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AVANT-PROPOS 

La sécurité sociale constitue désormais une des 
données importantes des conditions de vie non 
seulement des travailleurs salariés mais encore 
des autres catégories de la population. Son déve
loppement au cours des deux dernières décades 
est un des événements caractéristiques dans le 
domaine social. 

Outre l'article 51 qui concerne la sécurité sociale 
des travailleurs migrants, le traité instituant la 
Communauté économique européenne contient 
des dispositions donnant à la Commission cer
taines responsabilités en cette matière afin de 
faciliter la réalisation des objectifs énumérés dans 
l'article 117 à savoir l'amélioration des conditions 
de vie et de travail de la main-d'œuvre par l'har
monisation des systèmes sociaux aux fins de leur 
égalisation dans le progrès. 

Quelle que soit la portée que l'on peut donner 
au terme « harmonisation », il est évident que 
tout programme d'action implique au préalable 
une connaissance approfondie des régimes de 
sécurité sociale en vigueur dans les six pays de 
la Communauté. C'est pourquoi l'article 118 
impose à la Commission d'effectuer des études 
sur les problèmes qui se posent tant sur le plan 
national qu'international. 

L'existence de différences, non seulement dans 
les six pays, mais même à l'intérieur de chaque 
pays entre les régimes à base interprofessionnelle 
et à base professionnelle, rend cette tâche parti
culièrement difficile. 

La Commission a entrepris de constituer une 
large documentation sur la sécurité sociale dans 
tous ses aspects, c'est-à-dire tant pour les régi
mes qui s'appliquent aux salariés que pour ceux 
dont peuvent bénéficier les travailleurs indépen
dants. 

La Haute Autorité de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier a publié des monogra
phies qu'elle met périodiquement à jour, décri-
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vant les régimes de sécurité sociale applicables 
aux travailleurs salariés des mines et de la 
sidérurgie. 

Travaillant en collaboration étroite avec les ser
vices de la Haute Autorité, les services de la 
Commission ont complété ces monographies par 
une description analytique des régimes qu'elles 
ne couvraient pas, tels que ceux applicables aux 
travailleurs - salariés ou non - de l'agriculture, 
aux artisants, aux professions libérales, etc. 
L'ouvrage, traduit dans les quatre langues de la 
Communauté, donne une vue complète de la 
sécurité sociale dans chacun des pays et permet 
de faire des recherches comparatives assez pré
cises. 
Pour mettre plus directement en lumière les prin
cipales différences des régimes de sécurité sociale, 
des tableaux ont été élaborés qui donnent une 
description succincte des éléments essentiels de 
la couverture de chaque risque. Une première 
série de trois fascicules porte sur le régime géné
ral, le régime minier, le régime agricole. 
Toujours dans le domaine de la documentation 
générale, la Commission a entrepris, à l'aide 
d'experts désignés pour leur compétence, l'éla
boration d'une étude synthétique sur la physio
nomie de la sécurité sociale dans les pays de 
la Communauté aux débuts du Marché commun. 
Sur des points particuliers, des études approfon
dies portent par exemple sur le financement de 
la sécurité sociale, sur la valeur relative et com
parative des prestations, l'adaptation des presta
tions aux variations économiques, l'évaluation de 
l'invalidité, etc. 

L'étude sur le financement de la sécurité sociale 
qui fait état de la législation en vigueur au 1er juil
let 1961 a été réalisée par le Bureau international 
du travail à la demande de la Commission de la 
Communauté économique européenne qui tient 
à le remercier vivement pour sa collaboration. 





CHAPITRE 1 

INTRODUCTION 

1. Toute étude portant sur le financement 
de la sécurité sociale peut être entreprise à diffé
rents points de vue et concentrée sur les diffé
rents aspects de la question. Dans la présente 
étude, on s'est efforcé de réunir et d'analyser 
les informations et les renseignements tant sur 
les législations nationales que sur le fonction
nement, pour en tirer des conclusions d'une part 
sur l'organisation financière des différents régi
mes de sécurité sociale, d'autre part sur l'origine 
directe des ressources affectées au financement 
desdits régimes. Par contre, on a laissé de côté 
les questions actuarielles portant sur les métho
des et les techniques utilisées pour l'examen de 
l'équilibre financier d'un organisme assureur. 

2. L'étude est axée sur la situation actuelle 
(juillet 1961) - en particulier quand il s'agit des 
dispositions législatives en vigueur - mais pour 
pouvoir examiner les tendances du financement 
de la sécurité sociale, il est nécessaire de se pen
cher sur plusieurs années antérieures. Dans tous 
les pays de la Communauté économique euro
péenne, les législations en matière de sécurité 
sociale ont été fréquemment modifiées et complé
tées, les modifications allant des réformes par
tielles nécessaires pour ajuster un système aux 
variations des conditions économiques et sociales, 
jusqu'aux refontes fondamentales des systèmes 
nationaux de sécurité sociale. Les modalités du 
financement de la sécurité sociale étant étroite
ment liées à la conception de base qu'un pays ou 
l'autre a faite sienne et entend appliquer, l'orga
nisation financière des organismes gestionnaires 
ainsi que la détermination des ressources affec
tées à leur financement ont subi, à l'heure actuelle, 
de fréquents aménagements et souvent des réfor
mes importantes. Pour toutes ces raisons et sans 
vouloir entreprendre une étude historique, il 
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s'est avéré nécessaire d'examiner l'évolution des 
opérations financières au cours d'une série d'an
nées. D'ailleurs, une telle rétrospective est toujours 
utile du fait que, même dans l'hypothèse d'une 
législation stable, les opérations financières d'une 
institution de sécurité sociale reflètent nécessaire
ment les variations aléatoires ou séculaires des 
facteurs économique, social et démographique. 

3. Partout où cela a été possible, l'étude a 
porté sur les années 1949 et suivantes, l'année 
1949 ayant été choisie pour plusieurs raisons. 
Tout d'abord, la situation économique et finan
cière de la plupart des pays européens dans les 
premières années qui ont suivi la guerre était 
encore par trop sous l'influence directe de la 
guerre, ce qui a eu évidemment des répercussions 
dans le domaine de la sécurité sociale. De plus, 
les législations nationales ont subi dans les années 
qui ont immédiatement suivi la guerre des réfor
mes très profondes et l'année 1949 pourrait être, 
en quelque sorte, considérée comme celle du 
début du fonctionnement normal des nouveaux 
systèmes nationaux mis en place. L'année choisie 
présente de plus un grand avantage pratique; en 
effet, c'est à partir de 1949 que le Bureau inter
national du travail réunit les données statistiques 
comparables sur le coût de la sécurité sociale 
telles qu'elles sont publiées dans l'ouvrage << Le 
coût de la sécurité sociale, 1949-1957, Genève, 
1961 ». 

4. On ne peut examiner le financement de 
la sécurité sociale qu'en tenant compte aussi bien 
des textes de lois et des règlements que des 
données statistiques permettant d'obtenir les infor
mations quantitatives nécessaires pour l'appré
ciation des différents aspects du problème. Seules, 
une confrontation et une interprétation des 



renseignements tirés de ces deux sources princi
pales de la législation et de la statistique, per
mettent d'aboutir à des conclusions valables tant 
sur l'organisation financière d'un régime de sécu
rité sociale que sur les motifs et les forces qui 
commandent l'évolution du financement du 
régime en question. 

5. Grosso modo, on peut diviser les facteurs 
déterminant l'évolution des opérations financières 
et plus particulièrement des recettes et des dépen
ses de la sécurité sociale en trois catégories : 

a) la variation des bases démographiques et bio
métriques telles que la mortalité, la fécondité, la 
morbidité, la fréquence des accidents, le taux d'in
validité, dont une bonne partie est prévisible au· 
moins pour l'avenir pas trop éloigné, mais qui 
néanmoins peut souvent subir des variations aléa
toires; 

b) la formation des bases économiques telles 
que les salaires et le revenu des personnes écono
miquement actives, l'emploi et le chômage, le 
pouvoir d'achat de la monnaie, etc., où toute 
prévision, même à courte échéance, doit tenir 
compte de la planification générale que le pays en 
question entend suivre dans l'ensemble de sa 
politique économique et sociale; 

c) les modifications de la législation portant soit 
sur la structure et l'étude des prestations, soit sur 
les modalités du financement ou encore, et le plus 
souvent, sur ces deux questions en même temps. 

Il n'est toujours pas aisé de déterminer dans un 
cas d'espèce, le facteur en cause, car il arrive 
fréquemment que plusieurs facteurs sont inter
venus. C'est d'autant plus vrai que la plupart des 
législations des pays de la Communauté écono
mique européenne prévoient l'ajustement automa
tique ou systématique des ressources correspon
dantes, de sorte qu'une intervention du législateur 
devient indispensable. 

L'importance des variations des hypothèses de 
base sur lesquelles le financement des régimes 
de sécurité sociale était conçu, diffère sensible
ment d'une branche à l'autre. On comprend faci.:. 
lement qu'il y a de grandes différences entre, par 
exemple, la vieillesse et l'assurance-chômage ou 
entre les soins médicaux et les àllocations 
familiales. 

Il importe de ne pas perdœ de vue ces différences 
qui tiennent à la nature même de la branche en 
question et cela est d'autant plus important que 
l'étendue de la présente étude ne permet pas de 
procéder à une analyse détaillée de tous les régi
mes dans tous les pays. 
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6. Précisément c'était le recours permanent 
à plusieurs sources qui a rendu quelque peu diffi
cile l'exécution de la présente étude. Tout en 
commençant par la présentation des dispositions 
législatives essentielles, et en continuant par 
l'analyse des données statistiques, il a été jugé 
utile de présenter dans les annexes des tableaux 
statistiques suffisamment complets et de les accom-

. pagner de commentaires tenant compte dans le 
même t-emps aussi bien des aspects législatifs que 
des résultats enregistrés par les statistiques. 

7. Quoiqu'on se soit efforcé de ·réunir et de 
présenter tous les renseignements et données 
essentielles, on ne saurait assez insister sur la 
complexité des questions abordées qui appelle un 
emploi prudent et une interprétation judicieuse 
des résultats obtenus. Souvent, la vraie portée des 
faits constatés ne peut être appréciée si on aborde 
ces faits isolément sans tenir compte de la confi
guration générale des mesures et des modifications 
qui sont intervenues dans le même temps dans 
les autres domaines tels que les salaires et la 
fiscalité. Quelques exemples concrets peuvent uti
lement illustrer cette interdépendance entre le 
financement de la sécurité sociale, les salaires et la 
fiscalité. 

8. L'assurance-vieillesse générale aux Pays
Bas est presque exclusivement financée par des 
cotisations à la charge directe des assurés, cette 
cotisation étant égale à 6 314 % des revenus 
imposables plafonnés. La loi instituant ces régimes 
est entrée en vigueur le 1er janvier 1957 et, à par
tir de ce même jour, tous les salaires dans les 
limites du plafond déterminé ont été majorés de 
5,6 %; en contrepartie et en même temps, la 
taxe dite d'égalisation payée par les employeurs 
qui était égale à 4 % de la masse totale des 
salaires bruts a été abrogée. L'assurance-vieillesse 
générale a remplacé les pensions de vieillesse 
provisoires qui étaient non contributives et direc
tement à la charge de l'Etat. Il est utile de consta
ter _qu'en 1956 les dépenses encourues par l'Etat 
au titre des pensions non contributives étaient 
égales à 293 millions de florins et que les recettes 
de l'Etat provenant de la taxe d'égalisation ont 
atteint 363 millions de florins. 

9. Le contrat collectif dans les mines de la 
république fédérale d'Allemagne du 2 mars 1956 
a conduit à l'augmentation des salaires et, par 
voie de conséquence, à l'augmentation du pro
duit des cotisations versées à l'assurance-pension 
des mineurs; cette augmentation de 71 millions 
de DM était en partie également due à l'augmen
tation du nombre des assurés. Le gouvernement 
fédéral a décidé, le 8 février 1956, de prendre 



à sa charge une partie de la cotisation patronale; 
le montant de ces subventions fédérales s'élevait 
à 184 millions de DM en 1956, à 218 millions 
de DM en 1957 et à 56 millions de DM en 1958. 

10. En France, la Caisse de retraite de la 
Société nationale des chemins de fer français est 
financée par les cotisations des assurés représen
tant 6 % de la rémunération de base et par une 
dotation de la S.N.C.F. dite d'équilibre parce que 
fixée pour porter le montant des recettes de la 
Caisse provenant des cotisations et du rendement 
des fonds au niveau des dépenses de l'exercice. 
Cette dotation d'équilibre s'élevait à 1 120 mil
lions de NF en 1958, à 1 127 millions de NF en 
1959 et à 1 251 millions de NF en 1960. Evidem
ment, ces montants figurent dans les comptes de 
la Caisse et par conséquent dans les données 
statistiques correspondant aux contributions des 
employeurs. Toutefois, l'Etat octroie chaque année 
une subvention à la S.N.C.F. dont une partie, 
destin~e à alléger la charge résultant des retraites, 
s'élevait à 349 millions de NF en 1958, à 
371 millions en 1959 et à 434 millions en 1960. 
Notons encore que le total des subventions de 
l'Etat à la S.N.C.F. est fixé pour 1961 à 1 291 mil
lions de NF. 

11. Ces quelques exemples montrent que l'ana
lyse de certains problèmes tels que les char
ges dites sociales ou la recherche de ceux qui, 
en fin de compte, supportent le financement de 
la sécurité sociale ne peut souvent être utilement 
entreprise que dans l'ensemble du contexte de 
l'économie nationale. En particulier, les répercus
sions directes ou indirectes sur les salaires et 
l'interdépendance de la fiscalité au sens propre et 
de la parafiscalité introduite par la sécurité sociale 
doivent toujours être tenues présentes à l'esprit. 

12. ·Dans le 'même ordre d'idée, il faut se 
mettre en garde contre les comparaisons directes 
de certaines données qui peuvent apparaître, au 
premier abord, comme des données simples admet
tant une comparaison directe, et, surtout il faut 
toujours être prudent lorsque l'on compare les 
taux de cotisation fixés en pourcentage du salaire 
plafonné. Dans le régime des allocations fami
liales, le taux de cotisation sur le salaire plafonné 
était, en 1960, de 14,25 % en Franc~ et de 
33 % en 'Italie. Mais la comparaison pure et 
simple de ces deux taux serait complètement erro
née car l'intervention du plafond en France -
7 080 NF par an, soit 1 434 unités de compte 
A.M.E. - et en Italie - 312 000 lires par an 
pour les hommes soit 499 unités de compteA.M.E. 
et 249 000 lires par an pour une femme, soit 
398 unités de compte A.M.E. - est beaucoup 
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plus faible qu'en Italie. La comparaison directe 
des taux de cotisation n'est donc pas toujours 
possible, en particulier quand il s'agit d'estimer 
les charges dites sociales qui incombent à 
l'employeur et qui entrent en ligne de compte 
dans la comparaison du coût de travail. 
13. Il est difficile, en l'absence de données 
statistiques, de procéder à des estimations suffi
samment approximatives. Pour évaluer l'écart qui 
existe entre le taux de cotisation légal qui s'appli-· 
que à la masse totale des salaires plafonnés et le 
taux de cotisation effectif qui correspondrait aux 
salaires plafonnés, il ne faut pas perdre de vue 
que les estimations portant sur une année ne 
sont pas nécessairement représentatives pour les 
autres années, que le plafond ne suit pas toujours 
l'évolution des salaires effectifs. Toutefois, on 
peut noter quelques exemples tiré des statistiques 
disponibles. 

14. Dans la république fédérale d'Allemagne, 
on a estimé que, dans l'ensemble de l'industrie, le 
total des salaires plafonnés soumis à cotisation 
représente 92 % de la masse totale des salaires 
non plafonnés, y compris les salaires des employés 
qui sont exemptés de certaines branches de 
l'assurance obligatoire. 
15. En Belgique, ces rapports se présentent 
comme suit 
Ouvriers 
Employés 
Ensemble des ouvriers · 

92% 
62% 

et employés 80 % 
16. En Italie (1) où le plafond intervient seu
lement pour les allocations familiales, on observe 
les rapports suivants entre la masse des salaires 
plafonnés et celle des salaires non plafonnés : 
Industrie- ouvriers 52 % 
Industrie - employés 26 % 
Total de l'industrie 45 % 

Pour certaines catégories spéciales, ces chiffres 
sont les suivants : 
Marine marchande 31 % 
Transports 3 7 % 
Téléphones 30 % 
Gaz 31% 
Electricité 31 % 
17. Outre ces difficultés de fond, on s'est 
heurté à d'autres difficultés d'ordre matériel lors 

C) En vertu de la loi no 1038 du 18 octobre 1961, le 
plafond est aboli et le taux de cotisation est réduit à : 
12,8 % pour les journalistes, 18 % pour le personnel 
des entreprises de crédit et d'assurances et des services 
fiscaux affermés, et 17,5 % de l'ensemble de la rémuné
ration pour toutes les autres catégories de travailleurs. 

' 1 1 •• ' -j. 1 ~ •, 



de la réunion et de la présentation des textes 
réglementaires et des données statistiques. Les 
systèmes nationaux de sécurité sociale présentent 
une grande diversité, leur champ d'application 
varie d'un pays à l'autre, l'organisation de la 
sécurité sociale présente également des particu
larités propres à chaque pays, par conséquent un 
recoupement et un rapprochement des données 
s'avèrent particulièrement difficiles. L'existence 
de plusieurs régimes spéciaux rend plus com
pliquée encore la tâche de celui qui s'efforce de 
procéder à des comparaisons valables. Les comp
tabilités des organes gestionnaires, même à l'inté
rieur du même pays, ne s'inspirent pas toujours 
des mêmes principes et ne suivent pas toujours 
les mêmes méthodes. Malgré toutes ces diffi
cultés, la présente étude englobe sinon tous au 
moins les plus importants des régimes spéciaux, et 
en particulier les régimes spéciaux applicables aux 
salariés agricoles, aux mineurs et aux travailleurs 
indépendants, agricoles ou non. D'autre part, 
l'étude porte aussi sur les dépenses et les recettes 
de l'ensemble des régimes fonctionnant dans cha
que pays en retenant comme définition de la sécu
rité sociale celle utilisée pour les enquêtes du 
Bureau international du travail sur le coût de la 
sécurité sociale. 

18. Par contre, il n'a pas été possible de 
réunir des informations sur l'importance finan
cière des prestations légales mises à la charge des 
employeurs et directement versées par eux. D'ail
leurs l'examen des textes légaux permet de con
clure que l'importance financière de ces presta
tions n'est pas trop grande par comparaison avec 
les prestations servies par les organismes et les 
institutions de la sécurité sociale; les comparaisons 
basées sur l'analyse des opérations financières des 
organismes et services de sécurité sociale restent 
donc entièrement valables. Dans les pays de la 
Communauté économique européenne, la presta
tion de ce genre la plus importante paraît être le 
complément des indemnités de maladie introduite 
dans la république fédérale d'Allemagne par la loi 
du 26 septembre 1957. Le coût de cette charge a 
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été estimé en 1958 pour l'ensemble des travail
leurs à 0,53 % de la masse totale des salaires et 
à 0,69 % pour l'industrie minière. 

19. L'étude, et en particulier ses parties basées 
sur l'exploitation des données statistiques, ne 
peut pas toujours tenir compte de certaines 
particularités dans le financement qui, en quel
que sorte, changent l'origine des ressources. Par 
exemple, en Belgique, dans le régime des alloca
tions familiales des travailleurs indépendants, la 
cotisation due par un assuré secouru par la com
mission d'assistance publique est payée sur la 
demande de l'intéressé par ladite commission; 
toutefois ses paiements sont considérés et compta
bilisés comme cotisations des assurés. 

20. Le rôle que joue l'Etat ou les autres 
autorités publiques soit directement soit indirecte
ment dans le financement de la sécurité sociale 
présente également quelques problèmes particu
liers, par exemple les taux nouvellement créés et 
préaffectés à la sécurité sociale peuvent être incor
porés plus tard par une loi de finance au budget 
de l'Etat, et le produit n'est plus nécessairement 
utilisé pour la sécurité sociale. Les autorités publi
ques peuvent prêter indirectement leur concours 
financier en prenant à leur charge directe le trai
tement de certaines maladies ou en déterminant 
les tarifs d'hospitalisation applicables aux assurés 
sociaux au-dessous du prix de revient; ou encore 
elles peuvent contribuer à la réduction des frais 
d'administration en prêtant certains services direc
tement, etc. Le contraire est également vrai mais 
moins fréquent. 

21. Par conséquent, certaines simplifications 
et limitations ont été absolument indispensables 
car ni le temps ni le volume de la présente étude 
ne permettent d'examiner l'ensemble des problè
mes que pose le financement de la sécurité sociale 
dans tous leurs détails. Toutefois, on peut alléguer 
que ces simplifications n'affectent nullement les 
conclusions car leur importance numérique est 
presque toujours négligeable par rapport au vo
lume total des opérations financières enregistrées. 



CHAPITRE II 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES RÉGISSANT L'ORGANISATION FINANCIÈRE 
{ÉQUILIBRE FINANCIER) DES ORGANISMES GESTIONNAIRES 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

A. PENSION INVALIDITE-VIEILLESSE-DECES 
DES OUVRIERS ET DES EMPLOYES 

22. Remarque L'assurance-pension des 
employés est gérée par le Bundesversicherungs
anstalt für Angestellte qui jouit d'une complète 
autonomie financière. Par contre, l'assurance-pen
sion des ouvriers est gérée par plusieurs orga
nismes, mais cette branche constitue une unité 
sur le plan financier, car l'Office fédéral des assu
rances - Bundesversicherungsamt - procède à 
une péréquation des charges entre tous les orga
nismes gestionnaires. 

Les dispositions législatives pour l'assurance-pen
sion des ouvriers sont pratiquement identiques à 
celles de l'assurance-pension des employés. 

23. Le régime financier est celui de la réparti
tion effectuée pour une période de dix ans -
dite période de couverture (Deckungsabschnitt) -
complétée par l'existence d'une réserve de sécu
rité (art. 1383 du Code des assurances du Reich, 
amendé par la loi du 23-2-1957). 

24. Les ressources sont constituées par les 
cotisations et par les subventions de l'Etat (art. 
1382). 

25. Le taux de cotisation s'élève à 14 % des 
salaires plafonnés; la cotisation est, à parts éga
les, à la charge de l'assuré et de l'employeur 
(art. 1383). 
26. Les subventions annuelles de l'Etat ont 
été fixées, pour l'année 1957, à 2 728 millions 
de DM pour l'assurance des ouvriers et à 682 mil
lions de DM pour l'assurance des employés. Ces 
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montants sont automatiquement ajustés aux va
riations de la << base de référence générale » (all
gemeine Bemessungsgrundlage). 

27. Il est prévu qu'à la fin de chaque période 
de couverture, il existe une réserve égale aux 
dépenses à la charge . de l'organisme assureur 
po_ur la dernière année de ladite période. 

28. Le gouvernement établit tous les deux ans 
un bilan actuariel montrant l'évolution probable 
des opérations financières au cours des trente 
années suivantes. Ce bilan doit être présenté 
aux organes législatifs en même temps qu'un rap
port sur certains aspects économiques généraux. 
S'il ressort du rapport que le système appelle des 
modifications, en particulier en ce qui concerne 
les ressources ou l'ajustement des pensions, le 
gouvernement doit proposer les amendements 
appropriés (art. 1383). 

29. L'assurance jouit de la garantie de l'Etat; 
dans le cas où cette garantie devrait effective
ment intervenir, les modalités seraient fixées par 
une loi spéciale (art. 1384). 

B. PENSION INVALIDITE-VIEILLESSE-DECES 
DES MINEURS 

30. Remarque: Cette branche est gérée par 
plusieurs caisses minières (Knappschaft) mais 
constitue une unité sur le plan financier, l'arti
cle 132 des lois coordonnées (Reichsknappschafts
gesetz, amendée et modifiée, en particulier par 
la loi du 21-5-1957) imposant une péréquation 
financière entre les caisses. 



31. Le régime financier est celui de la répar
tition, amendée par la création et le maintien 
d'une réserve de sécurité. 

32. Les ressources sont contituées par les coti-
sations et par les subventions de l'Etat. 

33. Le taux de cotisation s'élève à 23,5 % du 
salaire plafonné, 8,5 % étant à la charge de 
l'assuré et 15 % à la charge de l'employeur 
(art. 130 des lois coordonnées). 

34. La subvention de l'Etat est égale à la 
différence entre les recettes et les dépenses annuel
les, étant entendu que les dotations à la réserve 
sont considérées comme· faisant partie des dépen
ses. 

35. La réserve doit atteindre 150 % des dé
penses annuelles, non compris la partie couverte 
par les subventions de l'Etat. Pour constituer 
cette réserve, 5 % de l'ensemble des dépenses 
encourues au titre des pensions - après déduc
tion de la subvention de l'Etat - doivent être 
transférés à ladite réserve. 

36. Le gouvernement est tenu d'établir, tous 
les quatre ans, un bilan actuariel montrant l'évo
lution probable des opérations financières au 
cours des trente prochaines années. Ce bilan, 
accompagné d'un rapport, doit être soumis aux 
organes législatifs. S'il ressort du rapport .que 
des mesures législatives sont nécessaires, le gou
vernement doit proposer les amendements appro
priés. 

C. PENSION VIEILLESSE-SURVIVANTS 
DES TRAVAILLEURS AGRICOLES 
INDEPENDANTS 

37. Le régime financier est celui de la répar
tition, amendé par la constitution de certaines 
réserves. 

38. Les ressources sont constituées exclusive
ment par les cotisations des assurés (art. 7 de la 
loi du 27-7-1957) (1). 

39. La cotisation est fixée à un montant for
faitaire uniforme pour tous les assurés. A l'épo
que initiale, c'est-à-dire à partir du 1er jan
vier 1959, la cotisation était fixée à 12 DM par 
mois. 

40. L'assurance est gérée par les caisses de 
vieillesse agricoles constituées auprès des corpo
rations professionnelles agricoles. Les caisses de 
vieillesse agricoles sont membres de la Fédération 

(1) En vertu de la loi du 3 juillet 1961, l'Etat couvre 
la différence éventuelle entre les dépenses totales et le 
revenu des cotisations. 
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générale des caisses de vieillesse agricoles consti
tuée auprès de la Fédération fédérale des corpo
rations professionnelles agricoles. La Fédération 
générale est une corporation de droit public; ses 
ressources sont constituées par des prélèvements 
sur les caisses de vieillesse agricoles. 

41. La Fédération générale doit constituer une 
réserve destinée à une compensation entre les 
différentes caisses de vieillesse agricoles (1). Cette 
réserve ne doit pas dépasser les dépenses moyen
nes trimestrielles de l'ensemble des pensions, en
courues pendant les trois exercices précédents. 
Chaque caisse de vieillesse agricole constitue un 
fonds de roulement qui ne doit pas dépasser les 
dépenses d'un semestre. 

42. Il est procédé à une péréquation entre les 
caisses de vieillesse agricoles. Si 95 % des recet
tes provenant des cotisations versées à une caisse 
de vieillesse agricole ne suffisent pas à couvrir 
les dépenses encourues au titre des pensions, le 
découvert ainsi constaté est réparti entre les autres 
caisses d'après le nombre de cotisants à la fin 
de l'exercice (2). 

D. ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNEJ;.-LES 

43. Remarque: Cette branche d'assurance so
ciale est administrée par plusieurs organismes 
gestionnaires qui jouissent tous d'une autonomie 
financière. Ces organismes peuvent conclure des 
conventions en vue de supporter en commun tout 
ou partie des indemnités qui leur incombent 
(art. 714 du C.A.R.). Le ministre du travail peut 
ordonner que plusieurs organismes assureurs 
auront à mettre en commun la totalité ou une 
partie de leurs charges ou que plusieurs d'entre 
eux seront tenus de soutenir un organisme qui 
est incapable de satisfaire à ses obligations. Tou
tefois, aucune mesure de cette nature n'a été mise 
en application. 

44. Le régime financier est celui de la réparti
tion a posteriori; en effet, l'article 731 du C.A.R. 
stipule que les cotisations devront couvrir les dé
penses. de l'exercice écoulé. 
A titre d'exception, la corporation des entreprises 
de construction du sous-sol {Tiefbau) doit appli
quer le régime de la répartition des capitaux de 
couverture. 

(1) En vertu de la loi suscitée du 3 juillet 1961, la 
constitution d'une réserve n'est plus exigée. Chaque caisse 
peut constituer un fonds de roulement dont le montant 
ne doit pas dépasser un quart des dépenses annuelles de 
la caisse. 
(2) Ne s'applique plus [voir note (1) ci-dessus]. 



45. Les ressources sont fournies exclusivement 
par les cotisations à la charge des employeurs. 

46. Le taux de cotisation pour les entreprises 
non agricoles exprimé en pourcentage d~ salaire 
non plafonné, est échelonné d'après la classe de 
risques à laquelle l'entreprise appartient et d'après 
le risque propre à l'entreprise (art. 732 du C.A.R.). 
Dans les entreprises agricoles, les cotisations sont 
déterminées soit d'après l'estimation par les auto
rités fiscales de la valeur de l'entreprise soit 
d'après l'évaluation de la quantité moyenne de 
travail humain (art. 990 et 1005 du C.A.R.). 

4 7. Toute corporation professionnelle est tenue 
de constituer un fonds de réserve (art. 741 à 743 
du C.A.R.) qui doit atteindre le triple du montant 
annuel des rentes. Tant que ce montant n'est pas 
atteint, 5 % des rentes sont versés chaque année 
au fonds de réserve, et le taux de cotisation doit 
être ajusté en conséquence. 

E. ASSURANCE-MALADIE 

48. Remarque: Cette branche est gérée par 
de nombreuses « caisses de maladie » qui jouis
sent toutes d'une autonomie financière complète. 
L'article 13 de la loi du 17 juin 1949 (Sozial
versicherungsanpassungsgesetz) prévoit une com
pensation entre les caisses sur le plan régional; 
cette disposition n'a toutefois pas été mise en 
pratique. 

49. Le régime financier est celui de la répar-
tition. 

50. Les ressources financières sont constituées 
par les cotisations. Les caisses de maladie des 
mineurs et les caisses de maladie locales et rura
les ont droit à une subvention de l'Etat. 

51. Le taux de cotisation, exprimé en pour
centage du salaire plafonné, est déterminé par 
les statuts de la caisse. La cotisation est, à parts 
égales, à la charge de l'assuré et de l'employeur. 

S'il s'agit d'une caisse d'entreprise, les frais d'ad
ministration en ce qui concerne les salaires sont 
entièrement à la charge de l'employeur. 

52. La subvention de l'Etat à l'assurance-mala
die des mineurs est égale à 1 % du salaire impo
sable. 

53. Chaque caisse est tenue de constituer une 
réserve au moins égale aux dépenses moyennes 
de deux mois, la moyenne étant calculée sur les 
trois derniers exercices. Tant que ce montant 
minimum n'est pas atteint, la caisse doit transfé
rer à cette réserve une dotation au moins égale 
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à 1 % de la masse totale des cotisations (art. 364 
du C.A.R.). 

54. Si les recettes de la caisse ne suffisent pas 
à couvrir les dépenses - y compris la dotation 
à ]a réserve - les statuts doivent être amendés 
de façon soit à réduire les prestations au mini
mum légal soit à augmenter le taux de cotisation 
(art. 387 du C.A.R.). 

F. ALLOCATIONS FAMILIALES 

55. Le régime financier est celui de la répar-
tition. 

56. Les ressources financières sont constituées 
par les cotisations des employeurs et des travail
leurs indépendants. Toutefois, les allocations fa
miliales aux chômeurs jouissant de l'assistance 
chômage (art. 7 de la loi du 7-1-1955) et aux 
personnes non employées - à savoir autres que 
les salariés, les travailleurs indépendants et les 
membres co-actifs de leur famille - sont à la 
charge de l'Etat. 

57. Le taux de cotisation est fixé par les sta
tuts de chacune des caisses de compensation fa
miliale (qui sont attachées aux corporations pro
fessionnelles de la· branche accidents); la cotisa
tion est fixée soit à un pourcentage du salaire 
plafonné soit à un taux forfaitaire indépendant 
du salaire. Est exempté du versement de sa pro
pre cotisation tout travailleur indépendant dont 
le revenu imposable ne dépasse pas 6 000 DM 
par an, ainsi que tout agriculteur indépendant 
dont la cotisation serait inférieure à 12 DM par 
an. 

58. Le taux de cotisation doit être fixé comme 
suit: 

a) dans chaque caisse agricole de compensation 
familiale, les cotisations doivent couvrir un tiers 
des dépenses afférentes aux allocations et l'en
semble des frais d'administration, le reste étant 
couvert par des subventions versées par les cais
ses non agricoles par l'entremise de la Fédération 
générale des caisses de compensation familiale; 

b) dans chaque caisse non agricole de compensa
tion familiale, les cotisations doivent couvrir en 
principe les dépenses de la caisse ainsi que sa 
participation aux subventions à transférer à la 
Fédération générale. 

59. La Fédération générale procède à une 
double péréquation: la première s'opère entre 
les caisses non agricoles afin d'éviter que les 
variations du taux de cotisation d'une caisse à 
l'autre n'entraînent des charges par trop inéga
les; la même péréquation a lieu entre les caisses 

. ! 



agricoles. La seconde péréquation consiste dans 
la répartition des subventions versées par les 
caisses non agricoles entre les caisses agricoles 
(art. t4 de la loi du t3-tt-t955). 

60. Chaque caisse de compensation ams1 que 
la Fédération générale sont tenues de constituer 
une réserve qui ne doit pas dépasser les dépenses 
trimestrielles moyennes calculées sur les trois 
derniers exercices (art. t2 de la loi du t3-tt
t955). 

61. Remarque: Il n'est pas tenu compte dans 
cette étude de la loi du t8 juillet t96t qui a 
introduit, avec effet rétroactif au ter avril t96t, 
les allocations en faveur du second enfant, et 
dont le coût total est à la charge de l'Etat. 

G. CHOMAGE 

62. Le régime financier de l'organisme ges
tionnaire (Bundesanstalt für Arbeitsvermittlung 
und Arbeitslosenversicherung) est celui de la ré
partition, amendé par la création d'une réserve 
de sécurité. 

63. Les ressources sont constituées par les co
tisations et par la prise en charge par l'Etat de 
la totalité des dépenses résultant de l'assistance 
chômage (Arbeitslosenhilfe). 

64. Le taux de cotisation est égal à 2 % du 
salaire plafonné (art. t64 des lois coordonnées 
- AVAVG); la cotisation est répartie, à parts 

égales, entre l'employeur et l'assuré. Toutefois, 
les entreprises minières et les mineurs sont exemp
tés de la cotisation. Le gouvernement peut sus
pendre en totalité ou en partie le paiement des 
cotisations, compte tenu de la situation financière 
de l'organisme assureur (loi du 25-4-t96t). 

En effet, l'ordonnance gouvernementale du 
8 juin t96t a suspendu le paiement des cotisa
tions pour la période du ter août au 3t jan
vier t962 (1). 

65. La subvention de l'Etat doit couvrir les 
dépenses totales de l'assistance chômage (art. t 
(1) (2)- AVAVG). 

66. Il est prévu la création et le maintien 
d'une réserve de sécurité (art. t66 des lois coor
données). La loi ne contient aucune disposition 
explicite quant à son montant. Toutefois, les 
directives du 2t mars t957 pour le placement 
de cette réserve prévoient qu'au moins une som
me nécessaire au versement des indemnités de 
chômage aux 600 000 chômeurs pendant trois 
mois doit être placée à court terme pour être 
disponible à tout moment. 

67. Le système jouit de la pleine garantie de 
l'Etat (art. t68 des lois coordonnées). 

(1) Par décret du 20 janvier 1962, la suspension du 
paiement des cotisations a été prolongée jusqu'au 
31 mars 1962. A partir du 1er avril 1962 jusqu'au 
31 décembre 1963, le décret a fixé le taux de cotisation 
à 1,4 %. 

BELGIQUE 

A. PENSION DE VIEILLESSE-SURVIVANTS 
DES OUVRIERS 

68. Le régime financier est celui de la prime 
échelonnée permettant l'accumulation de réserves 
suffisantes pour éviter l'augmentation du taux de 
cotisation après t985. 
69. Les ressources sont constituées par les co-
tisations et par les subventions de l'Etat. 
70. Taux des cotisations - arrêté-loi du 28 dé
cembre t944, article 3, 2°, 3e alinéa -: << Ce 
taux peut être modifié par arrêté royal délibéré 
en Conseil des ministres, au cours de la dernière 
année de chaque période quinquennale à dater 
du ter janvier t955, et ce pour la période quin
quennale suivante, sans que cette dernière modi
fication puisse entraîner une augmentation supé
rieure à 0,25 % de la rémunération de l'ouvrier. » 

Une disposition identique régit les taux de coti
sations de l'employeur. 
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Le taux global des cotisations, de 9 % à partir 
du ter janvier 1960, est donc susceptible d'être 
majoré périodiquement par échelons de 0,5 % 
des salaires non plafonnés (1). 

71. Subventions de l'Etat: Loi du 2t mai t955, 
article t6, t o - << La subvention annuelle que 
l'Etat verse à la Caisse nationale de retraite et 
survie est fixée, pour t9 55, à t 240 millions; 
ce montant est augmenté de 40 millions chaque 
année, jusqu'à ce qu'il ait atteint deux milliards. » 

Ces montants sont liés aux fluctuations de l'in
dice général du prix de détail du royaume, selon 
les règles d'indexation du montant des prestations. 

(1) Les évaluations actuarielles des perspectives finan
cières relatives à la loi du 9 août 1958, portant la pen
sion de retraite des ouvriers mariés à 36 000 FB, tendent 
à montrer qu'il faudra vraisemblablement procéder aux 
majorations en question par périodes biennales. 



Loi du 21 mai 1955, article 25 - « Il est payé 
par l'Etat à la C.N.P.R.S., pour compenser les 
charges résultant de la prise en considération de 
périodes d'occupation antérieures à 1926 ... , une 
allocation correspondant auxdites charges telles 
qu'elles auront été établies sur des bases actua
rielles à l'expiration de la période prenant cours 
à l'entrée en vigueur de la loi et se terminant' 
le 31 décembre 1970. Cette allocation sera payée 
sous forme d'annuité constante et pour la pre
mière f9is au cours de l'année civile 1971. » 

Le produit d'une taxe exceptionnelle dite de 
conjoncture perçue dans le cadre de l'application 
de la loi du 12 mars 1957 portant certaines dispo
sitions en matière financière, économique et so
ciale, fut affecté partiellement au financement du 
régime. Ce complément de ressources était des
tiné à couvrir pendant une courte période l'ac
croissement des charges résultant de la mise en 
vigueur de la loi du 9 août 19 58 dont il est 
question ci-dessus. 

72. Recettes de transfert : L'article 5 de la loi 
du 21 mai 1955 prévoit que la C.N.P.R.S. est 
subrogée dans les droits des bénéficiaires, à 
concurrence de 1 300 FB au plus par an pour les 
rentes de vieillesse et de 300 FB pour les ren
tes de veuve, en ce qui concerne les rentes acqui
ses par les versements obligatoires effectués sous 
l'ancien régime de la capitalisation individuelle 
à la Caisse générale d'épargne et de retraite, en 
application des lois coordonnées relatives à l'assu
rance-vieillesse et décès prématuré. 

73. Responsabilité financière générale: L'orga
nisme gestionnaire (C.N.P.R.S.) est placé sous la 
garantie de l'Etat. C'est donc celui-ci qui devrait 
supporter, en dernier ressort, la couverture du 
déficit. 

B. PENSION VIEILLESSE-SURVIVANTS 
DES EMPLOYES SALARIES 

74. L'application de la législation concernant 
l'assurance-pension des employés entre dans la 
compétence de plusieurs organismes gestionnaires 
dotés d'une organisation financière différente. 

Si l'on considère l'ensemble de la branche comme 
un tout, on peut dire qu'il s'agit d'un régime 
financier mixte, une partie des prestations étant 
régie par le régime de la prime moyenne (champ 
d'application) et l'autre par le régime de la répar
tition, amendé par l'existence des réserves de 
sécurité. 

7 5. Les ressources sont constituées par les coti-
sations et par les subventions de l'Etat. 
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7 6. Taux des cotisations : Contrairement au 
régime des ouvriers, la loi du 12 juillet 1957 ne 
prévoit pas l'éventualité d'une majoration du taux 
des cotisations. Le taux global des cotisations est 
fixé uniformément à 10,25 % des rémunérations 
plafonnées à 8 400 FB par mois. Ce plafond est 
lié à l'indice 110 des prix de détail; il peut être 
modifié selon les nécessités économiques par 
arrêté royal délibéré en Conseil des ministres. 
Le plafond est augmenté ou diminué lorsque 
l'indice atteint 112,7 5 points ou descend 
à 107,25 points. Dans la suite, il est augmenté 
ou diminué chaque fois que l'indice monte ou 
descend de 2,75 points par rapport au chiffre de 
l'indice qui a justifié soit l'augmentation, soit la 
diminution précédente. Le montant de chaque 
augmentation ou diminution est fixé à 2,5 % des 
montants rattachés à l'indice 11 O. -

Les augmentations et diminutions sont appliquées 
à partir du trimestre civil qui suit la fin de la 
période pendant laquelle l'indice atteint, pendant 
deux mois consécutifs, le chiffre qui justifie une 
modification (A.R. du 23-3-1961). 

77. Subvention de l'Etat : Loi du 12 juil
let 1957, article 18, 1 o - « La subvention 
annuelle que l'Etat verse à la Caisse nationale 
des pensions pour les employés est fixée, pour 
1957, à 300 millions de francs; ce montant est 
augmenté de 10 millions chaque année, jusqu'à 
ce qu'il ait atteint 500 millions. » 

Ces montants sont soumis à fluctuation selon les 
règles d'indexation du montant des prestations. 

L'article 31 de la même loi prévoit une disposi
tion analogue à celle du régime général-ouvriers, 
en ce qui concerne la prise en compte par l'Etat 
des charges résultant -des périodes d'occupation 
antérieures à 1926. L'allocation sera payée sous 
forme d'annuité constante à partir de 1972. 

78. Recettes de transfert: L'organisme central, 
la C.N.P.E., est subrogé dans les droits du titu
laire de la rente acquise par les versements obli
gatoires effectués sous l'empire de l'ancienne loi 
du 18 juin 1930 (régime de capitalisation indivi
duelle), à concurrence de certains montants fixés 
par arrêté royal. Ces montants sont fonction de 
l'année de naissance et de l'état civil du titulaire 
de la rente. Les maximums correspondent à 
l'année de naissance 1906. Ils sont de 12 292 FB 
pour les hommes << isolés », de 5 241 FB pour 
les veuves. 

La loi du 22 février 1960 a réintroduit un système 
d'assurance de rentes de vieillesse constituées par 
capitalisation individuelle de la partie de la 
cotisation de l'employé, égale à 3 % de la 



rémunération plafonnée à 8 400 FB par mois, 
L'employeur paie directement cette cotisation à 
l'un des dix-sept organismes agréés pour cette 
assurance (y compris la C.N.P.E.) auquel 
l'employé est affilié. Elle est déduite de la cotisa
tion de l'employé due à l'O.N.S.S. (art. 14). 

« Lorsque la pension de retraite est payée à 
l'employé, les arriérages de la rente de vieillesse 
sont transférés à la Caisse nationale des pensions 
pour employés » (art. 7). 

Remarque: La C.N.P.E. a bénéficié d'autres re
cettes de transfert provenant d'un système de 
« redevances », constituées par les organismes 
agréés (organismes primaires) sur la base d'une 
fraction des cotisations versées du 1er juillet. 1957 
au 31 décembre 1960. Ce mécanisme a été abrogé 
par la loi du 22 février 1960. 

79. Un arrêté royal délibéré en Conseil des 
ministres peut décider de la reprise par la 
C.N.P.E. des droits et obligations, de l'actif et 
du passif en ce qui concerne le financement des 
rentes constituées en application de la loi du 
18 juin 1930, lorsque les opérations des orga
nismes agréés présentent une situation déficitaire 
(loi du 12-7-1957, art. 28). 

80. Fonds commun de péréquation : Loi du 
12 juillet 19 57, article 21 - « Il est institué un 
Fonds commun de péréquation des pensions des
tiné à assurer l'adaptation des prestations prévues 
par la présente loi aux fluctuations de l'indice des 
prix de détail. 

Ce fonds est alimenté par l'intégralité des béné
fices annuels réalisés par les organismes d'assu
rance, après alimentation du fonds de réserve 
prévu à l'article 35 de la loi du 18 juin 1930. » 

En vertu de l'article 27 de la même loi, le fonds 
commun de péréquation devrait recueillir égale
ment les fonds de répartition et les « fonds de 
réserve B » (fonds de consolidation des réserves 
mathématiques) constitués auprès des organismes 
agréés pour l'exécution de la loi du 18 juin 1930. 
Cette dernière mesure n'a toutefois pas été suivie 
d'effet jusqu'à présent. 

81. Responsabilité financière générale : La 
C.N.P.E. qui assure le paiement des prestations 
légales est placée sous la garantie de l'Etat. C'est 
donc celui-ci qui devrait supporter, en dernier 
ressort, la charge de déficits éventuels. 

C. PENSION INVALIDITE-VIEILLESSE-DECES 
DES OUVRIERS MINEURS ET ASSIMILES 

82. L'assurance-invalidité et l'assurance-vieil
lesse-décès sont administrées par le Fonds natio-
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nal de retraite des ouvriers mineurs et ses orga
nismes régionaux selon un régime qui résulte de 
ses statuts (loi du 28-4-1958, art. 3). 

83. En matière d'assurance-invalidité le ré
gime financier est celui de la répartition 
pure. En matière d'assurance-vieillesse-décès, le 
F.N.R.O.M. dispose actuellement d'un fonds de 
réserve et de fonds de capitalisation résultant de 
la législation antérieure à l'entrée en vigueur de 
ses présents statuts. Néanmoins, l'importance de 
ces fonds étant relativement limitée, le régime 
financier s'approche sensiblement de celui de la 
répartition. 

84. Les ressources sont constituées principale
ment par les cotisations et les subventions de 
l'Etat et accessoirement par des recettes de trans
fert. 

85. Le taux des cotisations est de 10,50 % des 
rémunérations non plafonnées dont 6,25 % à la 
charge de l'employeur et 4,25 % à la charge du 
travailleur, pour l'assurance-vieillesse-décès; il est 
de 2 %, à parts égales, pour l'assurance-invali
dité (loi du 28-4-1958, art. 2). 

86. Subventions de l'Etat. 

La pension d'invalidité est intégralement à la 
charge de l'Etat (A.R. du 16-3-1961, art. 1er) (1). 

L'Etat verse au F.N.R.O.M. une subvention an
nuelle destinée au financement du régime de 
pension de retraite et de survie. Cette subvention 
est fixée à 1 802 millions de FB en 1958; ce 
montant est augmenté de 54 millions chaque 
année jusqu'à ce qu'il ait atteint 2 882 millions 
de FB (loi du 28-4-1958, art. 2). En vertu de 
l'arrêté royal du ~3 mars 1961, article 4, qui 
produit ses effets le 1er avril 1960, ces montants 
sont liés aux fluctuations de l'indice général des 
prix de détail. 

8 7. Recettes de transfert. 

Le F.N.R.O.M. est subrogé dans les droits des 
titulaires de rentes et de compléments de rentes 
constitués en vertu des législations antérieures à 
l'entrée en vigueur de ses statuts. 

Il s'agit des rentes de vieillesse et de veuve consti
tuées a~près de la Caisse générale d'~pargne et 
de retraite par des versements effectues jusqu'au 
1er janvier 1946 (transferts externes); des complé
ments de rente à charge du fonds des complé
ments de rentes du F.N.R.O.M. ainsi que des 
rentes de vieillesse et de veuve constituées par 
des versements effectués postérieurement au 

(1) La cotisation de 2 % finance la fourniture gratuite 
de charbon et une partie des frais d'administration. 

. '. 



31 décembre 1945 jusqu'au ter janvier 1958 au 
fonds de capitalisation du F.N.R.O.M. (transferts 
internes). De même, le F.N.R.O.M. recueille dans 
le cas où l'assuré est célibataire, veuf ou divorcé, 
des capitaux assurés à la Caisse générale d'épar
gne et de retraite ou au fonds de capitalisation 
du F.N.R.O.M. en vue de la constitution de ren
tes viagères de veuve. 
88. Responsabilité financière générale. Le 
F.N.R.O.M. fonctionne sous la garantie de l'Etat. 
C'est donc à celui-ci qu'incombe en dernier res
sort la couverture des déficits. 

D. PENSION VIEILLESSE-SURVIVANTS 
DES TRAVAILLEURS INDEPENDANTS 

89. La législation concernant l'assurance-pen
sion des travailleurs indépendants est appliquée, 
d'une part, par les organismes assureurs propre
ment dits, à savoir la Caisse générale d'épargne 
et de retraite et une série de caisses profession
nelles ou interprofessionnelles agréées, et, d'autre 
part, par un établissement public dénommé 
Office national des pensions pour travailleurs 
indépendants. 
90. Le régime financier de l'Office national est 
en principe celui de la répartition. Par contre, 
le régime appliqué par les autres organismes 
assureurs est celui de la capitalisation indivi
duelle. Dans l'ensemble, si l'on considère le sys
tème comme un tout, on peut dire qu'il s'agit 
d'un régime financier mixte s'approchant de celui 
de la prime moyenne générale. 
91. Les ressources sont constituées par les 
cotisations des assurés et par les subventions de 
l'Etat. 
92. Les cotisations sont établies en fonction 
des revenus professionnels. Le montant de la 
cotisation est déterminé par des sommes fixes 
pour les trois tranches de revenu professionnel; 
pour les revenus imposables à partir de 
25 000 FB par an, la cotisation est égale à 
4,20% du revenu, avec un maximum de 
6 000 FB par an (art. 11 de la loi du 28-3-1960). 
Deux tiers de cette cotisation sont destinés à 
constituer le compte individuel (capitalisation). 
Les travailleurs indépendants exemptés de l'affi
liation à une caisse de pension sont tenus de ver
ser un tiers de la cotisation précitée (art. 15 de 
la loi du 28-3-1960). 

93. La subvention annuelle de l'Etat est fixée 
à 937 125 000 FB; elle est augmentée de 
25 562 500 FB par an pendant seize ans à partir 
de 1961 (art. 49 de la loi du 28-3-1960). 
Cette subvention varie en fonction de l'indice des 
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prix de détail dans la même proportion que les 
pensions. 
94. Bilan actuariel : Il sera procédé tous les 
cinq ans à l'examen de la situation financière et 
à l'établissement d'un plan technique de recettes 
et de dépenses pour la période quinquennale sui
vante (art. 53 de la loi du 28-3-1960). 

E. ACCIDENTS DU TRAVAIL 

9 5. Le régime financier de cette branche est 
celui de la répartition des capitaux de couverture. 
96. Les ressources sont constituées par les co
tisations des employeurs. 
97. Les lois coordonnées sur la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail sti
pulent: 
Article 15. « Seront agréées aux fins de la pré
sente loi, les caisses communes d'assurance 
contre les accidents constituées par les chefs 
d'entreprise, ainsi que les compagnies d'assurance 
à primes fixes qui se conformeront au règlement 
à établir par arrêté royal. 

Les assureurs agréés sont astreints à constituer 
des réserves ou cautionnements dans les condi
tions à déterminer par le règlement. Le montant 
des réserves ou cautionnements est affecté, par 
privilège, au paiement des indemnités. » 

Article 18. << Il est institué, sous le nom de 
Fonds de garantie, une caisse d'assurance contre 
l'insolvabilité patronale; cette caisse a pour but 
de pourvoir au paiement des allocations dues en 
cas d'accident, lorsque le chef d'entreprise est en 
défaut de s'acquitter des obligations qui lui in
combent. » 

L'arrêté royal du 7 décembre 1931 portant règle
ment général de l'assurance contre les accidents 
du travail stipule : 

Article 5. « Les sociétés ne seront agréées que 
pour autant que leur capital social souscrit en 
numéraires ne soit pas inférieur à 10 millions 
de francs et que les versements effectués en espè
ces s'élèvent au moins au cinquième du capital. » 

Article 7. << Les sociétés sont tenues de consti
tuer un cautionnement qui ... sera affecté, par pri
vilège, au paiement des indemnités, conformé
ment à l'article 15 de la loi. Le cautionnement 
devra, pour le premier exercice, représenter la 
somme de un million de francs. » 

Pour les exercices ultérieurs, le cautionnement 
doit être égal à une fois et demie la valeur des 
indemnités afférentes à la dernière année et payées 
ou dues par les sociétés sans que la somme ainsi 
établie puisse être inférieure au total annuel le 



plus élevé des primes perçues au cours des trois 
dernières années. Toutefois, le cautionnement ne 
peut être inférieur en aucun cas à un million de 
francs. Si les circonstances l'exigent, le cautionne
ment pourra être porté exceptionnellement à 
15 millions de francs au maximum par décision 
ministérielle prise sur avis de la commission des 
accidents du travail. 

Le cautionnement doit être constitué soit en numé
raires, soit en valeurs énumérées dans le règle
ment général. 

98. Les organismes agréés doivent constituer 
des réserves suffisantes en vue de la couverture 
des risques en cours et de la liquidation des sinis
tres à régler. Ils sont tenus de constituer une 
réserve mathématique provisoire pour la liquida
tion des allocations dues en cas d'incapacité per
manente jusqu'à l'époque de la constitution du 
capital représentatif des rentes viagères. La réserve 
mathématique provisoire est calculée d'après un 
barème annexé au règlement général. 

Aux termes de l'article 15, les sociétés sont tenues 
d'opérer le versement des capitaux des rentes qui 
prennent cours soit à la Caisse générale d'épargne 
et de retraite, soit à un autre établissement agréé 
pour le service des rentes, à moins qu'elles n'aient 
été elles-mêmes agréées pour ce service. 

99. En vertu de l'article 20 du règlement géné
ral, les organismes agréés sont tenus de trans
mettre chaque année au ministère de la pré
voyance sociale, à la date du 31 décembre, les 
tarifs normaux qu'ils appliquent. 

F. MALADIES PROFESSIONNELLES 

100. Le régime financier de l'organisme as su
reur - Fonds de prévoyance en faveur des vic
times de maladies professionnelles - est celui 
de la répartition. 

1 0 1. Les ressources sont constituées par les 
cotisations des employeurs et par le transfert de 
la part de l'O.N.S.S. 

102. Les cotisations sont versées par les entre
prises qui exposent leurs travailleurs aux risques 
de maladies professionnelles reconnues par la lé
gislation. Il s'agit de taux forfaitaires déterminés 
chaque année par arrêté royal. 

103. En vertu de la loi du 2 janvier 1960, 
l'Office national de la sécurité sociale met à la 
disposition du Fonds de prévoyance une avance 
récupérable de 80 millions de FB prélevée sur 
les sommes payables à titre d'intérêt de retard 
et de majoration des cotisations de la sécurité 
sociale. 
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G. ASSURANCE MALADIE-INVALIDITE 

104. Le régime financier est celui de la réparti
tion. 
105. Les ressources sont constituées par les 
cotisations, réparties entre le travailleur et son 
employeur, et par les subventions de l'Etat. 
106. Depuis le 1er janvier 1949, les ressources 
de l'assurance sont réparties par le Fonds natio
nal d'assurance-maladie-invalidité entre les orga
nismes assureurs en fonction des risques qu'ils 
sont tenus de couvrir. Cette répartition est effec
tuée en tenant compte de la rémunération, de 
l'âge, du sexe, de l'état civil, de la composition 
du ménage de l'assuré, de l'âge des ayants droit, 
du secteur professionnel, de la résidence. Toute
fois ne sont pas réparties de cette manière, les 
subventions de l'Etat prévues par la législation, 
ni les cotisations personnelles et complémentaires. 
Depuis la création de la Caisse nationale d'inva
lidité, le F.N.A.M.I. verse un dixième des recet
tes à cette caisse avant de procéder à cette répar
tition. Les fonds nécessaires au financement du 
Service national de rééducation professionnelle 
sont également retenus avant la répartition des 
ressources de l'assurance entre les organismes 
assureurs. 
107. Le taux de cotisation est fixé à 7 % du 
salaire plafonné pour les ouvriers, à 6 % du 
salaire plafonné pour les employés et à 4 % du 
salaire non plafonné pour les mineurs. 
108. La participation de l'Etat est fixée à 16 % 
de la cotisation globale pour les ouvriers et les 
employés et à 66 % de la cotisation globale des 
mineurs; de plus, l'Etat prend à sa charge les 
cotisations d'assurance-maladie pour les chô
meurs fixées par des montants forfaitaires. 

109. En dehors des contributions permanentes 
allouées par l'Etat conformément aux disposi
tions de la législation, celui-ci accorde des sub
ventions exceptionnelles au F.N.A.M.I. destinées 
à l'apurement du déficit de cette branche d'assu
rance; elles étaient : 
Année 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 

372 millions de FB 
372 millions de FB 
372 millions de FB 
372 millions de FB 
372 millions de FB 
300 millions de FB 

14,8 millions de FB 
53 5, 7 millions de FB 
3 3 5, 7 millions de FB 

1 035,7 millions de FB 
1 629,7 millions de FB 



Dans ces montants, est compris, à partir de 1956, 
notamment un crédit exceptionnel fixé à 35,73 mil
lions de francs, accordé au F.N.A.M.I. pour lui 
permettre de payer les intérêts dus sur les som
mes qui lui ont été avancées par la Caisse natio
nale des pensions de retraite et de survie et de 
la Caisse nationale des vacances annuelles. 
En 1959, une avance récupérable fut accordée 
au F.N.A.M.I. sur le budget des dépenses extra
ordinaires, en vue du remboursement du prêt 
consenti en 1955 par la C.N.V.A. Cette avance 
de trésorerie, d'un montant de 194 millions de 
francs, est comprise dans le chiffre des subven
tions exceptionnelles de l'Etat pour 1959. 

H. ALLOCATIONS FAMILIALES (SALARIES) 

11 O. Le régime financier des allocations fami
liales est celui de la répartition. 

111. Les ressources sont constituées par les co
tisations des employeurs et par les subventions , 
de l'Etat. 

112. Bien qu'il existe plusieurs régimes d'allo
cations familiales en faveur des travailleurs sala
riés et que chacun de ceux-ci bénéficie d'un sys
tème de financement propre (notamment le ré
gime. des caisses de compensation auxquelles les 
employeurs sont tenus de s'affilier, celui de 
l'Office national de l'emploi, celui de l'Etat et 
des provinces), aucun de ces régimes n'est tenu 
légalement d'intervenir financièrement en faveur 
d'un régime d'allocations familiales qui se trou
veraient en difficulté. En outre, pour ce qui est 
des travailleurs salariés qui ne sont pas soumis 
à la législation sur la sécurité sociale, le finance
ment du régime correspondant est totalement 
distinct. 

113. Le taux de cotisation est égal à 9 % du 
salaire plafonné. Toutefois, si le salarié n'est pas 
assujetti à la sécurité sociale, la cotisation est 
fixée forfaitairement; ces cotisations sont modi
fiées par un arrêté royal chaque fois que varie 
la cotisation moyenne due au régime des alloca
tions familiales pour les travailleurs salariés assu
jettis à la sécurité sociale. 

114. L'article 110 des lois coordonnées prévoit 
que l'Etat verse chaque année une subvention à 
la Caisse nationale d'allocations familiales pour 
travailleurs salariés. Cette subvention est en prin
cipe égale à la différence entre le montant global 
des allocations familiales et de naissance à payer 
pour l'année et le produit des cotisations à per
cevoir pour la même année; toutefois, depuis 1954, 
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le subside de l'Etat est limité à 600 millions de 
francs belges. 

Par arrêté royal sont fixées les limites dans les
quelles la Caisse spéciale des communes béné
ficie de la subvention de l'Etat. 

1. ALLOCATIONS FAMILIALES (NON SALARIES) 

115. La gestion de cette branche est confiée 
à l'Office national d'allocations familiales pour 
travailleurs indépendants qui est un organisme 
de droit public (loi du 26-7-1960). 

116. Le régime financier est celui de la répar
tition. 

117. Les ressources sont constituées par les co
tisations des assujettis et par les subventions de 
l'Etat. 

Ces cotisations sont de trois espèces : 

a) les cotisations principales dites cotisations de 
répartition, réservées exclusivement au finance
ment des allocations familiales; 

b) les cotisations administratives, destinées à cou
vrir les frais d'administration des organismes de 
répartition; 

c) les cotisations pour fonds de prévision qui ser
vent au premier chef à couvrir les pertes occa
sionnées par les affiliés défaillants. 

118. Les taux des cotisations principales varient 
entre 1 000 FB (1

) et 12 FB par semestre suivant 
les catégories d'assujettis. Ils sont établis en fonc
tion du degré d'aisance qui est déterminé suivant 
divers indices ou signes extérieurs. C'est ainsi 
que: 

a) pour les employeurs et les assujettis qui exer
cent une profession libérale, l'indice est la pro
fession elle-même (art. 152ter, texte en vigueur 
depuis le 1-1-1960, arrêté royal 18-2-1960); 

b) la cotisation due par les membres du clergé 
catholique est basée sur la hiérarchie catholique 
(art. 152quater de A.R.O. texte en vigueur depuis 
le 1-1-1960, arrêté royal du 18-2-1960); 

c) pour les bateliers, l'indice est le tonnage et 
la puissance des machines ou moteurs de bateau 
(art. 153 de A.R.O. texte en vigueur depuis le 
1-1-1954, arrêté royal 12-3-1954); 

d) la cotisation due par les forains est fonction 
du capital investi dans l'entreprise (art. 154 
de A.R.O. texte en vigueur depÜis le 1-7-1953, 
arrêté royal 4-7-1953); 

(1) Le montant de 1 000 FB est remplacé par celui de 
1 300 FB depuis le 1er juillet 1961. 



e) la cotisation due par les cultivateurs est pro
portionnée à la superficie cultivée (art. 139 de 
A.R.O. texte en vigueur depuis le 1-1-1953; 
arrêté royal 4-7-1953); 

f) pour les industriels, commerçants, artisans et 
autres travailleurs indépendants, la cotisation est 
proportionnée au montant du revenu cadastral 
de l'immeuble bâti ou. des parties d'immeuble 
bâti qui servent d'habitation ainsi que des locaux 
à usage professionnel (art. 141 en vigueur depuis 
le 1-7-1953; arrêté royal 4-7-1961); 

g) la cotisation des aidants est fixée en propor
tion de la cotisation due par l'assujetti principal. 
Elle varie suivant qu'il s'agit d'un aidant mascu
lin ou d'un aidant féminin (art. 165 de A.R.O., 
texte en vigueur depuis le 1-1-19 53, arrêté royal 
du 4-7-1953). 

119. Subvention de l'Etat : L'Etat verse chaque 
année à l'Office national des allocations familia
les pour travailleurs indépendants une subvention 
forfaitaire en vue de contribuer à la réalisation 
de l'équilibre financier du régime. (A.R. orga
nique du 22-12-1938, art. 314.) Cette subven
tion a été portée de 105 millions de FB à 
203 millions de FB en vertu de l'arrêté royal du 
27 septembre 1958 (1). 

Il n'existe pas de solidarité financière entre les 
régimes d'allocations familiales pour salariés et 
pour indépendants. 

J. CHOMAGE 

120. Le régime financier est celui de la répar
tition. 

(1) La subvention de l'Etat s'élève à 263 millions par an 
depuis le 1er juillet 1961. 

~ ... -_;· ; 

121. Les ressources sont constituées par les 
cotisations à la charge des employeurs et des 
travailleurs et par les subventions de l'Etat. 
122. Le taux de cotisation, égal à 2 % du sa
laire plafonné, est réparti en parts égales entre 
l'assuré et l'employeur. 
123. Le déficit de la branche est couvert par 
les subventions de l'Etat. Des mesures ont été 
prises pour répartir les charges incombant à 
l'Etat d'une façon plus égale au cours des années 
et de réduire ainsi, dans une certaine mesure, le 
déséquilibre budgétaire résultant des différences 
considérables des dépenses de chômage d'une 
année à l'autre. C'est ainsi que la loi du 
27 mars 1951 dispose que l'intervention de l'Etat 
ne pourra être inférieure au total des cotisations 
ouvrières et patronales (2 % des salaires plafon
nés) relatif à l'année budgétaire antépénultième; 
ces subventions étaient : 
Année 

1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 

4 166 millions de FB 
3 790 millions de FB 
3 51 0 millions de FB 
4 771 millions de FB 
4 850 millions de FB 
4 650 millions de FB 
3 786 millions de FB 
2 500 millions de FB 
1 8 3 9 millions de FB 
3 991,8 millions de FB 
5 907,7 millions de FB 

Les chiffres ci-dessus comprennent la subvention 
dont bénéficient par l'intermédiaire de l'Office 
national de l'emploi, les provinces, les communes, 
les établissements publics et les services publics 
qui embauchent des chômeurs pour certains tra
vaux d'utilité publique. C'est ainsi que, dans le 
budget initial de 1959, cette subvention s'élevait 
à 545 millions de FB. 

FRANCE 

l. REGIME GENERAL DES TRAVAILLEURS SALARIES 

DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE 

A. ASSURANCES SOCIALES (MALADIE, MATER
NITE, INVALIDITE, VIEILLESSE ET DECES) 

124. Le régime financier de la répartition est 
appliqué dans l'ensemble de ces branches. 
125. Les ressources proviennent des cotisations 
des travailleurs et des employeurs (1). L'Etat a 

(1) La loi du 27 mars 1956, majorant de 10 % l'allo
cation aux vieux travailleurs salariés, et la loi du 
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consenti des avances remboursables, à titre excep
tionnel, en cas de difficultés financières. 

30 juin 1956, créant un Fonds national de solidarité, 
avaient prévu un mode de financement spécial, au moyen 
d'impôts et de taxes dont le produit devait être versé 
aux caisses de sécurité sociale par l'intermédiaire du 
Fonds national de solidarité. Mais l'article 19 de l'ordon
nance du 30 décembre 1958 a mis à la charge du régime 
général la majoration et l'allocation supplémentaire insti
tuées par les lois précédentes, en ce qui concerne les 
bénéficiaires relevant du régime général, de sorte que 
les ressources de ce régime proviennent toujours unique
ment des cotisations. 



126. Une cotisation globale, partagée entre le 
travailleur et son employeur, est destinée à finan
cer l'ensemble du régime, en ce qui concerne 
toutes les branches couvertes par cette rubrique. 
127. Le taux de cotisation est actuellement fixé, 
en application d'un décret du 30 décembre 1960, 
à 19,5 % des rémunérations soumises à cotisa
tion, dont 6 % à la charge du travailleur et 
13,5 % à la charge de l'employeur. Dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle, le taux de cotisation est de 20,5 % , 
dont 7 % à la charge du travailleur et 13,5 % à 
la charge de l'employeur. 

B. ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

128. Le régime financier de la répartition est 
appliqué dans cette branche. 
129. Les ressources proviennent des cotisations 
des employeurs. 
130. Le taux de cotisation, fixé en pourcentage 
des rémunératjons soumises à cotisation, est dé
terminé annuellement, par établissement, en fonc
tion du risque présenté par l'activité profession
nelle considérée, d'après les résultats des trois 
dernières années connues, conformément aux dis
positions de l'arrêté du 19 juillet 19 54, modifié 
par arrêté du 20 octobre 1959. 

C. PRESTATIONS FAMILIALES 

131. Le régime financier de la répartition est 
appliqué dans cette branche. 
132. Les ressources proviennent des cotisations 
des employeurs. 
133. Le taux de cotisation est fixé, en vertu 
d'une ordonnance du 4 février 1959, depuis le 
1er janvier 1959, à 14,25 % des rémunérations 
soumises à cotisation. 

D. DISPOSITIONS COMMUNES 

134. Le plafond des rémunérations soumises à 
cotisation a été relevé pour la dernière fois de 
7 200 NF à 8 400 NF par an, par décret du 
16 février 1961, à compter du 1er avril 1961 (1). 

( 1) Alors qu'une loi du 14 avril 1952 avait prévu que 
le plafond pouvait être modifié par décret en cas de 
variation sensible de l'indice général des salaires établi 
par les services du ministère du travail, un décret du 
16 février 1961 a remplacé ces dispositions par des dispo
sitions réglementaires qui ont abandonné toute référence 
à l'indice général des salaires : selon ces dispositions 
nouvelles, le plafond peut être modifié désormais par 
décret, après avis des signataires de la convention collec
tive nationale de retraite et de prévoyance des cadres 
du 14 mars 1947. 
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En outre, le montant des rémunérations soumises 
à cotisation ne peut être inférieur au montant 
du salaire minimum national interprofessionnel 
garanti (S.M.I.G.) applicable aux travailleurs inté
ressés, y compris, le cas échéant, les indemnités, 
primes ou majorations complétant ce salaire mi
nimum. Le S.M.I.G. a été fixé à 1,6385 NF de 
l'heure par arrêté du 29 septembre 1960, à comp
ter du 1er octobre 1960. 

135. La compensation des risques gérés ou des 
charges supportées par les organismes gestion
naires est assurée par la Caisse nationale de sécu
rité sociale, également chargée de garantir la sol
vabilité des organismes de sécurité sociale dans 
la limite des ressources prévues, en vertu des 
dispositions de l'article 50 du Code de la sécurité 
sociale. Un arrêté du ministre du travail fixe les 
règles de répartition des cotisations entre les dif
férents organismes intéressés. Le décret du 
8 juin 1946, portant règlement d'administration 
publique pour l'application de l'ordonnance du 
4 octobre 1945, modifié notamment par décr~t 
du 11 janvier 1961, dispose que, sur les excé
dents annuels de recettes de chaque compte d'une 
caisse primaire de sécurité sociale spécial à une 
législation, un prélèvement est effectué au profit 
du compte correspondant de la caisse nationale 
de sécurité sociale, le solde étant versé à un fonds 
de réserve (art. 71, par. 1). Lorsqu'à la fin d'un 
exercice, le compte d'une caisse primaire spécial 
à une législation présente un déficit, celui-ci est 
couvert successivement par un prélèvement sur 
le fonds de réserve du compte, puis par une 
avance de la Caisse nationale de sécurité sociale 
égale au montant du déficit restant (art. 72). Des 
dispositions analogues sont prévues en ce qui 
concerne les caisses régionales de sécurité sociale 
(art. 73 et 74) et les caisses d'allocations familia
les (art. 104). Seules les caisses d'allocations fami
liales sont tenues de constituer un fonds de rou
lement, dont le montant minimum est fixé par 
arrêté du ministre du travail (art. 1 03). 

Dans la pratique, les caisses primaires, déficitaires, 
reçoivent en fin d'exercice une subvention dite 
« de compensation » égale à 50 % du déficit 
constaté au compte de profits et pertes, tandis 
que le déficit restant est couvert par une sub
vention ou une avance pour déficit. Les caisses 
d'allocations familiales excédentaires versent à 
la Caisse nationale de sécurité sociale la diffé
rence entre les cotisations affectées aux presta
tions et les prestations servies, alors que les cais
ses d'allocations familiales déficitaires reçoivent 
de la Caisse nationale de sécurité sociale une 
subvention égale à la différence entre les pres
tations servies et les cotisations affectées à cette 



fin. Les caisses régionales d'assurance-vieillesse 
reçoivent intégralement de la Caisse nationale de 
sécurité sociale les fonds nécessaires au paiement 
des prestations qui leur incombent. 

136. Le décret du 11 janvier 1961 a institué 
une commission présidée par un conseiller-maître 
à la cour des comptes et composée pour moitié 
de représentants des ministres de tutelle et pour 
moitié de membres élus du conseil d'administra
tion de la Caisse nationale de sécurité sociale, 
qui est chargée de déterminer, pour chaque caté
gorie d'organismes, les règles de calcul de la do
tation théorique dont les organismes devraient 
disposer pour couvrir leurs dépenses de presta
tions, en tenant compte de tous les éléments et 
correctifs susceptibles d'influer de façon notable 
sur les recettes et les dépenses. Au vu des propo
sitions de cette commission, le ministre du travail 
pourra fixer par arrêté, pour chaque catégorie 
d'organismes, les règles de calcul des subventions 
de compensation, dont le montant devra en tout 
cas être limité à concurrence de l'insuffisance 
des ressources constatées. Un mécanisme analo
gue a été établi par le décret du 11 janvier 1961 
en ce qui concerne la compensation des dépenses 
de gestion administrative. 

137. Les décisions- des conseils d'administration 
des organismes gestionnaires peuvent être sus
pendues par les représentants de l'autorité de tu
telle, jusqu'à décision ministérielle, lorsqu'elles 
sont de nature à compromettre l'équilibre finan
cier de la caisse intéressée. 

II. REGIMES D'AIDE AUX TRAVAILLEURS SANS EMPLOI 

A. REGIME LEGAL D'AIDE AUX TRAVAILLEURS 
SANS EMPLOI 

138. L'aide aux travailleurs sans emploi, conçue 
sous forme d'assistance, ne comporte pas de ré
gime financier particulier : elle constitue un ser
vice public administratif assuré par l'intermédiaire 
de services d'aide aux travailleurs sans emploi, 
qui sont rattachés aux services départementaux 
de la main-d'œuvre. La charge des allocations est 
supportée par les budgets de l'Etat et des com
munes : aux termes de l'article 10 de la loi du 
11 octobre 1940, la part incombant aux commu
nes ne peut excéder 20 % ni être inférieure à 
5 % des dépenses globales. Les dépenses résul
tant de l'intervention du Fonds national de chô
mage, dont les sections départementales ou inter
départementales prennent en charge les chômeurs 
dont le nombre est trop restreint pour justifier 
l'ouverture d'un fonds de chômage au lieu de 
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leur résidence, sont réparties à raison de 80 % 
à la charge de l'Etat et 20 % à la charge des 
communes. 

B. REGIME NATIONAL INTERPROFESSIONNEL 
D'ALLOCATIONS SPECIALES AUX TRAVAIL
LEURS SANS EMPLOI DE L'INDUSTRIE ET DU 
COMMERCE 

139. Le régime financier de la répartition sur 
une période décennale est appliqué dans le ré
gime interprofessionnel d'allocations spéciales aux 
travailleurs sans emploi de l'industrie et du com
merce institué par la convention nationale du 
31 décembre 19 58, qui a été agréée par arrêté 
du ministre du travail du 12 mai 1959, confor
mément aux dispositions de l'article 3 de l'ordon
nance du 7 janvier 1959. 

140. Les ressources proviennent des droits d'en
trée des entreprises affiliées au régime postérieu
rement à son entrée en vigueur et des cotisations 
des travailleurs et des employeurs. 

141. Les droits d'entrée, destinés à assurer la 
participation des entreprises aux fonds de réserve 
du régime, sont fixés chaque année par l'Union 
interprofessionnelle pour l'emploi dans l'industrie 
et le commerce (U.N.E.D.I.C.), en fonction de 
l'importance des réserves constituées, des charges 
antérieures du régime et de tous autres éléments 
d'appréciation. Toutefois, le taux des droits d'en
trée ne peut excéder 2 % des rémunérations ayant 
servi de base aux cotisations de la dernière année 
inventoriée. 

142. Le taux de base de la cotisation est égal 
à 1 % des rémunérations soumises à cotisation. 
La cotisation est répartie à raison de 20 % 
à la charge des travailleurs et 80 % à la 
charge des employeurs. Les cotisations, comme 
les droits d'entrée, sont assises sur l'ensemble 
des rémunérations donnant lieu au versement de 
la taxe fiscale forfaitaire de 5 % à la charge des 
employeurs, dans la limite d'un plafond fixé, 
depuis le 1er janvier 1961, à 36 960 NF par an. 
Les salariés en chômage partiel, ou bénéficiant 
de faibles rémunérations, sont exonérés du paie
ment de leur part de cotisation, tandis que les 
rémunérations des salariés âgés de plus de 65 ans 
ne donnent lieu à aucune cotisation. Des taux 
spéciaux de cotisation ont été fixés pour certaines 
activités, en raison des caractéristiques particu
lières qu'elles présentent : tel est le cas notam
ment de l'assurance, de la banque et des activités 
saisonnières. 

143. Les fonds de réserve comportent un fonds 
de roulement au niveau des associations pour 
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l'emploi dans l'industrie et le commerce 
(A.S.S.E.D.I.C.), qui constituent les organismes 
de base, et un Fonds national de compensation 
et de garantie, géré par l'U.N.E.D.I.C. Depuis 
le 1er janvier 1960, en application de l'article 7 
du décret du 12 novembre 1959, qui a institué 
un contrôle financier de l'Etat sur le fonction
nement du régime, les A.S.S.E.D.I.C. ne peuvent 
détenir des fonds d'un montant supérieur au quart 
des cotisations perçues par elles au cours de 
l'exercice précédent, le surplus étant confié à 
l'U.N.E.D.I.C .. Le taux de cotisation peut être 
majoré au bénéfice d'une A.S.S.E.D.I.C., après 
deux exercices déficitaires consécutifs. Inverse
ment, une réduction générale du taux de cotisa
tion peut être prescrite par l'U.N.E.D.I.C., lors
que le total des sommes affectées aux fonds de 
réserve a atteint 2 % des rémunérations ayant 
servi de base aux cotisations du dernier exercice 
et que le taux, moyen des charges prévisibles pour 
l'exercice suivant celui en cours est inférieur à 
1 %. Cette réduction est obligatoire, si le niveau 
des fonds de réserve dépasse 2,5 %, tant à la 
clôture du dernier exercice que dans le budget 
prévisionnel. 

III. REGIME SPECIAL DES MINEURS 

A. MALADIE, MATERNITE ET DECES 
(ALLOCATIONS) 

144. Le régime financier de la répartition est 
appliqué dans l'ensemble de ces branches. 

145. Les ressources proviennent des cotisations 
des travailleurs ou des pensionnés et des exploi
tants. Des avances remboursables ont été consen
ties à diverses reprises par l'Etat. 

146. Le taux de cotisation, relevé par décret 
du 30 décembre 1960, à compter du 1er jan
vier 1961, est égal à 10 % des rémunérations 
soumises à cotisation, dont 2 % à la charge des 
travailleurs et 8 % à la charge des exploitants. 
Les délégués à la sécurité des ouvriers mineurs 
subissent une retenue de 10 % sur leur traite
ment. Les prestations en nature de maladie et de 
maternité servies aux pensionnés et à leur famille 
sont financées, d'une part, par une retenue de 
4,5 % précomptée sur les pensions et allocations 
et, d'autre part, par une contribution de 9 % 
versée par le Fonds spécial de retraites de la 
Caisse autonome nationale de la sécurité sociale 
dans les mines. 

14 7. Un fonds de réserve est constitué par les 
sociétés de secours minières, qui gèrent les risques 
de maladie, d'accidents du travail et de maladies 
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professionnelles, en ce qui concerne les incapa
cités temporaires, et qui assurent la couverture 
des charges de maternité et d'allocations au 
décès (1). Conformément à l'article 80 du décret 
du 27 novembre 1946 portant organisation de 
la sécurité sociale dans les mines, les excédents 
annuels de recettes sont affectés, à raison de 50 %, 
à la constitution du fonds de réserve. Le prélè
vement au profit du fonds de réserve cesse d'être 
opéré quand le montant de celui-ci atteint le total 
des dépenses effectivement à la charge de la 
société, effectuées pendant le semestre précédent. 

B. INVALIDITE, VIEILLESSE ET DECES 
(PENSIONS) 

148. Le régime financier de la répartition est 
appliqué dans l'ensemble de ces branches. 

149. Les ressources proviennent des cotisations 
des travailleurs et des exploitants et d'une contri
bution de l'Etat. 

150. Le taux de cotisation est égal, pour les 
travailleurs et, en principe, pour les exploitants, 
à 8 % des rémunérations soumises à cotisation. 
Toutefois, depuis le 1er janvier 1957, la cotisa
tion des exploitants est affectée d'un coefficient 
qui exprime la variation, par rapport à l'exercice 
1955, du nombre des titulaires de pensions et 
rentes servies au 31 décembre de l'année précé
dente pour cent cotisants, sans que le taux de 
cotisation puisse être abaissé au-dessous de 8 %. 
Ainsi, en 1960, le taux de la cotisation des 
exploitants s'est élevé à 15,20 %. 

151. La contribution de l'Etat est calculée an
nuellement, en affectant une somme correspon
dant à 8 % des rémunérations d'un coefficient 
qui exprime la variation, par rapport à l'exer
cice 1948, du nombre des titulaires de pensions 
et rentes servies au 31 décembre de l'année pré
cédente pour cent cotisants. En 1960, le taux de 
la contribution de l'Etat s'est élevé à 19,91 %. 

152. Un fonds de garantie est constitué par la 
Caisse autonome nationale de la sécurité sociale 
dans les mines, poùr la couverture des risques 
d'invalidité, de vieillesse et de décès. Selon les 
dispositions de l'article 81 du décret du 27 no
vembre 1946, le montant minimum du fonds de 
garantie doit être égal au total des dépenses effec
tuées l'année précédente au titre de ces risques. 

(1) La charge financière des allocations au décès incombe 
à la Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans 
les mines, qui verse chaque année aux sociétés de secours 
une subvention prélevée sur son fonds de retraites, cor
respondant aux sommes versées par elles à ce titre au 
cours de l'année précédente. 



Ce fonds, doté initialement du montant du 
fonds de réserve de la Caisse autonome de re
traite des ouvriers mineurs à la date du 31 dé
cembre 1946, est complété à due concurrence 
à l'aide d'un prélèvement sur les excédents an
nuels de recettes du fonds spécial de retraites 
de la Caisse autonome nationale; le taux de ce 
prélèvement est fixé, chaque année, par le conseil 
d'administration de la Caisse autonome nationale, 
sans pouvoir être inférieur à 10 % du montant 
des excédents. Les revenus des valeurs composant 
le fonds de garantie lui sont affectés, tant qu'il 
n'a pas atteint le montant minimum prévu. Il est 
tenu compte de cette affectation dans l'apprécia
tion du pourcentage à prélever sur les excédents 
annuels de recettes. Aucun prélèvement ne peut 
être effectué sur le fonds de garantie, sauf, en cas 
de déficit du fonds spécial de retraites, par déci
sion du conseil d'administration de la Caisse 
autonome nationale, soumise à l'approbation des 
ministres compétents. 

C. ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

153. Le régime financier de la répartition est 
appliqué dans cette branche. 
154. Les ressources proviennent des cotisations 
des employeurs. 
155. Le taux de cotisation est déterminé annuel
lement, d'après la gravité des risques, classés 
en différentes catégories par les unions régiona
les de sociétés de secours minières, sur avis du 
comité technique et d'après les règles fixées par 
arrêté interministériel, après avis du conseil d'ad
ministration de la Caisse autonome nationale de 
la sécurité sociale dans les mines. Pour tenir 
compte des mesures de prévention ou de soins 
prises par l'exploitant, ou des risques exception
nels présentés par l'exploitation, les unions régio
nales peuvent accorder des ristournes sur les coti
sations ou imposer des cotisations supplémen
taires, dans les conditions fixées par délibération 
du conseil d'administration de la Caisse auto
nome nationale, approuvées par le ministre du 
travail et le ministre chargé des mines. 

156. Un fonds de réserve est constitué par les 
unions régionales, qui gèrent les risques d'acci
dents du travail et de maladies professionnelles, 
en ce qui concerne les incapacités permanentes, 
et assurent le service des prestations familiales. 
Les dispositions de l'article 80 du décret du 
27 novembre 1946, relatives à la constitution des 
fonds de réserve des sociétés de secours minières, 
sont également applicables en ce qui concerne les 
fonds de réserve des unions régionales. 
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157. Des mesures de redressement peuvent être 
imposées aux unions régionales par la Caisse 
autonome nationale, en vertu de l'article 49 du 
décret du 22 octobre 194 7, fixant les mesures 
d'application de tout ou partie de leurs tarifs, 
en cas de déséquilibre dans la gestion de l'assu
rance contre les accidents du travail et les mala
dies professionnelles. 

D. PRESTATIONS FAMILIALES 

158. Le régime général de la sécurité sociale 
est applicable aux travailleurs des mines en ce 
qui concerne cette branche, y compris en matière 
d'organisation financière, aux termes de l'arti
cle 84 du décret du 27 novembre 1946. Les 
exploitants versent à l'union régionale de sociétés 
de secours minières, dans la circonscription de 
laquelle se trouve le siège de leur établissement, 
les cotisations d'allocations familiales prévues par 
le régime général de la sécurité sociale. Si toute
fois, dans une union régionale, le chiffre total des 
affiliés en activité de service est inférieur à 10 000, 
les exploitations relevant de cette union régionale 
sont rattachées aux caisses d'allocations familia
les du régime général. 

E. DISPOSITIONS COMMUNES 

159. Le plafond des rémunérations prises en 
considération pour le calcul des cotisations est 
fixé, comme dans le régime général, depuis le 
1er avril 1961, à 8 400 NF par an. 
160. La répartition des cotisations entre les dif
férents organismes intéressés est déterminée par 
arrêté du ministre du travail. 
161. La compensation des charges des risques 
gérés par les sociétés de secours minières est 
assumée par les unions régionales, qui garantis
sent la solvabilité de celles-ci. En cas d'insuffi
sance des recettes d'une société de secours, il est 
procédé successivement à un prélèvement sur le 
fonds de réserve, puis à l'attribution d'une sub
vention de l'union régionale. 
La Caisse autonome nationale assume la com
pensation des risques d'accidents du travail et 
de maladies professionnelles, en ce qui concerne 
les incapacités permanentes, entre les unions 
régionales et garantit la solvabilité de ces der
nières. En cas d'insuffisance de recettes d'une 
union régionale, il est procédé successivement à 
un prélèvement sur le fonds de réserve, puis à 
l'attribution d'une subvention d'un fonds de com
pensation et de garantie de la Caisse autonome 
nationale. 
La compensation des charges d'allocations fami
liales est assurée par la Caisse nationale de la 
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sécurité sociale, dans les conditions prévues pour 
le régime général. 
162. La garantie des prestations prévue par le 
régime spécial des mineurs, à l'exception des pres
tations d'accidents du travail et de maladies pro
fessionnelles, est assurée seulement dans la limite 
des ressources affectées au service de ces presta
tions. L'article 72 du décret du 27 novembre 1946 
dispose également que, s'il est constaté, pour cer
tains risques ou pour l'ensemble des risques, une 
insuffisance dépassant les possibilités financières 
des sociétés de secours, de leur union et de la 
Caisse autonome nationale, le ministre du travail 
peut prescrire, en accord avec les ministres compé
tents, sur avis du conseil d'administration de la 
Caisse autonome nationale, les mesures propres 
à rétablir l'équilibre financier de ces organismes. 

IV. REGIME SPECIAL DES CHEMINOTS 

A. MALADIE, MATERNITE ET DECES 
(ALLOCATIONS) 

163. Le régime financier de la répartition est 
appliqué dans l'ensemble de ces branches. 
164. Les ressources (1) proviennent des cotisa
tions des agents et de la Société nationale des 
chemins de fer français (S.N.C.F.). 
165. Le taux de la cotisation à la charge des 
agents en activité est égal à 3 ,55 % (2) de leurs 
rémunérations imposables. Toutefois, la partie 
des rémunérations mensuelles comprise entre 
670 NF et 890 NF n'est prise en considération 
que pour 7 5 % de son montant, la partie com
prise entre 890 NF et 2 020 NF pour 50 %, et 
la partie supérieure à 2 020 NF pour 15 % seu
lement. La cotisation à la charge de la S.N.C.F. 
est égale à la cotisation des agents multipliés 
par 1,8. 
166. Le taux de la cotisation à la charge des 
retraités est égal à 3,5 5 % (2) du montant de leur 

(1) Ces ressources ne sont pas destinées à financer l'inté
gralité des prestations accordées au titre des branches 
considérées; la S.N.C.F. supporte directement la charge 
des prestations en espèces et d'une partie des presta
tions en nature accordées à ses· agents en aétivité. La 
Caisse de prévoyance qui, à l'origine, avait été chargée 
du service des prestations en nature aux membres de 
famille et aux retraités seulement, assume également le 
rembour'sement des fournitures pharmaceutiques, des frais 
d'hospitalisation, de prothèse, d'orthopédie et de cure 
aux agents eux-mêmes. 
(2) Le taux de cotisation doit êtl'e porté à 3,65 % à 
partir du 1er janvier 1962. Les paliers de dégressivité 
seront également relevés à cette date. Ils varient, en 
général proportionnellement aux augmentations de trai
tement. 
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pension, à l'exclusion des allocations pour char
ges de famille et des majorations de pension pour 
enfants. Toutefois, la partie de la pension an
nuelle comprise entre 6 400 NF et 9 250 NF 
n'est prise en considération que pour 75 % de 
son montant, la partie comprise entre 9 250 NF 
et 15 000 NF pour 50 % et la partie supérieure 
à 15 000 NF pour 15 % seulement (1). La coti
sation à la charge de la S.N.C.F. est égale aux 
13112 de la cotisation des retraités. 

B. INVALIDITE, VIEILLESSE ET DECES 
(PENSIONS) 

167. Le régime financier appliqué dans l'en
semble de ces branches est un régime mixte de 
capitalisation et de répartition. Les réserves 
constituées lors de l'abandon, en 1934, du régime 
antérieur de capitalisation (11 milliards d'anciens 
francs) ont été maintenues à leur valeur. 

168. Les ressources proviennent des cotisations 
des agents et d'une dotation de la S.N.C.F. -

169. Le taux de la cotisation à la charge des 
agents est égal à 6 % des rémunérations soumises 
à retenue, qui comprennent le traitement fixe, la 
prime de fin d'année et les éléments de rémuné
ration considérés comme accessoires, à l'exclu
sion de l'indemnité de résidence et d'indemnités 
diverses. 

170. La dotation de la S.N.C.F. dite « d'équili
bre financier est égale à la différence entre les 
dépenses et les recettes du régime (2). La dotation 
d'équilibre s'est élevée en 1960 à 1 milliard 
251 millions de NF pour un total de dépenses 
de 1 372 700 000 NF. 

C. ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

171. La S.N.C.F. gère elle-même le regime de 
droit commun, dans lés conditions prévues à 
l'article 492 du Code de la sécurité sociale, par 
l'intermédiaire de la Caisse de prévoyance, qui 
intervient pour son compte dans le service des 

( 1) Pour les veuves, les paliers de dégressivité sont fixés 
à un montant inférieur de moitié à celui retenu pour les 
retraités. 
( 2) A la suite d'un avenant apporté par décret du 
11 juillet 1952 à la convention du 31 août 1937 
(art. 19 quater) entre l'Etat et la S.N.C.F., l'Etat prend 
à sa charge, à compter du pr janvier 1952, le montant 
des arrérages de pensions servies aux agents mis à la 
retraite depuis le 1er janvier 1949 et non remplacés dans 
l'effectif global. Cette participation de l'Etat est versée 
directement au compte d'exploitation de la S.N.C.F. 
Pour l'exercice 1960, elle s'est élevée à 400 millions 
de NF. 



prestations en nature. Elle ne prélève pas de coti
sations à cette fin et supporte directement la 
charge du régime. 

D. PRESTATIONS FAMILIALES 

172. La S.N.C.F. sert elle-même les prestations 
familiales prévues par le régime général, auxquel
les s'ajoute, comme pour les fonctionnaires, un 
supplément familial de traitement. Elle ne pré
lève pas de cotisation à ce titre et supporte direc
tement la charge de ce régime qui s'est élevée 
à 400 000 000 de NF en 1960. 

La S.N.C.F. bénéficie toutefois de recettes pro
venant de la surcompensation interprofessionnelle 
des prestations familiales, instituées en ce qui la 
concerne par décret du 17 octobre 1953. 

V. REGIME DES PROFESSIONS AGRICOLES 

A. REGIME DES TRAVAILLEURS SALARIES 

1. Assurances sociales (maladies, maternité, 
invalidité, vieillesse et décès) 

173. Le régime financier de la répartition est 
appliqué dans l'ensemble de ces branches. 

17 4. Les ressources proviennent des cotisations 
des travailleurs et des employeurs. Des avances 
peuvent être consenties par l'Etat, en cas de 
nécessité. 

175. Une cotisation globale, partagée entre le 
travailleur et son employeur, est destinée à finan
cer l'ensemble du régime, en ce qui concerne 
toutes les branches couvertes par cette rubrique. 
Un arrêté du ministre de l'agriculture fixe les 
bases de répartition des cotisations entre les dif
férents organismes intéressés. 

17 6. Le taux de cotisation est fixé, en applica
tion d'un décret ctu 30 décembre 1960, depuis 
le ter janvier 1961, à 15,5% des salaires, dont 
5,5 % à la charge du travailleur et 10 % à la 
charge de l'employeur. Dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le 
taux de cotisation est égal à 16,5 %, dont 6 % 
à la charge du travailleur et de 10,5 % à la 
charge de l'employeur. Un décret du 20 avril 1950, 
relatif au financement des assurances agricoles, 
a prévu que la cotisation pouvait être calculée 
soit, en règle générale, sur un salaire forfaitaire, 
fixé par rapport à un salaire forfaitaire de base 
égal au salaire minimum garanti pour les pro
fessions agricoles dans la commune considérée, 

30 

soit, pour certaines catégories particulières de 
travailleurs et notamment pour tous les assurés 
agricoles des départements ~u Bas-Rhin, du Haut
Rhin et de la Moselle, sur le salaire réel. Le 
salaire réel servant de base au calcul de la coti
sation ne peut en aucun cas être inférieur au 
salaire forfaitaire; d'autre part, il n'est pris en 
considération que dans la limite d'un plafond 
équivalent, conformément à l'article 5, paragra
phe 2, du décret du 20 avril 1950, à celui en 
vigueur dans le régime général, c'est-à-dire 
à 8 400 NF par an, depuis le 1er avril 1961. En 
outre, selon l'article 19 de la loi du 2 août 1949, 
une cotisation doit également être versée par 
l'employeur ou l'assureur substitué pour le compte 
de l'assuré agricole, titulaire d'une rente allouée 
en vertu de la législation sur les accidents du 
travail, qui ne peut reprendre son travail en raison 
de sa blessure, si l'accident est survenu après le 
31 décembre 1946 et si l'incapacité de travail est 
au moins égale à 66 2/3 %; cette cotisation est 
égale à 15,5 % du montant des rentes perçues par 
l'assuré. 

177. La réassurance, à laquelle sont tenues les 
caisses de mutualité sociale agricole en vertu de 
l'article 1502 du Code rural, est confiée à la 
Caisse centrale de secours mutuels agricoles. Un 
règlement de réassurance et de compensation 
délibéré par l'assemblée générale centrale de la 
mutualité sociale agricole est approuvé par arrêté 
conjoint des ministres de l'agriculture, des finan
ces et des affaires économiques. 

178. Un fonds de réserve doit être constitué par 
les caisses de mutualité sociale agricole qui, 
conformément à l'article 1056 du Code rural, 
affectent à ce fonds 3 5 % des excédents annuels 
de recettes afférents à l'assurance-maladie-mater
nité, jusqu'à ce que la valeur du fonds de réserve 
atteigne une somme égale au produit des cotisa
tions de la dernière année considérée. En_ outre, le 
solde des excédents annuels de recettes peut être 
affecté en tout ou en partie à l'accroissement du 
fonds de réserve. 

179. En cas de déficit, il y est fait face d'abord 
par un prélèvement sur les réserves de la Caisse. 
Le ministre de l'agriculture peut prendre toutes 
mesures de contrôle et de redressement jugées 
utiles à l'égard des organismes dont la situation est 
déficitaire; il peùt poursuivre les administrateurs, 
en cas de faute lourde et personnelle, comme 
civilement responsables de leur mauvaise gestion, 
ou prescrire, s'il y a lieu, la réduction des presta
tions. Celles-ci sont garanties seulement dans la 
limites des ressources prévues pour le fonctionne
ment des assurances sociales. 



2. Accidents du travail 
et maladies professionnelles 

180. Le régime financier de la répartition des 
capitaux de couverture est appliqué dans cette 
branche, sauf en ce qui concerne les majorations 
de rentes, qui sont financées selon un régime de 
répartition. 

181. Les ressources proviennent des primes et 
cotisations versées par les employeurs assurés 
aux compagnies d'assurances privées ou natio
nalisées ou aux sociétés d'assurances mutuelles 
agricoles, et accessoirement de subventions spé
ciales de l'Etat. 

182. Le taux des primes et cotisations imposées 
aux employeurs assujettis qui souscrivent des 
contrats d'assurance est fixé sur une base commer
ciale et suivant des procédés variables; ainsi la 
prime est calculée, dans certains cas, propor
tionnellement au nombre de travailleurs protégés 
et, dans d'autres, forfaitairement à l'hectare. 

183. Des subventions spéciales de l'Etat sont 
prévues en faveur des seules sociétés d'assurances 
mutuelles agricoles réassurées au moins à un degré 
pour les risques de toute nature par des caisses 
de réassurances mutuelles. Ces subventions spé
ciales peuvent représenter au plus la moitié des 
cotisations que devraient payer les adhérents de 
ces sociétés, lorsqu'il s'agit d'exploitants qui tra
vaillent d'ordinaire seuls ou avec l'aide des mem
bres de leur famille et qui sont assujettis à l'assu
rance pour les collaborateurs, salariés ou non, 
qu'ils emploient, ou d'exploitants qui ont contracté 
une assurance pour eux-mêmes ou pour les 
membres de leur famille. 

184. Un fonds commun des accidents du travail 
agricole survenus dans la métropole est géré, 
conformément à l'article 1203 du Code rural, par 
la Caisse des dépôts et consignations. Si le chef 
d'entreprise débiteur ou son assureur ne s'acquitte 
pas des indemnités mises à sa charge à la suite 
d'accidents ayant entraîné la mort ou une incapa
cité permanente de travail, au moment de leur 
exigibilité, le paiement en est assuré aux intéressés 
par le fonds commun. En outre, les frais de réé
ducation professionnelle sont supportés par le 
fonds commun. Enfin, le fonds commun a la 
charge des majorations de rentes, des bonifications 
accordées en cas d'incapacité totale de travail 
obligeant la victime à avoir recours à l'assistance 
d'une tierce personne, des allocations accordées à 
la victime ou à ses ayants droit lorsque l'accident 
du travail s'est produit à une époque où la pro
fession n'était pas encore assujettie à la législation 
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relative à la réparation des accidents du travail et 
des maladies professionnelles, ainsi que des frais 
d'appareillage. 

B. REGIME DES NON-SALARIES 

1. Maladie, maternité et invalidité 

185. Le régime financier de la réparation est 
appliqué dans l'ensemble de ces branches. 

186. Les ressources proviennent des cotisations 
des assujettis et d'une participation de l'Etat. 

187. Une cotisation familiale uniforme, couvrant 
le chef de famille, son conjoint et ses enfants de 
moins de 16 ans, a été prévue par la loi du 
25 janvier 1961, qui a institué ce régime. En 
outre, des cotisations différenciées sont dues pour 
les aides familiaux. Une exonération totale de 
cotisation est accordée aux titulaires de la retraite 
ou de l'allocation de vieillesse agricole qui béné
ficient de l'allocation supplémentaire du Fonds 
national de solidarité; ceux qui ne bénéficient pas 
de l'allocation supplémentaire, mais qui ont cessé 
toute activité professionnelle ou qui n'exploitent 
qu'une superficie restreinte, peuvent obtenir une 
exonération totale ou seulement partielle. Les coti
sations ont été fixées, par décret du 31 mars 1961, 
pour la période du ]er avril au 31 avril 1961, à: 
185 NF par chef d'exploitation ou d'entreprise 
agricole; 

124 NF par aide familial majeur; 

62 NF par aide familial âgé de plus de 16 ans 
et de moins de 21 ans. 

188. Une participation de l'Etat aux coti
sations est accordée aux assurés qui vivent sur 
l'exploitation ou l'entreprise, collaborent à sa 
mise en valeur et en tirent leurs moyens d'exis
tence, lorsque le revenu cadastral retenu pour 
l'assiette des cotisations d'allocations familiales 
agricoles est inférieur à 400 NF. Cette participa
tion est obligatoirement comprise entre 10 et 
50 % de la cotisation, selon l'importance du 
revenu cadastral. Elle a été fixée, par décret 
du 31 mars 1961, à : 

50 % lorsque le revenu cadastral est au plus 
égal à 120 NF; 

33 % lorsque ce revenu est supérieur à 120 NF 
et au plus égal à 200 NF; 

15 % lorsque ce revenu est supérieur à 200 NF 
et au plus égal à 250 NF; 

10 % lorsque ce revenu est supérieur à 250 N~ 
et au plus égal à 400 NF. 
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2. Vieillesse 

18 9. Le régime financier de la répartition est 
appliqué dans cette branche. 

190. . Les ressources, prévues à l'article 1123 du 
Code rural, proviennent d'une double cotisation 
professionnelle et d'une participation du Fonds 
national d'allocation de vieillesse agricole institué 
par la loi du 10 juillet 1952 et géré en compte 
spécial par la Caisse nationale de crédit agricole. 
Des avances peuvent être consenties par l'Etat 
à l'organisme central, la Caisse nationale d'assu
rance-vieillesse mutuelle agricole. 

191. Les cotisations professionnelles compren
nent, d'une part, une cotisation individuelle forfai
taire fixée par la loi du 23 décembre 1960 à 
15 NF pour l'exercice 1961, à charge de chaque 
membre majeur non salarié vivant sur l'exploita
tion et participant à sa mise en valeur, à l'excep
tion de~ titulaires d'un avantage de vieillesse, de 
leur conjoint et des membres de la famille atteints 
d'une incapacité absolue de travail, et, d'autre 
part, une cotisation assise sur le revenu cadastral, 
à raison de 0,125 centime par centime de revenu 
cadastral et à concurrence de 2 000 NF de revenu 
cadastral par exploitation; au-delà, le revenu 
cadastral imposable de chaque exploitation n'est 
retenu qu'à concurrence de 40 %, tandis que la 
cotisation est réduite à 0,05 centime par centime 
de revenu cadastral. La cotisation individuelle 
forfaitaire varie dans les mêmes proportions que 
le taux de l'allocation de vieillesse agricole servie 
par ce régime. 

192. La participation du Fonds national d'allo
cation de vieillesse agricole provient, depuis le 
1er mai 1955, en application de l'article 31 du 
décret du 20 mai 1955, d'une partie (30/ 127) 
du produit de la cotisation additionnelle à la taxe 
sur la valeur ajoutée (art. 1614 du Code général 
des impôts). 

C. REGIME DES PRESTATIONS FAMILIALES 
AGRICOLES 

193. Le régime financier de la répartition est 
appliqué dans cette branche. 

194. Les ressources proviennent des cotisations 
des employeurs assujettis et de recettes fiscales 
affectées. · 

19 5. La cotisation, valable à la fois pour l'assu
jetti lui-même et pour les salariés qu'il occupe, est 
fixée par un Comité départemental des presta
tions familiales agricoles, pour chaque semestre 
de l'année civile, sur une base et selon des taux 
susceptibles de varier d'un département à l'autre 
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et au cours d'une même année. S'il s'agit d'exploi
tations agricoles ou de catégories assimilées, la 
cotisation est établie sur la base du revenu 
cadastral réel des terres exploitées; en cas de 
métayage, la cotisation est partagée également 
entre le propriétaire et le métayer. 

196. Les recettes fiscales affectées comprennent : 
a) une imposition additionnelle à la contribution 
foncière sur les propriétés non bâties (art. 1606 
du Code général des impôts), fixée depuis le 
1er janvier 1961 à 16 % du revenu cadastral 
revisé; 
b) une taxe forfaitaire de 5 % sur les salaires 
(art. 231 du Code général des impôts et décret du 
8 octobre 19 55) due par les organismes coopé
ratifs, mutualistes, et professionnels agricoles, ainsi 
que par tous autres employeurs agricoles occu
pant des salariés pour effectuer des opérations de 
transformation ou de vente de produits agricoles 
dans des établissements distincts séparés de l'ex
ploitation; ce versement a été porté à 10 % pour 
la fraction des salaires annuels comprise entre 
30 000 et 60 000 NF, et à 16 % pour la fraction 
excédant 60 000 NF, par la loi de finances du 
29 décembre 1956 (1

); 

c) des taxes sur les produits agricoles tels que 
les céréales, les betteraves, les boissons, les pro
duits forestiers et le tabac; ces taxes sont fixées 
à 7 % du prix de base pour l'ensemble des 
céréales, depuis le décret du 31 juillet 19 58, sauf 
pour le blé qui supporte une taxe de 8,5 % 
depuis le 1er janvier 1961' conformément à l'arti
cle 15 - IV de la loi de finances du 23 décem
bre 1960; la taxe sur les betteraves (art. 1616 du 
Code général des impôts) est de 8,5 % du prix 
de base à la production des betteraves de 8,5 de
grés de densité; les taxes sur les boissons (art. 438 
et 1620 bis du Code général des impôts) com
prennent une part des taxes de circulation des 
vins, cidres, poirés et hydromels et des taxes for
faitaires sur les ventes de vin, cidres, poirés et 
hydromels, à l'exception des ventes à consommer 
sur place; la taxe sur les produits forestiers 
(art. 1618 bis du Code général des impôts), per
çue sur l'exploitation des coupes de bois ou 
l'achat des produits d'exploitation forestière par 
des industriels, commerçants ou artisans en vue 
de la revente, de la transformation ou de l'utili
sation, est fixée à 2,5 % ; la taxe sur les tabacs 

( 1) Le montant de ces majorations a été affecté à l'ori
gine au Fonds national de surcompensation. des presta
tions familiales, alors que le montant de la taxe de 5 % 
revenait au budget annexe des prestations familiales agri
coles; l'ensemble du produit est désormais affecté au 
budget annexe des prestations sociales agricoles. 



(àtf. i649 du Code général des imp6ts) est égaie 
l 10 % des sommes dues aux planteurs pour 
leurs livraisons de tabac en feuilles par le service 
d'exploitation industrielle des tabacs et allumettes; 
d) une fraction de la taxe de circulation sur les 
viandes (art. 520 ter du Code général des impôts), 
fixée à 21 % du solde (83,5 %) du produit de la 
taxe, après prélèvements divers à d'autres fins (1); 

e) une majoration du droit de timbre douanier 
(art. 269 du Code des douanes) égale à 1% du 
produit de ce droit; 
f) un tiers du produit de la surtaxe sur les apé
ritifs à base d'alcool (art. 1615 du Code général 
des impôts), fixée à 300 NF par litre d'alcool pur 
par la loi du 30 juin 1956; 
g) une fraction du produit de la cotisation addi
tionnelle à la taxe sur la valeur ajoutée (art. 1614 
du Code général des impôts) (2); 
h) des versements du Fonds national de surcom
pensation des prestations familiales. 

197. Un fonds national agricole de surcompen
sation, institué conformément à l'article 1094 du 
Code rural, est géré par la Caisse centrale d'allo
cations familiales agricoles. Ce fonds alimenté 
par des cotisations provenant des caisses de mu
tualité sociale agricole, est chargé de verser des 
allocations aux caisses dont les dépenses se révè
lent anormalement élevées en raison des charges 
de famille de leurs allocataires. 

D. BUDGET ANNEXE DES PRESTATIONS 
SOCIALES AGRICOLES 

198. Un budget annexe des prestations sociales 
agricoles rattaché pour ordre au budget général de 
l'Etat, a été institué par la loi de finances du 
26 décembre 1959, de manière à regrouper l'en
semble des recettes et des dépenses relatives aux 
législations de sécurité sociale applicables aux 
travailleurs des professions agricoles, à savoir les 
législations concernant les assurances sociales, 
l'assurance-vieillesse des exploitants et les presta
tions familiales. Dès l'exercice 1962, ce budget 
annexe comportera en outre les recettes et les 
dépenses relatives à la nouvelle législation sur 
l'assurance-maladie-maternité et invalidité des 
exploitants. 

(1) Cette taxe a été maJoree à compter du 1er jan
vier 1961, conformément à l'article 15-11 de la loi de 
finances du 23 décembre 1960, de 0,025 NF par kilo
gramme au profit du budget annexe des prestations 
sociales agricoles. 
(2) Alors que seule une fraction de cette cotisation 
(54/ 127) était affectée au budget annexe des prestations 
familiales agricoles, l'ensemble revient au budget annexe 
des prestations sociales agricoles. 
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t99. Les ;~s~ûu"r.cës du bùdget annexe d~s prei
tations sociales agricoles (1) sont constituées, aux 
termes de l'article L 1003-4, paragraphe 1, du 
Code rural, par : 
a) les impôts, taxes et amendes qui lui sont 
affectés; 
b) les cotisa ti ons des assujettis; 
c) les subventions du Fonds national de solida
rité; 
d) les versements du Fonds national de surcom
pensation des prestations familiales; 
e) les prélèvements sur le fonds de réserve; 
f) les dons et legs. 

En outre, des avances, à inscrire à un compte hors 
budget peuvent être consenties par l'Etat.-

200. Les impôts et taxes affectés au budget 
annexe des prestations sociales agricoles corres
pondent pour l'essentiel à ceux qui étaient anté
rieurement affectés au budget annexe des presta
tions familiales agricoles, complétés par certaines 
majorations mentionnées précédemment à propos 
des ressources de ce budget. 

201. Les cotisations des assujettis comprennent 
les cotisations sur les salaires destinées au finan
cement des assurances sociales, les cotisations indi
viduelles forfaitaires et les cotisations cadastrales 
des exploitants à leur assurance-vieillesse, et enfin 
les cotisations cadastrales des exploitants, les coti
sations forfaitaires d'autres assujettis et les coti
sations sur les salaires destinées au financement 
des prestations familiales. 

202. Une subvention du budget général de l'Etat 
de 242 millions de NF est en outre inscrite au 
budget annexe des prestations sociales agricoles 
pour l'année 1961. 

203. Tout aménagement de la législation et de 
la réglementation relatives aux assurances sociales, 
à l'assurance-vieillesse des exploitants et aux 
prestations familiales susceptible d'entraîner un 
accroissement de dépenses doit, selon l'article 
L 1003-3 du Code rural, faire l'objet d'une créa
tion de recettes correspondantes. L'équilibre finan
cier des assurances sociales et de l'assurance
vieillesse des exploitants doit être obtenu, aux 
termes de l'article 1003-10, paragraphe II, du 
Code rural, dans le cadre du budget annexe, sans 
qu'il soit tenu compte des versements du Fonds 
national de surcompensation des prestations fami
liales. Aux termes des articles 4 et 7 d'un décret 
du 27 janvier 1961 relatif à l'adaptation aux 
organismes de mutualité sociale agricole des 

( 1) La nomenclature des recettes retenues pour 1961 
et 1961 figure au tableau no 1. 



dispositions du décret du 12 mai 1960, les déci
sions des conseils d'administration des caisses de 
mutualité sociale agricole de nature à compromet
tre l'équilibre financier de la caisse ou du régime 
peuvent être annulées par l'autorité de tutelle, 
de même que les décisions des conseils d'admi
nistration des unions ou fédérations de caisses 
qui ont une incidence sur la gestion financière 
des caisses de mutualité sociale agricole. 
204. Un fonds de réserve, constitué aux termes 
de l'article 1003-5 du Code rural, est alimenté par 
les excédents de recettes du budget annexe; le 
montant maximum en est fixé à 1/10 du mon
tant des dépenses de l'année précédente. Selon 
l'article L 1003-6 du Code rural, les excédents 
annuels de recettes sont affectés d'abord au rem
boursement des avances de l'Etat, ensuite au fonds 
de réserve. Lorsque le fonds de réserve atteint un 
montant égal au dixième des dépenses de l'exer
cice précédent, les excédents sont reportés sur 
l'année suivante. Les excédents de dépenses sont 
couverts par des prélèvements sur le fonds de 
réserve ou, à défaut, par des avances de l'Etat. 
205. La gestion du budget annexe des presta
tions sociales agricoles est confiée au ministre de 
l'agriculture, assisté d'un comité de gestion. 

VI. REGIME DES TRAVAILLEURS NON SALARIES 

DES PROFESSIONS NON AGRICOLES 

A. VIEILLESSE 

206. Le régime financier de la répartition est 
appliqué dans cette branche. 
207. Les ressources proviennent des cotisations 
des assujettis. · 
208. Le taux et l'assiette des cotisations sont 
fixés par décret rendu après consultation de l'or
ganisation autonome instituée pour les profes
sions considérées, c'est-à-dire les professions arti
sanales, les professions industrielles et commer
ciales ou les professions libérales. 

1. Professions artisanales 

209. La cotisation annuelle est égale, selon l'ar
ticle 18 du décret du 2 novembre 1953, portant 
règlement d'administrati~n. publique relat!f au 
régime d'allocation de vieillesse des travatlleu~s 
non salariés des professions artisanales, au prodmt 
du nombre de points correspondant à la classe 
de cotisation considérée (1) par la valeur du point, 

(1) Classe D (minimum): 12 points. 
Classe E : 16 points. 
Classe F : 24 points. 
Classe G : 32 points. 
Classe H : 40 points. 
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telle qu'elle est fixée par décret, pris après avis 
de la Caisse autonome nationale de compensation. 
L'assujetti à jour des cotisations légalement exi
gibles peut opter pour l'une des classes de coti
sations proposées à son choix; sinon, il est placé 
d'office dans la classe inférieure. La valeur du 
point a été portée à 20 NF par décret du 18 jan
vier 1961, à compter du 1er janvier 1961. 

D'autre part, en vertu de l'article 31 bis du décret 
du 2 novembre 1953, les artisans qui remplissent 
les conditions d'activité et de cotisation requises 
peuvent être admis à verser une cotisation spéciale 
unique ouvrant droit à leur conjoint survivant à 
une majoration annuelle de la moitié de l'allo
cation dont ce conjoint est susceptible de béné
ficier. Un arrêté du 6 mai 1960 a fixé cette coti
sation spéciale unique au niveau du montant 
annuel de l'allocation de vieillesse à laquelle est 
susceptible de prétendre l'artisan intéressé. 

21 O. Les règles de compensation du risque géré 
par les caisses professionnelles et interprofession
nelles d'allocation de vieillesse des professions 
artisanales sont fixées par arrêté du ministre du 
travail, ainsi que le montant maximum de la frac
tion de cotisation susceptible d'être affectée par 
chaque caisse à son compte de gestion administra
tive. Un arrêté du 9 janvier 1961, modifié par 
arrêté du 13 mars 1961, a notamment précisé, 
pour l'année 1961, le montant des sommes que 
chaque caisse professionnelle ou interprofession
nelle verse à la Caisse autonome nationale de 
compensation et le montant des sommes que celle
ci attribue aux caisses professionnelles ou inter
professionnelles. 

2. Professions industrielles et commerciales 

211. La cotisation annuelle est égale, selon 
l'article 4 du décret du 31 mars 1958, portant 
règlement d'administration publique relatif au 
régime d'allocation de vieillesse des travailleurs 
non salariés des professions industrielles et com
merciales, au produit du nombre de points cor
respondant à la classe de cotisation considérée (1) 

par la valeur du point, telle qu'elle est fixée par 
décret, après consultation de la Caisse nationale 
de compensation. L'assujetti qui n'a pas expres
sément opté pour l'une des classes de cotisation 
proposées à son choix est placé d'office dans la 
classe inférieure. La valeur du point de cotisation 

(1) Classe IV (minimum) 10 points. 
Classe VI 16 points. 
Classe VII 24 points. 
Classe VIII 36 points. 



a été portée à 28,80 NF par décret du 2 novem
bre 1960, à compter du 1er janvier 1961. L'assuré 
qui .con.tinue son activité professionnelle après la 
hqmdatlon de son allocation doit, pour chaque 
~imestre d'activité postérieure à cette liquida
tion, une contribution de solidarité égale à un 
huitième de la cotisation de la classe inférieure . . ' sans maJoratiOn de droits. 
A la cotisation normale s'ajoute une cotisation 
sp~ciale, également fixée par décret, dont le pro
dmt est affecté au service de prestations supplé
mentaires aux conjoints survivants. Par décret du 
2 novembre 1960, le taux de la cotisation spé
ciale a été fixé à 1,20 NF par point de cotisation 
dû par tout assujetti à compter du 1er jan
vier 1961. 
212. Les règles de compensation du risque géré 
par les caisses professionnelles et interprofession
~elles .d'allocation de vieillesse des professions 
mdust~I~lles et commerciales sont fixées par arrêté 
du mimstre du travail. Un arrêté du 22 juil
let 1958 a notamment fixé à 10 % des cotisa
tions le montant de la contribution à verser par 
chaque caisse professionnelle ou interprofession
nelle pour la couverture des dépenses de la Caisse 
nationale de compensation et la constitution d'un 
fonds de réserve. 
Si le compte général de résultats d'une caisse est 
exédentaire, le solde est porté à la réserve géné
rale, déduction faite d'un prélèvement de 20 % 
imposé au profit de la Caisse nationale. Si le 
compte général est déficitaire, il est couvert par 
un prélèvement sur la réserve générale de la caisse 
considérée,_ sans que la réserve puisse devenir 
inférieure à 10 % des arrérages échus au cours 
de la dernière année inventoriée. La Caisse natio
nale accorde, après vérification des comptes, à 
toute caisse dont le solde débiteur du compte géné
ral de résultats n'a pu être entièrement couvert, 
ou dont la réserve générale est insuffisante, la 
subvention nécessaire pour apurer le solde débi
teur ou compléter la réserve générale. Lorsque les 
dépenses de la Caisse nationale sont supérieures 
à ses recettes de la même année, l'insuffisance est 
couverte par un appel à sa réserve générale, sans 
que celle-ci puisse tomber au-dessous de 20 % 
des arrérages échus au cours de la dernière année 
inventoriée pour l'ensemble du régime. En cas 
d'insuffisance de la réserve de la Caisse natio
nale, celle-ci effectue un prélèvement sur les réser
ves des caisses dont la réserve générale excède 
le minimum prévu. En cours d'exercice, la Caisse 
nationale peut accorder à toute caisse en diffi
culté, sur justification de sa situation financière, 
une avance à valoir sur la subvention de compen
sation qui pourra lui être due en fin d'exercice; 
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lorsque, par suite d'une insuffisance dans les 
recouvrements de cotisations, une caisse a reçu 
des avances qui dépassent notablement le mon
tant de la subvention à laquelle elle a droit, ces 
avances peuvent en tout ou partie être transfor
mées en prêt portant intérêt. 

3. Professions libérales 

213. Le montant de la cotisation annuelle est 
fixé, selon l'article 12 du décret du 30 mars 1949 
P.ortant r~glement d'administration publique rela~ 
tif au régime d'allocation de vieillesse des travail
leurs non sa.lariés des professions libérales, pour 
chaque section professionnelle, par décret sur 
proposition du conseil d'administration de la 
Cai~se na!io/nale d'allocation de vieillesse des pro
fessions liberales, après avis du conseil d'admi
nistration de la section professionnelle intéres
s~e/ (1

). Le montant de la cotisation peut être 
ftxe en tenant compte de l'importance de l'activité 
professionnelle des assujettis, ou varier selon l'âge 
des intéressés et selon le temps pendant lequel ils 
ont exercé leur activité professionnelle. Le mon
tant de la cotisation annuelle varie actuellement 
selon les sections professionnelles, de 56 NF pou; 
les personnes relevant de la section professionnelle 
des infirmiers, masseurs kinésithérapeutes et pédi
cures, à 210 NF pour les personnes relevant de 
la section professionnelle des géomètres et des 
experts agricoles et fonciers. La cotisation fixée 
pour une section professionnelle est généralement 
unifo~me, sauf toutefois pour les artistes- (arts 
graphtques et plastiques), les huissiers les huis
siers-greffiers et les notaires, dont les 'cotisations 
sont fixées, dans une mesure variable, au revenu 
professionnel des assujettis. 

214. La compensation financière entre les sec
tions professionnelles est assurée sur le plan natio
nal par la Caisse nationale de l'organisation auto
nome des professions libérales, chargée également 
de garantir la solvabilité de ces sections confor
mément à l'article 20 du décret du 19 juillet 1948, 
portant règlement d'administration publique rela
tif au régime provisoire de l'organisation autonome 
d'assurance-vieillesse des professions libérales· 
cette compensation et cette garantie de solvabilité 
sont, à l'exclusion de toute autre charge et pour le 
service ~e l'allocation, assurées, pour l'ensemble 
des sections professionnelles, soit au taux mini
mum fixé par la loi, soit, après décision du con
seil d'administration de la Caisse nationale, ap
prouvées par arrêté du ministre du travail, au taux 
immédiatement supérieur. La Caisse nationale 

(1) Par décret du 22 décembre 1954, la Caisse nationale 
~es barreaux français a été substituée à la section profes
siOnnelle des avocats. 



garantit la solvabilité des sections par des avances 
de trésorerie ou des subventions. Selon l'article 22 
du décret du 19 juillet 1948, toute section pro
fessionnelle au bénéfice de laquelle la Caisse natio
nale est intervenue au cours d'un exercice déter
miné est tenue de couvrir le montant des dépenses 
de l'exercice suivant par une cotisation dont le 
taux est fixé de manière à couvrir les charges de 
l'exercice courant et le déficit de l'année précé
dente. Selon l'article 3 du décret du 27 août 1949, 
portant règlement d'administration publique relatif 
aux règles de fonctionnement et de gestion de 

'l'organisation autonome d'allocation de vieillesse 
des professions libérales, la fraction des ressources 
des sections professionnelles qui doit être versée à 
la Caisse nationale, pour couvrir les charges qui 
lui incombent, ainsi que les conditions dans 
lesquelles la Caisse nationale peut consentir des 
avances de trésorerie aux sections professionnelles, 
sont déterminées par arrêté du ministre du travail, 
après avis du conseil d'administration de la 
Caisse nationale. 

215. Un fonds de réserve est constitué des excé
dents de recette de chaque section professionnelle, 
dans les conditions fixées par arrêté du ministre 
du travail, après avis du conseil d'administration 
de la Caisse nationale. 

216. Le défaut d'équilibre permanent entre les 
recettes et les dépenses d'une section profession
nelle est constaté par le ministre du travail, soit 
d'office, soit à la demande du conseil d'admi
nistration de la Caisse nationale. A défaut de 
cette constation par le ministre, le conseil d'admi
nistration peut y faire procéder par un expert 
désigné par le président de l'ordre national des 
experts comptables. Si le décret prévu à l'arti
cle 655, alinéa 5, du Code de la sécurité sociale, 
concernant la suspension partielle des versements 
à défaut ... d'équilibre financier, n'intervient pas 
dans le délai d'un an à compter de la constata
tion d'un manque d'équilibre permanent, les au
tres sections professionnelles et la Caisse nationale 
sont dégagées de toute obligation de garantie. 

4. Dispositions communes 

217. Un financement distinct, généralement fondé 
sur le système des points de cotisation, est 
utilisé dans les régimes complémentaires d'assu
rance-vieillesse et d'assurance - invalidité - décès 
institués par les organisations autonomes (1

) en 

(1) Les régimes complémentaires sont très développés 
dans les professions libérales. En revanche, ji n'en 
existe qu'un, établi par décret du 11 janvier 1950 pour 
les entrepreneurs de bâtiment, dans les professions indus
trielles et commerciales. 
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conformité des dispositions des articles 658 et 659, 
1 •r alinéa, du Code de la sécurité sociale. 

218. A défaut d'équilibre entre les dépenses et 
les recettes, l'article 655, alinéa 5, du Code de 
la sécurité sociale prévoit que les versements 
incombant à une caisse peuvent être partiellement 
suspendus par décret pris en Conseil des ministres. 

B. PRESTATIONS FAMILIALES 

219. Le régime financier de la répartition est 
appliqué dans cette branche. 
220. Les ressources proviennent des cotisa
tions des assujettis. L'article 23 de la loi 
du 22 aoüt 1946, qui prévoyait une participa
tion financière de l'Etat aux charges des presta
tions familiales servies à certaines catégories de 
travailleurs indépendants, a été abrogé par décret 
du 20 mai 1955. 
221. La cotisation est assise sur le revenu pro
fessionnel net de l'année de référence, conformé
ment à l'article 153, paragraphe 3, du règlement 
d'administration publique du 8 juin 1946, modifié 
par décret du 21 avril 1948. Le revenu profes
sionnel net, déterminé conformément aux dispo
sitions de l'arrêté du 24 juin 1960, compte tenu 
des règles fiscales en vigueur, est fractionné en un 
certain nombre de tranches, dans les limites 
prévues par un arrêté qui fixe le taux de coti
sation applicable à chacune d'elles. Les taux de 
cotisation sont applicables à l'ensemble des tra
vailleurs non salariés des professions non agricoles 
et pour l'ensemble du territoire métropolitain, 
sans aucun abattement de zone. Par arrêté du 
27 juin 1960, modifié par arrêté du 3 mars 1961, 

le montant des cotisations a été porté aux taux 
suivants, à partir du 1er juillet 1960 : 

Revenu professionnel net annuel 

1 801- 2 400 
2 401- 3 000 
3 001- 3 600 
3 601- 4 200 
4 201- 4 800 
4 801- 6 000 
6 001- 7 200 
7 201- 8 400 
8 401- 9 600 
9 601-10 800 

10 801- 12 000 
12 001- 13 200 
13 201- 14 400 
14 401- 15 600 
15 601- 16 800 
16 801- 18 000 
18 001 -19 200 
19 201-20 400 
Revenu supérieur à 20 400 

en NF 

Cotisation 
annuelle 

76 
100 
128 
156 
184 
220 
272 
332 
392 
456 
520 
584 
648 
712 
776 
840 
904 
968 

1 032 



222. La cotisation ne peut être inférieure à un 
montant minimum forfaitaire, uniformément fixé à 
60 NF par an. Toutefois, alors que les employeurs 
sont en tout cas redevables d'une cotisation au 
moins égale à la cotisation minimum forfaitaire, 
les travailleurs indépendants sont dispensés de 
cotiser lorsque leur revenu n'excède pas le tiers 
du salaire de base pris comme référence pour le 
calcul des allocations familiales dans le départe
ment de la Seine, c'est-à-dire, pour la période du 
ter juillet 1961 au 30 juin 1962, lorsque leur 
revenu professionnel de l'année 1960 n'a pas 
dépassé 857,50 NF. En outre, les travailleurs 
indépendants peuvent être exonérés de toute coti
sation, en raison de leur âge, de leurs charges de 
famille antérieures ou de l'insuffisance de leurs 
ressources. 

223. Les dispositions relatives à l'équilibre finan
cier sont celles applicables aux caisses d'alloca
tions familiales du régime général, qui comportent 
une section spéciale dite des employeurs et tra
vailleurs indépendants. 

VII. FONDS SPECIAUX DE COMPLEMENT 

OU DE COMPENSATION 

A. FONDS SPECIAL D'ALLOCATION 
DE VIEILLESSE 

224. Un fonds spécial, géré en compte parti
culier par la Caisse des dépôts et consignations, 
sous la surveillance d'une commission consulta
tive, supporte la charge de l'allocation de vieil
lesse instituée par la loi du 10 juillet 1952 en 
faveur des personnes âgées, dépourvues de res
sources suffisantes, qui ne peuvent être rattachées 
à aucun régime de vieillesse de sécurité sociale, 
ainsi que des majorations des avantages de vieil
lesse prévues à l'article 676 du Code de la sécu
rité sociale, en faveur des bénéficiaires d'un 
régime de vieillesse, âgés de plus de 65 ans, ou 
de plus de 60 ans en cas d'inaptitude au travail, 
dont les ressources sont inférieures à 1 700 NF 
par an pour une personne seule et 2 250 NF 
pour un ménage. 

225. Les ressources du Fonds spécial sont cons
tituées, selon les dispositions de l'article 677 du 
Code de la sécurité sociale, modifié, par une 
contribution de tous les organismes chargés 
d'allouer des retraites, pensions, rentes ou allo
cations de vieillesse en application de dispositions 
législatives ou réglementaires. Le montant de leurs 
contributions respectives a été fixé, par décret du 
21 février 1961, pour l'année 1961, sur la base 
de 16 NF par bénéficiaire. En outre, le ministre 
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des finances et des affaires économiques peut 
accorder des avances au Fonds spécial. 

B. FONDS NATIONAL DE SOLIDARITE 

226. Un Fonds national de solidarité, géré par 
la Caisse des dépôts et consignations, supporte la 
charge de l'allocation supplémentaire instituée par 
la loi du 30 juin 1956 en vue de majorer, sous 
certaines conditions relatives aux ressources des 
bénéficiaires, les pensions, rentes ou allocations 
de vieillesse et, depuis l'entrée en vigueur de la 
loi du 2 août 19 57, les prestations ou allocations 
accordées aux invalides, infirmes, aveugles et 
grands infirmes. 

227. Les ressources établies par l'article 1 de 
la loi du 30 juin 1956, au profit du Fonds natio
nal de solidarité, comprenaient diverses recettes 
fiscales, provenant de majorations d'impôts, de 
taxes et de droits et de l'institution de taxes sur 
les véhicule~ à moteur et sur les biens transmis à 
titre gratuit. Les dispositions du même article, 
relatives à l'affectation intégrale de ces recettes 
au Fonds spécial de solidarité, ont été abrogées 
par l'ordonnance du 30 décembre 1958, portant 
loi de finances pour 1959. Le Fonds ne reçoit 
plus désormais, du budget général de l'Etat, que 
les ressources nécessaires au versement des sub
ventions qui lui incombent. Le montant en a été 
fixé, en 1961, à 884 290 000 NF. 

· 228. La répartition des ressources entre les 
organismes et services chargés d'attribuer l'allo
cation supplémentaire est assurée par le Fonds 
national de solidarité, conformément aux dispo
sitions des articles 82 à 95 du décret du 26 juil
let 1956, portant règlement d'administration publi
que pour l'application de la loi du 30 juin 1956, 
modifié par le décret du 25 mars 1960, au 
moyen de subventions calculées en fonction du 
nombre de retraites, pensions, rentes et allocations 
de vieillesse servies au 1er juillet de l'année pré
cédente par chacun des organismes ou services 
intéressés. Ces subventions sont destinées à 
couvrir, outre les charges afférentes au service 
de l'allocation supplémentaire, les dépenses résul
tant de la loi du 27 mars 1956, qui a majoré 
de 10 % l'allocation aux vieux travailleurs sala
riés (1). Lorsque le montant des subventions 

(1) Toutefois, les dépenses supportées à ce double titre 
par les régimes de retraites de l'Etat et des collectivités 
locales sont remboursées directement par le budget géné
ral. En outre, l'article 19 de l'ordonnance du 30 décem
bre 1958 a mis à la charge du régime général les dépen
ses correspondantes, en ce qui concerne les bénéficiaires 
relevant de ce régime. 



excède les charges réelles d'un organisme ou ser
vice, une fraction de l'excédent peut être laissée 
à la disposition de celui-ci. Cette fraction, fixée 
par la Caisse des dépôts et consignations, ne peut 
dépasser, pour chaque organisme ou service, un 
vingtième du montant total des arrérages payés. 

C. FONDS NATIONAL DE SURCOMPENSATION 
DES PRESTATIONS FAMILIALES 

229. Un Fonds national de surcompensation des 
prestations familiales a été institué par la loi 
de finances du 29 décembre 1956. L'organisation 
de ce fonds, géré par la Caisse des dépôts et 
consignations, et le mécanisme de la surcompen
sation ont été réglementés par décret du 4 octo
bre 1957, portant règlement d'administration 
publique pour l'application des dispositions de 
l'article 2 de la loi de finances du 29 décem
bre 1956. 

230. Les ressources du Fonds national de sur
compensation comprennent : 

a) le produit des impôts et taxes qui lui sont 
affectés, notamment d'une majoration du taux 
de versement forfaitaire dû par les employeurs 
sur les traitements et salaires annuels supérieurs 
à 30 000 NF, à l'exception des salaires men
tionnés au point 196, alinéa b), de la présente 
étude, et d'une part de la taxe sur les betteraves 
correspondant aux sucres exportés; 

b) les versements des régimes de prestations fami
liales correspondant à la surcompensation limitée 
aux salariés des professions non agricoles; 

c) un versement forfaitaire annuel de 80 millions 
de NF du régime général des prestations fami
liales, en sus des versements effectués au titre de 
la surcompensation; 

d) les prélèvements autorisés sur les excédents 
éventuels du Fonds national de solidarité (150 mil
lions de NF en 1961). 

231 . Le mécanisme de la surcompensation com
porte deux opérations successives : la première 
réalise une compensation limitée entre les régimes 
applicables aux travailleurs salariés des profes
sions non agricoles, tandis que la seconde inclut 
en outre dans une _ compensation générale le 
régime applicable aux travailleurs salariés des 
professions agricoles. Le calcul des versements 
correspondant à la surcompensation limitée aux 
salariés des professions non agricoles est effectué 
sur la base d'un taux de charge des régimes consi
dérés, qui s'obtient en divisant le total des presta
tions servies au cours de l'année considérée par 
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les caisses, organismes, collectivités ou adminis
trations ayant servi des prestations légales pour 
un montant minimum de 10 millions de NF, à 
l'exclusion des caisses d'allocations familiales 
agricoles, par le total des rémunérations qui 
auraient été comprises dans l'assiette des cotisa
tions de sécurité sociale si tous les travailleurs 
pris en considération avaient relevé d'une caisse 
d'allocations familiales du régime général. Après 
constatation de ce taux, par arrêté interministériel, 
pris après avis du comité du Fonds national de 
surcompensation, le Fonds débite chaque caisse, 
organisme, collectivité, administration ou orga
nisme centralisateur d'une somme égale à la dif
férence entre le montant du produit des rémuné
rations par le taux précédemment défini et les 
prestations légales payées au cours de l'année 
considérée, dans tout régime pour lequel le quo
tient du montant des prestations par le montant 
des rémunérations est inférieur au taux de charge 
général. 

La compensation générale s'effectue ensuite dans 
des conditions analogues : chaque année, toute 
·caisse, organisme, collectivité ou administration 
effectuant le service des prestations familiales à 
des travailleurs salariés ou assimilés établit, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un orga
nisme centralisateur, le montant des prestations 
familiales légales payées au cours de l'année pré
cédente et le montant des rémunérations affé
rentes à la même année qui auraient été comprises 
dans l'assiette des cotisations de sécurité sociale 
si ces travailleurs avaient relevé d'une caisse 
d'allocations familiales du régime général (1). La 
charge moyenne est déterminée en divisant le total 
des prestations servies par le montant des rému
nérations ainsi établi pour l'ensemble des caisses, 
organismes, collectivités ou administrations rele
vant de régimes qui ont servi au cours de l'année 
considérée des prestations légales pour une somme 
supérieure à 10 millions de NF. Après consta
tation de la charge moyenne, par arrêté intermi
nistériel, pris après avis du comité du Fonds 
national de surcompensation, le Fonds crédite 
chaque caisse, organisme, collectivité, administra
tion ou organisme centralisateur d'une somme 
égale à la différence entre le montant des presta
tions légales payées au cours de l'année précédente 

(1) En ce qui concerne les travailleurs salariés ou assi
milés des professions agricoles, les rémunérations à 
prendre en considération sont celles qui ont servi de 
base au calcul des cotisations d'assurances sociales agri
coles au cours de la période correspondante, affectées le 
cas échéant d'un coefficient de correction déterminé par 
arrêté interministériel, pris après avis du comité du 
Fonds national de surcompensation. 



et le produit des rémunérations par la charge 
moyenne, dans tout régime pour lequel le 
quotient du montant des prestations par le 
montant des rémunérations est supérieur à la 
charge moyenne. 

Les regimes dont le taux de charge propre est 
intermédiaire entre les taux de charge moyens 
déterminés respectivement en vue de la surcom
pensation limitée et' en vue de la surcompensation 
générale ne versent ni ne reçoivent rien. 

ITALIE 

A. PENSIONS INVALIDITE-VIEILLESSE
SURVIVANTS DES SALARIES 

232. Remarque : L'assurance-pensions des sala
riés agricoles et non agricoles du secteur privé 
est administrée par l'Istituto nazionale della pre
videnza sociale (I.N.P.S.), organisme public doté 
de la personnalité juridique. Seuls les travailleurs 
du spectacle, les journalistes et les cadres supé
rieurs des entreprises industrielles échappent à la 
gestion de l'I.N.P.S. étant assujettis pour la 
branche pension à des organismes spécialisés, à 
savoir : E.N.P.A.L.S., I.N.P.G.I., I.N.P.D.A.I. 
L'I.N.P.S. a constitué, dans son sein, plusieurs 
gestions d'assurance dotées chacune de l'autono
mie financière. Elles comprennent le régime géné
ral obligatoire et facultatif et, de plus, des fonds 
spéciaux de prévoyance couvrant des catégories 
déterminées de salariés qui jouissent de prestations 
plus favorables que celles garanties par le régime 
général (personnel affecté au recouvrement des 
impôts directs; personnel affecté au recouvrement 
des impôts à la consommation; personnel des télé
phones; personnel des entreprises du gaz; per
sonnel des entreprises d'électricité; personnel des 
transports publics; gens de mer). 

Les dispositions régissant l'organisation financière 
(régime financier, taux de cotisation, etc.) des 
fonds spéciaux ne sont pas les mêmes que celles 
appliquées au régime général. Des différences 
existent aussi en matière de taux de cotisation 
entre le secteur agricole et celui non agricole au 
sein du même régime général. 

En agriculture, les cotisations des employeurs et 
des .travailleurs aux branches suivantes d'assu
rance sociale : pension invalidité-vieillesse-survi
vants, allocations familiales, maladie, maternité et 
tuberculose, sont déterminées séparément, mais 
recouvrées sous forme d'un seul ·montant global, 
par un service spécialisé - Servizio elenchi nomi
nativi lavoratori e contributi unificati agricoltura, 
S.E.N.L.C.U.A., qui les répartit par la suite entre 
les institutions intéressées. Le montant de la 
contribution unifiée est fixé anquellement. Il com
prend un pourcentage additionnel destiné à cou-
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vrir les frais d'administration du service de recou
vrement unifié. 

Les renseignements ci-après ne visent que le 
régime général I.N.P.S. 

233. Régime financier: Dès l'entrée en vigueur 
de la loi n° 218 du 4 avril 1952, le régime finan
cier repose sur un système mixte de la prime 
moyenne générale et de répartition; la capitalisa
tion dont le rôle est toutefois très réduit, ne s'ap
plique qu'au produit de la « cotisation de base ». 

234. Les ressources sont constituées par les 
cotisations des employeurs et des assurés et par 
les subventions de l'Etat (art. 47 et 49 du R.D.L., 
4-10-1935, no 1827, et modifications apportées 
par la loi du 4-4-1952, n° 218). 

235. Taux de cotisation : Les cotisations sont 
versées au régime général sous deux formes dif
férentes donnant lieu, chacune, à une gestion 
financière séparée : les cotisations de base entiè
rement à la charge de l'employeur et les cotisa
tions d'intégration. Ces dernières forment le Fonds 
d'ajustement des pensions et d'assurance-maladie 
des pensionnés (F.A.P.A.M.P.). Les cotisations 
d'intégration sont réparties entre les travailleurs 
et les employeurs, ces derniers ayant à leur charge 
deux tiers de la cotisation. 

Remarque : La loi no 218 de 1952 prévoyait que 
la cotisation d'intégration devait être tripartite : 
50% à la charge des employeurs, 25 % à celle 
des assurés, 25 % à celle de l'Etat. Toutefois, à 
partir du 1er juillet 1956, l'Etat a inscrit dans son 
budget annuel une subvention forfaitaire englo
bant les sommes dues pour couvrir les charges 
imposées par le paiement des pensions minima 
et sa subvention au F.A.P.A.M.P. (voir par. 236, 
b) et c). Etant donné que la subvention forfai
taire n'a pas atteint le montant de la contribution 
légale de l'Etat ce dernier était - au 31 décembre 
1960 - débiteur envers le F.A.P.A.M.P. d'envi
ron 270 milliards de lires. Une loi est à l'étude 
pour que cette dette soit amortie en sQç. annuités 
à partir de l'année fiscale 1961-1962. 



a) Assurés non agricoles : La cotisation de base 
est fixée en lires d'après la classe de salaire de 
l'assuré (23 classes); elle varie entre 26 et 420 lires 
par mois. 

La cotisation d'intégration est, par contre, fixée 
en pourcentage de la rémunération brute du tra
vailleur. A partir de février 1960 (D.P.R. du 
2-2-1960, no 54), le taux de cotisation est égal 
à 15,7 5 % de la rémunération non plafonnée, 
dont 10,50 % à la charge de l'employeur et 
5,25 % à la charge du travailleur (1). 

b) Assurés agricoles : La cotisation de base ainsi 
que celle d'intégration sont fixées périodiquement 
en montant forfaitaire par journée de travail 
variant selon la catégorie du travailleur : salarié 
permanent, occasionnel, temporaire, etc.; le mon
tant de la cotisation pour les femmes et les ado
lescents étant plus faibles que pour les hommes. 
236. Les subventions de l'Etat sont de natures 
diverses, à savoir : a) une participation forfaitaire 
de 1 00 lires par an pour toute pension de base 
liquidée; b) une subvention forfaitaire aux charges 
imposées par le paiement des pensions minima 
(selon la loi no 218 de 1952 la subvention an
nuelle était de 15 milliards); c) une subvention au 
Fonds d'ajustement des pensions et d'assurance
maladie des pensionnés, égale à 25 % des charges 
globales du Fonds, après déduction des charges 
pour le paiement des pensions minima. (Voir aussi 
la remarque au par. 235.) 

B. PENSIONS D'INVALIDITE, VIEILLESSE ET 
DECES DES TRAVAILLEURS AGRICOLES INDE
PENDANTS (LOI DU 26-10-1957, No 1047) 

23 7. Remarque : La gestion de l'assurance a été 
confiée à l'I.N.P.S., qui a organisé à cet effet une 
gestion spéciale jouissant de l'autonomie finan
cière. 
238. Le régime financier repose sur un système 
mixte de capitalisation et de répartition, le rôle 
de la capitalisation étant toutefois très réduit (elle 
ne joue que sur la cotisation de base). 
239. Les ressources sont constituées par les coti
sations des assurés et par les subventions de l'Etat. 
240. Taux de cotisation : Les assurés versent 
une cotisation de base et une cotisation d'intégra-

(1) La loi no 1443 du 31 décembre 1961 a augmenté de 
1 ,5 % la partie de la cotisation correspondante aux 
charges de l'assurance-maladie des pensionnés, de sorte 
qu'à partir du pr janvier 1962 le taux de cotisation est 
égal à 17,25 % de la rémunération non plafonnée 
(dont 3 % destinés à l'assurance-maladie des pensionnés) 
dont 11,5 % à la charge de l'employeur et 5,75 % 
à la char~e du travailleur, 
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tion qui est rapportée au nombre de journées de 
travail attribuées à l'ensemble du groupe familial. 
En 1960, le barème de cotisation était le suivant : 

Cotisation Cotisation 
de base d'intégration 

(lires par journée) 

Hommes 2,00 29,50 
Femmes et enfants 1,50 16,17 
En ce qui concerne les métayers et les colons, la 
cotisation de base est entièrement à la charge de 
l'entreprise concessionnaire tandis que les cotisa
tions d'intégration sont supportées pour moitié par 
l'entreprise et pour l'autre moitié par le métayer 
ou le colon. 
241. Les subventions de l'Etat ont été fixées 
forfaitairement à 4,5 milliards de lires pour la 
première année fiscale (1957-1958) et à 10 mil
liards pour la deuxième : les années suivantes, le 
montant de la subvention augmente de 2 milliards 
par an jusqu'à atteindre un plafond de 26 mil
liards pendant l'année fiscale 1966-1967. 

C. PENSIONS D'INVALIDITE, VIEILLESSE ET 
DECES DES ARTISANS (LOI DU 4-7-1959, No 463) 

242. Remarque : La gestion de l'assurance a été 
confiée à l'I.N.P.S., qui a ouvert à cet effet une 
gestion spéciale jouissant de l'autonomie finan
cière. 
243. Le régime financier repose sur un système 
mixte de capitalisation et de répartition, le rôle de 
la capitalisation étant toutefois très réduit (elle 
ne joue qu'en matière de cotisation de base). 
244. Les ressources sont constituées par les coti
sations des artisans et par les subventions de 
l'Etat. 
245. Taux de cotisation: Chaque assuré verse 
une cotisation de base et une cotisation d'intégra
tion. La cotisation de base est de 44 lires par 
mois; celle d'intégration sera fixée annuellement 
au cours des cinq premières années d'assurance 
selon les besoins de la gestion. Pour la première 
année (1959), la cotisation d'intégration était de 
600 lires par mois. 
246. Les subventions de l'Etat sont fixées for
faitairement, année par année. Pour les années 
fiscales de 1959-1960 à 1963-1964, le montant 
annuel de la subvention a été fixé à 5 milliards 
de lires (loi du 23-2-1961, n° 198). 

D. ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

24 7. Le régime financier de l'organisme gestion
naire - l'Istituto nazionale assicurazione infor
tuni sul lavoro (I.N.A.I.L.) - est celui de la 



répartition des capitaux de couverture dans· le 
secteur industriel et de la répartition dans le sec
teur agricole. 

248. Les ressources sont constituées par les coti
sations des employeurs. 

249. Le taux de cotisation est fixé en pourcen
tage de la rémunération brute non plafonnée. 
Pour les entreprises non agricoles, il varie d'après 
un barème qui tient compte du degré de risque 
de l'entreprise dans laquelle le travailleur est 
occupé. Pour le secteur agricole, le montant de 
la cotisation afférent à un exercice déterminé est 
fixé séparément par répartition géographique (une 
ou plusieurs provinces), en fonction des charges 
présumées concernant l'exercice suivant; la coti
sation est recouvrée à titre de supplément de 
l'impôt foncier. 

E. ASSURANCE-MALADIE-MATERNITE 
DES SALARIES 

250. Remarque : L'assurance-maladie-maternité 
est administrée, dans le régime général, par l'Isti
tuto nazionale assicurazioni malattie (I.N.A.M.), 
auquel sont assujettis les salariés de l'industrie, 

-élu commerce, des institutions de crédit et d'assu
rance, de l'agriculture ainsi que les pêcheurs et 
les gens de maison (soins médicaux seulement), et 
la plupart des pensionnés du secteur privé. 
D'autres catégories de salariés du secteur privé, 
tels que les journalistes, les travailleurs du spec
tacle, les gens de mer, les employés non manuels 
des entreprises agricoles et forestières, sont par 
contre assujettis à des organismes gestionnaires 
spécialisés. 

L'assurance-tuberculose (R.D.L. du 27-10-1927, 
n° 2055, remplacée par la R.D.L. du 4-10-1935 
et modifications) est administrée par l'I.N.P.S. 
en gestion autonome; l'assurance-maternité (pres
tations en espèces) des travailleuses à domicile et 
des gens de maison (loi du 26-8-1950, no 860) 
est également administrée par l'LN .P.S. en gestion 
autonome. 

251. Le régime financier de l'organisme gestion
naire - l'I.N.A.M. - est celui de répartition. Le 
même régime régit la branche tuberculose et la 
branche maternité, qui sont de la compétence de 
l'I.N.P.S. 

252. Les ressources sont constituées par les coti
sations des employeurs et des travailleurs fixées 
en pourcentage de la rémunération brute non 
plafonnée. 

En outre, à partir de 1955 (loi du 4-8-1955, 
no 692), la gestion tuberculose- I.N.P.S. vire 
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annuellement à l'I.N.A.M. une somme égale à 
0,60 % ·des salaires soumis à cotisation dans la 
gestion tuberculose. 

Le Fonds d'ajustement des pensions et d'assu
rance-maladie des pensionnés verse à l'I.N.A.M. 
les sommes nécessaires pour l'octroi des soins 
médicaux aux pensionnés. 

253. Le taux de cotisation du régime général 
I.N.A.M. varie selon le secteur d'activité, les dif
férentes catégories de travailleurs n'ayant pas 
tous droit aux mêmes prestations, notamment 
celles en espèces. Les principaux taux en vigueur 
en 1960 (D.P.R. du 26-8-1959, no 870) étaient 
les suivants 

Taux de cotisation 
Secteur Catégorie (% de la 

rémunération brute) 

Industrie et assimilés Ouvriers 7,83 

Industrie et assimilés Contremaîtres 6,18 

Industrie et assimilés Employés 5~30 

Commerce et assimi- Ouvriers et 
lés employés 6,11 

Crédit, assurance et 
services fiscaux 
affermés Employés 4,30 

Les taux ci-dessus sont à la charge des 
employeurs, à l'exception d'une partie égale à 
0,15 % de la rémunération qui est supportée par 
les travailleurs à titre de contribution au finance
ment de l'assurance-maladie des titulaires de 
pension. 

Dans le secteur agricole, les cotisations à 
l'J.N.A.M. sont fixées forfaitairement par journée 
de travail et -varient selon la catégorie du tra
vailleur, les montants pour les hommes adultes 
étant plus élevés que ceux pour les femmes et les 
adolescents. 

En ce qui concerne la gestion tuberculose-I.N.P.S., 
le taux de cotisation a été fixé dès janvier 1960 
(D.P.R. du 2-2-1960, nu 54) à 2 % de la rému
nération brute, dont 0,60 % est recouvré pour 
le compte de l'I.N.A.M. et viré à celui-ci. La 
gestion tuberculose-I.N.P.S. est en outre alimentée 
par une cotisation de base fixée pour les assu
rés non agricoles par rapport aux 23 classes de 
salaires et variant de 6 à 16 lires par mois et, 
pour les travailleurs agricoles, à un montant for
faitaire par journée de travail variant d'après la 
catégorie du travailleur, les montants pour les 



hommes adultes étant plus élevés que ceux pour 
les femmes et les adolescents. 

En ce qui concerne la gestion maternité-I.N.P.S., 
les cotisations, exclusivement à la charge des 
employeurs, sont fixées forfaitairement de la façon 
suivante : pour les travailleurs à domicile 10 lires 
par semaine; pour les gens de maison de 3 à 
1 0 lires par semaine suivant le sexe, le type de 
contrat et le nombre d'habitants du lieu de 
travail. 

F. ASSURANCE-MALADIE DES TRAVAILLEURS 
AGRICOLES INDEPENDANTS (LOI DU 22-11-1954, 
N° 136) 

254. Remarque : La gestion de l'assurance est 
confiée à des organismes mutualistes dotés de la 
personnalité juridique de droit public, à savoir 
les caisses mutuelles communales, les caisses mu
tuelles provinciales et une Fédération nationale 
qui groupe les caisses provinciales et qui assure 
les fonctions de coordination et d'élaboration des 
normes. 

255. Le régime financier est celui de la répar
tition. 

256. Les ressources sont constituées par les 
cotisations des assurés et les subventions de 
l'Etat. 

257. Taux de cotisation : 
a) Chaque exploitation agricole verse une cotisa
tion annuelle dont le montant varie selon la pro
vince et le nombre de journées de travail pré
sumées nécessaires pour mener à bien l'exploita
tion. En 1960, le montant annuel par journée 
de travail variait entre 10 et 48 lires, et le nombre 
annuel présumé de journées de travail attribuable 
à chaque assuré ne pouvait pas être inférieur 
à 80 ni supérieur à 150. 
b) Chaque assuré verse une cotisation de 750 lires 
par an, dont le produit total devrait être égal à 
celui de la cotisation sous a) ci-dessus. 
c) Les caisses mutuelles provinciales ont la faculté 
d'imposer des cotisations supplémentaires soit 
pour couvrir des déficits d'exercice, soit pour 
financer une extension des prestations. 

258. Les subventions de l'Etat comprennent un 
montant de 1 500 lires par an par assuré et une 
subvention forfaitaire fixée, à partir du 1er juil
let 1960, à 2 575 millions de lires par an. 

G. ASSURANCE-MALADIE DES ARTISANS 
(LOI DU 29-12-1956, No 1533) 

259. Remarque : La gestion de l'assurance est 
confiée à des organismes mutualistes dotés de la 
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personnalité juridique de droit public, à savoir les 
caisses mutuelles provinciales et la Fédération 
nationale qui les groupe et qui assume des fonc
tions de coordination et d'élaboration des normes. 

260. Le régime financier est celui de la répar
tition. 

261. Les ressources sont constituées par les 
cotisations des assurés et les subventions de 
l'Etat. 

262. Taux de cotisation: 
a) Chaque assuré verse une cotisation de 1 000 li
res par an. 
b) Les caisses mutuelles provinciales ont la 
faculté d'imposer des cotisations supplémentaires 
soit pour couvrir des déficits d'exercice, soit pour 
financer une extension des prestations. 

Remarque : Lorsqu'il s'agit d'assurés indigents, 
les organismes d'assistance de la commune sont 
appelés à verser les cotisations des assurés. 

263. Les subventions de l'Etat comprennent un 
montant de 1 500 lires par an et par assuré et 
une subvention forfaitaire fixée, à partir du 
1er juillet 1960, à 67 5 millions de lires par an. 

H. ASSURANCE-MALADIE DES TRAVAILLEURS 
INDEPENDANTS DES PETITES ET MOYENNES 
ENTREPRISES COMMERCIALES (LOI DU 27-11-
1960, N° 1397) 

264. Remarque : La gestion de l'assurance est 
confiée à des organismes mutualistes dotés de la 
personnalité juridique de droit public, à savoir 
les caisses mutuelles provinciales et une Fédéra
tion nationale qui assume les fonctions de coordi
nation et élabore des normes. Ne sont assujetties 
à l'assurance que les entreprises commerciales 
dont le revenu annuel fiscal ne dépasse pas trois 
millions de lires. 

265. Le régime financier est celui de la répar
tition. 

266. Les ressources sont constituées par les coti
sations des assurés et les subventions de l'Etat. 

267. Taux de cotisation: 

La cotisation annuelle de l'entreprise commerciale 
varie d'après le nombre d'assurés et le revenu 
fiscal de l'entreprise. 

Revenu fiscal 
de l'entreprise 

jusqu'à 1 000 000 
de 1 000 001 à 1 500 000 
plus de 1 500 000 

en lires 

Cotisation annuelle 
par assuré 

1 500 
3 000 
3 500 
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Remarque : Lorsqu'il s'agit d'assurés indigents, 
les organismes d'assistance de la commune sont 
appelés à verser les cotisations des assurés. 

268. La subvention de l'Etat est de 1 500 lires 
par an et par assuré; si la charge totale dépasse 
4 milliards de lires par an, l'excédent éventuel est 
mis à la charge des assurés. 

L'Etat a versé une subvention extraordinaire de 
1,5 milliard de lires lors de la première applica
tion du régime. 

1. ALLOCATIONS FAMILIALES DES SALARIES 

269. Le régime financier de l'organisme gestion
naire - I.N.P.S. - est celui de la répartition. 

270. Les ressources sont constituées par les 
cotisations des employeurs et par les subventions 
de l'Etat. 

271. Le taux de cotisation est fixé en pourcen
tage de la rétribution brute du travailleur dans les 
limites d'un minimum imposable et d'un plafond 
qui varie avec la branche d'activité économique. 
Le minimum imposable est uniforme (500 lires 
par jour), sauf pour les travailleurs des services 
fiscaux affermés (600 lires par jour). 

Les taux de cotisation en vigueur en 1960 étaient 
les suivants : 

en lires 

Branche Taux Plafond de salaire 
(% des salaires) (par jour) 

Industrie 
hommes 33,00 1000 
femmes 33,00 800 

Artisanat 13,00 900 
Commerce, pro-

fessions libéra., 
les et artisti-
ques 25,50 900 

Crédit 46,00 750 
Assurances 21,40 750 
Services fiscaux 

affermés 35,50 900 

La loi no 1038 du 18 octobre 1961 a toutefois 
supprimé le plafond et le taux de cotisation a été 
ramené à 12,8 % pour les journalistes, 18 % 
pour le personnel des entreprises de crédit et 
d'assurances et des services fiscaux affermés et 
17,5 % de l'ensemble de la rémunération pour 
toutes autres catégories de travailleurs. Toutefois, 
la suppression du plafond doit avoir lieu d'une 
manière progressive jusqu'au 30 juin 1964. 

En ce qui concerne le secteur agricole, la cotisa
tion est fixée périodiquement à un montant for-
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faitaire par journée de travail qui varie avec la 
catégorie du travailleur, les montants pour les 
hommes étant plus élevés que ceux pour les 
femmes et les adolescents. 

272. Les subventions annuelles de l'Etat, dont 
le montant a été fixé dès le 18 r janvier 1958 à 
11 380 millions de lires par an, sont versées au 
régime d'allocations familiales pour faire face au 
déficit enregistré dans le secteur agricole (loi du 
25-11-1957, n° 1176). 

273. Les opérations financières des différentes 
branches d'allocations familiales sont comptabi
lisées par l'I.N.P.S. séparément, mais il y a com
pensation entre les branches au sein de l'ensemble 
du régime qui constitue une gestion financière 
unique et autonome à l'intérieur de l'I.N.P.S. 

J. ASSURANCE-CHOMAGE DES SALARIES 

274. Le régime financier de l'organisme ges
tionnaire - l'LN .P.S. - est celui de la répar
tition. 

2 7 5. Les ressources sont constituées par les 
cotisations des employeurs et les subventions de 
l'Etat. 

276. Taux de cotisation: 

a) Assurés non agricoles: De même que l'assu
rance-pensions, l'assurance-chômage est financée 
par une cotisation de base reliée à la classe de 
salaire des assurés; elle varie entre 6 et 16 lires 
par mois; et par une cotisation d'intégration égale 
à 2,30 % de la rémunération brute du travailleur 
à partir d'un minimum imposable qui était, en 
1960, de 500 lires par jour (D.P.R. du 2-2-1960). 

b) Assurés agricoles : La cotisation de base et 
celle d'intégration sont fixées annuellement en un 
seul montant forfaitaire par journée de travail 
variant avec la catégorie du travailleur, les mon
tants pour les hommes étant plus élevés que ceux 
pour les femmes et les adolescents. 

277. Les subventions de l'Etat sont destinées à 
contribuer au financement de l'allocation extraor
dinaire de chômage ( 1 00 millions par an) et à 
couvrir le coût des allocations extraordinaires de 
chômage aux familles des travailleurs émigrés. 

278. L'assurance-chômage verse chaque année 
une contribution, dont le montant est fixé par 
arrêté du ministre du travail, au Fonds de forma
tion professionnelle des travailleurs (loi du 
29-4-1949, no 264). 



LUXEMBOURG 

A. PENSION INVALIDITE-VIEILLESSE
SURVIVANTS DES OUVRIERS 

279. Le régime financier de l'organisme assu
reur - Etablissement d'assurance contre la vieil
lesse et l'invalidité - est celui de la répartition 
des capitaux de couverture des pensions octroyées 
au cours d'une période. 
280. Les ressources de l'Etablissement d'assu
rance sont constituées par les cotisations et par 
la contribution de l'Etat; une partie fixe des pen
sions est directement à la charge de l'Etat et des 
communes. 
281. Le taux de cotisation est fixé à 10 % des 
salaires non plafonnés; la cotisation est, à parts 
égales, à la charge de l'assuré et de l'employeur 
(art. 239 du Code des assurances sociales). 

282. La contribution de l'Etal est calculée de 
façon à compléter les recettes provenant des coti
sations jusqu'à concurrence d'une somme égale 
au total des capitaux constitutifs des pensions à 
allouer pendant une période déterminée - y 
compris les valeurs des pensions à octroyer éven
tuellement dans l'avenir aux survivants des béné
ficiaires - et des autres charges courantes de 
l'Etablissement d'assurance (art. 240 du C.A.S.). 
Cependant, en ce qui concerne les déficits qui 
sont la conséquences de la guerre de 1939-1945, 
il n'est tenu compte, dans la contribution de 
l'Etat, que de la perte d'intérêts correspondant à 
ces déficits. 
Il résulte de ces dispositions que le coût du 
réajustement des pensions au nombre indice est 
supporté presque exclusivement par l'Etat. 
283. Le gouvernement fait examiner les recettes 
provenant des cotisations et le montant de la 
contribution de l'Etat au point de vue de la suf
fisance par périodes triennales. A l'expiration de 
chaque période triennale, un règlement d'adminis
tration publique fixe le montant annuel de la 
contribution de l'Etat à verser pour la période 
triennale suivante (art. 241 du C.A.S.). 
284. L'assurance-pension des ouvriers jouit de 
la pleine garantie de l'Etat. En effet, l'article 239 
du C.A.S. stipule entre autres que : << L'Etat 
fournit les moyens qui sont nécessaires en dehors 
des cotisations et des autres revenus de l'Etablis
sement d'assurance pour garantir les prestations 
prévues par la loi. » 

285. Remarque : Les dispositions ci-dessus s'ap
pliquent aux parts des pensions qui sont à la 
charge de l'Etablissement d'assurance. En ce qui 
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concerne les parts fixes des pensions qui sont à 
la charge de l'Etat et des communes, il est appli
qué un système de répartition pure. 

B. PENSION INVALIDITE-VIEILLESSE
SURVIVANTS DES EMPLOYES PRIVES 

286. Le régime financier de l'organisme assu
reur - Caisse des pensions des employés pri
vés - est celui de la prime moyenne générale 
calculée dans l'hypothèse de la pérennité de l'assu
rance (art. 85 de la loi du 29-8-1951). 

287. Les ressources de la Caisse des pensions 
sont constituées par les cotisations et par la 
contribution de l'Etat; de plus, l'Etat et les com
munes prennent directement à leur charge une 
fraction déterminée du montant de base (part 
fondamentale) des pensions. 

288. Le taux de cotisation est égal à 10 % des 
salaires plafonnés; la cotisation est répartie, en 
parts égales, entre l'assuré et l'employeur (art. 85 
et 87 de la loi du 29-8-1951). 

En sus de la contribution de l'Etat et des com
munes destinée à couvrir la fraction de la part 
fondamentale des pensions, la contribution de 
l'Etat doit couvrir les dépenses résultant de la 
revalorisation des pensions et de leur adapta
tion au nombre indice (art. 108 de la loi du 
29-8-1951). 

En vertu de l'article IX de la loi du 24 avril 
1954, l'Etat verse en particulier une somme telle 
qu'à la fin de chaque année les capitaux repré
santatifs du total des pensions, y compris les 
valeurs des rentes éventuellement à attribuer aux 
survivants des bénéficiaires, puissent être consti
tués par le fonds de compensation de la Caisse 
ensemble avec ladite contribution. 

289. Pour la vérification du taux de cotisation, 
la Caisse des pensions établit tous les trois ans 
le bilan technique de l'assurance. Ce bilan, con
formément aux dispositions mentionnées ci-des
sus, doit être basé sur la prime moyenne générale 
dans l'hypothèse de la pérennité de l'assurance 
(art. 85 de la loi du 29-8-1951). 

290. L'assurance-pension des employés privés 
jouit de la pleine garantie de l'Etat. En effet, 
l'article 109 de la loi du 29 août 1951 stipule 
que : << L'Etat fournit les moyens qui sont néces
saires en sus des cotisations et de tous les autres 
revenus de la Caisse des pensions pour garantir 
les prestations prévues par la loi.» 



C. PENSION INVALIDITE-VIEILLESSE
SURVIVANTS DES TRAVAILLEURS 
INDEPENDANTS 

291. Il existe trois organismes assureurs, indé
pendants les uns des autres : 
la Caisse des pensions des artisans (loi du 21-5-
1951); 
la Caisse des pensions agricoles (loi du 3-9-19 56); 
et 
la Caisse des pensions des commerçants et indus
triels (loi du 22-1-1960). 

292. Le régime financier de ces trois organismes 
assureurs est celui de la prime générale moyenne 
calculée dans l'hypothèse de la pérennité de 
l'assurance. 

293. Les ressources de chacune des caisses sont 
constituées par les cotisations des assurés et par 
la contribution de l'Etat. 

294. Les cotisations sont fixées à un taux uni
forme dans la Caisse des pensions agricoles; dans 
la Caisse des artisans, elles s'échelonnent d'après 
quatre classes de revenus et, dans la Caisse des 
commerçants et industriels~ d'après cinq classes 
de revenus. Ces cotisations sont automatiquement 
ajustées sur le même nombre indice du coût de 
la vie que les pensions. 

295. La contribution de l'Etat doit couvrir le 
déficit éventuel pouvant résulter de l'adaptation 
des pensions au nombre indice. 

296. Chacune des caisses est tenue d'établir tous 
les trois ans le bilan actuariel. L'adaptation éven
tuellement requise des cotisations et des pensions 
se fera par règlement d'administration publique. 

297. Ces régimes jouissent des pleines garan
ties de l'Etat, qui est tenu de fournir les moyens 
nécessaires, en dehors des cotisations et de tous 
autres revenus des caisses de pensions, pour 
garantir les prestations prévues par la loi. 

D. ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

298. Le régime financier de l'organisme assu
reur - Association d'assurance contre les acci
dents (divisée en deux sections : section indus
trielle et section agricole et forestière) - est celui 
de la répartition des capitaux de couverture. 

299. Les ressources de l'Association sont consti
tuées par les cotisations et par la contribution de 
l'Etat. 

300. Le taux de cotisation, fixé en pburcentage 
du salaire dans la section industrielle, est éche
lonné d'après la classe de risques à laquelle 
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l'entreprise appartient et d'après les risques pro
pres à l'entreprise. Dans la section agricole et 
forestière, le taux de cotisation est fixé d'après 
l'étendue de l'exploitation et la nature de la cul
ture. Les taux sont calculés de manière à : cou
vrir les dépenses de l'exercice écoulé, constituer 
le capital de couverture des pensions allouées 
durant l'exercice, couvrir en tout ou en partie 
les pertes subies et constituer un fonds de réserve. 

301. La contribution de l'Etat doit couvrir un 
tiers des dépenses résultant de l'ajustement des 
pensions prévues à l'article 100 du C.A.S. D'autre 
part, l'Etat contribue à raison de 2/5 à la reva
lorisation des rentes prévues par les lois du 
21 juillet 192 7 et du 2 7 juillet 193 8. 

302. L'Association doit former, en sus des 
fonds de garantie représentant la totalité des capi
taux de couverture, un fonds de réserve à la cons
titution duquel elle doit affecter chaque année 
au moins 5 % du montant de ses charges cou
rantes, jusqu'à ce que ce fonds ait atteint le 
montant de la moyenne annuelle de la dépense 
des trois dernières années. 

Dans des cas de nécessité pressante, le comité
directeur, en accord avec le gouvernement, peut 
attaquer le fonds de réserve même avant qu'il ait 
atteint son minimum légal. Si tel est le cas, le 
gouvernement prescrira les mesures ayant pour 
.but la reconstitution du fonds de réserve. 

303. Le tarif des risques doit être revu au 
moins tous les cinq ans. 

E. ASSURANCE-MALADIE DES OUVRIERS 

304. Le régime financier de tout .organisme 
assureur (caisses régionales et caisses d'entre
prises) est celui de la répartition. 

305. Les ressources sont constituées par les 
cotisations, dont le taux est fixé par les statuts 
de chaque caisse; en principe, deux tiers des coti
sations sont à la charge de l'assuré et un tiers 
à la charge de l'employeur. 

306. Chaque caisse doit constituer un fonds de 
réserve qui ne pourra dépasser la moitié de la 
dépense moyenne des trois derniers exercices. Les 
prélèvements au profit du fonds de réserve sont à 
fixer par l'autorité de surveillance (art. 64 du 
C.A.S.). 

307. Si les recettes d'une caisse ne suffisent pas 
à couvrir les dépenses, y compris les prélèvements 
pour le fonds de réserve, il y aura lieu de pro
céder soit à une réduction des prestations jusqu'à 
concurrence du minimum légal, soit à une aug
mentation des cotisations. Si les recettes de la 



caisse excèdent les dépenses et que le fonds de 
réserve atteint le double du minimum légal, il y a 
lieu de procéder soit à une augmentation des 
prestations soit à une réduction des cotisations 
(art. 73 du C.A.S.). 

308. Si les fonds liquides d'une caisse d'entre
prise ne sont pas suffisants pour couvrir les dépen
ses courantes, le chef d'entreprise est tenu de 
fournir sans intérêts les avances nécessaires. 

Lorsque les secours réguliers ne peuvent plus être 
couverts par les cotisations, après que celles-ci 
auront été portées à 6, 7 5 % du salaire normal, le 
chef d'entreprise aura à supporter le déficit de ses 
propres deniers (art. 30 du C.A.S.). 

F. ASSURANCE-MALADIE DES EMPLOYES 
PRIVES ET DES FONCTIONNAIRES 

309. Le régime financier est celui de la répar
tition. 

31 O. Les statuts de chaque caisse fixent les 
taux de cotisation. Un règlement d'administration 
publique fixe, pm~r chaque caisse, un taux 
maximum. 

311. La loi du 29 août 1951 concernant l'assu
rance-maladie des fonctionnaires et employés ne 
contient pas de dispositions aussi détaillées que 
le C.A.S. pour l'assurance-maladie des ouvriers. 
Toutefois, la pratique et l'organisation financière 
des caisses de maladie des fonctionnaires et des 
employés privés suivent les mêmes lignes que 
celles de l'assurance-maladie des ouvriers. 

G. ASSURANCE-MALADIE DES TRAVAILLEURS 
INDEPENDANTS 

312. Le régime financier de l'organisme assu
reur - la Caisse de maladie des professions indé
pendantes - est celui de la répartition. 

313. Les ressources de la Caisse proviennent 
des cotisations. Les cotisations sont établies par 
les statuts, qui prévoient des classes correspon
dant au revenu professionnel imposable des assu
rés sans que, toutefois, la cotisation maximum 
puisse être supérieure au double de la cotisation 
minimum (art. 19 de la loi du 29-7-1957). 

314. La Caisse doit constituer un fonds de 
réserve qui ne pourra dépasser la moitié de la 
dépense moyenne des trois derniers exercices. 
Les prélèvements annuels au profit du fonds de 
réserve sont fixés par l'autorité de surveillance. 
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H. ALLOCATIONS FAMILIALES 

315. Le régime financier des deux organismes 
gestionnaires d'allocations familiales du régime 
des salariés - Caisse de compensation pour les 
allocations familiales ouvrières et Service des allo
cations familiales pour employés -, ainsi que du 
Fonds familial, qui est l'organe gestionnaire du 
régime général des allocations familiales, est celui 
de la répartition. 

316. Régime des salariés : Les ressources sont 
constituées par les cotisations des employeurs et 
par la contribution de l'Etat. 

31 7. Les cotisations sont fixées par groupes 
d'employeurs en pourcentage des rémunérations. 
La constitution des groupes, ainsi que la fixation 
de l'assiette des cotisations et des taux font l'objet 
d'un règlement d'administration publique; les 
taux ne peuvent dépasser 7 % dans le secteur 
public et 5 % dans le secteur privé (art. A.12 de 
la loi du 10-8-1959). 

318. L'Etat participe au financement par la prise 
en charge d'un montant de 125 francs (nombre 
indice 1 00), dans les allocations versées au troi
sième enfant de chaque groupe familial, et de 
l'intégralité de la dépense pour les enfants sub
séquents ainsi que pour les enfants infirmes. 

319. Les taux de cotisation sont revus après 
chaque année de calendrier. Chacun des deux 
organismes gestionnaires a constitué un fonds de 
roulement d'un montant relativement peu élevé. 

320. Régime général: Les ressources sont cons
tituées pour une part par les cotisations mais, 
dans une plus large part, par les contributions de 
l'Etat. 

321. L'Etat prend à sa charge l'ensemble des 
allocations de naissance (pour les salariés comme 
pour les non-salariés), ainsi qu'un montant de 
125 francs (nombre indice 100) dans l'allocation 
versée pour le troisième enfant, et l'intégralité 
dans les allocations versées pour les enfants sub
séquents de chaque groupe familial ainsi que pour 
les enfants infirmes. 

De plus, l'Etat verse une dotation annuelle de 
16 millions de francs luxembourgeois (art. B.9 de 
la loi du 10-8-1959). 

322. Les cotisations sont à la charge de toute 
personne physique exerçant une profession non 
salariée. Dans les professions libérales, indus
trielles, commerciales ou artisanales, la cotisation 
est fixée en proportion du revenu net imposé. 
Pour les personnes exerçant une profession agri
cole ou viticole, la cotisation est établie en 



centièmes de la cotisation de l'assurance-accidents 
du travail. Les taux de cotisation sont fixés par 
règlement d'administration publique. La cotisa
tion ne peut dépasser le montant annuel de 
1 000 francs, qui correspond au nombre indice 
100 et donne lieu aux mêmes adaptations au 
nombre indice que les allocations. 

1. CHOMAGE 

323. L'organisme gestionnaire des indemnités 
de chômage, à savoir le service du chômage de 
l'Office national du travail, n'est pas doté d'un 
régime financier particulier, car il s'agit d'un sec
teur de l'administration publique, dont les dépen
ses sont couvertes par des allocations du budget 
général. 

Les indemnités de chômage sont intégralement à 
la charge des fonds publics et se répartissent 
comme suit : 
lli~ 75 % 
Commune de la résidence du chômeur 12,5% 
Commune de la survenance du chômage 12,5% 

324. La loi du 27 juillet 1938 a institué un 
<< fonds de crise » dont le but est de constituer 
une réserve destinée à faire face aux dépenses 
extraordinaires qu'une crise économique pourrait 
imposer à l'Etat (secours de chômage, travaux de 
chômage). Le fonds est alimenté par les alloca
tions fixées annuellement par les lois budgétaires. 
En 1960, ce fonds a atteint 630 millions de francs 
luxembourgeois (La protection des travailleurs en 
cas de perte de l'emploi, C.E.C.A. - 1961, p. 384). 

PAYS-BAS 

A. ASSURANCE-VIEILLESSE GENERALE 
ET ASSURANCE GENERALE 
DES VEUVES ET ORPHELINS 

325. Remarque : L'application de la législation 
des régimes d'assurance-vieillesse générale et assu
rance générale des veuves et orphelins est confiée 
à la Banque des assurances sociales. 

326. Le régime financier pour les deux régimes 
est celui de la répartition sur cinq ans. 

3 2 7. Les ressources des deux régimes sont cons
tituées par une prime unique pour les deux 
régimes versée par les assurés qui comprennent 
en principe tous les résidents entre 15 et 65 ans 
quelle que soit leur nationalité. 

328. Le taux de prime des assurés est de 6,75 % 
·du revenu imposable dont 5,5 % sont destinés à 
la branche vieillesse et 1 ,25 % à la branche 
d'assurance des veuves et orphelins. Le plafond 
pour le calcul de la prime est de 8 250 florins 
par an. 

Remarque : A l'entrée en vigueur de la loi sur 
l'assurance générale de vieillesse, les employeurs 
étaient obligés, en vertu d'un décret du 14 dé
cembre 1956, d'accorder une augmentation de 
5,6% des salaires plafonnés, en même temps 
que la taxe dite d'égalisation, payable par l'em
ployeur au taux de 4 % de la masse totale des 
salaires, était supprimée. 

329. Il n'y a, en principe, pas de subsides de 
l'Etat mais l'Etat est tenu de verser en totalité 
ou partiellement la prime pour certaines catégo-
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ries d'assurés non salariés disposant de moyens 
insuffisants. 

330. La loi ne contient pas de dispositions con
cernant la constitution et l'affectation au fonds 
de réserve mais les travaux préparatoires de la 
loi d'assurance générale de vieillesse contenaient 
certaines indications sur le montant qui devrait 
être atteint. Ces limites sont largement dépassées 
en pratique, de telle sorte qu'à l'entrée en vigueur 
de la loi d'assurance générale des veuves et 
orphelins une nouvelle prime n'a pas été imposée, 
la prime fixée jusqu'alors pour l'assurance-vieil
lesse (6,75 %) ayant été considérée comme suffi
sante pour couvrir les deux régimes. 

331. En vertu de l'article 11, paragraphe 2 de 
la loi sur la Banque des assurances sociales, un 
rapport financier devrait être préparé pour cha
que année. 

332. L'article 22 de la loi d'assurance générale 
de vieillesse prescrit que : << L'Etat garantit sans 
aucune réserve le paiement par la Banque des 
assurances sociales de la pension de vieillesse due 
en vertu de la présente loi ». L'article 37 de la 
loi d'assurance générale des veuves et orphelins 
a la même teneur. 

B. ASSURANCE-INVALIDITE 

333. Remarque : Le régime d'assurance-invali
dité, régi par une loi de 1913 et qui couvre à 
titre obligatoire tous les salariés entre 14 et 
65 ans dont le salaire ne dépasse par un plafond 
d'affiliation, est géré par la Banque des assurances 
sociales et les conseils de travail. Le régime 



octroie des pensions d'invalidité, de vieillesse et 
de survivants. 

334. Le régime financier pour le calcul des coti
sations qui sont fixées par la loi est celui de la 
prime moyenne générale dans l'hypothèse de la 
pérennité du système. 

335. Les ressources du régime sont constituées 
par les cotisations des employeurs et par les coti
sations des assurés eux-mêmes dans le cas de 
continuation d'assurance à titre volontaire par les 
personnes qui ne sont plus soumises à l'obligation 
d'assurance. 

336. Le taux des cotisations patronales est fixé 
au taux forfaitaire de 0,60 florin par semaine 
pour les salariés masculins adultes. Les taux pour 
les salariés féminins et les jeunes gens sont plus 
bas. 

3 3 7. La législation en vigueur actuellement ne 
prévoit pas de subsides de l'Etat, bien que jus
qu'en 1945 des lois séparées prévoient de tels 
subsides. Une loi séparée du 15 juillet 1948 a 
introduit des suppléments payables par l'Etat. 

338. L'article 11, paragraphe 3, de la loi du 
17 novembre 1933, sur l'organisation de la sécu
rité sociale prévoit qu'un bilan actuariel devrait 
être préparé tous les cinq ans. Ces bilans qui, au 
début, étaient établis sur la base de << caisse 
ouverte » sont actuellement établis sur la base de 
<< caisse fermée » depuis que la cotisation fixée par 
la législation n'a plus été suffisante pour couvrir 
les prestations relatives aux nouvelles générations. 

339. L'article 28 de la loi a la même teneur en 
matière de garantie de l'Etat que les lois précé
dentes. 

C. ASSURANCE-VIEILLESSE LIBRE 

340. Remarque : Le régime institué par la loi 
de 1919 sur l'assurance-vieillesse est facultatif 
pour tous les habitants. Il octroie des prestations 
de vieillesse et de survivants. Le régime est géré 
par la Banque des assurances sociales. 

341. Le régime financier est celui de la prime 
in di vid uelle. 

342. Les ressources du régime .sont constituées 
par les primes des assurés. 

343. Le taux de la prime calculé selon les 
mêmes principes que ceux appliqués dans l'assu
rance privée est fonction de l'âge lors de l'entrée 
dans l'assurance, du sexe, de l'âge de pension et 
du montant de pension. Des dispositions spéciales 
s'appliquent aux différentes catégories de person-
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nes ayant atteint des âges déterminés à l'entrée 
en vigueur de la loi. Ces dispositions prévoient 
des taux de primes plus favorables que les primes 
ordinaires. 

344. Des subsides de l'Etat étaient antérieure
ment prévus par des législations séparées. Pour le 
moment, il n'existe pas de législation séparée en 
la matière. 

345. Un bilan actuariel est préparé chaque 
année en ce qui concerne l'assurance facultative 
proprement dite. En ce qui concerne l'assurance 
selon les dispositions spéciales (voir par. 343 ci
dessus), un bilan actuariel est établi tous les cinq 
ans conjointement avec le bilan pour l'assurance
invalidité (voir par. 338 ci-dessus). 

346. L'article 7 de la loi prévoit ùne garantie 
de l'Etat ayant la même étendue que celle prévue 
par les autres lois mentionnées ci-dessus. 

D. CAISSES INDUSTRIELLES DE PENSIONS 

347. Remarque : Ce régime qui est complémen
taire aux régimes généraux succinctement décrits 
plus haut est géré par des caisses de retraite 
créées en principe volontairement pour différentes 
branches d'industries. L'affiliation peut être ren
due obligatoire en vertu d'une loi du 17 mars 1949. 
Il y avait quarante caisses à affiliation obli
gatoire au l'er janvier 1961. Dans la présente sec
tion, il n'est traité que des caisses à affiliation 
obligatoire en vertu de ladite loi. 

348. Le régime financier pour la plupart des 
caisses est celui de la prime moyenne dans 
l'hypothèse de pérennité du régime, bien que dans 
quelques caisses le régime de prime individuelle 
soit appliqué. 

349. Les ressources sont constituées par les 
cotisations des assurés et des employeurs. 

350. Les cotisations fixées dans les statuts de 
chaque caisse sont le plus souvent également répar
ties entre l'assuré et l'employeur. Le taux des 
cotisations est fixé soit à un montant fixe (par 
exemple 3 ou 4 florins par semaine), soit en 
pourcentage du salaire. 

351. Il n'y a pas de participation de l'Etat sauf 
dans le cas où la caisse a repris une obligation 
de l'Etat. 

352. Les caisses sont tenues de préparer un rap
port financier chaque année à l'intention du 
Conseil d'assurance (organisme de surveillance 
pour l'assurance privée). 

353. Il n'y a pas de garantie de l'Etat. 



E. ACCIDENTS DU TRAVAIL 

354. Remarque : Le régime de réparation des 
accidents du travail est régi par une loi de 1921 
sur l'assurance-accidents du travail non agricole et 
une loi de 1922 sur l'assurance-accidents du tra
vail agricole. La loi sur les accidents du travail 
des marins n'est pas étudiée ici. La loi de 1921 
est appliquée soit par la Banque des assurances 
sociales, soit par des compagnies d'assurance 
agréées. Dans certain cas l'employeur peut être 
autorisé à être son propre assureur. La loi de 
1922 est appliquée soit par la Banque des assu
rances sociales, soit par deux associations profes
sionnelles l'une pour l'agriculture en général et 
l'autre pour l'industrie laitière. 

355. Le régime financier pour les deux régimes 
est celui de la répartition des capitaux de cou
verture. 

356. Les ressources des deux régimes sont 
constituées par des cotisations _des employeurs. 

357. Le taux de cotisation dans les deux régi
mes est fixé selon des catégories de risques en 
pourcentages des salaires plafonnés. Dans le 
régime non agricole, l'employeur verse une coti
sation anticipée et les ajustements positifs ou 
négatifs sont faits après la clôture de l'année en 
question. Il n'y a pas de tels ajustements dans 
le régime agricole. 

358. Il n'y a en principe pas de participation de 
l'Etat dans le financement des deux régimes. Des 
suppléments du coût de la vie sont payés en vertu 
de législations séparées. Ces suppléments sont 
financés par l'Etat. 

359. Les deux régimes sont garantis par l'Etat. 
Le régime agricole a un déficit actuariel de l'ordre 
de 2 millions de florins et l'Etat verse chaque 
année au régime agricole une somme correspon
dant aux intérêts dudit déficit actuariel. 

360. Un bilan actuariel est établi tous les cinq 
ans pour les deux régimes, y compris la partie 
gérée par les compagnies d'assurance agréées et 
par les employeurs qui sont leur propre assureur 
ainsi que par les associations professionnelles 
pour la partie du régime agricole gérée par cel
les-ci. Un bilan est établi chaque année par la 
Banque des assurances sociales en ce qui concerne 
la partie de chacun des deux régimes gérée par 
celle-ci. 

361. Les tarifs des cotisations pour le régime 
non agricole sont revisés en principe tous les 
cinq ans (art. 40, par. 5 de la loi) mais la revi
sion peut, le cas échéant, avoir lieu dans l'inter
valle. Les tarifs pour le régime agricole sont 
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fixés dans un décret de 194 7, la loi ne contenant 
pas de dispositions concernant des revisions pé
riodiques. 

F. ASSURANCE-MALADIE-MATERNITE 
(PRESTATIONS EN NATURE) 

362. Remarque : Cette branche est régie par un 
décret sur les caisses-maladie. La gestion du 
régime est assurée par les caisses-maladie 
(117 caisses en 1960), le Conseil des caisses-mala
die agissant comme organisme de coordination 
et de surveillance. Ce Conseil gère aussi le Fonds 
de compensation auquel sont versées les cotisa
tions et à partir duquel sont réparties aux diffé
rentes caisses les ressources nécessaires. 
363. Le régime financier sur le plan national est 
celui de la répartition. 
364. Les ressources sont constituées par des 
cotisations des assurés et des employeurs ainsi 
que par une participation financière de l'Etat 
pour l'assurance facultative et pour les soins mé
dicaux octroyés aux personnes en service militaire. 
Le régime reçoit également des transferts des 
autres régimes de sécurité sociale à titre de coti
sations pour les bénéficiaires des différentes pres
tations de ces régimes. 
365. Le taux de cotisation pour l'assurance 
obligatoire des salariés est de 4,9 % des salaires 
plafonnés, partagés à titre égal entre salariés et 
employeurs. 
Remarque : Il convient de noter que les disposi
tions législatives prévoient que s'il s'avère néces
saire de fixer un taux de cotisation supérieur à 
6 % afin de couvrir les prestations ainsi que 
d'autres frais, le ministre est tenu de réduire 
les prestations. 
366. Il n'y a pas de participation de l'Etat à 
l'assurance obligatoire des salariés. L'Etat parti
cipe au financement de l'assurance facultative 
générale, l'assurance facultative des personnes 
âgées et paie les frais de soins médicaux octroyés 
par le régime en faveur des personnes en service 
militaire ainsi que leurs familles. 
367. Il n'y a pas de dispositions législatives rela
tives à la constitution de fonds de réserve. 

368. Il n'y a pas non plus de dispositions légis
latives prévoyant une garantie du régime par 
l'Etat. 

G. ASSURANCE-MALADIE 
(PRESTATIONS EN ESPECES) 

369. Remarque : Ce régime qui est régi par une 
loi de 1913 est géré par 26 associations profef-
sionnelles. 



370. Le regime financier est celui de la répar
tition amendé par la création et le maintien d'un 
fonds de réserve. 

3 71. Les ressources du régime sont constituées 
par les cotisations des salariés et des employeurs. 

372. Le taux de cotisation est fixé en pourcen
tages des salaires plafonnés pour chaque associa
tion professionnelle (en 1961 les taux variaient 
de 1,5 à 13 %) sans autorisation du ministre. Le 
salarié paie la moitié de la cotisation sans que 
sa cotisation puisse dépasser 1 % du salaire. Il n'y 
a pas de participation de l'Etat. 

373. Chaque association professionnelle est 
tenue de constituer et de maintenir un fonds de 
réserve d'un montant d'au moins un tiers des 
dépenses annuelles moyennes à titre de presta
tions au cours des trois derniers exercices. 

374. L'Etat garantit le paiement des prestations 
du régime. 

H. ALLOCATIONS FAMILIALES DES SALARIES 

3 7 5. Remarque : Ce régime est géré par les 
associations professionnelles. La compensation 
nationale des charges du régime est effectuée par 
la Caisse de compensation des allocations fami
liales. Il y a aussi un régime des allocations 
familiales des bénéficiaires de pensions géré par 
la Banque des assurances sociales et un régime 
des allocations familiales des travailleurs indé
pendants à revenus modestes géré par les conseils 
de travail et régi par une loi d'urgence de 19 51 
dont la validité a été prorogée à plusieurs reprises. 
Ces deux régimes financés par l'Etat ne sont pas 
décrits ici. 

376. Le régime financier est celui de la répar
tition. 

3 77. Les ressources du régime sont constituées 
par les cotisations des employeurs. 

378. Le taux de cotisation est fixé chaque année 
en pourcentage des salaires plafonnés (en 1961 
le taux était de 4,9 % ). En plus de cette cotisation 
chaque association professionnelle perçoit un sup
plément (en moyenne 0,1 % des salaires) afin 
de couvrir les frais d'administration. Ces supplé
ments ne font pas l'objet de compensation. 

379. Il n'y a en principe pas de participation ni 
de garantie de l'Etat, mais celui-ci est tenu de 
couvrir la dette qu'une association professionnelle 
est dans l'impossibilité de payer à la Caisse de 
compensation des allocations familiales. 
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I. ASSURANCE-CHOMAGE 

380. Remarque: Ce régime, géré par les associa
tions professionnelles, octroie deux catégories de 
prestations : les allocations d'attente et les allo
cations d'assurance-chômage. Le financement se 
fait séparément pour les deux catégories de pres
tations. Pour l'allocation d'attente le financement 
se fait dans le cadre de chaque association pro
fessionnelle, tandis que pour l'allocation d'assu
rance-chômage le financement se fait par l'en
tremise d'un fonds central (le Fonds général de 
chômage). 

3 81. Le régime financier pour chacune des deux 
catégories de prestations est celui de la répartition 
amendé par la création et le maintien d'un fonds 
de réserve. 

382. Les ressources sont constituées en ce qui 
concerne les allocations d'attente par les cotisa
tions des travailleurs et des employeurs, tandis 
qu'en ce qui concerne les allocations d'assurance
chômage une cotisation est aussi versée par 
l'Etat. 

383. Le taux de cotisation pour les allocations 
d'attente est fixé pour chaque association profes
sionnelle en pourcentages des salaires plafonnés 
(en 1961 ces taux variaient entre 0,1 % et 7,6 % ). 
Cette cotisation est également répartie entre les 
travailleurs et les employeurs. Le taux de coti
sation pour les allocations d'assurance-chômage 
est fixé par le ministre à un pourcentage uniforme 
pour toutes les associations professionnelles sous 
réserve de certaines exceptions (en 1961 le taux 
était fixé à 1,2 % ). Cette cotisation est à la 
charge de l'employeur pour un quart, à la charge 
du travailleur pour un quart, et pour la moitié 
à la charge de l'Etat. 

384. La loi contient des dispositions concernant 
les fonds de réserve. Ainsi, le comité directeur 
de chaque association professionnelle est tenu de 
constituer un fonds de réserve en ce qui concerne 
les allocations d'attente, << auquel seront affectés 
annuellement, au moins 20 % du montant total 
des primes versées pendant l'exercice courant, 
étant entendu toutefois que : 
a) les versements à la réserve peuvent être sus
pendus lorsque celle-ci atteint le double du mon
tant total des primes afférentes audit exercice; 
b) Le Conseil de l'assurance sociale, d'accord avec 
le comité directeur du Fonds général de chômage, 
peut accorder une dispense totale ou partielle du 
versement au Fonds de réserve pour un exercice 
déterminé ». Pour les allocations d'assurance
chômage, le comité directeur du Fonds général 



de chômage est tenu de constituer un Fonds de 
réserve selon des règles identiques. La loi pré
voit aussi que dans certaines circonstances, le 
comité directeur du Fonds général de chômage 
peut accorder pour un exercice déterminé une 
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contribution sur ce fonds en faveur des fonds 
d'allocation d'attente qui, durant ledit exercice, 
ont à faire face à un risque de chômage extraor
dinaire et devront supporter en conséquence des 
dépenses extraordinaires. 



CHAPITRE Ill 

ÉVOLUTION DES TAUX DE COTISATIONS ET DE PLAFONDS 
DANS LES ANNÉES 1949 à 1961 

3 8 5. Pour permettre de se faire une image assez 
précise, de même que pour compléter les ren
seignements obtenus précédemment, on a établi, 
pour chacun des pays de la Communauté, un 
tableau de l'évolution des taux des cotisations au 
cours de la période de référence, c'est-à-dire de 
1949 à 1961. Pour chaque année et pour chaque 
branche d'assurance, on a indiqué le taux de la 
cotisation globale, soit la partie aussi bien à la 
charge des travailleurs qu'à celle des employeurs, 
ces taux exprimant les cotisations en pourcentage 
du salaire imposable; en outre, la cotisation glo
bale pour l'ensemble des branches a été subdivisée 
en parties incombant d'une part aux travailleurs 
et d'autre part aux employeurs permettant ainsi 
de mettre en relief l'évolution de ces deux parties 
constitutives de la cotisation globale. Dans les 
tableaux 2 à 9, les taux indiqués sont ceux en 
vigueur à la fin de chaque année civile, bien que 
des modifications soient intervenues au cours de 
l'année dont il s'agit. Dans les branches telles que 
l'assurance des risques professionnels et l'assu
rance-maladie lorsque les taux sont échelonnés 
d'après les risques, ou varient d'une caisse de 
maladie à l'autre, les tableaux indiquent le taux 
moyen établi, en principe, pour l'ensemble de 
l'année civile en question. Dans certains cas et 
pour les années de la fin de la période de réfé
rence, l'absence de données statistiques a obligé 
a recourir à des estimations provisoires. 

Les tableaux susmentionnés ne contiennent au
cune information sur les parties des cotisations à 
la charge de l'Etat qui peuvent être incorporées 
dans la cotisation globale déterminée par la légis
lation nationale en question; on a été obligé de 
recourir à cette méthode parce que dans la plu-
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part des cas les subventions et les contributions 
des pouvoirs publics ne sont pas fixées en pour
centage des salaires imposables, et le manque de 
données suffisamment précises n'a pas permis de 
traduire partout ces subventions en chiffres com
parables aux taux de cotisations. 

386. Dans la plupart des pays les plafonds des 
salaires pris en considération pour la détermina
tion des cotisations ne sont pas identiques pour 
toutes les branches considérées. En outre, pour 
certaines branches et dans certains pays il n'existe 
pas de plafond. Quoique le plafond intervienne 
avec une intensité variable dans le rapport entre 
les cotisations effectives et les salaires non pla
fonnés, on a néanmoins additionné les taux appli
cables aux différentes branches sans égard aux
dites variations pour obtenir une image au moins 
approximative de l'évolution du taux global pour 
l'ensemble des branches en question. La seule 
exception a été faite pour l'Italie où l'influence du 
plafond dans la branche des allocations familiales 
intervient trop fortement, de sorte que le taux 
effectif des cotisations par rapport à la masse 
totale des salaires étant trop différent du taux 
nominal, l'addition de tous les taux de cotisations 
aurait donné une image faussée. Constatons toute
fois que la loi no 1038 du 17 octobre 1961 a 
supprimé le plafond également pour cette branche 
si bien qu'à présent en Italie dans toutes les bran~ 
ches de sécurité sociale aucun plafond n'inter
vient; dans le même temps le taux des cotisations· 
applicable dans la branche des allocations fami
liales a été abaissé de 3 3 % à 1 7 % . 

387. Il a paru nécessaire d'établir également les 
tableaux 10 à 15 sur l'évolution des plafonds dans 



tous les pays de la Communauté économique 
européenne, tels qu'ils étaient applicables à la fin 
de chaque année de la période de référence et, en 
ce qui concerne l'année 1961, tels qu'ils étaient 
en vigueur vers la fin de juin 1961. 

Pour obtenir une meilleure image et pour faciliter 
la comparaison sur l'évolution des plafonds -
qui dans les tableaux susmentionnés sont exprimés 
en chiffres absolus et en unités monétaires natio
nales - les tableaux contiennent également les 
indices de plafonds ainsi que les indices permet
tant de refléter l'évolution des salaires et du coût 
de la vie. Ces deux derniers indices ont été établis 
sur la base des données statistiques publiées dans 
les annuaires' des statistiques du travail du Bureau 
international du travail; l'indice des salaires cor
respond au niveau général des salaires, et l'indice 
du coût de la vie est celui des prix à la consom
mation. 
388. Les tableaux susmentionnés appellent les 
commentaires suivants : 
a) Tableaux 2 à 9 des taux de cotisations : 

Belgique : Les taux de cotisations de la branche 
<< accidents du travail » englobent les primes cor
respondant aux accidents de trajet ainsi que la 
surcharge de 10 % alimentant le fonds général 
de garantie. 
Luxembourg : Au 31 décembre 1960, le taux 
de cotisation est de 3,9 % pour la Caisse de 
maladie des fonctionnaires et employés commu
naux et l'entraide médicale des chemins de fer 
luxembourgeois, de 3,6 % pour la caisse des fonc
tionnaires et employés publics, la caisse de mala
die des employés d' ARBED et la caisse de ma
ladie des employés de la Société HADIR, et de 
2, 7 % pour la caisse de maladie des employés de 
la société minière et métallurgique de Rodange. 
Pays-Bas : Il n'a pas été possible de tenir compte 
des cotisations versées à des caisses profession
nelles de pensions, car ces taux varient d'une 
caisse à l'autre et de plus sont très souvent expri
més en montants absolus ne dépendant pas des 
salaires individuels; constatons encore que l'affi
liation à des caisses pr()fessionnelles de pension 
n'est pas obligatoire pour tous les salariés. En 
outre, le taux des cotisations de l'assurance-invali
dité est fixé à un montant absolu indépendant du 
salaire individuel; comme il est indiqué au ta
bleau 9, ce montant correspond, en 1958, à envi
ron 0,8 % du salaire moyen estimé pour l'en
semble des assurés. 

b) Tableaux 10 à 15 sur les plafonds : 

Allemagne (R.F.) : Depuis 1957, le plafond dans 
l'assurance-pension est égal au double de la 
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« base des déterminations générales » qui est 
établie pour chaque année civile. Dans ce cas 
l'indice des salaires est celui correspondant à 
l'évolution du salaire moyen de l'ensemble des 
ouvriers et des employés assujettis à l'assurance
pension, car c'est ce salaire qui sert pour la 
fixation de la base de détermination générale. 
Luxembourg : En ce qui concerne l'assurance
maladie des employés, le plafond varie d'une caisse 
à l'autre. Le tableau 14 indique l'évolution du 
plafond applicable dans la caisse de maladie des 
employés privés. 
389. En s.e penchant sur la période décennale 
1949-1959, on constate sur la base des tableaux 
2 à 9 que l'on a enregistré partout une augmenta
tion du taux de l'ensemble des cotisations. En 
prenant les taux applicables en 1949 comme base, 
on constate que l'augmentation la plus faible est 
celle de l'assurance sociale des ouvriers au Luxem
bourg (indice pour 1959 : 106,0) et en France 
(indice pour 1959 : 106,3). Par contre, l'augmen
tation la plus forte est celle enregistrée aux Pays
Bas (indice pour 1959 : 162,2) (1) suivie de l'assu
rance des ouvriers de la république fédérale d'Al
lemagne (indice pour 1959 : 125,9). A l'exception 
du Luxembourg, on constate que la seconde pé
riode quinquennale, à savoir 1954 à 1959, accuse 
une augmentation relativement plus importante 
des taux de cotisations que la première période 
quinquennale 1949-1954 ainsi qu'il ressort de 
l'aperçu suivant : 

Augmentation relative au taux 
de l'ensemble des cotisations 

1954-1949 1959-1954 1959-1949 

Allemagne (R.F.) 
ouvriers 100,5 125,4 125,9 
employés 101,0 117,7 118,8 

Belgique 
ouvriers 106,0 109,9 116,5 
employés 101,1 107,6 108,8 

France 101,2 105,1 106,3 
Italie 103,1 119,5 123,2 
Luxembourg 

ouvriers 105,2 100,8 106,0 
employés 131,4 101,0 132,7 

Pays-Bas 121,0 134,1 162,2 

D'une manière générale, les augmentations rapides 
sont presque toujours dues soit à la mise en mar
che de nouvelles branches de sécurité sociale, soit 
à une refonte du système de sécurité sociale. Com
me exemple on peut citer la réforme de l'assurance-

(1) Pour l'interprétation de cet indice, voir paragraphe 8 
de la présente étude. 



pension dans la république fédérale d'Alle
magne en 1957; l'introduction de l'assurance-chô
mage conventionnelle en France en 1959 où, au 
cours de la même année, les taux des cotisations 
du régime général des assurances sociales sont 
passés de 16 à 18,5 % cependant que les taux de 
cotisations pour les allocations familiales ont été 
réduits de 16,75 à 14,25 %; dans l'assurance des 
employés au Luxembourg, l'introduction de l'assu
rance-maladie en 1952; de même aux Pays-Bas 
l'introduction de l'assurance-chômage en 1952 et 
l'introduction de l'assurance générale de vieil
lesse en 1957. 

En comparant l'évolution des cotisations à la 
charge des assurés avec celle des cotisations à 
la charge des employeurs, on peut constater qu'en 
général ce sont les cotisations des employeurs qui 
ont été relativement les plus augmentées. Une 
exception, l'Italie, où la cotisation des assurés a 
été introduite à partir de 1952 seulement, l'assu
rance des employés au Luxembourg où l'intro
duction de l'assurance-maladie des employés en 
1952 a eu pour conséquence une augmentation 
plus forte de la cotisation des assurés; et ~ux Pays
Bas où d'abord en 1952 l'introduction de l'assu
rance-chômage a augmenté l'ensemble des cotisa
tions des assurés et ensuite l'introduction de l'assu
rance générale de vieillesse avec une cotisation 
de 6, 7 5 % du revenu à la charge des assurés. 
L'aperçu suivant indique ces augmentations pour 
les salariés et pour les employeurs pour la période 
de référence 1949-1959. 

Augmentation des cotisations 
1949 = 100 

Salarié Employeur 

Allemagne (R.F.) 
ouvriers 122,5 128,6 
employés (1951 = 100) 114,9 121,8 

Belgique 
ouvriers 109,4 119,9 
employés 97,0 113,6 

France 103,3 106,9 

Luxembourg 
ouvriers 101,1 109,0 
employés 152,0 123,6 

Pays-Bas 389,3 107,0 
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390. Pour faciliter une comparaison directe des 
plafonds tels qu'ils étaient en vigueur en juil
let 1961, le tableau 16 indique ces plafonds, d'une 
part en unités monétaires nationales et d'autre 
part en unités de compte A.M.E. 

Sur la base de ce tableau on, constate que le pla
fond de l'assurance-maladie-maternité atteint plus 
ou moins le même niveau dans tous les pays de la 
Communauté, sauf l'Italie où aucun plafond n'in
tervient. Pour les autres branches de la sécurité 
sociale il est pratiquement impossible de déceler 
les critères déterminant les différences entre les 
plafonds et cela non seulement d'un pays à l'autre 
mais aussi à l'intérieur du même pays, d'une 
branche à l'autre. Par exemple, dans la république 
fédérale d'Allemagne le plafond n'a subi aucune 
modification depuis 1952 dans la branche des 
risques professionnels et depuis 1957 dans l'assu
rance-maladie et l'assurance-chômage; par contre, 
depuis 1957 le plafond est ajusté automatique
ment dans la branche d'assurance-pensions à 
l'évolution de la base de détermination générale. 
Constatons toutefois qu'à une seule exception, les 
trente-six corpOTations professionnelles de l'assu
rance-accidents ont fait usage de la disposition 
permettant, par les statuts, d'élever le plafond 
aussi bien pour les cotisations que pour les pres
tations; en moyenne le plafond statutaire a été 
fixé au double du plafond légal qui est de 
9 000 DM par an. 

L'ajustement systématique du plafond est prévu 
également par la législation belge dans les bran
ches maladie-invalidité, chômage et allocation 
familiale où,- depuis le 1er juillet 19 55' le plafond 
suit l'indice des prix de détail; au Luxembourg, 
pour les branches pensions et l'allocation familiale 
où, depuis 1958, le plafond suit l'indice des prix 
applicable aux traitements et pensions des fonc
tionnaires. Aux Pays-Bas, le plafond de l'assu
rance-vieillesse générale et de l'assurance générale 
des veuves et orphelins suit l'indice des taux de 
salaires; en ce qui concerne l'assurance-chô
mage, l'assurance-maladie et l'assurance-invali
dité, depuis le 1er janvier 1960, le plafond suit l'in
dice du coût de la vie et/ou l'indice des taux de 
salaires. 

Les différences constatées dans l'ajustement des 
plafonds sont mises bien en relief dans l'aperçu ci
après sur les indices des différents plafonds appli
cables en juin 1961. 



Indices des différents plafonds 

1953 =lOO 

Branches 

Pays 

Maladie Pensions Risques Prestations Chômage professionnels familiales 

Allemagne (R.F.) 132 120 100 150 

Belgique 
ouvriers 160 pas de plafond 100 160 160 
employés 160 168 100 160 160 

France 184 184 184 184 

Italie 
hommes pas de plafond 111 pas de plafond femmes 107 

Luxembourg 
ouvriers 145 pas de plafond pas de plafond 
employés 109 108 193 108 

Pays-Bas 157 157 157 138 
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CHAPITRE IV 

DONNÉES STATISTIQUES PORTANT SUR LES RÉGIMES 
APPLICABLES AUX SALARIÉS 

391. L'examen de la plupart des problèmes que 
pose le financement de la sécurité sociale ne peut 
être utilement entrepris sans l'analyse des données 
statistiques permettant d'examiner les opérations 
financières des organismes gestionnaires. Dans 
ce chapitre, on présente les résultats de cette 
analyse pour fournir en premier lieu des rensei
gnements sur plusieurs aspects : la répartition des 
ressources directes d'après leur origine, le rôle du 
rendement des fonds dans l'organisation finan
cière, l'importance des réserves par rapport au 
volume des opérations financières d'un régime. 

Pour se rendre compte de l'évolution qui a conduit 
à la situation actuelle et pour dégager les tendan
ces prédominantes en matière de financement de 
la sécurité sociale, il est indispensable de prendre 
en considération les séries chronologiques corres
pondant à une période de référence appropriée. 
C'est pourquoi, l'on a réuni pour chaque pays de 
la Communauté économique européenne des don
nées statistiques qui sont résumées dans les ta
bleaux 17 à 22 et qui portent sur les recettes et 
les dépenses des organismes gestionnaires au cours 
des années 1949 à 1959. Ces données ne se rap
portent pas à l'ensemble de la sécurité sociale 
telle qu'elle a été retenue aux fins des enquêtes 
du Bureau international du travail (1); elles se 
rapportent seulement aux régimes applicables aux 
travailleurs salariés. 

392. Lorsque l'on interprète les résultats, il faut 
avoir présent à l'esprit que dans certains cas un 
régime s'applique également aux autres caté
gories de la population et qu'il n'est pas possible, 

(1) Le coût de la sécurité sociale 1949-1957, Genève, 
1961, page 10. 
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à moins d'avoir entrepris des études spéciales, 
d'estimer avec une précision suffisante les parties 
des recettes et des dépenses afférentes à ces au
tres catégories. Pour mieux faire ressortir ces 
écarts, une note introductive a été rédigée pour 
chaque pays; ces notes, qui sont contenues dans 
le chapitre VIII de la présente étude, permettent 
entre autres de mieux comprendre certaines varia
tions résultant des modifications essentielles appor
tées aux régimes en question au cours de la 
période de référence. 
393. Les données statistiques ainsi résumées 
permettent également de suivre l'évolution des 
opérations financières au cours de la période 
d'observation, ainsi que l'importance relative des 
différentes branches de sécurité sociale pour l'ana
lyse de l'affectation des ressources à des branches 
variées dans les différents pays. Les tableaux 17 
à 22 indiquep.t pour chaque pays la répartition 
des recettes et des dépenses au cours des années 
1949-1959, non seulement pour l'ensemble des 
régimes pris en considération mais aussi pour 
chaque branche. 

A. RECETTES DIRECTES 

394. Par recettes nous entendons ici les recettes 
provenant des cotisations des assurés et de leurs 
employeurs, ainsi que les recettes provenant de 
fonds publics, tels que subventions de l'Etat ou 
d'autres pouvoirs publics, ou les taxes ou impôts 
spéciaux pré-affectés à la sécurité sociale. D'ail
leurs ces ressources représentent la partie domi
nante de l'ensemble des ressources des régimes en 
question. En 1959, les ressources directes repré
sentaient, au Luxembourg, 88,2 % des recettes 
totales, ce rapport étant égal à 89,1 % en Italie. 
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89,2 % en république fédérale d'Allemagne, 
92,2% aux Pays-Bas, 93,4% en Belgique, 
et 96,7 % en France. Il faut encore prendre en 
considération le fait que parmi les autres recettes 
figurent les transferts d'un régime à l'autre, qui, 
en fin de compte, proviennent également des 
recettes directes affectées à l'origine à un autre 
régime de sécurité sociale. 

395. En exprimant en pourcentage l'ensemble 
des recettes directes, la participation des assurés, 
des employeurs et des fonds publics, on obtient 
pour 1949 le résumé suivant : 

Participation aux recettes 
En% 

Pays Assurés Employeurs Fonds 
publics 

Allemagne (R.F.) 46,0 47,0 7,0 
Belgique 21,4 49,4 29,2 
France 17,3 76,6 6,1 
Italie 3,6 89,9 6,5 
Luxembourg 25,1 62,1 12,8 
Pays-Bas 15,2 58,8 26,0 

396. La répartition des ressources directes eri 
pourcentages, dans leur ensemble, en 1959 était 
la suivante : 

Répartition des ressources 

Pays Assurés Employeurs 

Allemagne (R.F.) 38,3 42,7 
Belgique 19,1 49,5 
France 15,7 77,1 
Italie 9,4 83,3 
Luxembourg 22,5 56,0 
Pays-Bas 51,2 42,5 

En% 

Fonds 
publics 

19,0 
31,4 
7,2 
7,3 

21,5 
6,3 

Ces chiffres mettent en relief les différen~es consi
dérables qui existent entre les pays de la Com
munauté dans le financement de la sécurité sociale 
des travailleurs salariés. Même si l'on tient compte 
de ce que l'assurance nationale vieillesse-survi
vants aux Pays-Bas couvre l'ensemble des rési
dents, dont de nombreux non-salariés, ainsi que 
du fait qu'en république fédérale d'Allemagne éga
lement l'assurance-pension s'applique aux arti
sans, on peut conclure que la participation des 
salariés au financement de leur sécurité sociale 
est de loin la plus forte dans ces deux pays. Cette 
participation est la plus faible en Italie, suivie 
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par la France; par contre dans ces deux derniers 
pays la part incombant aux employeurs est la plus 
forte, de l'ordre des 4/5. Dans les autres pays, 
la cotisation des employeurs constitue la moitié 
environ des ressources directes. La participation 
des fonds publics est la plus importante en Bel
gique, suivie par le Luxembourg; aux Pays-Bas, 
elle est la plus faible. 

En Belgique et en France, la situation a peu 
changé de 1949 à 1959. Au Luxembourg, la par
ticipation des fonds publics s'est accrue et le· 
même phénomène, mais avec plus d'intensité, 
s'est manisfesté en république fédérale d'Alle
magne. En Italie, la participation des assurés est 
devenue plus importante. Les modifications les 
plus ·profondes sont intervenues aux Pays-Bas, 
où les importantes réformes législatives, men
tionnées dans le chapitre précédent, ont entière
ment transformé la , répartition des ressources 
directes en diminuant sensiblement la participa
tion des fonds publics et des employeurs et en 
intensifiant celle des assurés. 

397. On peut encore illustrer l'évolution inter
venue entre 1949 et 1959 en utilisant les indices 
correspondant aux recettes de 1959, les recettes 
analogues de 1949 étant prises comme base avec 
l'indice 100. 

Evolution des recettes 

Pays 

Allemagne (R.F.) 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

1949 =lOO 

Ensemble 
Assurés Em- Fonds des 

ployeurs publics ressources 
directes 

384 420 1 262 462 
167 187 202 187 
323 358 420 356 
901 323 392 348 
204 206 383 228 

1149 247 83 341 

Ces indices, qui sont basés sur les valeurs nomi
nales de la monnaie, doivent être interprétés en 
fonction des dépréciations monétaires enregistrées 
au cours de la période d'observation; compte tenu 
de ces facteurs, ils confirment les constatations 
faites au point précédent. 

398. Au tableau 23, on a établi, pour les années 
1949-1959, la répartition relative des ressourèes 
directes, prises séparément, pour chacune des 
branches principales. 

On constate que cette répartition a accusé les 
modifications les plus sensibles dans l'assurance-



pension. Par contre, aucune modification n'est 
intervenue dans la branche des risques profession
nels qui, dans tous les pays de la Communauté et 
au cours de toute la période d'observation, sont 
presque exclusivement financés par les employeurs. 

399. On rencontrait la contribution des fonds 
publics au financement des pensions la plus 
forte, en 1959, en Belgique et au Luxembourg 
où les fonds publics ont fourni 32 et 31 % respec
tivement de l'ensemble des recettes directes. Les 

. chiffres correspondants pour les autres pays sont 
de 29 % en république fédérale d'Allemagne, 
18 % en Italie, 9 % en France et 7 % aux 
Pays-Bas. La participation des assurés est presque 
égale à celle des employeurs en république fédé
rale d'Allemagne. En France et en Italie, la parti
cipation des employeurs est plus de deux fois plus 
importante que celle des assurés; par contre, 
les assurés supportent environ 4/5 du coût des 
pensions aux Pays-Bas, mais il convient de tenir 
compte dans ce pays du champ d'application de 
l'assurance générale des pensions. 

400. En ce qui concerne l'assurance-maladie, 
seule la Belgique connaît une participation consi
dérable des fonds publics; en effet, dans ce pays 
lès recettes directes sont réparties par parts 
égales entre les fonds publics, les employeurs et 
les assurés. Dans les autres pays, la participation 
des fonds publics est pratiquement négligeable ou 
non existante. En république fédérale d'Allemagne 
et aux Pays-Bas le coût est supporté en parties 
plus ou moins égales par les employeurs et les 
assurés. En Italie, en fait exclusivement et en 
France d'une manière prépondérante, les recettes 
directes sont fournies par les cotisations des em
ployeurs; par contre au Luxembourg les assurés 
supportent pratiquement les deux tiers et les 
employeurs un tiers du coût total. 

401. En ce qui concerne les allocations fami
liales, on constate que leur coût est partout sup
porté, soit exclusivement, soit dans la plus large 
mesure, par les employeurs. La participation des 
fonds publics au financement des allocations 
familiales était en 1959 de 12% au Luxembourg, 
6 % en Belgique, 5 % en France et aux Pays
Bas, 4 % en Italie et 1 % en république fédérale 
d'Allemagne. Il convient de noter que le renfor
cement de l'intervention financière des fonds pu
blics au Luxembourg résulte de la loi du 
10 août 1959 qui a entre autres mis à la charge de 
l'Etat une partie des allocations au troisième 
enfant et l'ensemble des prestations aux enfants 
suivants. A noter aussi que la situation a beau
coup changé à l'heure actuelle en république 
fédérale d'Allemagne où la mise en place de 
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l'allocation familiale en faveur du second enfant 
de la famille a ur a pour conséquence la prise en 
charge d'une partie considérable du financement 
par les fonds publics, cette nouvelle allocation 
étant entièrement à la charge de l'Etat. 

402. Les modalités les plus différentes entre les 
pays de la Communauté se rencontrent dans la 
branche chômage. Le coût en est entièrement cou
vert par les fonds publics au Luxembourg et en 
France. Toutefois, dans ce dernier pays l'intro
duction de l'assurance-chômage conventionnelle 
qui prévoit la participation des employeurs et des 
assurés modifie la situation. Il existe en Belgique 
une très forte participation des fonds publics qui 
se rapproche des trois quarts de l'ensemble des 
recettes directes, le reste étant réparti entre les 
employeurs et les assurés. Aux Pays-Bas, aussi, 
il existe une participation des fonds publics qui 
représente environ un cinquième des recettes direc
tes, le reste étant réparti, à parts égales, entre les 
employeurs et les assurés. L'on ne rencontre pas 
une telle participation en république fédérale 
d'Allemagne où le coût est, à parts égales, réparti 
entre les assurés et les employeurs. En Italie, où 
l'importance de l'intervention financière des fonds 
publics est devenue très faible, ne représentant 
que 1 % en 1959, le coût est pratiquement à la 
charge des employeurs. 

B. RENDEMENT DES FONDS 

403. La fonction des réserves dont la création 
et le maintien sont explicitement prévus par la 
législation nationale peut être double : soit contri
buer par le rendement des fonds accumulés, à la 
couverture d'une partie des dépenses d'une ma
nière régulière et permanente, soit renforcer la 
stabilité financière de l'organisme gestionnaire 
quand il doit faire face à des variations défavo
rables et aléatoires des dépenses ou des recettes. 
Les réserves de la première catégorie sont sou
vent appelées réserves techniques ou encore ré
serves actuarielles; celles de la deuxième ca tégo
ries constituent des réserves de sécurité et fonc
tionnent souvent en même temps comme fonds de 
roulement. 

404. Avant-guerre dans l'assurance-pension et 
dans la branche des risques professionnels, les 
réserves techniques jouaient presque partout un 
grand rôle, constituant un élément essentiel du 
plan financier. A l'heure actuelle, l'importance 
des réserves techniques est beaucoup plus faible 
car, pour des raisons propres à chaque pays, les 
législations nationales ont de plus en plus accepté 
un régime financier de répartition ou au moins un 
régime financier mixte. 



Pour analyser l'intervention des réserves techniques 
dans le· plan financier d'une branche d'assurance, 
on a établi un critère numérique simple mais 
significatif : le rapport entre le rendement des 
réserves au cours d'une année et l'ensemble des 
dépenses en cours, au titre des prestations, pour la 
même année. Les résultats ainsi obtenus pour les 
années 1949-1959 aussi bien pour la branche 
pension que pour la branche risques profession
nels sont résumés au tableau 24. 

405. Dans l'assurance des risques professionnels, 
le rendement des fonds accumulés - à savoir 
des réserves techniques, des réserves de sécurité, 
ainsi que tout autre patrimoine de l'organisme 
gestionnaire - joue un rôle important en Bel
gique, en Italie, aux Pays-Bas et demeure assez 
important au Luxembourg. En 1959, le rendement 
des fonds était égal à 21,3 % des dépenses 
annuelles au titre de prestations en Italie, à 
15,4 % en Belgique (1), à 15,2 % aux Pays-Bas et 
7,8 % au Luxembourg. En république fédérale 
d'Allemagne le rendement des fonds en 1959 ne 
représentait que 1 ,4 % du total des prestations. 
En France également le rendement des fonds 
n'entre pas en ligne de compte dans le régime gé
néral mais il en va différemment du régime agri
cole où les risques professionnels sont gérés par les 
organismes privés qui appliquent leur régime de 
répartition des capitaux de couverture; cependant, 
en l'absence de données statistiques, il n'est pas 
possible de procéder à des estimations appropriées. 

406. Dans la branche pension, le rendement des 
fonds est relativement le plus important au Luxem
bourg où 24,2 % du total des dépenses au titre de 
prestations était couvert par le rendement des 
fonds en 1959. Les chiffres correspondants pour 
les autres pays sont 16,0 % en Belgique, 9,3 % 
aux Pays-Bas, 4,5 % en république fédérale 
d'Allemagne, 2,3 % en Italie. En France, le ren
dement des fonds n'a aucune importance par
ticulière. 

Les séries chronologiques de ces indicateurs accu
sent quelques variations brusques, en particulier 
en 1957 aux Pays-Bas et en 1958 en Belgique et 
en Italie. Aux Pays-Bas, la hausse de 1956 à 
1957 résulte de la mise en application de l'assu
rance générale vieillesse. En Belgique, l'augmen
tation enregistrée de 1957 à 1958 est due aux 
réformes de l'assurance-pension des employés 

(1) En l'absence de données statistiques précises, le ren
dement des réserves techniques en Belgique a été estimé 
à 3,75 % de leur valeur comptable; il est presque cer
tain que le rendement effectif était supérieur, de sorte 
que le chiffre indiqué représente une estimation trop 
basse. 

59 

salariés. En Italie, le chiffre de 6,3 % enregistré 
pour l'année 1958 dépasse largement l'indicateur 
pour les autres années, mais cet écart est unique
ment dû aux opérations comptables; en effet, les 
fonds appartenant aux différents régimes sont 
centralisés et leur rendement est par la suite 
réparti entre les régimes en question. Or, en 1958, 
on a procédé à une répartition des intérêts accu
mulés dans les exercices précédents. 

407. Le tableau 24 présente le résumé des résul
tats pour l'ensemble de la branche de l'assurance
pension en y groupant le cas échéant les différents 
régimes. Par conséquent, dans les pays où l'assu
rance-pension est subdivisée en plusieurs régimes 
jouissant d'une autonomie financière, il convient 
d'examiner la situation particulière de chaque 
régime séparément. Les données relatives à cha
que régime sont présentées dans le tableau 25 
qui contient d'une part les résultats relatifs à 
l'assurance-pension des ouvriers et d'autre part 
ceux relatifs à l'assurance-pension des employés 
salariés en république fédérale d'Allemagne, en 
Belgique et au Luxembourg. Aux Pays-Bas, on fait 
une distinction entre l'assurance-pension des sala
riés, l'assurance générale de vieillesse et de sur
vivants et les caisses professionnelles de pensions. 
S'agissant de ces dernières, il faut tenir compte 
du fait que les indicateurs qui figurent au 
tableau 25 sont les moyennes pour l'ensemble des 
caisses professionnelles et que la situation varie 
sensiblement d'une caisse à l'autre; il en va de 
même en Belgique en matière d'assurance des 
employés salariés. 

En Allemagne, il n'existe en fait aucune différence 
entre le régime des ouvriers et celui des employés; 
en 1959, le rendement des fonds dans l'assurance
pension des ouvriers représentait 4,6 % et dans 
l'assurance des employés salariés 4,3 % des dé
penses annuelles au titre des prestations. En Bel
gique, le rendement des fonds est négligeable dans 
le régime des ouvriers mais très considérable dans 
le régime des employés salariés; en 1959, le ren
dement des fonds ne représentait que 1,4 % des 
dépenses au titre des prestations dans l'assurance 
des ouvriers mais 68,3 % dans l'assurance des 
employés salariés. Il y a aussi une différence 
entre le régime des ouvriers et celui des employés 
salariés au Luxembourg, mais il résulte du tableau 
25 que ces différences s'atténuent du fait que 
l'importance relative du rendement des fonds aug
mente dans le régime des ouvriers et diminue 
dans celui des employés salariés; en 1959, le 
rendement des fonds était égal à 21 ,5 % du total 
des prestations dans l'assurance des ouvriers et 
à 34,8 % dans l'assurance des employés salariés. 
Aux Pays-Bas, le rendement des fonds a conservé 



une importance relativement grande dans l'assu
rance-pension des salariés. En 1959, ce rendement 
était égal à 29,3 % des dépenses au titre des pres
tations. Dans l'assurance générale vieillesse et 
survivants, le rendement des fonds qui ne repré
sentait que 1,1 % du total des prestations en 1959 
restait relativement faible; par contre, si l'on 
considère les caisses professionnelles dans leur 
ensemble, on constate que pendant toute la pé
riode de 1949 à 1959 le rendement des fonds 
accumulés suffisait à lui seul à couvrir toutes les 
dépenses au titre des prestations, laissant même 
des excédents considérables susceptibles d'être 
réinvestis à long terme; en 1959, le rendement des 
fonds était égal à 176 % de l'ensemble des 
pres ta ti ons. 

408. Cette analyse permet de constater que les 
organismes gestionnaires de la branche pension et 
de 1a branche des risques professionnels appli
quent effectivement le régime financier tel. qu'il est 
défini par leur législation respective. Dans la bran
che des risques professionnels, l'Allemagne et la 
France - régime agricole excepté - suivent le 
régime financier de la répartition. Dans les autres 
pays de la Communauté économique européenne, 
ainsi que dans le régime agricole français, l'orga
nisation financière de l'assurance des risques pro
fessionnels est basée sur la répartition des capi
taux de couverture. 

Dans la branche pension, les caisses profession
nelles aux Pays-Bas, ainsi que l'assurance-pension 
des employés salariés en Belgique et au Luxem
bourg, sont basées sur un régime financier dans 
lequel le rendement des fonds accumulés· consti
tue un facteur important. Il en va de même dans 
l'assurance des salariés aux Pays-Bas et dans 
l'assurance des ouvriers au Luxembourg, mais 
avec moins d'intensité. Par contre, dans toutes les 
autres assurances pension c'est le régime de répar
tition qui est appliqué, amendé en général par la 
création et le maintien d'une réserve de sécurité, 
dont le rendement ne constitue pas un facteur 
important du financement. 

C. IMPORTANCE DES RESERVES 

409. Pour examiner l'importance des fonds cal
culés en tant que réserves de sécurité, il convient 
de comparer le montant desdites réserves à la fin 
d'un exercice, à l'ensemble des dépenses totales 
au cours de l'exercice écoulé. Les résultats de 
cette comparaison sont résumés au tableau 26 
pour les trois branches : pension, risques profes
sionnels et maladie-maternité. Pour les mêmes 
raisons que précédemment, il a paru utile de cal
culer ici ces facteurs séparément pour chaque 
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regtme de l'assurance-pension; les résultats sont 
résumés au tableau 27. 

410. Les résultats figurant aux tableaux 26 et 27 
conduisent aux mêmes conclusions que l'analyse 
que nous venons de faire sur le rendement des 
fonds. En république fédérale d'Allemagne les 
réserves à la fin de 1959 de l'assurance-pension 
des ouvriers étaient égales à 77 % des dépenses 
totales annuelles, le chiffre correspondant pour 
l'assurance-pension des employés salariés étant 
79 % . En Belgique, le chiffre correspondant 
était 43 % dans l'assurance des ouvriers, et 
1 07 4 % dans l'assurance des employés sala,riés. 
Même si l'on tient compte des réserves relatives 
aux opérations de capitalisation individuelle effec
tuées par la- Caisse générale d'épargne et de 
retraite, la différence entre les deux régimes reste 
profonde; en effet, en 1958 -la seule année pour 
laquelle nous disposons des données nécessaires 
- la prise en compte de ces réserves condui
rait pour l'ensemble de l'assurance ouvriers à 
152 % des dépenses totales. Une différence entre 
l'organisation financière de l'assurance-pension 
des ouvriers et celle des employés salariés existe 
également au Luxembourg encore qu'elle soit 
moins forte qu'en Belgique; leurs réserves accu
mulées à la fin de 1959 représentaient 494% 
des dépenses annuelles dans l'assurance des ou
vriers et 804 % dans l'assurance des employés 
salariés. Pour l'assurance-pension aux Pays-Bas 
on ne dispose que des chiffres afférents aux 
années 1954 et 1955 lesquels confirment égale
ment les conclusions tirées des tableaux 24 et 25 : 
l'accumulation de réserves très fortes pour l'en
semble des caisses professionnelles est relative
ment importante dans l'assurance-pension des 
salariés. En ce qui concerne la France, les réser
ves sont de très faible importance. 

411. En ce qui concerne la branche maladie
maternité, il convient de rappeler que les chiffres 
du tableau 26 représentent les moyennes pour 
l'ensemble des organismes gestionnaires en répu
blique fédérale d'Allemagne, en Belgique, au 
Luxembourg et aux Pays-Bas, et que la situation 
varie d'un organisme à l'autre. En 1959, le rapport 
le plus favorable entre le montant des réserves et 
les dépenses annuelles est celui constaté au 
Luxembourg, soit 27 % suivi de la république 
fédérale d'Allemagne avec 16% et les Pays-Bas 
avec 15 %. Ce rapport est de 2 % en Italie; en 
France et en Belgique, il n'y a pratiquement pas 
de réserves de sécurité. 

412. En ce qui concerne l'assurance des risques 
professionnels l'importance des réserves mesurée 
en fonction des dépenses totales, était en 1959 



la plus grande en Italie. Ces réserves à la fin de 
1959 ont été égales en Italie à 284 % des dé
penses totales de cette année. Viennent ensuite le 
Luxembourg avec 257 % et la république fédérale 
d'Allemagne avec 8 7 %. On ne dispose pas de 
données pour les trois autres pays. En se basant 
sur les résultats tirés des données afférentes à 
l'année 1955 et compte tenu de la stabilité rela
tive de l'évolution des indicateurs dans la période 
1949-1959, on peut conclure que l'importance des 
réserves aux Pays-Bas serait encore plus grande 
qu'en Italie; il en est certainement ainsi en Bel
gique. En France, les réserves sont sans impor
tance pratique dans le régime général, mais il en 
va différemment dans le régime agricole. 

D. REPARTITION DES RESSOURCES 
ENTRE LES DIFFERENTES BRANCHES 

413. Les données statistiques relatives aux opé
rations financières des régimes applicables aux 
salariés permettent entre autres d'obtenir les ren
seignements sur l'importance relative des diffé
rentes branches de la sécurité sociale. 

A cet eff~t, on a établi dans le tableau 28 la répar
tition relative des ressources affectées aux diffé
rentes branches et cela pour les années 1949, 
1954 et 1959. 

Lors de l'interprétation de ces chiffres, une cer
taine prudence s'impose. Tout d'abord comme 
nous l'avons déjà signalé, certains régimes appli
cables aux salariés englobent également d'autres 
catégories de la population, comme par exemple 
l'assurance générale de vieillesse-survivants aux 
Pays-Bas. Aussi les résultats ne sont-ils pas direc
tement comparables; toutefois les rectifications 
éventuelles ne changeraient pas l'image générale, 
telle qu'elle ressort du tableau 28. 

414. Néanmoins, pour faciliter la comparaison 
d'un pays à l'autre, on a procédé partout où cela 

Répartition des 

Pays Maladie Risques 
maternité professionnels 

Allemagne (R.F.) 26,9 5,7 
Belgique 15,5 7,8 
France 26,2 9,0 
Italie 24,3 6,9 
Luxembourg 14,8 13,1 
Pays-Bas 25,4 5,0 
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s'est avéré possible, à un regroupement approprié. 
En particulier les données statistiques se rappor
tant à l'assurance-invalidité en France et en Bel
gique ont été intégrées dans les données statis
tiques se rapportant à la branche pension. Par 
contre, il n'a pas été possible de procéder de la 
sorte dans tous les cas, si bien que la même 
branche ne couvre pas nécessairement les mêmes 
prestations dans tous les pays; par exemple, en 
république fédérale d'Allemagne, le coût des pres
tations servies en cas d'accident du travail au 
cours des six premières semaines par l'assurance
maladie apparaît nécessairement dans cette der
nière branche, cependant que les prestations cor
respondantes dans les autres pays apparaissent, 
elles, dans la branche des risques professionnels. 
415. Des différences non négligeables se présen
tent également en matière de prestations familiales, 
car dans certains pays le régime des prestations 
familiales octroie des allocations qui, dans ~es 
autres pays, sont versées par une autre branche 
de la sécurité sociale, soit comme prestation indé
pendante, soit comme supplément familial venant 
s'ajouter à une prestation de base. Ainsi, les pen
sions d'orphelins sont servies, en république fédé
rale d'Allemagne, par l'assurance-pension; par 
contre, en France et en Belgique, les orphelins 
jouissent en général d'une allocation familiale 
versée et supportée par le régime des prestations 
familiales. Mieux encore, le chômeur continue à 
toucher les allocations familiales dans la plupart 
des pays de la C.E.E. avec cette précision qu'en 
république fédérale d'Allemagne et en Italie les 
suppléments familiaux à l'indemnité de chômage 
sont à la charge de l'assurance-chômage. 

416. Il ressort du tableau 28 que l'importance 
relative des ressources affectées aux différentes 
branches varie considérablement d'un pays à 
l'autre. En 1959, la répartition des ressources 
en pourcentage de leur ensemble était la sui
vante: 

ressources 
en% 

Pensions Chômage Allocations 
familiales 

60,8 4,4 2,2 
45,0 15,2 16,5 
29,6 0,3 34,9 
33,3 5,9 29,6 
59,9 0,0 12,2 
50,1 5,9 13,6 



Comme on le voit, la branche pension occupe la 
première place dans tous les pays, sauf en France 
où la branche des prestations familiales est la 
plus importante. Il est certainement intéressant 
de noter qu'en république fédérale d'Allemagne et 
au Luxembourg plus de la moitié des recettes est 
affectée à l'assurance-pension et qu'aux Pays-Bas, 
la part réservée à la branche pension est exacte
ment la moitié; toutefois, il convient de rappeler 
ici ce que nous avons dit au paragraphe 413, à 
savoir que l'importance relative de la branche 
pension a augmenté depuis 1949 jusqu'en 1959 
dans tous les pays, sauf en Belgique et au Luxem
bourg où l'on constate une légère baisse. 
417. Toutefois, la répartition relative des res
sources affectées aux différentes branches de la 
sécurité sociale ne donne pas une image suffisam
ment complète de l'évolution et des tendances 
qui se sont manifestées au cours de la période 
d'observation. Pour mieux faire ressortir cette 
image, on a établi au tableau 29 des indices des 
recettes des différentes branches en prenant les 
recettes de 1949 comme base avec l'indice= 100; 
de plus, on a exprimé dans le tableau 30 les 
recettes des différentes branches en pourcentage 
du produit national brut aux prix du marché. Les 
trois tableaux 28, 29 et 30, pris dans leur ensem
ble, reflètent d'une manière suffisamment concise 
et claire les tendances qui ont dominé l'évolution 
de 1949 à 1959. Toutefois, en interprétant ces 
chiffres on ne saurait assez insister sur les réser
ves que nous avons formulées aux paragraphes 391 
et 3 92, en particulier si l'on veut comparer un 
pays à l'autre. 
418. Dans tous les pays, on constate une aug
mentation sensible des recettes pour l'ensemble 
de la sécurité sociale des salariés. L'indice des 
recettes en 1959, par rapport à 1949, est de: 
482 pour la république fédérale d'Allemagne, 
379 pour l'Italie, 367 pour la France, 351 pour 
les Pays-Bas, 244 pour le Luxembourg, 187 pour 
la Belgique. 
En exprimant les recettes de la sécurité sociale 
des salariés en pourcentage du produit national 
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brut, on constate que de 1950 (1) à 1959 ce pour
centage est passé de 8,6 % à 12,4 % en répu
blique fédérale d'Allemagne, de 8,8 % à 9,8 % 
en Belgique, de 7,1 % à 9 % en France, de 4,8 % 
à 8,2 % en Italie, de 11,1 % à 14,4 % au 
Luxembourg et de 6,1 % à 9,4% aux Pays-Bas. 

En partant des résultats du tableau 30, on constate 
dans tous les pays une augmentation sensible 
dans la branche pension. 

La branche maladie-maternité accuse dans tous 
les pays sans exception une augmentation consi
dérable. Par contre, la branche des risques pro
fessionnels accuse, par rapport au revenu natio
nal, une certaine stabilité; l'augmentation la plus 
forte est celle enregistrée au Luxembourg où les 
recettes de la branche des risques professionnels 
représentaient 1 ,3 % du produit national brut 
en 1950 et 1,9 % en 1959. A l'exception de la 
Belgique et des Pays-Bas, la branche chômage 
est caractérisée par une baisse relative par rap
port au revenu national; toutefois, la baisse est 
enregistrée même aux Pays-Bas par rapport 
à 1954, mais il convient de noter que dans ce 
pays le chiffre relatif à 1950 est influencé par 
le fait qu'en cette même année l'ancien système 
d'assistance chômage était encore en vigueur. 

L'évolution est assez variable en ce qui concerne 
les allocations familiales. Quoique les recettes 
affectées à la branche des prestations familiales 
aient sensiblement augmenté dans tous les pays 
en chiffres absolus, leur importance par rapport 
au produit national brut n'a pas trop varié. Aux 
Pays-Bas, on peut même constater une légère 
baisse par rapport au produit national brut puis
qu'en 1950 les ressources affectées à la branche 
des prestations familiales représentaient 1 ,4 % du 
revenu national et que ce pourcentage était de 
1,3 % pour 1959. 

(1) Les statistiques de comptabilité nationale des mem
bres de la C.E.E. ne sont disponibles qu'à partir de 
l'année 1950. 



CHAPITRE V 

DIFFÉRENCES D'APRÈS LES BRANCHES D'INDUSTRIE 

419. Dans les chapitres précédents, on a ana
lysé les opérations financières des organismes 
gestionnaires dans leur ensemble. On a égale
ment analysé les taux de cotisations, et plus par
ticulièrement la partie qui est à la charge des 
employeurs. Il convient de souligner que les chif
fres relatifs tirés de l'analyse des données statisti
ques représentent les moyennes pour l'ensemble 
des personnes couvertes ainsi que pour l'ensem
ble des employeurs. Il est évident que ces moyen
nes ne correspondent pas tou jours à la situation 
d'une branche d'industrie et encore moins d'une 
seule entreprise. Il semble donc utile d'illustrer 
par q~elques exemples les écarts qui peuvent exis
ter entre les différentes catégories d'entreprises et 
les différentes branches d'industrie en ce qui con
cerne les cotisations ou les coûts de certaines pres
tations de sécurité sociale. 

420. Les différences les plus marquées entre les 
diverses branches d'industrie sont celles consta
tées dans la branche des risques professionnels. 
En effet, dans tous les pays de la Communauté 
économique européenne, les taux de cotisations 
afférentes à une branche d'industrie et à une 
entreprise déterminée sont fixés en tenant compte 
du ·degré des risques professionnels propres à 
l'industrie et/ou à l'entreprise. Pour mettre en 
relief ces différences, on a réuni les taux de 
primes applicables en 1960 ou 1961 pour cer
taines catégories choisies d'entreprises qui se re
trouvent dans les six pays de la Communauté. 
Ces taux de primes figurent au tableau 31. 

Les données au tableau 31 montrent, pour cha
que pays, de grandes différences entre les diver-
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ses catégories d'entreprises. Ceci n'est guère éton
nant, étant donné que dans les six pays, les taux 
de primes pour cette branche de sécurité sociale 
sont fixés en fonction de la gravité du risque dans 
chaque entreprise assurée. On peut aussi constater 
des écarts assez importants entre les pays pour 
certaines catégories d'entreprises, ce qui peut 
s'expliquer en partie par les différences des dis
positions législatives (différences de taux et de 
mode de calcul des prestations, du niveau de 
plancher et de plafond pour le calcul des coti
sations, de l'étendue des prestations, du système 
de financement, etc.). Mais il existe probable
ment d'autres facteurs qui provoquent ces écarts 
et qui sont plus difficiles à identifier, tels, par 
exemple, la différence d'application des dispo
sitions législatives, les différentes procédures pour 
la fixation des taux de primes, la différence de 
classification des entreprises, etc. Il est à noter 
également que dans certains pays une partie des 
prestations pour les risques professionnels est sup
portée par d'autres régimes, par exemple, l'assu
rance-maladie. 

421. Dans les autres branches de la sécurité 
sociale la différence des taux de cotisations qui 
caractérise la branche des risques professionnels 
est beaucoup moins fréquente. Toutefois dans cer
tains pays les taux de cotisations pour d'autres 
branches de sécurité sociale varient selon les caté
gories d'établissement ou groupes professionnels, 
notamment en ce qui concerne l'assurance-mala
die et les allocations familiales. 

Dans le régime général d'assurance-maladie, en 
Italie, les taux de cotisations applicables à partir 



de juin 1959 (dont 0,15 % à la charge du sala
rié) pour les différentes catégories d'assurés 
étaient les suivants : 

en % des salaires 

Industrie : 
Ouvriers 7,30 
Contremaîtres, etc. 5,65 
Employés 5,30 

Commerce: 
Ouvriers et employés ayant droit aux indem-

nités journalières 5,80 

Employés sous dépendance des propriétaires 
des immeubles, etc. 4,30 

Crédit, assurances, etc. : 
Employés 4,30 

422. Dans le regime général italien des alloca
tions familiales, les taux de cotisations (entière
ment à la charge de l'employeur) pour les diffé
rentes catégories étaient les suivants, à partir 
du 1er mai 1958 : 

en % des salaires 

Industrie 33,00 
Commerce et professions libérales et artistiques 25,50 
Artisanat 13,00 
Travail du tabac 24,50 
Banques 46,00 
Assurances 21,40 
Services fiscaux, etc. 35,50 

Ajoutons que les taux des prestations des allo
cations familiales varient également selon les 
catégories ci-dessus. 

423. Au Luxembourg, les taux de cotisations 
suivants étaient applicables à partir du 1er no
vembre 1959, aux différents groupes du régime 
des allocations familiales pour ouvriers : 

en % des salaires 

Communes, établissements publics et d'utilité 
publique et syndicats intercommunaux 5,32 

Industries minières et carrières 4,37 

Artisanat, commerce et professions libérales 3,52 

Bâtiment: terrassement, gros œuvre et travaux 
publics 4,68 

Services privés et divers 1, 70 
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424. En république :édérale d'Allemagne, où le 
régime des allocations familiales est géré par des 
caisses de compensation instituées auprès des dif
férentes associations industrielles, les taux des 
cotisations sont fixés pour chaque caisse, mais 
ils sont soumis à une compensation partielle de 
sorte que les taux de cotisations, en 1958 par 
exemple, variaient entre 0, 7 et 1 % des salaires. 

425. Aux Pays-Bas, une partie des presta
tions d'assurance-chômage, à savoir l'allocation 
d'attente, est financée par cotisations dont le 
taux est fixé pour chaque association profession
nelle. Les taux fixés pour quelques-unes de ces 
associations (il y en a vingt-six) étaient les sui
vants pour l'année 1961 : 

en % des salaires 

Agriculture : 
Ouvriers permanents 
Ouvriers occasionnels 

Entreprises de construction 
Petites industries métallurgiques 
Métaux électro-technique 

0,4 
7,1 

2,3 
1,0 
0,4 

Commerce de détail et artisanat, grands magasins 0,1 
Autres 0,5 

La moyenne a été estimée à 0,81 %. 

426. Dans l'assurance-maladie (prestations en 
espèces), aux Pays-Bas, le taux de cotisation est 
fixé pour chaque association professionnelle. 
Ainsi, au 1er janvier 1961, les taux variaient 
entre 1 ,5 et 13 % , la moyenne étant estimée 
à 4,06 %. 

427. Il faut souligner que les taux de cotisa
tions seuls ne fournissent nullement une image 
complète des différences de charges entre les 
branches d'industrie. Il existe d'autres facteurs 
importants dont il faut tenir compte notamment 
l'application d'un plafond de cotisations. Même si 
le taux de cotisation en pourcentage du salaire 
est une forme, il peut résulter des différences de 
charges du fait de l'existence d'un plafond de 
cotisations et des différences de structure et de 
niveau de salaires entre branches d'industrie et 
catégories d'entreprises. Si les cotisations sont 
fixées par classes de salaires et que la dernière 
classe comprend tous les salaires au-dessus d'un 
montant déterminé, ce montant a le même effet 
qu'un plafond. D'autre part, la détermination 
des classes de salaire (nombre de classes, étendue 
d'intervalles des différentes classes, etc.) peut 
également avoir une influence importante sur les 

-... ~. . ~ .... ~ 



différences de charges lorsqu'il existe des diffé
rences importantes de structure et de niveau de 
salaires entre branches d'industrie et catégories 
d'entreprises. 

428. Un autre moyen d'illustrer les différences 
des charges des prestations de sécurité sociale 
est fourni par les chiffres publiés périodiquement 
par la C.E.C.A. concernant les salaires et charges 
sociales dans les industries de cet organisme. 
Sur la base de ces chiffres, on a pu calculer les 
charges patronales des diverses cotisations et 
contributions de sécurité sociale en pourcentage 
des dépenses salariales, ainsi que le montre le 
tableau 32. 

On peut constater de très grandes différences, 
d'une part, entre les industries et, d'autre part, 
entre les pays. En ce qui concerne les cotisations 
d'accidents du travail, on retrouve à peu près 
les mêmes écarts pour les mines de houille -
comme on a pu le constater pour cette industrie 
dans le tableau 31 - mais il faut rappeler que 
dans le tableau 31, les chiffres sont exprimés en 
pourcentages de salaires soumis à cotisation (pla
fonnés), tandis que les chiffres du tableau 32 
sont exprimés en pourcentages du total des dé
penses salariales. Il faut également rappeler que 
les chiffres du tableau 31 sont valables en prin
cipe pour 1960 ou 1961, tandis que ceux du 
tableau 32 se réfèrent à l'année 1959. En tenant 
compte de ces réserves, les mêmes arguments pour 
les différences entre les taux des cotisations cons
tatées au tableau 31 sont aussi valables pour 
les différences existant entre les charges patro
·nales qu'on peut constater au tableau 3 2 en ce 
qui concerne les accidents du travail. Tandis que 
les cotisations d'accidents du travail sont suppor
tées en principe entièrement par l'employeur, les 
autres cotisations sont partagées, dans différentes 
proportions, entre l'employeur et les travailleurs. 
Ceci explique, en partie, les différences consta
tées entre les pays en ce qui concerne les cotisa
tions de sécurité sociale, à l'exception de coti
sations de la branche accidents du travail; ces 
différences sont évidemment dues également à 
une série d'autres facteurs (législation, applica
tion, etc.) dont l'examen dépasse le cadre de la 
présente étude. 

Les différences entre industries dans un même 
pays s'expliquent partiellement par l'existence de 
régimes spéciaux qui s'appliquent à une industrie, 
mais pas aux autres, ces dernières étant soumises 
au régime général qui est ordinairement moins 
coûteux. La dernière série des chiffres du ta
bleau 32 montre les contributions patronales au 
régime bénévole ou conventionnel. De tels régi-
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mes n'entrent pas dans le cadre de la présente 
étude, mais il est néanmoins intéressant de consta
ter les écarts qui existent entre industries qui 
compensent en partie les écarts constatés dans 
la première série de chiffres, c'est-à-dire cotisa
tions de sécurité sociale (voir, par exemple, l'Alle
magne et la France). 

429. Des renseignements intéressants sur les dif
férences des charges de sécurité sociale peuvent 
être tirés des données recueillies par l'enquête du 
Bureau international du travail sur le coût de la 
main-d'œuvre dans l'industrie européenne (1955). 
Sur la base de ces données, on a pu calculer 
pour quatre des six pays de la Communauté, d'une 
part les cotisations obligatoires de l'employeur à 
la sécurité sociale en pourcentages des salaires 
figurant au tableau 33 et, d'autre part, les coti
sations facultatives de l'employeur à la sécurité 
sociale figurant au tableau 34. Ces données, qui 
sont recueillies sur la base d'enquêtes effectuées 
auprès d'entreprises choisies comme les plus re
présentatives, se réfèrent à huit branches d'acti
vités différentes. 

Le tableau 3 3 montre la différence existant entre 
les pays en ce qui concerne le niveau des cotisa
tions de l'employeur, mais à l'intérieur de chaque 
pays, on peut constater des différences quelquefois 
très sensibles entre les diverses branches d'acti
vités ainsi qu'une différence très nette entre 
ouvriers et employés. Les différences entre les 
diverses branches d'activités peuvent s'expliquer, 
d'une part, par les différences de taux des primes 
en ce qui .concerne l'assurance-accidents du tra
vail (comme montré au tableau 31) et, d'autre 
part, par les différences de niveau et de structure 
des salaires (effet de plafond et de plancher, effet 
de classes de salaires pour les cotisations, etc.). 
Comme on a pu le constater au tableau 32, les 
chiffres sont plus élevés pour certaines branches 
où il existe des régimes spéciaux (mines de char
bon et chemins de fer), que pour les autres acti-
vités qui sont soumises au régime général. · 

Il est intéressant de remarquer que, tandis que 
le· tableau 33 montre, en général, que les charges 
relatives aux cotisations patronales obligatoires par 
rapport à la masse totale des salaires sont plus 
élevées pour les ouvriers que pour les . employés, 
la relation est généralement inverse en ce qui 
concerne les cotisations facultatives. 

429. Les données des tableaux 3 3 et 34 peuvent 
utilement être complétées par les résultats des 
enquêtes effectuées en 1960 par l'Office statisti
que des Communautés européennes sur les coûts 
de la main-d' œuvre dans quatorze branches 



d'industrie des six pays de la Communauté. Sur la 
base de ces données qui se réfèrent à l'année 19 59, 
on a calculé pour chaque branche industrielle, 
séparément, pour ouvriers et employés, les contri
butions légales des employeurs à la sécurité sociale 
exprimées en pourcentages des salaires. Ces pour
centages sont présentés au tableau 33a. D'autre 
part, on a calculé les charges conventionnelles, 
contractuelles ou bénévoles des employeurs au 
titre de sécurité sociale exprimées également en 
pourcentages de salaires qui figurent au ta
bleau 34a. 

Le tableau 33a montre d'une manière plus com
plète que le tableau 3 3 les différences entre pays 
en ce qui concerne le niveau de cotisation des 
employeurs ainsi que les différences entre les 
branches d'industrie à l'intérieur de chaque pays. 
Il montre également la différence très nette entre 
ouvriers et employés qui provient, plus particu-
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lièrement, de l'effet des plafonds, des différences 
des taux d'assurance-accidents, et l'existence des 
régimes spéciaux pour employés où parfois la 
cotisation est plus basse que celle des ouvriers 
(par exemple, maladie-maternité en Allemagne, 
Belgique, Luxembourg). Le tableau 33a montre 
que dans certaines branches industrielles les char
ges relatives des employeurs sont plus élevées 
que dans des autres pour tous les six pays. La 
branche << poterie, porcelaine et faïencerie » mon
tre les chiffres les plus élevés dans tous les six 
pays tant pour les ouvriers que pour les employés. 

Le tableau 34a montre le fait déjà constaté au 
tableau 34 à savoir que les charges relatives des 
employeurs à titre de cotisation légale étant plus 
élevées pour les ouvriers que pour les employeurs, 
cette relation est inversée dans le cas des charges 
conventionnelles, contractuelles et bénévoles des 
employeurs. 



CHAPITRE Vl 

FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE DANS L'AGRICULTURE 

430. La description présentée au chapitre II sur 
l'organisation financière de différents régimes de 
sécurité sociale montre que dans le secteur des 
salariés les régimes applicables au secteur non 
agricole sont, dans la plupart des cas, également 
applicables aux salariés du secteur agricole. Tou
tefois en France (pour toutes les branches), en 
Italie (pour certaines branches) et aux Pays-Bas 
(pour l'assurance des risques professionnels) il 
existe pour les salariés agricoles des régimes spé
ciaux régis par une législation particulière. En 
outre des dispositions particulières sont souvent 
prévues en ce qui concerne les modalités d'appli
cation des régimes généraux aux salariés agricoles. 
Il arrive parfois encore que des organismes ges
tionnaires particuliers soient prévus pour les sa
lariés agricoles. Fréquemment l'assiette des coti
sations appliquée en agriculture diffère, parfois 
sensiblement, de celle appliquée dans les secteurs 
non agricoles. Par exemple, la cotisation peut être 
calculée sur la base d'un salaire fictif fixé for
faitairement pour les différentes catégories de 
travailleurs; cette cotisation peut aussi être fixée 
en fonction de l'étendue de la terre, de la culture 
ou de la main-d' œuvre jugée nécessaire pour 
l'exploitation agricole en question. L'analyse des 

différentes méthodes appliquées pour la fixation 
de l'assiette du financement aurait exigé un exa
men détaillé très poussé et très souvent lié aux 
dispositions fiscales. Il n'a pas été possible d'en
treprendre une telle analyse dans le cadre de la 
présente étude, car il aurait été nécessaire d'entre
prendre des enquêtes directes sur place. Il 
convient, cependant, de tenir compte de ce fait en 
comparant le secteur agricole et les secteurs non 
agricoles. D'autre part, étant donné que les pri
mes ou cotisations d'assurance-accidents du tra
vail sont, d'une manière ou l'autre, fixées selon 
'le risque, les taux appliqués en agriculture dif
fèrent de ceux appliqués dans les secteurs non 
agricoles. Ce fait n'est pas non plus traité en 
détail pour chaque pays individuellement dans 
l'examen ci-dessous. 

Des différences plus marquées existent dans la 
sécurité sociale des travailleurs indépendants. 
Dans ce secteur, très souvent les législations na
tionales prévoient des régimes spéciaux pour 
l'agriculture et ce ne sont pas seulement les 
modalités du financement mais aussi l'étendue 
de la protection et la structure des prestations qui 
sont conçues de manière sensiblement différente 
pour les travailleurs agricoles et non agricoles. 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

431. Pensions. Les salariés de l'agriculture sont 
assurés au sein d'un régime général de la même 
manière que les autres salariés et il n'y a pas de 
dispositions spéciales concernant le financement 
relatif aux salariés agricoles. Par contre, il existe 
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un régime spécial de pensions pour les travailleurs 
agricoles indépendants, financé par les cotisa
tions des assurés, fixées en montant forfaitaire 
uniforme pour tous les assurés ainsi que pour des 
subventions fédérales. Il convient de noter que 



l'assurance-pension des artisans, étant liée à celle 
des salariés, participe de ce fait aux subventions 
de l'Etat. 

432. Accidents du travail. Rappelons que, dans 
les entreprises agricoles, les cotisations sont dé
terminées soit d'après l'estimation, par les auto
rités fiscales, de la valeur de l'entreprise, soit 
d'après l'évaluation de la quantité moyenne de 
travail humain. 

433. Maladie-maternité. Comme les taux de 
cotisations sont fixés pour chacune des caisses de 
maladie, la différence principale est que, dans les 
caisses typiquement agricoles, le taux des cotisa
tions peut différer des taux appliqués dans les 
secteurs non agricoles. 

Au 1er octobre 1960, les taux de cotisations appli
cables aux assurés ayant droit immédiat aux in
demnités de maladie étaient : 

w ~, l'\ . : ' ··. ·._;--. .,., ...... ,• '';lfr;h'r,..- .... .,.. 

Taux Taux Taux 
minimum maximum moyen 

Caisses agricoles 6,0% 8,5% 7,10% 
Caisses de district 6,6% 10,0% 8,65% 
Ensemble des caisses 4,0% 10,6% 8,48% 

434. Allocations familiales. Dans les caisses 
agricoles de compensation familiales, seulement 
1/3 des dépenses afférentes aux allocations fami
liales et l'ensemble des frais d'administration sont 
couverts par les cotisations, le restant étant cou
vert par une surcompensation provenant des cais
ses non agricoles de compensation familiales. 

43 5. Chômage. Il n'y a pas de dispositions spé
ciales pour les salariés agricoles en ce qui con
cerne le financement de cette branche. 

BELGIQUE 

436. Il n'y a pas de dispositions spéciales rela
tives au financement des différentes branches de 
sécurité sociale, en ce qui concerne les salariés 
agricoles. Les salaires soumis à cotisations rela
tifs aux salariés agricoles ne sont pas les salaires 
réels; le:; salaires sont déterminés forfaitairement 
pour les différentes catégories de salariés. Les 
travailleurs indépendants agricoles sont couverts 
par le même régime de pensions que les travail
leurs indépendants et par le même régime d'allo-

cations familiales que les autres travailleurs indé
pendants. 

Dans le régime des pensions, il n'y a pas de dis
positions financières spéciales pour l'agriculture. 
Dans le régime des allocations familiales, les coti
sations sont fixées à un taux forfaitaire uniforme 
pour tous les assujettis non agricoles, sous réserve 
de dispositions spéciales pour certaines profes
sions, tandis que les personnes assujetties en tant 
qu'exploitants agricoles paient une cotisation fixée 
en fonction du revenu cadastral. 

FRANCE 

437. En France, le secteur agricole est couvert 
par des régimes spéciaux tant pour les salariés 
que pour les non-salariés. 

438. Assurances sociales (maladie-maternité, 
~' invalidité, vieillesse et décès), pour salariés dans· 

l'agriculture. Ce régime est financé par des coti
sations de 5,5 % des salaires à la charge du sala
rié, et de 10 % des salaires à la charge de l' em
ployeur (dans le régime général, les taux sont de 
6,0 et de 13,5 % respectivement). Le plafond des 
salaires soumis à cotisation est égal à celui appli
qué dans le régime général. D'autre part, le sa
laire soumis à cotisation n'est généralement pas 
le salaire effectif, mais un salaire forfaitaire égal 
à un certain pourcentage du salaire minimum 
agricole variable selon le sexe et la qualification 
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professionnelle du salarié. En plus, le Trésor a 
dû consentir à des avances qui, en 1959, par 
exemple, s'élevaient à 8 000 millions d'anciens 
francs, tandis que le total des dépenses du régime 
était de 62 060 millions d'anciens francs pour la 
même année. Les avances faites entre 1951 et 
1959 (au total 37 950 millions d'anciens francs) 
ne sont pas encore remboursées (les avances oc
troyées au régime général sont entièrement rem
boursées). En outre, la revalorisation des pensions 
d'invalidité et de vieillesse en vertu de l'arrêté 
du 3 septembre 1954 a été financée par un pré
lèvement sur les recettes du Fonds national d'allo
cations de vieillesse agricole alimentées par une 
fraction du produit de la cotisation additionnelle 
incluse dans la taxe à la valeur ajoutée (taxe 
sur les transactions). 

~J. '. 



439. Assurance maladie-maternité et invalidité 
des non-salariés agricoles. Ce régime, entré en 
vigueur en avril 1961, est financé par ,des coti
sations des assujettis, à des taux forfaitaires selon 
la catégorie d'assujettis. Il y a une participation 
de l'Etat, cette participation étant déterminée en 
fonction du revenu cadastral de l'entreprise agri
cole en question. 

440. Assurance-vieillesse des non-salariés agri
coles. Ce régime est financé par une double coti
sation professionnelle : d'une part une cotisation 
cadastrale assise sur le revenu cadastral d'exploi
tation, et d'autre part, une cotisation individuelle 
d'un montant fixé par personne, due par le chef 
d'exploitation et par chacun des membres majeurs 
non salariés bénéficiaires du régime. La majeure 
partie des ressources (en 1959: 23 373 millions 
d'anciens francs, d'un total de recettes de 
35 571 millions d'anciens francs) est fournie par 
les versements du Fonds national d'allocations de 
vieillesse agricole mentionné plus haut. Des avan
ces de l'Etat peuvent être consenties; la dernière 
étant octroyée pour 1956. Une partie (1/3) de 
ces avances a été remboursée. Notons que les 
régimes de pensions des travailleurs indépendants 
non agricoles sont financés exclusivement par les 
cotisations des assurés. 

441. Accidents du travail. Tandis que les sala
riés de l'industrie et du commerce sont couverts 
pour ce risque par un régime géré dans le cadre 
du système de la sécurité sociale, les salariés de 
l'agriculture sont obligatoirement assurés pour ce 
risque, soit auprès de compagnies d'assurances 
privées, ou nationalisées, soit auprès des sociétés 
d'assurances mutuelles agricoles. Le taux des pri
mes est fixé sur une base commerciale, soit pro
portionnellement au nombre des travailleurs pro
tégés, soit forfaitairement à l'hectare. Des subsides 
de l'Etat sont prévus en faveur des sociétés d'as
surances mutuelles qui sont réassurées pour tous 
les risques qu'elles gèrent par des Caisses de ré-

assurance agricole (de tels subsides ne sont pas 
prévus en faveur du régime ·pour les salariés qui 
sont occupés dans les secteurs de l'industrie et 
du commerce). 

442. Prestations familiales agricoles. Le régime 
couvrant les salariés ainsi que les exploitants agri
coles est financé par des cotisations des em
ployeurs et des recettes fiscales y affectées. Mais 
ce régime est fortement subventionné par le 
régime général par l'intermédiaire du Fonds 
national de surcompensation des prestations fa
miliales. Pour les détails concernant les différentes 
ressources, on peut se référer aux explications 
fournies dans le chapitre II ci-dessus. L'importance 
relative (en pourcentage du total , des recettes) 
des différentes ressources paraît dans les chiffres 
cités dans le tableau ci-dessous pour les années 
19 54 et 19 59 : 

en % du total des recettes 

1954 1959 

Cotisations 9,2 8,0 
Surcompensation (1) 6,7 21,9 
Recettes fiscales et recettes 

diverses 84,1 70,1 

( 1) Versements du Fonds national de surcompensation des presta
tions familiales. 

Rappelons que dans le regime général (industrie 
et commerce), les ressources sont presque entiè
rement constitués par des cotisations patronales 
pour les salariés, et par des cotisations des assu
jettis dans le régime pour les non-salariés. Par 
le jeu de surcompensation ainsi que par les trans
ferts directs, le régime couvrant les assurés du 
secteur non agricole subventionne le régime cou
vrant les assurés du secteur agricole. 

ITALIE 

443. En Italie, les branches de pensions mala
die-maternité, tuberculose, allocations familiales 
et chômage sont financées pour les salariés agri
coles par des cotisations d'employeurs et de tra
vailleurs fixées en montants forfaitaires pour cha
cune des branches et variant selon les catégories 
de travailleurs. Le recouvrement des cotisations 
se fait en un seul montant global qui est ensuite 
réparti entre les différentes branches. 
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444. Pour la branche pensions des salariés, il n'y 
a pas de distinction entre salariés agricoles et non 
agricoles ni dans les comptes ni dans les statisti
ques, de sorte qu'il n'est pas possible d'examiner 
les résultats pour le secteur agricole séparément. 

445. Pour l'assurance maladie-maternité, dont la 
gestion est centralisée au sein d'un organisme 
national, le secteur agricole montre un déficit 



de plus en plus important, déficit qui est couvert 
par les autres secteurs du régime (industrie et 
commerce). 

446. Pour les allocations familiales, des comptes 
séparés sont tenus. Ces comptes montrent, 
pour 1959 par exemple, que même en tenant 
compte des subsides de l'Etat (16,76 milliards de 
lires), destinés à faire face aux déficits du secteur 
agricole, ce dernier secteur accuse un déficit 
(7 ,59 milliards de lires) qui devrait être couvert 
par les autres secteurs. (Le total des dépenses 
du secteur agricole était de 42,19 milliards de 
lires en 1959.) 

44 7. L'assurance-chômage dans l'agriculture, qui 
a été introduite en 1958, montre en 1959 une 
importante différence entre prestations (17,21 mil
liards de lires) et cotisations (2,72 milliards de 
lires). Cette différence a été prise en charge par 
les secteurs non agricoles. 

448. Pour l'assurance-accidents du travail du 
secteur agricole, les cotisations sont fixées pour 
chaque province sur la base du régime financier 
de répartition. Rappelons que, dans le secteur 
industriel, le régime de la répartition des capitaux 

de couverture est appliqué. Le secteur agricole 
montre un déficit effectif assez important (en 1959, 
3,82 milliards sur un total de dépenses de 
11,83 milliards de lires); ajoutons que le secteur 
de l'industrie accuse également, en 1959, un 
déficit actuariel de 9,82 milliards de lires, tandis 
que le total des dépenses, y compris les affecta
tions aux capitaux de couverture, était de 
105,4 7 milliards de lires. 

449. Rappelons enfin qu'il y a un régime spé
cial de pensions des travailleurs agricoles indé
pendants financé par des cotisations fixées en 
fonction du nombre de journées de travail attri
buées à l'ensemble du groupe familial ainsi que 
par des subsides de l'Etat (en 1959, 11 milliards 
de lires). Les cotisations étaient de 23,02 mil
liards de lires et le déficit de 26,19 milliards de 
lires. A titre de comparaison, notons que le 
régime spécial de pensions des artisans, entré en 
vigueur en 1959, est financé de la même façon. 
Rappelons également qu'il y a un régime spécial 
d'assurance-maladie des travailleurs agricoles in
dépendants financé par une cotisation fixée en 
fonction du nombre de journées de travail de 
l'exploitation par une cotisation individuelle des 
assurés ainsi que par des subsides de l'Etat. 

LUXEMBOURG 

450. Pensions. Les salariés de l'agriculture sont 
couverts par le régime général pour ouvriers; il 
n'y a pas de dispositions spéciales relatives au 
financement pour les salariés agricoles. D'autre 
part, les travailleurs indépendants de l'agriculture 
sont couverts par un régime spécial financé par 
des cotisations à taux forfaitaire uniforme. L'Etat 
garantit le régime et couvre notamment les déficits 
éventuels pouvant résulter de l'adaptation des 
pensions au nombre indice du coût de la vie. 

451. Accidents du travail. Le régime pour les 
travailleurs agricoles et forestiers, y compris les 
exploitants, est régi par dispositions législatives 
spéciales et géré par une section spéciale de 
l'organisme d'assurance. Cette section est finan
cée par des cotisations fixées d'après l'étendue 
de l'exploitation et la nature de la culture et, le 
cas échéant, le nombre de journées de travail. 
Comme dans la section industrielle, des subsides 
de l'Etat sont prévus pour couVrir une partie des 
dépenses de revalorisation et de réévaluation des 

70 

rentes ainsi qu'une partie des frais d'administra
tion. 

452. Maladie-maternité. Il n'y a pas de régime 
spécial pour les salariés de l'agriculture; ils sont 
soumis à l'obligation d'assurance auprès des cais
ses régionales de l'assurance ouvrière. Le taux 
de cotisations est le même pour tous les salariés 
assurés auprès des caisses régionales. 

453. Allocations familiales. Les salariés de l'agri
culture sont couverts par le régime des salariés 
(ouvriers) en ce qui concerne les prestations, mais 
le financement se fait dans le cadre du régime 
des travailleurs indépendants de l'agriculture, à 
savoir ·la cotisation patronale couvrant les salariés 
ainsi que l'exploitant lui-même et fixée en pro
portion de la cotisation d'assurance-accidents du 
travail. Cette cotisation est versée au Fonds fami
lial créé pour le régime général (pour les non
salariés) et la partie afférente aux salariés 
(ouvriers) est transférée au régime des salariés 
pour couvrir les prestations payées en faveur des 
salariés agricoles. 



PAYS-BAS 

454. Il n'y a pas de dispositions spéciales pour 
le secteur agricole en ce qui concerne l'assurance
vieillesse générale, l'assurance générale des veu
ves et orphelins, l'assurance-invalidité et l'assu
rance maladie-maternité (prestations en nature). 

455. Accidents du travail. Le régime d'assu
rance-accidents du travail est régi par une légis
lation séparée. Les taux de cotisations sont fixés 
selon les catégories de risques, mais contraire
ment à ce qui se fait dans le régime non agricole, 
les cotisations ne sont pas ajustées après la clô
ture de l'exercice financier selon l'expérience 
actuelle de cet exercice. Comme la partie du 
régime agricole gérée par la Banque des assu
rances sociales accuse un déficit actuariel de 
l'ordre de 2 millions de florins, la banque reçoit 
des subsides de l'Etat sous forme de versements 
d'intérêts sur le déficit actuariel. 

456. Maladie-maternité (prestations en espèces). 
Il n'y a pas de dispositions spéciales relatives à 
l'agriculture, mais comme le taux de cotisation 
est fixé pour chaque association professionnelle, 
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un taux séparé est fixé pour l'association profes
sionnelle de l'agriculture. 

457. Allocations familiales. Le taux des cotisa
tions est le même pour toutes les associations 
professionnelles. Il y a une compensation natio
nale et dans les dernières années, les dépenses de 
l'association professionnelle pour l'agriculture ont 
été couvertes pour environ un tiers par la Caisse 
de compensation des allocations familiales. 

458. Chômage. Rappelons que les allocations 
d'attente sont financées par des cotisations, dont 
le taux est fixé pour chaque association profes
sionnelle (en 1959, le taux pour l'association pro
fessionnelle de l'agriculture était de 1,0 % pour 
les travailleurs permanents et 7,6 % pour les tra
vailleurs occasionnels, tandis que la moyenne 
pour toutes les associations était de 0,93 % des 
salaires assurés). D'autre part, les allocations 
d'assurance-chômage sont financées par des coti
sations d'un taux uniforme pour toutes les asso
ciations professionnelles. 
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CHAPITRE VII 

DONNÉES STATISTIQUES SUR LES COÛTS 
DE L'ENSEMBLE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

459. L'analyse des données statistiques du cha
pitre IV était consacrée, en principe, aux régi
mes généraux applicables aux salariés. A titre 
de comparaison, et aussi pour permettre l'examen 
de quelques autres aspects du financement de la 
sécurité sociale, il peut être intéressant de résu
mer quelques résultats (mis à jour jusqu'en 1959) 
des enquêtes du Bureau international du travail 
sur le coût de l'ensemble du système de sécurité 
sociale tel qu'il a été défini pour le besoin de 
ces enquêtes (1). Ces résultats qui figurent aux 
tableaux 35, 36, 37 et 38 correspondent aux 

(1) Voir Bureau international du travail, u Le coût de 
la sécurité sociale 1949-1957 "• Genève, 1961. 

chiffres des tableaux 3, 4, 6, 7 et 9 de la publi
cation du Bureau international du travail dont 
il est question et à laquelle on peut se référer 
pour plus amples détails. 

460. Le tableau 35 montre, d'une part, la charge 
que représentent les coûts de la sécurité sociale 
en exprimant les recettes totales, les dépenses 
totales et les dépenses de prestations en pour
centages du produit national brut aux prix du 
marché, d'autre part, la charge a été illustrée 
en exprimant les dépenses des prestations en pour
centages du total des dépenses de la consommation 
privée et publique. Les· chiffres pour l'année 1959, 
tirés de ce tableau, sont cités ci-dessous : 

Dépenses des prestations 

Dépenses 
Recettes 

Pays Total Prestations 

Dépenses 
de prestations 

en pourcentage 
des dépenses 

de consommation 
en pourcentage du produit national brut 

Allemagne (R.F.) 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

16,6 
14,6 
14,3 
12,9 
17,2 
12,9 

Ces chiffres montrent que la charge de la sécurité 
sociale ainsi exprimée se trouvait dans une cer
taine mesure au même niveau dans les six pays. 
Les chiffres les plus élevés sont ceux de l'Alle
magne et du Luxembourg et les moins élevés 

16,0 
14,4 
14,1 
13,0 
14,6 
10,6 
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15,3 
13,0 
13,3 
12,3 
14,1 
10,0 

21,2 
15,9 
16,6 
16,1 
19,5 
14,2 

ceux des Pays-Bas. Le tableau 35 montre une 
tendance croissante dans tous les pays, bien que 
cette croissance ne soit pas aussi prononcée par
tout. Afin d'illustrer cette tendance, les pourcen
tages du produit national brut pour l'année 1959 
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ont été exprimés en pourcentage des chiffres cor
respondants pour l'année 1950 : 

Produit national brut 

Pays Recettes Dépenses Dépenses de 
totales prestations 

Allemagne (R.F.) 105 107 108 
Belgique 121 124 123 
France 127 123 122 
Italie 143 155 156 
Luxembourg 130 138 138 

(1959-1952) 
Pays-Bas 139 133 135 

Ces chiffres indiquent que l'augmentation la plus 
forte a été constatée en Italie et la plus faible 
en Allemagne, tandis que pour les autres pays, 
on peut constater une croissance plus ou moins 
de même ordre. 

461. Le tableau 36 permet de suivre l'évolu
tion du coût de la sécurité sociale par tête de 
la population totale en exprimant les moyennes 
par tête comme indice calculé sur la base des 
valeurs de 1949 = 100. Ici aussi on peut consta
ter une croissance dans tous les pays, comme 
l'indiquent les chiffres pour 1959 ci-dessous cités : 

Pays Recettes Dépenses Dépenses de 
totales totales prestations 

Allemagne (R.F.) 298 302 305 
Belgique 188 198 195 
France 341 341 339 
Italie 323 353 358 
Luxembourg 215 240 241 
Pays-Bas 279 266 269 

Cotisations 

Pays 
des des 

assurés employeurs 

Allemagne (R.F.) 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

242 
171 
160 
115 
184 
400 

410 
399 
632 
637 
478 
393 

Ces chiffres montrent qu'en 1959, les cotisations 
des employeurs constituaient, dans leur totalité, 
la plus importante ressource dans tous les pays, 
sauf aux. Pays-Bas où les cotisations des assurés 
étaient légèrement plus importantes que celles 
des employeurs. L'importance relative des coti-
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462. Etant donné que la dépréciation de la mon
naie se reflète parfois d'une manière importante 
dans les chiffres ci-dessus, les indices basés sur 
les moyennes des dépenses de prestations ont été 
ajustés d'après l'indice du coût de la vie. Ces 
chiffres ajustés figurent au tableau 3 7. En exa
minant les chiffres de ce tableau, relatifs à 
l'année 1959, on peut constater que l'augmenta
tion des dépenses << réelles » à titre de prestations 
par tête de la population a été plus forte en Italie 
et en Allemagne (275 et 270 respectivement) et 
plus faible en Belgique (163). Au Luxembourg, 
aux Pays-Bas et en France, l'augmentation a été 
à peu près de même ordre (198, 188 et 184 
respectivement, ce qui signifie que les chiffres 
en 1959 étaient 98, 88 et 84 % plus élevés que 
ceux pour 1949 dans ces trois pays). 

463. La dernière série des données tirées des 
enquêtes du Bureau international du travail se 
réfère à la répartition des recettes de sécurité 
sociale d'après leur provenance et exprimées en 
pour mille du total des recettes. Ces données 
figurent au tableau 38. Comme les chiffres de 
ce tableau sont basés sur les sommes des don
nées relatives à tous les régimes entrant dans le 
cadre de ces enquêtes, il est parfois difficile 
d'interpréter les chiffres à la lumière de l'évolu
tion des divers régimes individuels. Toutefois, 
l'introduction du régime d'assurance-vieillesse 
général aux Pays-Bas (régime dont les modalités 
de financement sont expliquées dans le chapi
tre III) s·e reflète clairement dans les chiffres du 
tableau. Afin d'illustrer la situation qui ressort 
des dernières données disponibles, les chiffres 
pour 1959 sont résumés ci-dessous: 

Participation Transferts 
de l'Etat et d'autres Revenu d'autres 

pouvoirs publics des régimes 
et impôts et capitaux et autres 

taxes spéciales recettes 

268 20 60 
345 25 60 
172 2 34 
162 29 57 
233 69 36 
127 66 14 

sations des employeurs était la plus forte en 
Italie et en France. Les ressources provenant de 
la fiscalité étaient relativement plus élevées en 
Belgique que dans les autres pays. Le revenu des 
capitaux était de l'importance relative la plus 
élevée au Luxembourg et aux Pays-Bas. 



464. Il faut souligner que les données statisti
ques examinées dans le chapitre IV de la présente 
étude se réfèrent en principe aux régimes géné
raux des salariés, à l'exclusion de certains régi
mes spéciaux, tandis que la présente partie de 
l'étude traite de tous les régimes qui entrent dans 
le cadre de la sécurité sociale tel qu'il a été défini 
pour le besoin des enquêtes du Bureau interna
tional du travail. En plus des régimes d'assurances 
sociales et d'allocations familiales, les données 
de la présente partie se réfèrent notamment aux 
régimes pour les fonctionnaires, les services pu
blics de santé, les régimes d'assistance publique 
et de prestations aux victimes de guerre. Afin 
d'illustrer les différences entre les données exa
minées dans le chapitre IV et le chapitre précé
dent, on a cité dans le tableau 39 les recettes tota
les pour l'ensemble de la sécurité sociale et pour 
les régimes généraux des salariés. On a aussi cal
culé les pourcentages des chiffres des régimes géné
raux de salariés par rapport aux chiffres de l'en
semble de la sécurité sociale. Ces pourcentages 
variaient entre 50 et 68 en 1959 : 50 en France, 
57 en Belgique, 58 en Italie, 65 en Allemagne 
et 68 au Luxembourg et Pays-Bas. Il faut sou
ligner ce qui a été déjà signalé dans le chapitre IV 
à savoir que le champ d'application des régimes 

Recettes 

Pays 

généraux applicables aux salariés varie d'un pays 
à l'autre. 

465. Afin d'harmoniser les données de ce cha
pitre avec les données recueillies par la Com
munauté économique européenne pour « l'Exposé 
sur l'évolution de la situation sociale dans la 
Communauté » on a jugé utile de présenter cer
tains tableaux supplémentaires basés sur la concep
tion de la sécurité sociale telle qu'elle a été 
définie pour l'exposé. Ces tableaux supplémen
taires, indiqués par nos 35a, 36a, 37a et 38a, ont 
été établis en éliminant des données de base les 
chiffres relatifs aux catégories de régimes sui
vantes : « services publics de santé », << assis
tance publique et régimes assimilés » et << presta
tions aux victimes de guerre », régimes qui ne 
font pas partie de la conception de sécurité 
sociale de l'exposé. 

466. Le tableau 35a montre, d'une part, le 
coût de la sécurité sociale dans le sens restreint 
exprimé en pourcentages du produit national brut 
au prix du marché et, d'autre part, les dépenses 
au titre de prestations en pourcentages des dé
penses de consommation (publique et privée). Les 
chiffres pour 1959 sont les suivants : 

Dépenses 

Total Prestations 

Dépenses 
de prestations 

en pourcentage 
des dépenses 

de consommation 
en pourcentage du produit national brut 

Allemagne (R.F.) 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

14,0 
12,5 
12,4 
11,5 
16,2 
12,1 

Ces chiffres qui sont évidemment plus bas que 
ceux cités dans le paragraphe 460 ci-dessus, mon
trent que la charge de sécurité sociale aussi dans 
le sens restreint se trouvait presque au même ni
veau dans les six pays. Les différences entre les 
pays sont même moins prononcées que pour la 
sécurité sociale dans le sens plus large. 

Si on exprime les pourcentages du produit natio
nal brut pour l'année 1959 en pourcentage des 
chiffres correspondants pour l'année 1950 on 
obtient les chiffres suivants : 

13,5 
12,4 
12,2 
11,6 
13,6 
9,8 
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Pays 

Allemagne (R.F.) 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg (1) 
Pays-Bas 

12,9 
11,5 
11,4 
10,8 
13,1 
9,3 

Recettes 

130 
120 
125 
160 
133 
155 

(1) Année de base : 1952. 

17,8 
14,1 
14,2 
14,2 
18,1 
13,3 

Dépenses Dépenses de 
totales prestations 

136 139 
124 121 
121 120 
173 177 
142 141 
151 152 
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Ces chiffres montrent pour tous les pays une 
augmentation plus forte que les chiffres cités au 
paragraphe 460 ci-dessus. Ceci peut s'expliquer 
par le fait que le coût pour les catégories de régi
mes éliminées (services publics de santé, assis
tance publique et prestations aux victimes de 
guerre) a évolué plus lentement que les régimes 
compris dans la conception de la sécurité sociale 
de l'exposé. 

467. Les chiffres du tableau 36a expriment le 
coût de la sécurité sociale (dans le sens restreint) 
par tête, calculé comme indices sur la base 
de 1949 = 100. Les chiffres pour 1959 sont 
les suivants : 

Pays Recettes Dépenses Dépenses de 
totales prestations 

Allemagne (R.F.) 363 373 380 
Belgique 190 200 195 
France 352 352 350 
Italie 352 391 397 
Luxembourg 220 249 250 
Pays-Bas 315 292 296 

Cotisations 

Pays 
des des 

assurés employeurs 

Allemagne (R.F.) 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

283 
199 
177 
129 
195 
424 

480 
462 
699 
715 
509 
418 

En comparant ces chiffres avec ceux cités dans 
le paragraphe 463 on peut constater que dans 
tous les pays la partie des recettes provenant des 
cotisations des assurés et des employeurs ainsi 
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En comparant ces chiffres avec ceux cités dans 
le paragraphe 461 on arrive à la même constata
tion que dans le paragraphe précédent, à savoir 
que l'augmentation du coût pour les régimes de 
sécurité sociale dans le sens restreint a été plus 
forte que le coût pour les régimes dans le sens 
plus large. Ceci est surtout le cas pour la répu
blique fédérale d'Allemagne, Italie et les Pays
Bas. 

468. Les chiffres du tableau 3 7 a expriment en 
quelque sorte l'augmentation des dépenses « réel
les » à titre des prestations par tête de la popu
lation. Les chiffres pour l'année 1959 étaient les 
suivants : république fédérale d'Allemagne, 336; 
Belgique, 163; France, 190; Italie, 306; Luxem
bourg, 206; et Pays-Bas, 206. En les comparant 
avec ceux cités au paragraphe 462 on arrive à 
la même constatation qu'au paragraphe précé
dent. 

469. Les chiffres du tableau 3 8a qui montrent 
la répartition des recettes de sécurité sociale dans 
le sens restreint étaient les suivants pour 
l'année 1959 : 

Participation Transferts 
de 1 'Etat et d'autres Revenu d'autres 
pouvoirs publics des régimes 

et impôts et capitaux et autres 
taxes spéciales recettes 

147 24 66 
275 29 35 

85 2 37 
59 32 65 

185 73 38 
73 70 15 

que du revenu des capitaux était plus élevée pour 
les régimes de sécurité sociale dans le sens res
treint que dans le sens plus large et, d'autre part, 
la partie provenant des fonds publics était plus 
basse. 
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CHAPITRE VIII 

LES DONNÉES STATISTIQUES SUR LES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
DES RÉGIMES GÉNÉRAUX DES SALARIÉS 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

A. ASSURANCE-MALADIE 

L'administràtion de l'assurance est confiée no
tamment aux caisses-maladie locales; aux caisses
maladie agricoles; aux caisses-maladie d'entrepri
ses; aux caisses-maladie de corporations de mé
tiers; aux caisses supplétives des ouvriers et aux 
caisses supplétives des employés. 

Toutes ces institutions sont soit des organismes 
de droit public, soit des sections d'organismes de 
cette nature. 

Par contre, les caisses-maladie des mineurs relè
vent de l'association compétente des mineurs et 
la caisse-maladie des gens de mer est une division 
de la caisse maritime relevant du syndicat des 
gens de mer. 

L'assurance s'applique à tous les travailleurs exer
çant une activité rémunérée et aux membres de 
leur famille, ainsi qu'aux pensionnés et aux chô
meurs. 

Abstraction faite des mineurs et des gens de mer, 
l'effectif des assurés (actifs et assimilés) est passé 
de 15 millions environ en 1950 à 19,3 millions 
en 1958; celui des personnes protégées de 34,4 
à 43 millions. Ces chiffres ne comprennent pas 
les effectifs de Berlin-Ouest ni de la Sarre. 

Les cotisations sont fixées en pourcentages du 
salaire de base et payées moitié par l'assuré, 
moitié par l'employeur. Les assurés à titre facul
tatif paient la totalité de la cotisation. 

Les taux de cotisation, déterminés par les caisses 
elles-mêmes, ont eu tendance à augmenter. Pen-
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dant la période 1950-1956, le taux le plus fré
quent était de 6 % ; il variait entre 6,5 et 7 % 
dans les caisses supplétives des ouvriers; entre 
6,25 et 6,5 % dans les caisses des employés. En 
1959, il se situait entre 8 et 9 % en moyenne. 

Le plafond de cotisation, qui est actuellement de 
22 DM par jour, présente une progression ana
logue à celle des salaires, passant de 100 en 1950 
à 176 en 1960. 

L'Etat intervient sous forme d'assistance collec
tive en faveur des caisses-maladie des mineurs et 
des caisses locales et rurales; sa contribution est 
de 1 % du salaire de base de l'assuré. Toutefois, 
les dépenses supplémentaires au titre des presta
tions en espèces qui résultent de l'application de 
la loi sur la protection de la maternité sont cou
vertes par le pouvoir fédéral sur la base de dé
comptes individuels. 

D'autre part, les caisses-maladie touchent, au titre 
de l'assurance-maladie des bénéficiaires de rentes, 
les cotisations que leur versent, sans opérer de 
retenue sur la rente, les offices d'assurance des 
Lander et l'Institut fédéral d'assurance des em
ployés. Elles reçoivent également les cotisations 
versées par l'assurance-chômage pour couvrir les 
prestations destinées aux chômeurs. C'est l'Office 
fédéral de placement et d'assurance-chômage qui 
paie la cotisation, ainsi que l'allocation de mala
die et l'indemnité de ménage. 

Parmi les principaux actes législatifs qui ont mar
qué l'évolution des recettes et des dépenses de 
l'assurance-maladie au cours de la période de 
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référence, il faut signaler la loi du 24 janvier 1952 
sur la protection de la maternité qui couvre éga
lement les travailleuses à domicile, et la loi du 
13 août 1952 portant à 6 000 DM par an le 
montant maximum de l'assiette des cotisations et 
des prestations ainsi que le montant des revenus 
au-delà duquel l'affiliation à l'assurance est facul
tative. 

En outre, la loi du 17 août 1955 établit les rap
ports entre médecins et caisses sur la base de 
dispositions relevant du droit public. La loi du 
26 juin 1957 tendant à améliorer la proJection 
économique des ouvriers en cas de maladie porte 
l'allocation de maladie, à compter du 1er juil
let 1957, à 65 % de la rémunération de base 
pendant les six premières semaines de l'incapa
cité de travail. 

Enfin, la loi du 27 juillet 1957 a relevé à 
7 920 DM par an le montant maximum de l'as
siette des cotisations et des prestations ainsi que 
le montant des revenus au-delà duquel l'affilia
tion est facultative. 

Bien que chaque caisse-maladie soit tenue de 
constituer un fonds de réserve au moins égal à 
la moyenne, établie sur les trois dernières années, 
des dépenses de deux mois, les caisses locales 
notamment sont nombreuses à ne pas avoir réa
lisé cette disposition. Au surplus, les caisses ne 
procèdent pas à la péréquation de leurs charges 
bien que la loi du 17 juin 1949 relative à l'adap
tation de l'assurance sociale ait prévu une com
pensation financière entre les différentes catégo
ries de caisses d'un même Land ou entre les asso
ciations de caisses de même catégorie d'un même 
ressort territorial. C'est ainsi que pour préserver 
le principe de l'autonomie financière, certaines 
caisses ont eu recours à des prêts consentis par 
les offices d'assurance des Lander compétents 
pour parer aux conséquences de l'épidémie de 
grippe de 1957. 

B. ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

L'assurance est administrée par des caisses pro
fessionnelles ayant le statut d'organismes corpo
ratifs de droit public, au nombre de 36 dans le 
secteur de l'industrie, du commerce et de l'arti
sanat, de 18 dans le secteur de l'agriculture. En 
outre, les pouvoirs publics ont organisé des cais
ses municipales autonomes qui couvrent les sa
lariés et les employés des services municipaux. 
Ces divers organismes sont coiffés sur le plan 
national par la Fédération générale des caisses 
professionnelles d'assurance-accidents de l'indus-
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trie, du commerce et de l'artisanat; l'Union fédé
rale des caisses agricoles d'assurance-accidents; 
la Confédération des organismes d'assurance-acci
dents municipale. 

Sont admises au bénéfice de l'assurance, toutes 
les personnes liées par un contrat de travail, de 
service ou d'apprentissage. L'effectif des assurés 
est passé de 20,9 millions en 1949 à 26,8 mil
lions en 1959, y compris Berlin-Ouest et non 
compris la Sarre. 

Les taux de cotisation semblent évoluer en hausse, 
du moins pour le secteur de l'industrie où ils 
sont connus en pourcentage des rémunérations 
(en 1956: 1,40%; en 1957: 1,66%; en 1958 : 
1,71 % ). Ils sont établis selon le procédé de la 
répartition pure dite de couverture a posteriori 
des dépenses annuelles. 

La caisse de la construction souterraine calcu
lait autrefois les cotisations selon la technique 
de la constitution des capitaux de couverture des 
rentes échues; toutefois, cette méthode fut aban
donnée sous l'influence de la réforme monétaire. 
La plupart des organismes corporatifs de l'agri
culture calculent la cotisation d'après la valeur 
de l'exploitation à la taxe officielle. 

L'évolution des dépenses au titre des prestations 
reflète les modifications importantes d'ordre légis
latif intervenues au cours de la période de réfé
rence. 

La loi du 10' août 1949 sur les améliorations de 
l'assurance-accidents obligatoire majore les rentes 
en cours en faveur des accidents graves et des 
survivants, en ajustant le salaire de base au sa
laire du premier semestre de 1949 d'un assuré 
de même catégorie. Elle introduit les rentes mi
-nima et abaisse à 60 ans l'âge d'ouverture du 
droit à la rente de veuve. 

La loi sur les majorations et prestations minima 
du 29 avril 1952 augmente les rentes afférentes 
à des accidents survenus avant le 1er juin 19 51, 
pour les cas graves, selon un barème progressif 
de 5 à 25 % et relève le montant des rentes 
minima. L'ordonnance sur les maladies profes
sionnelles en date du 26 juillet 1952 étend le 
cadre des maladies professionnelles couvertes et 
élargit la portée de la protection de l'assurance. 

La loi du 27 juillet 1957 sur le remaniement pro
visoire des prestations en espèces majore les rentes 
de l'assurance-accident en multipliant le salaire 
annuel de base par un coefficient fonction de 
l'année de survenance de l'accident. Elle abaisse 
à 45 ans l'âge d'ouverture du droit à la rente de 
veuve qu'elle fixe à 40 % du salaire annuel. 



Les réserves de 1a branche s'élevaient à fin 1958 
à 312,7 millions de DM, soit 29,6 % du montant 
des rentes servies au cours de l'exercice. Confor
mément aux dispositions réglementaires, elles 
devraient atteindre trois fois ce montant. Le pour
centage est en régression de 1955 à 1958; il est 
tombé de 25,9 % à 16,0% pour les caisses des 
corporations agricoles. 

A la fin de 1958, les réserves étaient constituées 
pour les deux tiers, à concurrence de 4 7 % en 
immeubles bâtis ou non bâtis; de 23 % en va
leurs mobilières; de 11 % en hypothèques; de 6% 
en participations et 2 % en autres prêts; enfin, 
de 11 % en dépôts bancaires ou en avoirs auprès 
de caisses d'épargne. 

Il convient encore de noter que les organismes 
d'assurance consacrent des sommes relativement 
importantes à la prévention des accidents. 
En 1958, les dépenses à ce titre s'élevaient à 
33,5 millions de DM, soit 2 % du montant total 
des dépenses. 

C. ASSURANCE-INVALIDITE-VIEILLESSE
SURVIVANTS 

L'assurance-pension comporte trois branches, 
l'assurance-rentes des ouvriers, l'assurance-rentes 
des employés et l'assurance-rentes des ouvriers et 
des employés des mines. 

Les données de base visent le régime général des 
ouvriers et des employés, à l'exclusion du régime 
spécial des mines. Deux tableaux comportent les 
données relatives à la pension des ouvriers, d'une 
part, à la pension des employés, d'autre part. Un 
tableau d'ensemble contient les éléments regrou
pés du régime général. 

L'assurance des ouvriers est administrée par dix
huit instituts d'assurance de Land (y compris 
Berlin et la Sarre) et deux caisses spéciales cen
tralisées, à savoir la Caisse des marins de la 
marine marchande et l'Institut fédéral d'assurance 
des cheminots. 

L'assurance des employés est gérée par l'Institut 
fédéral d'assurance des employés. 

Le régime des ouvriers couvre les ouvriers non 
assujettis à l'assurance-rentes des employés ou à 
celle des mineurs, s'ils sont occupés moyennant 
rémunération, ou comme apprentis, ou en vue 
de leur formation professionnelle. Appartiennent 
également à ce régime les gens de maison, les 
ouvriers à domicile, les caboteurs et les pêcheurs 
côtiers. 

Le régime des employés couvre les employés 
pour autant que leur revenu professionnel ne 
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dépasse pas 15 000 DM par an. Il couvre égale
ment les professeurs, éducateurs et artistes indé
pendants, les personnes exerçant une activité 
indépendante dans le domaine médical, les mem
bres d'associations religieuses. 

Les cotisations sont à parts égales à charge de 
l'employeur et de l'assuré. Ce dernier peut contri
buer à l'assurance continuée et à l'assurance 
complémentaire. 

Le taux des cotisations, qui était de 5,6 % de la 
rémunération plafonnée de 1942 au 31 mai 1949, 
a été porté à 10 % à partir du 1er juin 1949' 
puis à 11 % à partir du ter avril 1955 et à 14 % 
' ' a partir du 1er mars 1957. 

Depuis la réforme de 1957, le taux moyen de 
cotisation est établi pour une période de couver
ture de dix ans, de telle manière que le produit 
des cotisations, augmenté des revenus de capi
taux et des autres recettes, soit suffisant pour faire 
face au montant total des dépenses à prévoir pour 
cette période. En outre, une réserve doit être 
constituée égale à la charge de l'organisme d'assu
rance afférente à la dernière année de la période 
de couverture. 

Les cotisations couvrent également le financement 
de l'assurance-maladie des bénéficiaires de rentes 
(transferts) ainsi que le coût des mesures tendant 
à la conservation, à l'amélioration et au rétablis
sement de la capacité de gain des assurés et des 
membres de leur famille. 

Le plafond de cotisation qui était de 600 DM 
par mois en vertu de la loi du 17 juin 1949 est 
passé à 750 DM par mois en août 1952 jusqu'en 
1958, puis a été porté à 800 DM par mois. 

L'Etat participe au financement de la branche 
en prenant en charge les « indemnités addition
nelle~ S_Péciales » destinées à compléter, à titre 
transitOire, le montant de certaines pensions. En 
outre, il intervient de manière substantielle par 
~ne contribution qui varie dans la même propor
tion que la moyenne annuelle de la rémunération 
enregistrée, pour l'ensemble des salariés, au cours 
des trois années antérieures à l'année civile de la 
survenance du risque ( « base générale de déter-
mination » ). · 

Au ~ours de la période 1949-1956, les dépenses 
~u titre d~s pensions <;>nt été affectées de majora
tions sensibles par smte de fréquentes modifica
tions législatives tendant à adapter les prestations 
au niveau sans cesse croissant de la productivité 
économique. Toutefois, ces modifications n'étaient 
que des étapes qui devaient aboutir à la réorga
nisation du régime général introduite par les lois 
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du 14 mars 1951 sur l'assurance complémentaire 
et la loi complémentaire du 23 décembre 1955 
sur les allocations pour enfants. 

Avant la réforme de 1957, la loi ne prévoyait pas 
d'ajustement régulier des pensions à l'évolution 
des facteurs économiques. Depuis la réorganisa
tion du régime, les pensions nouvellement attri
buées sont ajustées par l'effet de la modification 
annuelle de la base générale de détermination. 
Cependant, l'adaptation des pensions en cours de 
paiement doit faire l'objet d'une disposition légis
lative spéciale. C'est ainsi qu'en vertu de la loi 
du 21 décembre 1958, les pensions dont le droit 
s'est ouvert antérieurement ont été majorées de 
6,1 % à partir du ter janvier 1959. 

A la fin de 1959, le patrimoine du fonds de 
réserve s'élevait à 12,7 milliards de DM pour 
l'ensemble du régime général (ouvriers et em
ployés), alors que la dépense totale au titre des 
prestations accusait un montant de 13,9 milliards 
de DM et que l'épargne de l'exercice atteignait 
5 % des recettes totales. 

D. ALLOCATIONS FAMILIALES 

La gestion de la branche est confiée aux caisses 
de compensation des charges familiales rattachées 
aux associations professionnelles d'accidents du 
travail. Elles sont groupées au sein de la Fédé
ration générale des caisses d'allocations familiales 
qui procède, dans une certaine mesure, à la péré
quation des charges. 

La législation couvre aussi bien les salariés que 
les travailleurs indépendants, les chômeurs, les 
pensionnés et les personnes n'exerçant aucune 
activité professionnelle. 

Les prestations familiales sont dues à toute per
sonne ayant au moins trois enfants à charge. 

La cotisation, à charge des employeurs, est cal
culée soit en pourcentage des rémunérations limi
tées à 9 000 DM par an, soit par capitation en 
fonction du nombre des personnes occupées pen
dant l'année civile. Le plafond de cotisation peut 
toutefois être relevé en conformité de clauses 
statutaires. 

En 1955, le taux des cotisations dans les caisses 
des professions industrielles, commerciales et arti
sanales variait entre 0,61 et 1,5 % des salaires, 
la capitation entre 12 DM et 67,30 DM. La com
pensation pratiquée dans le cadre des caisses 
du secteur industriel, artisanal et commercial a 
pour effet, à l'heure actuelle, de réduire ces 
écarts. Elle est réalisée de manière que la charge 
des caisses bénéficiant de la compensation 
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n'excède pas de plus de 10% la charge des 
caisses tenues de contribuer à la compensation. 
Cette technique a été introduite en vue de sauve
garder le principe de l'autonomie de gestion prévu 
dans la loi de base. 

Les travailleurs indépendants, dont le revenu 
annuel est inférieur à 4 800 DM (6 000 DM à 
partir du ter mars 1959), sont exemptés de l'obli
gation de cotiser. D'autre part, sont exonérés de 
cotisation les employeurs dont la somme des 
rémunérations du personnel qu'ils occupent ne 
dépasse pas 6 000 DM par an, en vertu de la 
loi du 27 juillet 1957. Les caisses agricoles ne 
prennent en charge que le tiers du montant des 
allocations familiales qu'elles paient ainsi que le 
tiers de leurs frais d'administration. Le solde est 
couvert par des subventions supportées par les 
caisses de compensation du secteur industriel, 
artisanal et commercial. Le montant de la sub
vention s'est élevé à 102,3 millions de DM 
en 1959. 

Le taux mensuel de l'allocation, fixé uniformé
ment à 25 DM par enfant par la loi de base du 
13 novembre 1954, a été porté à 30 DM par la 
loi du 27 juillet 1957 avec effet au 1er octobre 
de cette année; ensuite à 40 DM à partir du 
ter mars 1959. 

La gestion s'est soldée, en 1959, par un déficit 
apparent de 95,5 millions de DM. En fait, le 
patrimoine net des caisses appartenant à la 
Fédération a progressé de 290,8 millions de DM 
à fin 1958 à 312,0 millions de DM à fin 1959, 
grâce à un ajustement a posteriori, après encais
sement des versements provisionnels, des coti
sations dues pour l'exercice 1959. 

Il convient de noter que le patrimoine net est de 
l'ordre de 42 % de l'ensemble des dépenses des 
caisses en 1959. 

E. ASSURANCE-CHOMAGE 

L'assurance est administrée par les offices locaux 
et les offices régionaux de l'Office fédéral de 
placement et d'assurance-chômage, organisme de 
droit public à gestion autonome. 

L'assurance-chômage est complétée par un régime 
d'assistance aux chômeurs (Arbeitslosenhilfe), non 
repris dans cette enquête, qui était réglementé 
primitivement par des dispositions des Lander et 
dont les dépenses, d'ailleurs fortement en régres
sion depuis 1952, sont entièrement à charge de 
l'Etat. 

Sont couvertes par l'assurance-chômage en prin
cipe toutes les personnes assujetties à l'assurance-



maladie. Depuis 1957, les travailleurs sont assu
jettis également pendant les périodes de service 
militaire et de rappel sous les armes. 

Les cotisations sont versées pour moitié par les 
travailleurs, pour moitié par les employeurs. 
L'industrie minière, de même que les travailleurs 
qui y sont occupés, est exemptée du paiement 
de la cotisation. Le taux de cotisation, fixé à 4 % 
du salaire brut des assurés en 1949, fut abaissé à 
3 % en 1955, puis à 2% en 1957. Le plafond 
de cotisation est actuellement de 9 000 DM 
par an. 

L'Etat ne participe pas au financement de l'assu
rance-chômage, mais couvre de sa garantie la 
bonne fin des opérations de l'établissement fédéral. 

Les revenus de capitaux produits par un impor
tant fonds de réserve constituent un sérieux 
appoint au financement de la branche. 

Le système des prestations n'a pas été modifié 
sensiblement depuis 19 51. Le montant principal 
de l'indemnité de chômage s'ajuste quasi auto
matiquement à l'évolution des rémunérations, 
puisqu'il est fonction du salaire moyen des treize 
dernières semaines. 

D'une manière générale, les prestations ont suivi 
un mouvement ascendant par suite de l'action 
conjuguée de deux facteurs : d'une part, les taux 
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ont été augmentés à plusieurs reprises; d'autre 
part, les prestations ont été calculées sur la base 
de salaires constamment en hausse. Encore 
convient-il de remarquer que la moyenne des 
prestations a eu tendance à se contracter par suite 
de la part accrue de la main-d'œuvre féminine. 
Bien que le nombre des chômeurs soit en régres
sion, les dépenses ne cessent d'augmenter, car le 
redressement de la situation économique a pour 
résultat de permettre à un nombre croissant de 
personnes d'acquérir le droit aux indemnités de 
chômage. D'autre part, l'augmentation du travail 
à temps partiel qui s'observe depuis quelques 
années tombe exclusivement à la. charge de l'assu
rance-chômage. 
Les données de base pour la république fédé
rale d'Allemagne se réfèrent donc aux régimes 
suivants : 
Maladie-maternité : régime· des salariés et des 
travailleurs indépendants, y compris les pension
nés et les chômeurs. 
Accidents du travail et maladies professionnelles : 
régime des salariés. 
Pensions : régime des ouvriers; régime des 
employés; régime des mineurs. 
Allocations familiales : régime des salariés et tra
vailleurs indépendants. 
Chômage : régime des salariés. 

BELGIQUE 

A. ASSURANCE-MALADIE-INVALIDITE 

L'assurance est administrée par des sociétés 
mutualistes reconnues au regard de la loi du 
23 juin 1894, groupées en unions nationales (orga
nismes assureurs) au nombre de cinq. Les unions 
nationales de mutualités sont des institutions pri
vées qui disposent de services d'assurance libre en 
plus de leur organisation d'assurance obligatoire. 
En outre, un organisme de droit public, la Caisse 
auxiliaire d'assurance-maladie-invalidité, groupant 
des offices régionaux, prend en charge les tra
vailleurs non affiliés à une union nationale. 
Un établissement public, le Fonds national d'as
surance-maladie-invalidité, est chargé de l'admi
nistration générale de la branche et du contrôle 
de l'activité des organismes assureurs. Il répartit 
entre ceux-ci, selon l'importance du risque, la 
part du produit des cotisations qui lui sont attri
buées par l'Office national de sécurité sociale et 
le Fonds national de retraite des ouvriers mineurs. 
Il gère la Caisse nationale d'invalidité instituée 
depuis le 22 septembre 1955 à laquelle il cède 
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un dixième de ses recettes. Il gère également le 
service national de rééducation professionnelle 
dont les dépenses sont aussi prélevées sur les 
ressources avant répartition entre organismes 
assureurs. 

Les données statistiques de base ont été scindées 
selon qu'il s'agit de l'assurance-maladie (presta
tions en espèces, et prestations en nature à tous 
les ayants droit y compris les invalides) et de 
l'assurance-invalidité (prestations en espèces aux 
invalides). Les opérations relatives à l'assurance
invalidité ont été regroupées avec celles qui ont 
trait à l'assurance-pension, aux fins de compa
raisons internationales. En ce qui concerne l'inva
lidité, la contrepartie de la totalité des dépenses 
(prestations et frais d'administration) a été portée 
en recettes de transfert pour ce qui est de la 
période 1949-19 55. Les chiffres relatifs aux frais 
d'administration, pour cette période, sont le résul
tat d'évaluations. Par contre, pour la période pos
térieure à 1955, les chiffres portés en recettes de 
transfert représentent le déficit de la gestion, 



d'ailleurs couvert par la branche-maladie au sens 
restreint. Toutes ces sommes figurent au titre de 
dépenses de transferts de cette branche. 

Sont assujettis à l'assurance-maladie-invalidité les 
travailleurs se trouvant dans les liens d'un contrat 
de louage de service donnant lieu à l'application 
de l'arrêté-loi- du 28 décembre 1944 concernant 
la sécurité sociale de&r- travailleurs, ou de l'arrêté
loi du 1 0 janvier 1945 concernant la sécurité 
sociale des ouvriers mineurs et assimilés. Les 
marins navigant sous pavillon belge sont soumis 
à un régime spécial. Ne sont pas assujettis, notam
ment, les travailleurs liés par un contrat d'appren
tissage ou par un contrat de service domestique. 
L'effectif des assurés (actifs et assimilés) est passé 
de 2 018 000 en 1949 à 2 108 000 en 1959; 
celui des personnes protégées, de 4 401 000 à 
5 078 000. Les ouvriers mineurs qui sont au béné
fice d'une pension d'invalidité du régime spécial 
n'ont pas droit à l'indemnité d'invalidité du régime 
général. 

Le taux de cotisation, à l'origine de 6 % des 
- salaires plafonn~s, pour les ouvriers, est passé à 

7 % à partir du troisième trimestre 1955. La 
quote-part du travailleur, fixée à 3,5 %, n'a pas 
varié. En ce qui concerne les employés, le taux 
de cotisation est passé de 5 % des rémunérations 
plafonnées à 6 %, à la même date. La quote
part de l'employé est restée fixée à 2,75 %. Pour 
les ouvriers mineurs, le taux de cotisation est de 
4 % des rémunérations non plafonnées, dont 
2,5 % à charge du travailleur et 1,5 % à charge 
de l'employeur. 

Le plafond mensuel de cotisation, de 4 000 FB 
depuis le 30 juin 1945, est passé à 5 000 FB à 
partir du 1 et: mai 1951, puis à 6 000 FB à partir 
du deuxième trimestre 1957, pour être porté à 
8 000 FB depuis le deuxième trimestre 1960. Il 
est lié à l'indice des prix de détail depuis le 
ter juillet 19 55. 

L'intervention financière de l'Etat se manifeste 
sous diverses formes. 

Pour parer au défaut de cotisation des chômeurs, 
l'Etat verse aux organismes assureurs, par le tru
chement du F.N.A.M.I., une subvention dont le 
montant est égal au nombre de journées de chô
mage multiplié par un taux forfaitaire qui varie 
selon la catégorie sociale de l'assuré. Il en est de 
même depuis octobre 1955 pour les chômeurs 
qui ont accepté d'effectuer un travail domestique 
(taux forfaitaire unique par journée de travail) et 
pour le travailleur salarié ayant charge de ménage 
pour la période pendant laquelle il accomplit ses 
obligations militaires dans l'armée belge. Une 
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subvention spéciale est accordée depuis avril 1956, 
selon des modalités analogues, pour compenser 
le défaut de cotisation des chômeurs mis au tra
vail, par les provinces, les communes et les éta
blissements publics qui en dépendent. En outre, 
depuis 1948, l'Etat alloue aux organismes assu
reurs une subvention annuelle égale à 16 % des 
cotisations globales des ouvriers et des employés, 
à 66 % des cotisations globales des -ouvriers 
mineurs. 

Enfin, l'Etat accorde des subsides extraordinaires 
pour parer au déficit de l'assurance-maladie-inva
lidité. 

L'évolution des dépenses au titre des prestations 
de l'assurance-maladie marque un fléchissement, 
notamment en 19 53; il s'agit des conséquences 
d'une mesure purement administrative, la date de 
clôture des comptes d'un exercice, fixée au 
28 février de l'exercice suivant, ayant été ramenée 
au 31 janvier à partir de 1953 et au 31 décembre 
à partir de 1957. 

C'est principalement la hausse des rémunérations 
et du salaire maximum pris en compte pour le 
calcul des indemnités qui est à l'origine de la 
progression générale des dépenses au titre des 
prestations en espèces. 

L'accroissement sensiblement plus rapide du vo
lume des prestations en nature est dû non seule
ment à l'expansion relativement considérable de 
l'effectif des non-cotisants ainsi qu'à l'augmenta
tion de la consommation, mais aussi au relève
ment des tarifs de remboursement intervenu à 
maintes reprises. C'est ainsi notamment qu'en 
1951 les tarifs d'hospitalisation ont été majorés 
de 25 %; qu'en 1956 le remboursement des 
consultations et visites des médecins est revu et 
augmenté de 30% en moyenne; qu'en 1958 les 
conventions passées avec un grand nombre d'éta
blissements hospitaliers provoquent une augmen
tation des dépenses correspondantes de l'ordre de 
40 % ; la même année, deux revisions des hono
raires des pharmaciens sont décidées avec effet 
rétroactif. 

En ce qui concerne les dépenses au titre des 
indemnités d'invalidité, .il convient de noter que 
le taux de la rémunération prise en compte est 
passé de 50 à 60% à partir du ter mai 1951, 
pour l'assuré avec charge de famille, et de 33 % 
à 40 % pour l'assuré isolé. D'autre part, l'effectif 
des bénéficiaires, qui est passé de 32 314 en 1949 
à 57 251 en 1959 ne cesse de croître à un rythme 
qui ne permet pas d'augurer une stabilisation 
avant plusieurs années. 



B. ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Sauf en ce qui concerne les gens de maison, 
l'assurance contre les accidents du travail est 
facultative. Elle est administrée par des orga
nismes d'assurances privées agréés (sociétés à 
primes fixes) et par des caisses communes patro
nales agréées. La Caisse générale d'épargne et de 
retraite est également autorisée à traiter les opé
rations d'assurance contre les accidents du travail. 

Les employeurs non assurés sont tenus de contri
buer au Fonds de garantie qui est un organisme 
de droit public rattaché à la Caisse des dépôts et 
consignations. Il a pour objet de pourvoir au paie
ment des allocations lorsque le chef d'entreprise 
est en défaut de s'acquitter de ses obligations. Les 
employeurs dispensés de contribuer à ce fonds 
doivent présenter des garanties spéciales imposées 
par la législation. 

En outre, un organisme de droit public, la Caisse 
de prévoyance et de secours, est chargé du paie
ment d'allocations spéciales et supplémentaires à 
certaines catégories de victimes d'accidents du 
travail afin de porter les rentes et allocations à 
un niveau minimum. 

L'assurance contre les maladies professionnelles 
est administrée par un organisme de droit public, 
le Fonds de prévoyance en faveur des victimes 
des maladies professionnelles. 

Sont assujetties aux lois coordonnées sur la répa
ration des accidents du travail les entreprises, pri
vées ou publiques, qui occupent habituellement 
pendant au moins deux mois par an du personnel 
engagé dans les liens d'un contrat de louage de 
services. 

Bénéficient de la législation les ouvriers, même 
non salariés, les employés, quel que soit le mon
tant de leur rémunération, et les gens de maison; 
sont exclus les travailleurs à domicile. 

Une législation spéciale régit la réparation des 
accidents du travail survenus aux gens de mer 
(marins et pêcheurs). 

Les primes et cotisations, pratiquées par les orga
nismes d'assurance agréés sur la base du système 
de répartition des capitaux de couverture, varient 
selon la branche d'activité et la catégorie du 
risque. Le taux moyen, pour les ouvriers et les 
employés, est passé de 1,90 % des salaires en 
1949 à 2,34% en 1956. Il ne comporte pas la 
couverture des accidents de trajet dont le taux 
est de l'ordre de 0,50 % des salaires. En 1959, le 
taux moyen est de l'ordre de 2,70% pour les 
ouvriers et de 0, 70 % pour les employés (non 
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compris les accidents de trajet). Le plafond du 
salaire annuel qui sert de base à la réparation 
est de 120 000 FB. 

Les primes et cotisations sont majorées d'une 
taxe de 10 % qui alimente la caisse de secours 
et de prévoyance. Pour les chefs d'entreprise dis
pensés de contribuer au fonds de garantie, la 
taxe spéciale est fixée à 0,20 % du montant brut 
des salaires payés au cours de l'exercice précé
dent à l'ensemble de leur personnel. Le montant 
des cotisations dues par les employeurs qui contri
buent au fonds de garantie est fixé par arrêté 
royal, sur avis de la commission des accidents du 
travail. 

Le financement de l'assurance contre les maladies 
professionnelles s'effectue au moyen de cotisations 
forfaitaires versées par les chefs d'entreprise qui 
exposent leurs travailleurs aux risques des mala
dies professionnelles reconnues par la législation. 
Les forfaits, déterminés chaque année par arrêté 
royal, varient dans des proportions considérables 
selon la nature de l'activité. C'est ainsi que pour 
l'année 19 58 la cotisation était de 1 0 FB par an 
et par ouvrier pour certaines activités exposées à 
l'intoxication par le benzène; de 50 000 FB pour 
certains travaux de percement de tunnels. Le 
nombre des maladies professionnelles reconnues 
était de 17 en 1958; celui des travailleurs cou
verts, de l'ordre de 176 000. Un régime spécial 
protège les ouvriers mineurs dans le cadre de 
l'assurance contre l'invalidité. 

Le fonds de prévoyance pratique le système de 
répartition pure depuis 1950. En vue de contri
buer au financement de ses charges, l'Office natio
nal de sécurité sociale met à sa disposition une 
avance récupérable de 80 millions de FB, prélevée 
sur les sommes payées à titre d'intérêts de retard 
et de majoration de cotisations de sécurité sociale 
(loi du 2-1-1960). 

Les organismes agréés pour l'assurance contre 
les accidents du travail disposent de très impor
tantes réserves techniques et de sécurité dont le 
montant total, à fin 1959, s'élevait à plus de 
13,9 milliards de PB (y compris les cautionne
ments). Le produit des placements de ces réser
ves n'est pas connu. Les chiffres de la colonne 
<< revenus des capitaux » sont le résultat d'une 
évaluation sur base d'un taux d'intérêts de 3,75 % 
(taux technique des réserves mathématiques). Ils 
sont sous-estimés. Le montant total des réserves 
techniques et de sécurité, y compris les fonds 
affectés par la Caisse de prévoyance et de secours, 
représentait 3,5 fois le montant total des dépenses 
de la branche en 1959. 



Le reg1me de la réparation a été sensiblement 
amélioré par la loi du 10 juillet 1951. Des modi
fications de portée plus limitée ont été apportées 
par les lois du 28 mai 1953, 16 mars 1954 et 
17 juillet 1957. 
Les dépenses au titre des prestations sont affec
tées principalement par l'évolution en hausse des 
salaires de base et par l'adaptation des rentes 
aux circonstances économiques. Il convient encore 
de noter l'importance relativement considérable 
des frais généraux en ce qui concerne l'assurance
accidents du travail. Ils sont de l'ordre de 16 à 
20 % des primes encaissées chez les compagnies 
d'assurance privées, dont 12 à 16 % au titre des 
commissions payées aux intermédiaires. 

C. ASSURANCE-VIEILLESSE-SURVIVANTS 

L'assurance-pension des travailleurs salariés com
porte le régime général des ouvriers, le régime 
des employés et des régimes spéciaux; en particu
lier, celui des marins et celui des mineurs, ce 
dernier assurant aussi des pensions d'inv:alidité. 
Les données statistiques visent le régime général 
des ouvriers et le régime des employés. Les opé
rations relatives à ces deux régimes ont été 
regroupées avec celles de l'assurance-invalidité 
(voir sous A) dans un tableau d'ensemble. 

a) Régime général des ouvriers 

L'assurance est administrée par un organisme de 
droit public, la Caisse nationale des pensions de 
retraite et de survie. Celui-ci est également chargé 
de payer pour compte de la Caisse nationale des 
pensions pour employés les prestations du régime 
des employés; pour compte de la Caisse de 
secours et de prévoyance en faveur des marins 
naviguant sous pavillon belge les prestations du 
régime des marins; pour compte du Fonds natio
nal de retraite des ouvriers mineurs certaines 
prestations du régime des mineurs; pour compte 
de l'Office national des pensions pour travailleurs 
indépendants les prestations du régime des tra
vailleurs indépendants; pour compte de l'Etat les 
prestations en faveur des « assurés libres ». 
Enfin, la C.N.P.R.S. paie pour le compte d'insti
tutions étrangères les prestations vieillesse-survi
vants dues en application de conventions d'assi
milation ou d'union économique. 
Sont assujettis à l'assurance tous les travailleurs 
occupés en Belgique en exécution d'un contrat de 
louage de travail, y compris les travailleurs domes
tiques, à l'exception des travailleurs soumis au 
régime de pension des employés, des ouvriers 
mineurs, des marins, des agents définitifs de l'Etat, 
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des provinces et des communes, du personnel 
statutaire de la Société nationale des chemins de 
fer belges. 

L'effectif des assurés est passé de 1 451 500 en 
1949 à 1 536 600 en 1959. 

Les cotisations, à parts égales à charge de l'em
ployeur et du travailleur, sont calculées en pour
centage des rémunérations limitées à 4 000 FB 
par mois en 1949, à 5 000 FB par mois en 1951, 
non limitées à partir de 1953. Le taux de cotisa
tion a varié de 7 % en 1949, à 7,5 % en 1953, 
8 % en 1954, 8,5% en 1955 et 9% en 1960. 

L'aide financière de l'Etat a varié au gré de l'évo
lution de la législation. En 1955, la subvention 
de l'Etat était de 1 240 millions de FB. Ce mon
tant est augmenté chaque année de 40 millions 
de FB. La subvention est adaptée aux fluctuations 
du coût de la vie dans la même mesure que les 
prestations. En 1958 et 1959, la C.N.P.R.S. a 
encaissé une part du produit d'une taxe excep
tionnelle dite de conjoncture destinée à couvrir 
pendant une courte période l'accroissement des 
charges résultant de la mise en vigueur de la loi 
du 9 août 1958. 

Parmi les autres ressources de l'organisme ges
tionnaire, il convient de mentionner les verse
ments effectués par les travailleurs saisonniers, 
frontaliers et les travailleurs de nationalité belge 
occupés à l'étranger pour le compte d'un em
ployeur belge, lesquels ont la faculté de maintenir 
leurs droits à l'assurance. De même, l'épouse 
divorcée d'un travailleur assujetti à la loi du 
21 mai 1955 peut bénéficier du régime établi par 
cette loi en versant une cotisation mensuelle d'au 
moins 175 FB. 

D'autre part, la C.N.P.R.S. est subrogée dans les 
droits des pensionnés en ce qui concerne la rente 
constituée à la Caisse générale d'épargne et de 
retraite sous l'empire de l'ancien régime de capi
talisation individuelle, à concurrence de 1 300 FB 
pour les rentes de vieillesse et de 300 FB pour 
les rentes de veuve. 

L'ancien régime des compléments de pensions et 
des majorations gratuites (à charge de l'Etat) 
devait élever graduellement le niveau des pen
sions sous la pression des facteurs économiques 
et sociaux d'après-guerre. La loi du 29 décem
bre 1953 institua un nouveau système de pension 
basé sur la carrière professionnelle du travailleur 
et sa rémunération moyenne et porta le montant 
annuel minimum de la pension à 26 000 FB (taux 
ménage) et 17 300 FB (taux isolé). 
Avec la loi du 28 juin 1954, la pension des 
ouvriers mariés est fixée à 28 000 FB par an, 
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celle des isolés à 18 700 PB. Une nouvelle ré
forme est réalisée par la loi du 21 mai 1955 qui 
adapte les taux de pensions aux fluctuations de 
l'indice des prix de détail et les majore de 5 % 
·à partir du 1er février 1957. 

La loi du 12 mars 1957 portant certaines dispo
sitions en matière financière, économique et 
sociale prévoit un complément de pension à partir 
du ter juillet 1957. 

La loi du 9 août 1958 fixe les minima à 36 000 PB 
pour les mariés, 24 000 PB pour les isolés et 
18 000 PB pour les veuves. Ces taux seront majo
rés de 2,5 % à partir de décembre 1959. 

Le fonds de réserve de la C.N.P.R.S. est passé de 
4 385,9 millions de PB en 1958 à 3 937,8 mil
lions à fin 19 59. Il est de l'ordre de 40 % des 
dépenses totales de l'exercice 1959. 

Compte tenu des réserves mathématiques consti
tuées auprès de la Caisse générale d'épargne et 
de retraite, le régime disposait à la fin de 19 58 
d'un fonds de réserve global de l'ordre de 
13,8 milliards de PB soit 150% environ des 
dépenses de cet exercice. 

b) Régime des 'employés 

L'assurance est administrée en ordre principal par 
la Caisse nationale des pensions pour employés, 
organisme de droit public qui fixe en première 
instance le montant des pensions et indemnités 
prévues par la législation. 

La C.N.P.E. gère le Fonds commun de péréqua
tion des pensions destiné à assurer l'adaptation 
des prestations aux fluctuations de l'indice des 
prix de détail. Ce fonds est alimenté par les béné
fices réalisés par les ·organismes d'assurance 
agréés pour les opérations de capitalisation indi
viduelle. 

La gestion de ces opérations est confiée à la 
C.N.P.E. et à la Caisse générale d'épargne et de 
retraite, établissement public, ainsi qu'à des com
pagnies d'assurance privées, à des caisses auto
nomes et à des caisses communes, au nombre de 
quinze. 

Les organismes agréés sont autorisés à effectuer 
des opérations d'assurance complémentaire selon 
le système de la capitalisation individuelle confor
mément à des tarifs fixés par arrêté royal. 

Sont soumis, d'une manière générale, au régime 
de pension des employés les travailleurs occupés 
en Belgique en exécution d'un. contrat d'emploi. 
La loi est applicable, en outre, aux journalistes 
professionnels, aux personnes qui exercent en 
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Belgique la profession d'artiste en exécution d'un 
contrat de louage de services, ainsi qu'au per
sonnel navigant de l'aviation civile. 

L'effectif des assurés est passé de 390 200 en 
1949 à 478 500 en 1959. 

Le taux des cotisations qui était de 10,50 % des 
rémunérations plafonnées jusqu'au premier tri
mestre 1951 a été fixé à 10,25% depuis le 
second trimestre de cette année. La quote-part de 
l'employeur n'a pas varié; elle est de 6 % des 
rémunérations plafonnées. 

D'autre part, de la cotisation. globale l'employeur 
verse directement à l'organisme agréé une part 
réservée au régime de capitalisation individuelle. 
Cette part était de 7 % du salaire plafonné jûs
qu'au 30 juin 1957; de 4,25 % du salaire pla
fonné à 5 000 PB par mois à partir du 1er juil
let 1957; de 3 % du salaire plafonné à 8 000 PB 
par mois à partir du 1er janvier 1960. 

Le plafond de cotisation qui était de 4 000 PB 
par mois jusqu'au 30 avril 1951 est passé à 
5 000 PB par mois depuis le 1 ._.r mai 19 51 jus
qu'au 30 juin 1957; ensuite, il a été relevé à 
8 000 PB par mois. Il est lié à l'indice des prix 
de détail et il a été porté à 8 400 PB par mois 
depuis le second trimestre 1960. 

Depuis la réforme de 1957 qui modifia le système 
des compléments de pension et des majorations 
gratuites (à charge de l'Etat) la C.N.P.E. bénéficie 
d'une subvention annuelle de l'Etat fixée à 
300 millions de PB à l'origine; elle est augmentée 
de 10 millions de PB chaque année. Ces mon
tants sont indexés selon les mêmes dispositions 
que les prestations. 

D'autre part, la C.N.P.E. est subrogée dans les 
droits des pensionnés en ce qui concerne la rente 
acquise par les versements obligatoires effectués 
sous l'empire de l'ancienne loi du 18 juin 1930, 
à concurrence de certains montants fixés par 
arrêté royal. Elle bénéficie également des << rede
vances » constituées par les organismes agréés sur 
base des versements effectués du 1er juillet 1957 
au 31 décembre 1960 auprès de ces organismes. 
Enfin, en vertu de la loi du 22 février '1960, 
les arrérages de la rente de vieillesse acquise 
par les versements affectés à la capitalisation 
individuelle seront transférés au profit de la 
C.N.P.E. dès que l'employé ouvre droit à la 
pension de retraite. 

Le nouveau régime institué par la loi du 12 juil
let 1957 s'inspire de principes analogues à ceux 
qui sont à la base de la loi du 21 mai 1955 rela
tive à la pension des ouvriers. 



La loi du 17 février 1959 portant augmentation 
de la pension de retraite et de survie des employés 
a fixé des minima qui varient selon l'épog:ue 
d'ouverture du droit. Pour les bénéficiaires mariés 
qui ouvrent droit à partir de 1959, le taux mini
mum de la pension de retraite pour une carrière 
complète est de 48 000 FB par an, celui de la 
pension de veuve de 24 000 FB. Tous ces mon
tants ont été indexés à la fin de l'exercice 1959. 
Le régime disposait à la fin de l'année 1959 d'un 
fonds de réserve de capitalisation collective de 
6 027 millions de FB constitué auprès de la 
C.N.P.E. A la même date, l'ensemble des réserves 
techniques et de sécurité constituées auprès des 
organismes agréés pour les opérations de capita
lisation individuelle (y compris l'assurance com
plémentaire) s'élevait à 28,7 milliards de FB 
environ. Le montant total de ces divers fonds 
était de l'ordre de dix fois le montant total des 
dépenses de l'exercice. 

D. ALLOCATIONS FAMILIALES 

La branche est administrée par des caisses pri
maires de compensation : caisses libres agréées, 
caisses spéciales agréées pour certaines professions 
déterminées, Caisse auxiliaire de compensation 
pour allocations familiales (1). 

Les caisses libres jouissent de la personnalité 
civile en tant qu'associations sans but lucratif; les 
caisses spéciales sont établies par arrêté royal; la 
Caisse auxiliaire est un établissement public. 
La compensation au second degré est assurée par 
l'Office national d'allocations familiales pour tra
vailleurs salariés qui est un organisme de droit 
public. 
Est assujetti au régime quiconque occupe une ou 
plusieurs personnes, à l'exclusion de celles qui 
habitent chez leur employeur. 
Sont attributaires les travailleurs salariés de natio
nalité belge occupés en Belgique ou à l'étranger 
mais domiciliés en Belgique et au service d'un 
employeur établi en Belgique, pour autant que 
l'enfant ne bénéficie pas d'allocations en vertu 
d'une législation étrangère. Les travailleurs étran
gers peuvent être assimilés par les statuts ou les 
règlements des caisses de compensation. Sont 
également couverts les travailleurs salariés ma
lades ou accidentés, les invalides, les chômeurs, 
les chefs de famille qui accomplissent leur service 
militaire, les pensionnés et les veuves. 

(1) Une loi de juillet 1960 a supprimé la Caisse auxi
liaire et elle a mis fin au système de la compensation 
à deux degrés, l'Office national d'allocations familiales 
pour travailleurs salariés assurant la répartition inté
grale entre les diverses caisses primaires. 
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La cotisation, à charge de l'employeur, de 7,5 % 
des salaires plafonnés jusqu'au deuxième trimestre 
1956, est passée à 8 % au cours du troisième 
trimestre 1956, puis à 7,5 % du quatrième tri
mestre 1956 au premier trimestre 1957; ensuite 
à 8,5 % depuis le deuxième trimestre 1957. Elle 
a été portée à 9 % à partir du 1er janvier 1961. 
Les plafonds de cotisation sont ceux de l'assu
rance-maladie-invalidité et de l'assurance-chô
mage. 
Afin de pourvoir à l'insuffisance des cotisations, 
l'Etat verse chaque année à l'organisme central 
une subvention dont le montant a été limité à 
600 millions de FB depuis 1954. 
Les mesures prises dès la fin de 1949 et qui 
furent consacrées par la loi du 2 7 mars 19 51 sont 
à l'origine de l'accroissement rapide du volume 
des dépenses au début de la période de réfé
rence. Leur ensemble et les trois majorations de 
taux qui se succédèrent jusqu'en octobre 1951 
constituent l'avant-dernière étape de l'évolution 
du régime. En même temps qu'il majorait pour 
la première fois les allocations ordinaires, l'arrêté 
du Régent du 10 décembre 1949 augmenta les 
allocations d'orphelin et pour enfants d'invalides 
en instituant une progression de taux des deux 
premiers enfants aux enfants suivants. L'alloca
tion de la mère au foyer fut augmentée d'une 
somme fixe par enfant à partir du ter mai 1951. 
La loi du 27 mars 1951 porta de 18 à 21 ans 
l'âge limite pour l'octroi des allocations en faveur 
des jeunes gens poursuivant leurs études et pro
longea de six mois à trois ans le délai de demande 
des allocations. Elle supprima l'allocation d'or
phelin de père ou de mère en cas de remariage. 
Elle organisa la compensation nationale intégrale, 
toutes les caisses recevant désormais un pourcen
tage de la somme des allocations et des cotisations 
pour leurs avantages d'ordre familial. 
Tout en augmentant de 1 % des salaires plafon
nés à 6 000 FB par mois la cotisation patronale, 
la loi du 12 mars 1957 chargeait le pouvoir exé
cutif de remanier l'organisation du régime en 
modifiant les règles d'attribution des avantages 
prévus. Ces moyens financiers et juridiques furent 
mis en œuvre par l'arrêté royal du 10 avril 1957. 
Les allocations ordinaires, d'orphelin et pour 
enfants d'invalides furent augmentées et le mon
tant de l'allocation de la mère au foyer incorporé 
aux barèmes de ces avantages. Des suppléments 
furent accordés en fonction de l'âge des enfants 
bénéficiaires d'allocations ordinaires, sauf pour 
l'enfant unique ou pour le cadet de la famille. 
Les allocations de naissance furent majorées dans 
de fortes proportions. Le même arrêté prévoit 



l'adaptation automatique des allocations aux va
riations de l'indice des prix de détail, mais sup
prime les avantages d'ordre familial, à la 
demande des organisations syndicales. Il prévoit 
également l'extension du droit aux allocations en 
faveur de tous les enfants à charge dw. travailleur, 
quel que soit le lien de parenté. 
La répartition nationale s'est soldée en 1959 par 
une insuffisance de ressources de 1 119 millions 
de FB. Le déficit non couvert par le subside de 
l'Etat a été supporté par le fonds de roulement 
de la Caisse nationale à raison de 506,6 mil
lions de FB. 
La situation déficitaire du régime provient de 
causes externes et de causes internes. Parmi les 
premières, il convient de mentionner la hausse 
de l'indice des prix de détail provoquant la majo
ration des barèmes d'allocations et la non-percep
tion par le Fonds national de retraite des ouvriers 
mineurs d'une part sans cesse plus grande des 
cotisations. Les causes internes sont notamment 
l'insuffisance des taux des cotisations capitatives 
payées par les employeurs qui occupent des tra
vailleurs non assujettis à la sécurité sociale ainsi 
que l'augmentation du nombre d'enfants bénéfi
caires d'allocations familiales ordinaires. 

E. ASSURANCE-CHOMAGE 

Le paiement des allocations de chômage est confié 
aux organisations de travailleurs agréées qui ont 
constitué des organismes payeurs, au nombre de 
trois, ainsi qu'à une caisse auxiliaire pour les tra
vailleurs ne faisant pas partie d'une organisation 
de travailleurs, qui est un organisme officiel. 

L'administration générale de la branche est de la 
compétence des services centraux et régionaux 
de l'Office national du placement et du chômage 
(actuellement Office national de l'emploi) qui est 
un établissement public. 

L'O.N.P.C. a pour principales missions d'orga
niser et de promouvoir le placement des chômeurs 
involontaires au moyen d'un service public de 
placement et de recrutement; d'organiser et de 
promouvoir la rééducation professionnelle des 
chômeurs involontaires au moyen d'un service 
public de réadaptation professionnelle; d'assurer, 
avec l'aide des organismes payeurs, le service des 
allocations de chômage. Il a également dans ses 
attributions l'organisation et le contrôle de la 
mise au travail des chômeurs par les pouvoirs 
publics (arrêté ministériel du 20-3-19 56); il est 
chargé du paiement des chômeurs en question. 
Le champ d'application s'étend en principe à 
tous les travailleurs assujettis à la sécurité sociale, 
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c'est-à-dire occupés normalement sous le régime 
du contrat de travail ou d'emploi. 
Les cotisations sont à la charge de l'employeur 
et du travailleur, à parts égales. Le taux global, 
de 2 % des salaires plafonnés, n'a pas varié. Le 
plafond de cotisation est celui de l'assurance-mala
die-invalidité. 
L'Etat verse des subventions, variables en fonction 
de la conjoncture économique, destinées à couvrir 
le déficit de la branche. La loi du 27 mars 1951 
dispose que ces subventions ne peuvent être 
inférieures au total des cotisations de l'année 
budgétaire antépénultième. 
Le taux des allocations de chômage fut relevé suc
cessivement le 10 mai 1951, le 28 juillet 1952 et le 
23 février 1957. L'arrêté royal du 20 mars 1957 
prévoit que le montant des allocations est 
rattaché à l'indice des prix de détail. En 1949, le 
taux de l'allocation de chômage se situait à envi
ron 60 % du salaire du manœuvre; cette pro
portion a ensuite décru pour ne plus représenter 
à fin 1956 que 54%, ce qui motiva le relèvement 
de 10% environ introduit en 1957. 
C'est le renversement de la conjoncture dans les 
derniers mois de 1957 qui est principalement à 
l'origine de l'augmentation considérable des dé
penses en 1958 et 1959. En 1958, le niveau du 
chômage était de l'ordre de 180 900 chômeurs 
par jour. 
Parmi les dépenses autres que celles effectuées 
au titre des allocations de chômage, on trouve les 
dépenses relatives à la mise au travail des chô
meurs par les pouvoirs publics. La charge corres
pondante était de l'ordre de 577 millions de FB 
en 1958; le nombre de chômeurs occupés par 
jour s'élevait en moyenne à 10 464 contre 5 843 
en 19 57. Cette évolution résulte de la politique 
suivie en matière de lutte contre le chômage au 
regard d'une situation économique détériorée. 
Il convient encore de noter que les dépenses au 
titre de la réadaptation professionnelle se sont 
élevées à 21,4 millions de FB en 1958. 
Les données de base pour la Belgique se réfèrent 
donc aux régimes suivants : 
Maladie-invalidité : régime des salariés. 
Maladies professionnelles : régime des salariés 
dans les entreprises exposées aux risques de mala
dies professionnelles prescrites. 
Accidents du travail : régime des salariés et de 
certains non-salariés. 
Pensions : régime des ouvriers; régime des em
ployés; régime des mineurs; régime des marins; 
régime des cheminots. 
Chômage : régime des salariés; régime des marins. 



FRANCE 

Dans le régime de sécurité sociale français, on 
distingue généralement trois parties : les assu
rances sociales, les accidents du travail et les pres
tations familiales, qui sont régis par le Code de 
sécurité sociale. En outre, il existe un régime légal 
des allocations de chômage, régi par législation 
séparée. 

A. ASSURANCES SOCIALES 

Les données de base relatives aux opérations 
financières de cette partie du système de sécurité 
sociale ne se réfèrent qu'aux salariés du régime 
général des professions non agricoles et ~u régime 
agricole. Ces régimes couvrent les nsques de 
maladie, maternité, invalidité, vieillesse et décès, 
de sorte qu'afin d'obtenir des données compa
rables avec les autres pays, on a dû procéder à 
certains regroupements et estimations. Les com
mentaires suivants ne concernent que le régime 
général des professions non agricoles, étant donné 
que le régime agricole a été traité de façon assez 
détaillée dans le chapitre II de l'étude et que les 
particularités du financement des régimes agri
coles font l'objet d'un exposé spécial dans le 
chapitre V. 

La gestion du régime général des assurances 
sociales est confiée aux institutions suivantes : 
- t21 caisses primaires, qui recueillent les coti
sations et gèrent le risque maladie-maternité; 
- 16 caisses régionales, qui sont chargées de 
payer les pensions d'invalidité, d'a~surer la com
pensation financière sur le plan ré.g10?al .entre l~s 
caisses primaires et de promouvmr 1 action sam
taire et sociale des organismes de sécurité sociale 
de la circonscription; 
- 16 caisses régionales de vieillesse, qui versent 
les prestations, rentes et allocations de vieillesse. 
Il convient de signaler que par prestations de 
vieillesse, dans le régime général, on entend égale
ment les prestations aux survivants; et 
- la Caisse nationale de sécurité sociale, qui 
effectue la compensation nationale pour les caisses 
régionales de vieillesse et aussi pour les caisses 
régionales de sécurité sociale, en ce qui concerne 
les prestations gérées par ces caisses. 

Le régime général s'applique à tous les travailleurs 
salariés des professions non agricoles qui ne sont 
pas couverts par un régime spécial (mines, marine 
marchande, fonctionnaires, cheminots, etc.). 
Le régime est financé par des cotisations assises 
sur les salaires plafonnés. Au cours de la période 
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considérée, le plafond est passé de 264 000 francs 
par an en t949 à 660 000 francs par an en 1959. 
Le taux de cotisation, jusqu'à la fin de 1958, a 
été de t6 % des salaires, dont 1 0 % à la charge 
de l'employeur et 6 % à la charge du salarié.,~ 
partir du ter janvier 1959, le taux patronal a ete 
porté à t2,5 %, augmentant ainsi le taux total_ à 
18 50 % des salaires. En principe, les pouvmrs 
publics ne participent pas a_u financement du 
régime général. Le Trésor a frut des avances po,u~ 
combler les déficits, mais ces avances o~t ete 
remboursées. Le régime général ne prévmt pas 
des affectations au fonds de réserve proprement 
dit, de sorte que les revenus de capital sont pres
que négligeables, s'agissant pour la plupart des 
intérêts sur placements à court terme. Les re~et!es 
du régime général sont par conséquent constituees 
principalement par les cotisations assises sur les 
salaires. Outre les augmentations des taux de 
cotisation l'accroissement des recettes peut s'expli
quer par 'l'augmentation de la m·asse des sal~res 
soumis à cotisation. Par exemple, les salrures 
imposables qui étaient de 1 295 500 millions en 
t949 étaient passés à 3 t79 281 millions en 1956. 
Ces augmentations sont dues, d'une part, à une 
augmentation de l'effectif des cot~sants. et: d'a,utre 
part, aux augmentations des salrures ams1 qu aux 
augmentations des plafonds. 

En ce qui concerne les dépenses, les différentes 
branches sOnt traitées séparément ci-dessous : 

a) Maladie-maternité 

La période de 1945 à t958 se caractérise, en 
matière de prestations, par trois séries de mesures. 
Les unes constituent une amélioration importante 
dans la couverture de ces risques, les autres, au 
contraire, une limitation. 

Un décret du 20 décembre 1950 donne le droit 
au ministre du travail de suspendre toute décision 
de la commission nationale chargée d'homologuer 
ou de fixer les tarifs d'honoraires. C'est donc 
maintenant au ministre du travail qu'appartient 
en fait la décision finale en matière de tarifs de 
remboursement. 

Un décret du 20 mai t955 supprime toute limi
tation de durée pour l'attribution des prestations 
en nature et met ainsi fin à l'assurance de longue 
maladie. Ces dispositions ont été étendues, à par
tir du ter avril 19561 par une loi du 27 mars t956, 
aux titulaires d'une pension de vieillesse qui, jus
qu'alors, ne bénéficiaient des prestations en nature 
que pendant une durée de six mois au maximum, 



l'assurance de longue maladie ne leur ayant jamais 
été applicable. 

Le décret du 20 mai 1955, modifié ultérieurement 
sur ce point par une ordonnance du 18 juillet 1958, 
maintient une· limitation quant à la durée d'attri
bution des prestations en espèces, mais la 
différencie selon le degré de gravité de la maladie. 
Par contre, le décret du 20 mai 1955 a rendu 
plus rigoureuses les conditions d'ouverture des 
droits pour l'attribution des prestations en cas 
d'affectation de longue durée. 

Les mesures qui résultent de la loi de finances 
du 30 décembre 1958, ainsi que les textes parus 
à ce sujet depuis le ter janvier 1959 -pris dans 
le cadre de la nouvelle politique financière qui 
se propose d'alléger les charges de la collectivité 
et de restreindre la consommation en diminuant 
les dépenses des divers régimes de sécurité sociale 
- visent notamment la fixation d'un tarif limite 
de remboursement pour les honoraires médicaux 
et chirurgicaux, dentaires, et d'auxiliaires, ainsi 
qu'à rendre obligatoire certaines clauses d'une 
convention-type en ce qui concerne les accords 
tarifaires entre les caisses de sécurité sociale et 
les syndicats de praticiens. 

Tous les régimes d'assurance-maladie connaissent 
depuis une dizaine d'années un mouvement 
continu et accéléré d'augmentation - de leurs 
dépenses et un déficit résultant du fait que les 
recettes ont elles-mêmes évolué moins rapidement. 

On peut énumérer les causes principales de ce 
phénomène : 
- augmentation globale du nombre des assurés 
couverts par le régime (1); 

- augmentation du nombre des ayants droit (1) 
(accroissement de la natalité depuis 1945 et élar
gissement du cadre familial d'assurance; évolu
tion défavorable du rapport du nombre de vieil
lards à l'effectif de la population active), toutes 
catégories pour lesquelles l'appel aux soins est 
fréquent; 
- amélioration des conditions d'ouverture des 
droits (extension des prestations, augmentation du 
taux des indemnités journalières, suppression de 
la limitation de durée pour les prestations en 
nature); 

(1) Selon les estimations pour le régime général publiées 
dans l' (( Annuaire des statistiques du travail ,, du Bureau 
international du travail, le nombre d'assurés pour les 
prestations en nature (cotisants) est passé de 9 160 mil
liers en 1949 à 11 120 milliers en 1958, tandis que le 
nombre de personnes protégées est passé de 18 400 mil
liers en 1949 à 24 200 milliers en 1958. 
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- augmentation de la consommation médicale, 
due aux progrès techniques, de diagnostic et de 
soins, au dépistage systématique de certaines 
maladies, à la spécialisation toujours plus poussée 
de la médecine, à la plus grande fréquence de 
l'appel aux soins, au mode de rétribution des pra
ticiens, etc. 

Ces éléments entraînent notamment une augmen
tation du nombre moyen des actes médicaux et de 
leur coût unitaire, une augmentation des frais 
d'hospitalisation par l'augmentation des prix de 
la journée ainsi que par l'allongement de la durée 
moyenne de séjour et une plus grande fréquence 
des soins à l'hôpital, une augmentation des frais 
pharmaceutiques par la multiplication des pres
criptions médicales et la cherté des médicaments 
nouveaux. 

b) 1 nvalidité 

La loi du 2 août 1957 - prenant effet au 
1er janvier 1957 - a étendu aux invalides la loi 
du 30 juin 1956 instituant le Fonds national de 
solidarité primitivement réservé aux titulaires 
d'une pension, rente ou allocation de vieillesse. 
C'est ainsi que les pensionnés pour invalidité ont 
droit à un complément de pension lorsque le 
montant total de leurs ressources ne dépasse pas 
un certain plafond. 

Depuis le 1er juillet 19 55 (date de suppression de 
l'assurance de longue maladie) et surtout depuis 
le 1er juillet 19 58 (date à laquelle la prolongation 
des prestations en espèces de l'assurance-maladie 
jusqu'à trois années a été limitée à des cas précis 
et restreints) dans un grand nombre de cas, 
l'assurance-maladie débouche maintenant directe
ment dans l'assurance-invalidité, et l'on assiste 
depuis quelque temps à une augmentation sen
sible du nombre des entrées en invalidité. 

Par contre, le droit aux soins sans limitation de 
durée, reconnu comme principe général par le 
décret du 20 mai 1955, a mis fin à la pratique 
qui consistait à accorder le bénéfice de l'assu
rance-invalidité - même lorsque les conditions 
d'ordre médical n'étaient pas remplies -unique
ment dans le but de permettre la prolongation 
des prestations en nature. 

La législation de 19 55 aura eu pour effet de ren
verser l'évolution constatée depuis 1955, c'est-à
dire de lui donner davantage le caractère d'une 
assurance-vieillesse anticipée que d'une prolonga
tion de l'assurance-maladie. 

-·· 



c) Vieillesse-survivants 

Il faut noter que la loi du 23 août 1948 a prévu 
notamment: 
- une revalorisation automatique annuelle des 
pensions et rentes en cours calculées par réfé
rence à l'augmentation des ressources du régime 
général; 
- une amélioration des dispositions applicables 
pendant la période transitoire, permettant ainsi à 
certaines catégories d'assurés d'être admises au 
régime définitif avant d'avoir atteint effectivement 
les trente années d'assurance requises; 
- l'élargissement des possibilités offertes aux 
anciens salariés pour obtenir l'allocation aux 
vieux travailleurs, en ouvrant le droit à cette 
allocation à tous ceux qui peuvent justifier avoir 
occupé un emploi salarié pendant au moins 
25 ans; 
- l'introduction de toute une série d'améliora
tions diverses. 

La loi du 27 mars 1956 a eu pour effet de 
majorer pratiquement de 10 % les allocations 
existantes. 

Il est à noter que l'allocation supplémentaire 
instituée par la loi du 30 juin 1956 est uniforme 
pour tous les bénéficiaires. Son montant est fixé 
et ne peut être modifié que par la loi, de sorte 
que, pas plus que l'allocation aux vieux travail
leurs salariés, il n'est ajusté automatiquement aux 
variations des facteurs économiques. 

Il convient de souligner que la loi du 23 août 1948 
a posé le principe de la revalorisation auto
matique annuelle de la pension de reversion au 
profit du conjoint à charge, dans les mêmes condi
tions que pour les pensions de vieillesse et les 
pensions d'invalidité. 

B. ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Les données de base relatives à cette branche 
visent le régime général des professions non agri
coles, dont le champ d'application ne diffère que 
légèrement de celui des assurances sociales. En 
effet, un certain nombre de salariés appartenant 
soit à des administrations de l'Etat ou des collec
tivités locales, soit à des entreprises d'intérêt 
public, ne relèvent pas, pour les accidents du 
travail, des organismes de sécurité sociale, alors 
qu'ils y sont rattachés au titre des assurances 
sociales. Les données de base visent aussi le 
régime agricole, mais ici également, les commen
taires qui suivent ne se réfèrent qu'au régime 
général des professions non agricoles. Ce régime 
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est géré, en ce qui concerne la perception des 
cotisations et le paiement de prestations pour 
incapacité temporaire, par les caisses primaires, 
tandis que les caisses régionales paient les rentes 
d'accidents du travail et assurent la compensation 
entre les caisses primaires sur le plan régional, 
en ce qui concerne la partie du risque gérée par 
ces caisses. La Caisse nationale de sécurité sociale 
assure la compensation nationale entre les caisses 
régionales en ce qui concerne la partie du risque 
gérée par ces caisses. Elle gère aussi le Fonds 
national des accidents du travail. Le régime est 
financé par des cotisations entièrement à la charge 
de l'employeur, et dont le taux varie suivant les 
catégories professionnelles et suivant les entre
prises. Le taux moyen a varié autour de 3 % au 
cours de la période considérée. L'assiette de coti
sation est la même que dans les assurances 
sociales. Il n'y a pas de participation des autorités 
publiques dans le financement de ce régime, et 
comme le système de financement est en principe 
basé sur la répartition, il n'y a pas d'affectation 
au fonds de réserve proprement dit. 

La loi du 2 décembre 1954 a étendu aux rentes 
d'incapacité permanente ainsi qu'aux rentes ser
vies aux ayants droit en cas d'accident mortel, les 
dispositions de la loi du 23 août 1948 visant les 
pensionnés d'invalidité et les pensionnés de vieil
lesse, et institue de la sorte une revalorisation 
automatique annuelle de ces prestations calculées 
par référence à l'augmentation des ressources du 
régime général. 
Un décret du 13 août 1955 stipule qu'en cas 
d'augmentation générale des salaires postérieure
ment à l'accident et lorsque l'interruption de tra
vail se prolonge au-delà de trois mois, le taux de 
l'indemnité journalière à partir du quatrième mois 
peut faire l'objet d'une revision, soit par l'appli
cation d'un coefficient fixé par arrêté ministériel, 
soit par un nouveau calcul basé sur le salaire 
que percevrait la victime chez son employeur 
lorsque l'augmentation résulte d'une convention 
collective. 
La loi du 23 juillet 1957 a élargi la définition de 
l'accident de trajet par l'extension de la notion de 
résidence, point de départ ou d'arrivée du trajet, 
et par l'inclusion des accidents survenus entre le 
lieu de travail et le lieu où le travailleur prend 
habituellement ses repas. 

C. PREST A TI ONS FAMILIALES 

Les données de base de cette branche ne visent 
que la section des salariés du régime général des 
professions non agricoles, y compris les salariés 
de la pêche maritime et de la marine marchande, 



et les salariés des mines. D'autre part, en ce qui 
concerne les agents de l'Etat, titulaires et auxi
liaires, qui sont affiliés au régime général des 
assurances sociales, leurs prestations familiales 
sont directement à la charge du budget de l'Etat. 
La gestion du régime est confiée aux caisses 
d'allocations familiales, dont la compétence en 
général est départementale. La Caisse . nation~e 
de sécurité sociale effectue la compensatiOn natio
nale entre les caisses d'allocations familiales. Le 
régime est financé par cotisations entièrement à 
la charge de l'employeur, et dont le taux, qui 
était de 16% en 1949, a passé à 16,75% à 
partir du 1er octobre 1951 et a été ensuite réduit 
à 14,25 % à partir du 1er janvier 1959. L'assiette 
des cotisations est la même que pour les assu
rances sociales et les accidents du travail. Il n'y 
a pas de participation des autorités publiques et 
il n'y a pas non plus d'affectations au fonds de 
réserve. Les données de base visent également le 
régime agricole, mais pour les mêmes raisons 
exposées au su jet des assurances sociales, les 
notes ci-dessous ne se réfèrent qu'au régime géné
ral des professions non agricoles. 

Les prestations familiales comprennent : les allo
cations prénatales, les allocations de materni~é, 
les allocations familiales, les allocations de salmre 
unique et les allocations de logement. 

D'une manière générale, l'évolution des dépenses 
en prestations est marquée par la réduction des 
prestations à caractère nataliste. C'est ainsi que 
depuis le lN janvier 1958, on assiste à une déva
lorisation de l'allocation de salaire unique et de 
l'allocation de la mère au foyer par rapport aux 
allocations familiales, et ce, en raison du fait que · 
les préoccupations d'ordre nataliste tendent depuis 
quelques années à passer au second plan. 

Depuis le 1er janvier 1955, le taux de l'allocation 
de maternité a évolué dans le sens d'une majo
ration. C'est ainsi qu'actuellement il est égal au 
double du salaire de base le plus élevé du chef
lieu du département pour une première naissance, 
et aux quatre tiers de ce même salaire de base 
pour les autres naissances. Antérieurement à cette 
date, ces taux étaient respectivement égaux au 
triple et au double de ce salaire de base. Le taux 
de l'allocation de maternité a donc subi pratique
ment une réduction d'un tiers. 

En ce qui concerne les allocations prénatales, leur 
montant est calculé sur le salaire de base qui sert 
à la fixation des allocations familiales, mais leur 
taux a été réduit à compter du 1er janvier 1954, 
à partir de la deuxième grossesse, pour les familles 
bénéficiant de l'allocation de salaire unique, et à 
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partir de la troisième grossesse pour les familles 
qui ne bénéficient que des allocations familiales. 
Une nouvelle réduction est intervenue au 1er jan
vier 1959, dans le cadre de la politique d'éco
nomie instaurée à partir de cette date. 
D'autre part, on assiste à une revalorisation des 
allocations destinées à compenser les charges de 
famille. Les allocations familiales proprement dites 
ont été quelque peu revalorisées par rapport aux 
prestations à caractère nataliste. En outre, depuis 
le 1er janvier 1955, il est attribué une majoration 
égale à 5 % du salaire de base en faveur des 
enfants à charge, bénéficiaires des allocations 
familiales, âgés de plus de 10 ans - à l'excep
tion de l'aîné - et depuis le 1er octobre 1957, 
cette majoration a été étendue à tous les enfants 
de plus de 12 ans pour les familles qui compren
nent au moins trois enfants à charge, l'aîné n'en 
demeurant exclu que lorsqu'il s'agit d'une famille 
de deux enfants. 
La loi du 22 août 1946, qui consacrait une véri
table échelle mobile du salaire et des prestations 
familiales, ne fut pas respectée. Effectivement, les 
difficultés de financement du régime des presta
tions familiales conduisirent le législateur à fixer 
arbitrairement par la loi le montant du salaire 
de base du département de la Seine, à des taux 
nettement inférieurs à ceux qui auraient résulté 
de l'application de la formule initiale. C'est ainsi 
que le salaire de base fut porté par paliers, dans 
la Seine, de 6 250 francs par mois en juillet 1947 
à 19 000 francs par mois au 1er janvier 1958, 
alors que l'application de la réglementation initiale 
aurait conduit à un taux de salaire de base de 
35 550 francs par mois, dans la Seine. Par contre, 
au cours de la période 1946-1957, les abatte
ments de zone applicables aux localités rurales 
ont été considérablement réduits. 
Il n'est pas douteux que le relèvement des allo
cations familiales n'a pas suivi les majorations de 
salaire intervenues entre le 1er janvier 1952 et 
le 31 décembre 1958. 
Toutefois, les dépenses au titre des prestations 
familiales, entre janvier 1952 et décembre 195.8, 
ont accusé une augmentation de 61 %. En fmt, 
l'effort consenti par la France dans le domaine 
des prestations familiales est demeuré voisin de 
5 % de la production valorisée - l'écart avec 
le relèvement de la valeur moyenne des presta
tions familiales s'explique par l'accroissement 
démographique. En effet, depuis . une douzaine 
d'années, le relèvement de la natalité a été de 
plus de 2 % par an. 
Il n'en reste pas moins que l'évolution globale du 
pouvoir d'achat depuis 1949 est, dans l'ensemble, 
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nettement défavorable aux prestations familiales, 
qui accusent un retard sur les salaires de l'ordre 
de 30 % entre 1949 et 1958 et ne suivent même 
pas l'évolution du coût de la vie. 

Il faut souligner que les caisses d'allocations fami
liales du régime général ont contribué au finan
cement des régimes spéciaux d'allocations fami
liales déficitaires depuis 1952, au point que cette 
charge a pesé sur la possibilité de relèvement du 
taux des prestations familiales. 

Depuis 1952, les caisses d'allocations familiales 
ont accusé des excédents annuels considérables, 
malgré les prélèvements opérés au profit des 
régimes particuliers d'allocations familiales défi
citaires, grâce à la surcompensation, et ces excé
dents ont été affectés en trésorerie à la couverture 
du déficit de l'assurance-maladie. Les avances de 
trésorerie consenties par les caisses d'allocations 
familiales du régime général au profit des caisses 
de sécurité sociale ont dépassé 300 milliards de 
francs depuis 1952. Au lN janvier 1959, des dis
positions furent prises pour régulariser cette situa
tion, en transférant les excédents des caisses 
d'allocations familiales au Fonds national des 
assurances sociales, afin de régulariser les avances 
de trésorerie consenties au cours de la période 
écoulée et, comme mentionné plus haut, de réduire 
de 16,7 5 % à 14,25 % le taux de la cotisation 
des caissès d'allocations familiales, tandis que le 
taux des cotisations des assurances sociales était 
relevé de 16 % à 18,50%. 

D. PRESTATIONS DE CHOMAGE 

Les données de base relatives à cette branche ne · 
se réfèrent qu'aux régimes d'allocations de chô
mage régis par le décret no 51-13 9, du 12 mars 
1951. Les régimes spéciaux pour les dockers et 

les travailleurs du bâtiment, ainsi que le régime 
conventionnel complémentaire d' assurance-chô
mage régi par la convention nationale du 31 dé
cembre 1958, ne sont pas compris. Le régime 
des allocations de chômage est géré par les ser
vices d'aide aux travailleurs sans emploi et financé 
par l'Etat, avec une participation des communes, 
qui varie de 5 à 20 % des dépenses résultant du 
paiement des allocations. Le champ d'application 
du régime comprend les travailleurs salariés de 
toutes professions. L'octroi des prestations est 
soumis à un examen des ressources. 

Les données de base pour la France se réfèrent 
donc aux régimes suivants : 

Assurances sociales (maladie, maternité, invalidité, 
vieillesse et décès) : régime général des salariés 
des professions non agricoles; régime des travail
leurs salariés agricoles; régimes spéciaux des 
mines, S.N.C.F., R.A.T.P., Electricité et Gaz, 
diverses industries et marine marchande. 

Accidents du travail et maladies professionnelles : 
régime général des salariés des professions non 
agricoles; régime des travailleurs salariés agricoles; 
régimes spéciaux des mines, S.N.C.F., R.A.T.P., 
Electricité et Gaz. 

Prestations familiales : section des salariés du 
régime général des professions non agricoles (y 
compris les salariés des mines, de la pêche mari
time et de la marine marchande); régime des tra
vailleurs salariés agricoles; régimes spéciaux de la 
S.N.C.F., R.A.T.P., Electricité et Gaz et diverses 
industries. 

Chômage : régime d'allocations (d'assistance), de 
chômage (non compris les régimes spéciaux pour 
les dockers et les travailleurs du bâtiment et le 
régime conventionnel d'assurance-chômage). 

ITALIE 

A. ASSURANCE-MALADIE-MATERNITE
TUBERCULOSE 

Les statistiques de base relatives aux opérations 
financières de la période de référence font l'objet 
de trois tableaux ayant trait respectivement à 
l'assurance-maladie gérée par l'Institut national 
d'assurance contre la maladie (I.N.A.M.), l'assu
rance-tuberculose et l'assurance-maternité (pres
tations en espèces) des travailleuses à domicile 
ou affectées aux travaux domestiques. Ces deux 
dernières branches sont administrées par l'Institut 
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national de prévoyance sociale (I.N.P.S.). En 
outre, un tableau d'ensemble comporte les résul
tats regroupés de ces opérations. 

Il convient de noter qu'aux fins de consolidation, 
les recettes et les dépenses totales de l'assurance
tuberculose ont été diminuées de la contribution 
de 0,60 % des rémunérations qui est transférée 
à l'assurance-maladie en vertu de la loi du 
4 août 19 55, no 692. Cette disposition législative 
a d'ailleurs eu pour effet de contribuer au redres
sement de l'équilibre financier de la branche 



maladie sans obérer pour autant la situation de 
l'assurance-tuberculose largement excédentaire 
depuis 19 51. 

Pour plus de clarté, le produit de cette contribu
tion a été maintenu en recettes de transfert au titre 
de l'assurance-maladie. 

Il en est de même du remboursement par l'assu
rance-pensions des dépenses exposées par 
l'I.N.A.M. pour les soins médicaux aux titulaires 
de rentes de vieillesse et l'invalidité et aux mem
bres de leur famille, en vertu du même dispositif 
législatif. 

Le régime général d'assurance-maladie-maternité 
couvre tous les salariés, et leurs dépendants, de 
l'industrie et de l'artisanat, de l'agriculture, du 
commerce, du crédit, assurances, services fiscaux 
en concession, des services personnels et domes
tiques, ainsi que les pensionnés et les membres de 
leur famille. En vertu de dispositions de la 
« petite réforme » de 1959 sont admis, d'une 
manière générale, au bénéfice des prestations 
de l'assurance les membres de la famille au titre 
desquels le chef de famille perçoit les allocations 
familiales. L'effectif des assurés actifs et assi
mulés est passé de 7,4 millions en 1950 à 9,6 mil
lions en 19 58; celui des personnes protégées de 
13,8 à 21,5 millions. 

Le taux de cotisation de l'assurance-maladie pro
prement dite a subi des augmentations en 1951, 
1956 et 1958; il est resté stable en ce qui concerne 
le secteur des indemnités de maternité. Il est 
affecté d'une tendance décroissante, à partir de 
19 51, en matière d'assurance-tuberculose. 

En 19 57, une contribution spéciale de 1 % des 
rémunérations a été levée pour compenser les 
effets de l'épidémie de grippe asiatique. Le pro
duit de cette cotisation s'est élevé à 18 800 mil
lions de lires. 

En principe, les cotisations sont à charge de l'em
ployeur; toutefois, à partir de 1955, les travail
leurs contribuent au financement de l'assurance
maladie dans une mesure limitée il est vrai 
(0,15 % des rémunérations) en vue de faire face à 
l'augmentation régulière des charges. 

L'Etat n'intervient qu'en matière de tuberculose, 
dans une mesure de plus en plus restreinte par 
suite de l'amélioration du risque. 

Il convient de noter que l'importance relative des 
<< autres recettes » des années 1957 à 1959 de la 
branche maladie provient notamment de ristournes 
enregistrées sur la fourniture de produits pharma
ceutiques. 
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D'autre part, le montant exceptionnellement 
élevé des << revenus de capitaux » de l'année 1958, 
en ce qui concerne l'assurance-tuberculose, résulte 
de l'attribution par la gestion centrale de l'I.N.P.S. 
d'une fraction importante d'intérêts accumulés au 
cours des années précédentes à chacune des bran
ches administrées par cet organisme. Cette remar
que vaut donc pour d'autres branches prises en 
considération dans cette enquête. 

Les principaux facteurs qui ont marqué la progres
sion fortement accentuée des dépenses au titre des 
soins médicaux sont, outre l'extension du champ 
d'application, le renchérissement répété des presta
tions de médecine générale et dentaire ainsi que le 
coût de l'assistance hospitalière. E~ particulier, 
l'accroissement brusque des dépenses à partir de 
1956 est largement attribuable à l'extension de la 
protection médicale aux pensionnés et aux mem
bres de leurs famille. L'épidémie d'influenza expli
que un nouvel accroissement des dépenses en 
1957. Les chiffres de l'année 1959 reflètent les 
conséquences d'une nouvelle orientation introduite 
dès janvier de cette année par la << petite réfor
me >> de l'assurance-maladie. Celle-ci s'insère dans 
un cadre plus vaste qui vise à étendre davantage 
le champ d'application de l'assurance et à dispen
ser les prestations d'une manière plus conforme 
aux exigences des personnes protégées. Parmi les 
améliorations réalisées par cette refonte de la 
législation, il y a lieu de citer principalement : en 
matière d'assistance hospitalière, l'extension à 
180 jours de la durée maximum d'intervention au 
profit des membres de la famille des salariés de 
l'industrie; l'octroi généralisé et obligatoire des 

· prestations complémentaires; la prise en charge 
intégrale des produits galéniques et des spécia
lités pharmaceutiques de toute nature à concur
rence du prix de vente des spécialités les plus 
accréditées. En outre, la période d'indemnisation 
de la maladie a été unifiée à 180 jours, même 
pour les maladies à évolution chronique. 

La situation patrimoniale de l'assurance-maladie 
proprement dite, qui se soldait par un découvert 
de plus de 26 milliards de lires à fin 1955, s'est 
graduellement améliorée par la suite. 

A la fin de 1959, le patrimoine net était de 
3, 7 5 milliards de lires. 

Il convient d'ajouter que la centralisation de la 
gestion au sein de l'I.N.A.M. permet d'appliquer 
une certaine surcompensation en particulier entre 
le secteur de l'industrie et celui de l'agriculture, 
dont les dépenses au titre de l'assistance dépas
sent de beaucoup, et dans des proportions toujours 
plus fortes, le produit des cotisations. Cette 
péréquation des charges, en dehors de toute 
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intervention extérieure, est à l'origine des modi
fications successives et relativement importantes 
qui ont été apportées aux taux de cotisations (1). 

B. ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

L'assurance est administrée par l'Institut national 
d'assurance contre les accidents du travail 
(I.N.A.I.L.). 

Cet organisme tient une gestion distincte pour le 
secteur de l'industrie, d'une part, pour celui de 
l'agriculture, d'autre part. Les opérations finan
cières relatives à ces deux secteurs sont regroupés 
dans des comptes généraux. 

Le champ d'application du régime général s'étend 
au personnel salarié, y compris les apprentis, 
et aux membres des coopératives, pour ce qui est 
de l'industrie; à la main-d'œuvre agricole, aux 
exploitants, locataires et métayers (et leur famille), 
aux membres des sociétés coopératives de l'agri
culture. 

Les éventualités couvertes sont les accidents du 
travail et les maladies professionnelles, dans l'in
dustrie; les accidents du travail seulement dans 
l'agriculture. Les cotisations, à charge de l'em
ployeur, sont différenciées selon les degrés de 
risque de chaque branche d'activité et propor
tionnelles au salaire des assurés. 

L'I.N.A.I.L. constitue, pour le secteur de l'indus
trie seulement, le capital de couverture des rentes 
d'incapacité permanente et des rentes de sur
vivants et fait face à ses charges, dans tous les 
autres cas sur la base du système de la réparti
tion pure. 

Le taux moyen pondéré des cotisations a subi une 
hausse régulière mais lente au cours de la période 
de référence. 

La loi no 64 du 20 février 1950 devait améliorer 
sensiblement les prestations en espèces au pro
fit des travailleurs de l'agriculture. L'année 1952 
a été marquée par la mise en vigueur de deux 
autres textes législatifs importants. 

La loi no 3 3 du 11 janvier 19 52 a augmenté le 
montant maximum de Ja rémunération qui sert de 
base au calcul des rentes et revalorisé la rému
nération dont il était tenu compte depuis 1937 
pour la fixation des rentes d'invalidité de 30 % au 

(1) Sources: 
M. A. Coppini - Il Risanamento finanziario dell'I.N.A.M. 
I.N.A.M. - Bilanzo consuntivo (Ex. 1958 et 1959). 
A.I.S.S. - Le volume et le coût des prestations de mala
die, en nature et en espèces, Genève, 1961. 
G. Tamburi - La sécurité sociale en Italie. 
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moins. Elle a également augmenté sensiblement les 
indemnités versées aux invalides dont l'état né
cessite l'aide d'une tierce personne. 

La loi no 1967 du 15 novembre 1952 a porté le 
nombre des maladies professionnelles donnant lieu 
à réparation de 8 à 42, y compris la silicose et 
l'asbestose. Ces deux dernières maladies ont en
core fait l'objet du décret no 648 du 28 mars 1956, 
qui en a profondément modifié le régime de répa
ration en étendant son champ d'application, en 
revisant la réglementation des examens médicaux 
préventifs et en améliorant les dispositions rela
tives aux prestations en espèces. 1 

En 1958, divers textes législatifs ont étendu le 
champ d'application de l'assurance. 

La loi du 3 avril 1958 tend à revaloriser les pres
tations en espèces versées au titre des accidents 
du travail et des maladies professionnelles dans 
l'industrie et dans l'agriculture en fonction de la 
hausse du coût de la vie. Pour les éventualités 
qui se sont réalisées après le 1er janvier 1958, les 
améliorations portent notamment sur l'augmenta
tion de l'indemnité pour incapacité temporaire à 
partir du 91" jour; la réparation à 100 % de la 
rémunération des incapacités d'au moins 80%; 
l'augmentation des limites minimum et maximum 
de la rémunération qui sert de base au calcul de 
la rente industrielle. En ce qui concerne les éven
tualités survenues avant le 1er janvier 1958, il 
convient de signaler l'augmentation, de l'ordre de 
20 %, des rentes directes et de survivants servies 
au titre d'accidents survenus après le 1er jan
vier 1949 et d'une allocation mensuelle complé
mentaire aux titulaires de rentes de survivants, 
ou de rentes directes pour des incapacités d'au 
moins 30 ·%, servies au titre d'accidents survenus 
avant cette date. 

D'une manière générale, on note une évolution 
différente du coût par cas des prestations d'inca
pacité temporaire, d'une part, des prestations d'in
capacité permanente et des rentes de survivants, 
d'autre part. Car les premières sont proportion
nelles à la rémunération effective, tandis que les 
rentes ne le sont que dans les limites de la rému
nération maximum et minimum fixées par la loi. 

A la fin de 19 59, la situation patrimoniale de la 
branche accusait un découvert de 45 milliards de 
lires. Le montant total des capitaux de couverture 
des rentes en cours s'élevait à 253,5 milliards; 
toutefois, l'organisation gestionnaire ne dispose 
pas de réserves de sécurité importantes. Pour la 
seule année 1959, le déficit était de 13,6 milliards 
de lires; la variation des capitaux de couverture 
de l'ordre de 25,6 milliards de lires. 



La diminution relative de l'épargne au cours de 
la période de référence témoigne d'un équilibre 
financier menacé et donne à penser qu'une refonte 
de la tarification des risques s'impose (1). 

C. ASSURANCE-INVALIDITE-VIEILLESSE
SURVIVANTS 

L'assurance est administrée par l'Institut national 
de prévoyance sociale (I.N.P.S.). 

Les données de base couvrent le régime général 
des salariés, y compris l'assurance facultative et 
complémentaire, ainsi que les opérations des fonds 
spéciaux de prévoyance, gérés d'une manière 
autonome et destinés à assurer une pension spé
ciale au personnel affecté au recouvrement des 
impôts directs et des impôts à la consommation; 
au personnel du réseau téléphonique public; au 
personnel affecté aux services publics de trans
ports; au personnel des entreprises privées du gaz 
et de l'électricité. 

Sont assujettis au régime général tous les tra
vailleurs salariés âgés de 14 ans au moins (ou
vriers et employés de l'industrie, du commerce 
et de l'agriculture), ainsi que, depuis 1958, cer
taines catégories de travailleurs indépendants, cul
tivateurs, exploitants, métayers et fermiers non 
repris dans cette enquête. 

L'effectif des assurés est évalué en milliers à 
10 590, dont 8 400 pour le secteur non agricole 
et 2 190 pour l'agriculture. Le régime général 
comporte une gestion de base et un fonds d'ajus
tement des pensions et d'assistance maladie aux 
pensionnés. A compter de 1955, ce dernier fonds 
est alimenté par une cotisation supplémentaire 
de 0,20 % des rémunérations destinée à l'assu
rance-maladie des pensionnés. Les dépenses au 
titre de ces prestations ont été soustraites de part 
et d'autres des comptes d'exploitation de ce 
fonds, tels qu'ils figurent de part et d'autre au 
tableau de base (cf. sub A). 

La gestion de base est alimentée depuis l'origine 
par des cotisations à charge de l'employeur éta
blies sur le principe de la capitalisation collective 
à prime moyenne générale. Toutefois, les pres
tations servies par cette gestion ne représentent 
plus à l'heure actuelle qu'une très faible quotité 
de l'ensemble (de l'ordre de 1,75 % ). 

(1) Sources: 
A.I.S.S. - Evolution et tendances de la sécurité sociale, 
Genève, 1959. 
I.N.A.I.L. - Bilancio consuntivo (Ex. 1957 à 1959). 
G. Tamburi - La sécurité sociale en Italie. 
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Les fonds de répartition introduits depuis 1945 
ont été alimentés par des cotisations dont les taux, 
établis en pourcentage des rémunérations, ont varié 
sensiblement. De 8 % en 1949 ( 4,5 % au Fonds 
de solidarité sociale; 3,50 % au Fonds d'inté
gration), le taux passe à 9 % en 1952 (Fonds 
d'ajustement) puis à 9,2 % en 1955 (à cause de 
l'introduction d'une majoration de 0,2 % pour 
couvrir les charges de l'assurance-maladie des 
pensionnés), à 11,6% en 1958, à 15,75% en 
1960 et à 17,25 % à partir du 1er janvier 1962 
(voir note en bas de page par. 235). 

Le financement des fonds spéciaux de pré
voyance, à base de capitalisation collective, pro
cède de taux relativement stables mais sensi
blement plus élevés, du moins à l'origine (trans
ports : 19,40 %; gaz : 18 %; électricité : 16 % ). 

La répartition de la charge entre employeurs et 
salariés a subi de nombreuses modifications, prin
cipalement en ce qui concerne les anciens fonds 
de répartition. Actuellement, la quote-part de la 
contribution de l'employeur au Fonds d'ajuste
ment est de 2/3 de la cotisation globale. Pour 
ce qui est des fonds spéciaux, la participation de 
l'employeur est toujours sensiblement plus im
portante. 

L'intervention de l'Etat se manifeste sous trois 
formes différentes. Une capitalisation annuelle de 
100 lires majorant la rente ,de base a été intro
duite dès 1919. A partir de 1952, l'Etat contri
bue forfaitairement à la charge des rentes minima 
et participe en outre, à concurrence du quart, 
aux dépenses d'ajustement des pensions. 

Parmi les autres ressources de la branche pen
sions, il convient de mentionner spécialement le 
produit des retenues effectuées par les employeurs 
sur la rémunération des membres de leur person
nel qui bénéficient d'une pension (14,5 millions en 
1959). Cette retenue est égale en principe au 
tiers du montant global de la pension (art. 6 de la 
loi no 55 de 1958). Le volume de ces ressources 
s'est élevé à 14,5 milliards de lires environ en 
1959. Par ailleurs, les cotisations transférées par 
l'assurance-chômage pour la validation des pério
des de chômage indemnisées au regard de l'assu
rance-pensions sont comprises dans les montants 
des contributions à charge des employeurs. 

L'évolution des dépenses au titre des prestations a 
été marquée par les effets de modifications légis
latives importantes ayant essentiellement pour 
objet d'ajuster le niveau des pensions aux varia
tions des facteurs économiques. 

La réforme réalisée par la loi no 218 du 
4 avril 1952 devait remplacer les compléments, 



indemnités et allocations de secours, ajoutés aux 
rentes de base en 1945, 194 7 et 1949, par une 
allocation unique d'ajustement égale à 44 fois la 
rente de base. Elle a prescrit, en outre, des mon
tants minima de pension et prévu l'attribution 
d'une treizième mensualité de la rente ajustée. 
Cette même loi a subordonné l'ouverture du droit 
à la rente de vieillesse à l'accomplissement d'une 
période de cotisation minimum de quinze ans, 
effective ou assimilée. 
Des modifications à l'ajustement des pensions 
ont été introduites par la loi du 26 novembre 1955. 
La loi no 692 du 4 août 1955 a étendu l'assistance 
en cas de maladie aux pensionnés et aux mem
bres de leur famille. 
La loi no 55 du 20 février 1958 a fixé à 55 le 
coefficient d'ajustement de la rente de base et 
étendu le droit à la rente de réversibilité aux sur
vivants d'assurés décédés avant le 31 décem
bre 1944 et de pensionnés dont la rente avait été 
liquidée avant cette date. 

Les pensions minima ont été relevées à deux 
reprises en 19 58. 

D'autre part, il convient de signaler que le poste 
« autres dépenses » de l'année 1956 comporte 
une somme de 10,1 milliards de lires environ 
versée à l'Etat en remboursement d'un trop
perçu au cours de la période 1952-1955, au titre 
de sa contribution de 25 % aux charges de l'assu
rance (art. 16, loi ~ 218). Pour l'année 1958, le 
même poste comprend un montant de 14,3 mil
liards de lires au titre de remboursement des 
contributions en faveur du Fonds de prévoyance 
du personnel des entreprises d'électricité (art. 3 7, 
loi no 293). 
La situation patrimoniale du Fonds d'ajustement 
accusait un découvert de plus de 256 milliards 
de lires à fin 1959, dont 165 milliards environ 
représentent le déficit du seul exercice 1959. Le 
Fonds de réserve ne s'élevait, à la même date, 
qu'à 76,3 milliards de lires. 
Les réserves techniques des gestions de capitali
sation collective (base et fonds spéciaux, y com
pris la gestion « inscriptions collectives ») s'éle
vaient à 205,5 milliards de lires à la fin de 1959, 
dont 94,8 pour les réserves des droits en forma
tion et 110,7 pour les réserves des rentes acquises. 
Parmi les causes du déséquilibre financier qui se 
manifeste depuis 1957, il convient sans doute 
de souligner l'insuffisance de l'apport des pou
voirs publics. 
L'Etat a inclus dans son budget annuel une 
somme forfaitaire. Etant donné que cette somme 
forfaitaire n'a pas atteint le montant de la contri-
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bution légale de l'Etat, au 31 décembre 1960, ce 
dernier était débiteur envers le F.A.P.A.M.P. 
d'environ 270 milliards de lires {1). 

D. ALLOCATIONS FAMILIALES 

L'assurance est administrée par la Caisse unique 
pour les allocations familiales relevant de 
l'I.N.P.S., qui se compose de huit sections profes
sionnelles compétentes chacune pour une bran
che déterminée de l'activité économique. 
Sont affiliés à cet organisme tous les travailleurs 
salariés de tous les secteurs économiques. 
Les cotisations, à charge des employeurs, sont 
proportionnelles à la rémunération brute des tra
vailleurs, comprise entre une limite inférieure et 
un plafond. 
Le plancher a été fixé à 400 lires par jour en vertu 
de la loi du 4 avril 1952, puis à 500 lires par 
jour par la loi no 55 du 20 février 1958. Le pla
fond varie selon le secteur professionnel et le 
sexe du travailleur. En ce qui concerne les tra
vailleurs masculins de l'industrie, il est passé de 
7 50 lires par jour depuis août 1949 à 900 lires 
en juin 1952, puis à 1 000 lires à partir du 
1er mai 1958. 

A ces plafonds très bas correspondent des taux 
élevés de cotis~tion qui ont varié régulièrement 
en hausse pendant la période de référence, de 
19,50% à 33 % pour l'industrie; de 17,85 % 
à 25,50 % pour le commerce. 
L'Etat est intervenu de 1957 à 1959 pour cou
vrir une partie du déficit du secteur agricole (lois 
des 25 novembre 1957 et 7 décembre 1958). Le 
déficit réel de ce secteur dépassait 24,3 milliards 
de lires en' 1959 pour un total de recettes de 
l'ordre de 18 milliards (abstraction faite de la 
contribution de l'Etat). 
D'importantes modifications législatives ont influé 
sur l'évolution des dépenses au titre des presta
tions, au cours de la période de référence. 
Il convient de mentionner plus particulièrement les 
mesures suivantes qui expliquent les variations 
relativement considérables que l'on relève dans 
la série des charges, ainsi que. l'apparition de 
découverts importants. 
La loi no 80 du 15 février 1952 a augmenté sensi
blement, avec effet au 1er juillet 19 51' le taux 
des allocations pour enfants et pour conjoints à 

(1) Sources : 
I.N.P.S. - Rendiconti et Notizie Statistiche. 
A.I.S.S. - L'assurance-vieillesse, Genève, 1959; Evolution 
et tendances de la sécurité sociale, Genève, 1959. 
G. Tamburi - La sécurité sociale en Italie. 



charge (pour les artisans, sans contrepartie contri
butive). L'accroissement était de 20 lires par jour 
et par enfant pour les ouvriers, de 21 lires pour 
les employés. 
Elle a relevé les plafonds d'exonération des reve
nus des parents à charge pour l'attribution des 
allocations prévues en leur faveur. Elle a porté 
de 14 à 18 ans l'âge limite d'octroi des allocations 
pour les enfants des ouvriers (sauf dans l'agri
culture). 
La loi no 391 du 22 avril 1953, rétroagissant au 
1er juillet 1952, a majoré les allocations familiales 
dans le commerce et l'artisanat; les lois des 
21 mars et 27 décembre 1953, dans l'agriculture, 
avec effet au 1er juillet 1952 et au 1er juillet 1953 
respectivement. 
De nouvelles majorations des avantages ont été 
promulguées dans l'industrie et le commerce par 
la loi no 504 du 16 mai 1956 (pour le commerce, 
sans augmentation du taux des cotisations). 
Enfin, la loi no 14 du 8 janvier 1959 a amélioré 
les prestations dans. les sect~urs de l'industrie et 
du commerce avec effet au 1er mai 1958. 
Bien que l'exercice 1959 se soit soldé par un 
excédent de 4,9 milliards de lires, l'équilibre finan
cier de la branche demeure très précaire. Le fonds 
de réserve est négligeable au regard du décou
vert qu'accuse le bilan de 1959. Ce dernier 
atteignait 91 milliards de lires au 31 décembre de 
cette année, dont 30,4 pour le secteur industriel 
et 55,6 pour le secteur agricole, lequel est d'ail
leurs en déficit chronique. 
Il convient d'ajouter que la trésorerie est assurée 
par des avances au compte courant de la, gestion 
centrale de l'I.N.P.S. (1). 

E. ASSURANCE-CHOMAGE 

L'assurance obligatoire contre le chômage est 
administrée par l'I.N.P.S. 
Elle s'applique à tous les travailleurs salariés. 
Ne sont pas reprises dans l'enquête les opérations 
de la Caisse d'intégration des salaires pour les 
ouvriers de l'industrie travaillant à temps réduit. 
Le budget de l'assurance-chômage est alimenté 
par des cotisations à charge des employeurs depuis 
le décret-loi du 2 avril 1946. 
Les contributions comportent une cotisation de 
base variant de 4 à 16 lires par mois en fonction 
de la classe de salaire du travailleur, et d'une 

(1) Sources : 
I.N.P.S. - Rendiconti. 
G. Tamburi - La sécurité sociale en Italie. 
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cotisation complémentaire exprimée en pourcen
tage de sa rémunération. Le taux est affecté d'une 
tendance d'abord croissante et depuis 1955 
décroissante (2% en 1952, 2,9 % en 1955, 
2,6% en 1958 et 2,3 % dès 1960). 
L'apport des pouvo~s publics se limite essentiel
lement au domaine des « secteurs extraordinai
res », qui est une forme de protection accordée à 
certaines catégories de chômeurs lorsqu'ils ne 
remplissent pas les conditions requises pour ouvrir · 
droit à l'indemnité de chômage proprement dite 
(loi n., 264 du 29 avril 1949). 

Outre le service des indemnités de chômage et 
- des secours extraordinaires, l'assurance assume 

le financement du Fonds de formation, de perfec
tionnement et de réadaptation des travailleurs ita
liens. La contribution à ce fonds a été largement 
augmentée à partir de 1954 et est de l'ordre de 
23 milliards de lires, Toutefois, comme aucune 
disposition législative n'affecte une fraction déter
minée des cotisations à cette fin, cette contri
bution est prélevée sur les excédents de la branche 
et sur ses réserves. " 
Les « autres dépenses » comportent aussi des 
sommes importantes au titre de transfert de coti
sations à la branche pensions (art. 4 de la loi 
no 218 du 4-4-1952 - en 1959 pour un montant 
de 18,2 milliards) ainsi que des frais exposés par 
les services de placement et de l'inspection du 
travail. 
Le fonds de réserve s'élevait à la fin de 1959 à 
près de 47- milliards de lires, soit environ 53 % 
des dépenses totales de la branche pour cet 
exercice. Il est constitué principalement en créan
ces en compte courant sur la gestion centrale de 
l'I.N.P.S. et en créances sur l'Etat (1). 

Les données de base pour l'Italie se réfèrent donc 
aux régimes suivants : 
Maladie-maternité: régime des salariés (I.N.A.M.); 
régimes spéciaux des salariés. 
Accidents du travail et maladies professionnelles: 
régime des salariés (I.N.A.I.L.) (non agricole et 
agricole y compris les exploitants agricoles, loca
taires, métayers, etc.). 
Pensions : régime des salariés (I.N.P.S.); régimes 
spéciaux des salariés. 
Allocations familiales régime des salariés 
(I.N.P.S.). 
Chômage : régime des salariés (I.N.P.S.). 

(1) Sources : 
I.N.P.S. - Rendiconti. 
A.I.S.S. - Evolution et tendance de la sécurité sociale, 
Genève, 1959. 
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LUXEMBOURG 

A. ASSURANCE-MALADIE-MATERNITE 

Les données de base relatives aux opérations 
financières de cette branche visent d'une part le 
régime de l'assurance-maladie ouvrière régie par le 
Code des assurances sociales (loi du 17-12-1925), 
d'autre part le régime des fonctionnaires et em
ployés institué par la loi du 29 août 1951, qui 
s'applique tant au secteur public que privé. Avant 
la date d'entrée en vigueur de ce régime spécial, 
les employés à revenu modeste étaient assurés 
auprès des caisses ouvrières. 

Les données relatives à ces deux régimes ont été 
regroupées dans un tableau d'ensemble aux fins de 
comparaisons internationales. 

a) Régime des ouvriers 

L'assurance est administrée par trois caisses régio
nales et sept caisses d'entreprise, toutes groupées 
au sein de l'Union des caisses de maladie. 
Sont affiliés à des caisses les ouvriers, aides, com
pagnons, apprentis et domestiques, ainsi que les 
bénéficiaires d'une pension de vieillesse, d'inva
lidité ou de survie à l'un des titres précédents, ou 
d'une ou plusieurs rentes allouées en vertu de 
l'assurance obligatoire contre les accidents ou en
core de la législation concernant les dommages 
de guerre pour une réduction de la capacité de 
travail initiale d'au moins 50 %. 
Il n'existe pas de régime spécial pour les tra
vailleurs salariés de l'agriculture qui sont soumis 
à l'obligation d'assurance auprès des caisses 
régionales de l'assurance ouvrière. 
Les cotisations sont à charge des assurés obliga
toires à raison des 2/3, à charge des employeurs 
à raison de 1/3. Toutefois, l'employeur supporte 
la totalité de la cotisation lorsqu'il s'agit d'assurés 
ne touchant pas de rémunération en espèces. D'au
tre part, les assurés volontaires supportent la coti
sation intégrale. 
La cotisation de l'assurance-maladie des bénéfi
ciaires de pensions est à charge de l'assuré pour 
les 2/3 et à charge de l'organisme débiteur de 
pensions pour 1/3. La cotisation minimum est, 
depuis le 1er juillet 19 58' égale à 140 francs par 
mois, le complément étant à la charge de l'orga
nisme débiteur des pensions. Le produit de cette 
dernière quote-part figure en recettes au titre 
de transferts provenant d'autres régimes. 
Le taux des cotisations est de 6 % du salaire 
plafonné pour les caisses régionales et n'a pas 
varié pendant la période 1949-1959. Il a aug
menté légèrement au cours de cette période pour 
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les caisses d'entreprise et varie de 5,4 % à 
6,45 % en 1959. Le taux de cotisation des béné
ficiaires de pensions est à partir du 1er mai 1954, 
3,9 % de la pension ou rente, dont 2,6% à 
charge de l'assuré et 1,3 % à charge de l'orga
nisme débiteur de la pension ou rente. Par contre, 
le plafond de cotisations des assurés actifs a subi 
des modifications sensibles en 1952, 1958 et 1959 
qui ont eu des effets marquants sur le financement 
de la branche. 
La participation de l'Etat consiste en la prise en 
charge de la moitié des frais d'administration des 
caisses. Toutefois, depuis le 1er mai 1954, les frais 
de gestion des caisses patronales sont entièrement 
à charge des entreprises qui ont institué ces orga
nismes (loi du 24-4-1954). Les caisses doivent 
constituer un fonds de réserve égal à la moitié de 
la dépense moyenne annuelle des trois derniers 
exercices. En fait, à fin 19 59, le fonds de réserve 
atteint 73,7 millions de francs luxembourgeois, 
alors que le montant exigé est de 155,8 millions; 
deux caisses seulement sur dix avaient un fonds 
de réserve effectif dépassant le minimum légal. 
Il est à noter que le déficit relativement important 
de l'année 1957 résulte principalement d'un sur
croît de dépenses, évalué à 12 millions, causé par 
les effets de la grippe dite asiatique. 

b) Régime des employés 
L'assurance est administrée par sept caisses grou
pant respectivement les employés privés, les fonc
tionnaires et employés publics, les fonctionnaires 
et employés communaux, les agents de la Société 
des chemins de fer, les employés de chacune des 
trois grandes sociétés sidérurgiques. Sont égale
ment affiliés à ces caisses les bénéficiaires de trai
tements d'attente, de pensions de retraite ou de 
survie. Le taux des cotisations pour la caisse des 
employés privés, de 3,9 % des rémunérations pla
fonnées, n'a pas varié pendant la période de réfé
rence. Il en est de .même pour la caisse de maladie 
des employés de la Minière et métallurgique de 
Rodange dont le taux est de 2, 7 % . 

Le plafond de cotisations a été augmenté en 1957 
à deux reprises. Pour les employés du secteur 
privé, l'accroissement est de 9 % par rapport 
à 1952. 
Il convient aussi de noter que l'effectif des assu
rés (actifs et volontaires) est passé de 23 933 en 
1952 à 29 560 en 1959 pour l'ensemble des cais
ses, alors que l'effectif correspondant des caisses 
ouvrières est resté relativement stable durant 
la même période. 
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L'Etat rembourse 50 % des frais d'administration 
des caisses qui n'ont pas le caractère de caisse 
patronale (à savoir la caisse de maladie des fonc
tionnaires et employés publics, la caisse de mala
die des fonctionnaires et employés communaux et 
la caisse de maladie des employés privés). En ce 
qui concerne les caisses patronales, les frais du 
personnel sont à charge de l'entreprise pour la
quelle la caisse a été instituée. L'Etat rembourse 
encore certaines prestations à des catégories d'as
surés qui ne rentrent pas dans le cadre du secteur 
privé. 

Les réserves du régime sont passées de 17,6 mil
lions, à fin 1952, à 51,4 millions de francs luxem
bourgeois à fin 1959. Elles représentent, à la 
fin de ce dernier exercice, environ 40 % du 
montant moyen de la dépense totale annuelle des 
trois derniers exercices. 

B. ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

L'assurance est administrée par l'Association 
d'assurance contre les accidents, organisme de 
droit public groupant les entreprises assujetties 
à la loi; l'Association comprend deux sections : 
section industrielle et section agricole et fores
tière. 

L'assurance concerne, depuis l'arrêté grand-ducal 
du 9 avril 1955, toutes les activités exercées 
contre rémunérations en espèces ou en nature 
au service de tiers. · 

Les taux de prime, variables selon la classe de 
risque, dans la section industrielle et, d'après 
l'étendue des exploitations et la nature de la cul
ture, dans la section agricole et forestière, sont 
calculés de manière à couvrir ·: les dépenses de 
l'exercice écoulé au titre des indemnités et frais 
prévus par la loi; le capital constitutif des pen
sions attribuées au cours de l'exercice; tout ou 
partie des pertes· subies ainsi qu'un fonds de 
réserve. 

L'Etat intervient dans les frais d'administration, 
à concurrence de 50 % environ, et contribue à 
la revalorisation des rentes, en vertu des disposi
tions des lois des 21 juillet 192 7 et 2 7 juillet 19 3 8. 
Il participe, à concurrence du tiers, aux dépenses 
suscitées par la réévaluation des rentes en fonc
tion des variations qui affectent le salaire mini
mum légal (art. 100, C.A.S.). 

L'excédent des recettes sur les dépenses est 
affecté principalement à la constitution des capi
taux de couverture des rentes attribuées au cours 
de l'exercice (fonds de garantie), ainsi qu'au 
fonds de réserve où l'Association est tenue d'affec-
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ter chaque année au moins 5 % du montant de 
ses charges courantes, jusqu'à ce que ce fonds ait 
atteint le montant de la moyenne annuelle des 
dépenses au cours des trois dernières années. 

En outre, les majorations de rentes résultant des 
revalorisations et des réévaluations subséqJientes 
ne sont pas constituées en capital. Les quote-parts 
à charge de l'Association passent annuellement 
par le compte d'exploitation. A fin 1959, la valeur 
en capital de cette charge s'élevait à 202,2 mil
lions alors que le Fonds de garantie des rentes 
atteignait 664 millions. Le capital de couverture 
des rentes de la période 1940 à 1945 n'est consti
tué qu'à concurrence de 65 %; la différence de 
35 % est égale à 8,3 millions. La valeur en 
capital des rentes non constituées en réserves 
figure au bilan en compte d'ordre. 

Le Fonds de réserve était de 121,3 millions à la 
fin de 1959, soit de l'ordre de 40% du montant 
moyen de la dépense annuelle des trois dernières 
années. 

C. ASSURANCE-INVALIDITE-VIEILLESSE
SURVIVANTS 

Les données de base concernent d'une part le 
régime de pensions des ouvriers, d'autre part celui 
des employés du secteur privé. Un regroupement 
des opérations financières relatives à ces deux 
régimes a été effectué aux fins de comparaisons 
in te rna tionales. 

a) Régime des ouvriers 

L'assurance est administrée par l'Etablissement 
d'assurance contre la vieillesse et l'invalidité, dans 
le cadre des dispositions du Code des assurances 
sociales (loi du 17-12-1925). Sont assurés les 
ouvriers, aides, compagnons, apprentis et domes
tiques occupés contre rémunération. Les ouvriers 
mineurs et métallurgistes bénéficient du régime 
général; en outre, une loi du 13 janvier 1948 a 
instauré une assurance supplémentaire en leur 
faveur qui est gérée par le même organisme. 

Les cotisations sont à parts égales à charge de 
l'employeur et de l'assuré. Le taux des cotisations, 
de 10 % des salaires non plafonnés en vertu de 
la loi du 21 juin 1946, n'a pas varié depuis lors. 

Depuis la mise en vigueur de cette loi, l'Etat et 
les communes interviennent pour une part dans 
la partie fixe et uniforme du montant des pen
sions. Cette part a été relevée par la loi du 
10 avril 1951, puis par la loi du 24 avril 1954. 
Ces participations sont adaptées à l'évolution de 
l'indice du coût de la vie. L'Etat assume en outre 
la moitié des frais d'administration. 



D'autre part, le régime reçoit des contributions 
des caisses d'assurance-maladie (recettes de trans
fert) lorsque le pensionné fait l'objet d'un trai
tement curatif à des fins préventives ou en vue de 
faciliter la récupération d'un état de validité. Par 
contre, l'organisme gestionnaire transfère aux 
caisses d'assurance-maladie les cotisations de 
l'assurance-maladie des bénéficiaires des pensions, 
dont une partie est prélevée sur les pensions. 
L'évolution des dépenses au titre des prestations 
en espèces a été marquée au cours de la période 
considérée par les effets des modifications im
portantes d'ordre législatif tendant à assouplir les 
conditions d'octroi et à augmenter sensiblement le 
montant des pensions. C'est ainsi que la loi du 
21 avril 1951, qui comporte d'ailleurs la refonte 
généraje du régime, a reconsidéré é,gale~ent 
les droits des survivants en améliorant les condi
tions d'attribution des prestations. La loi du 
24 avril 1954 a élargi le cercle des bénéficiaires 
d'une pension de veuve. 

Depuis la loi du 10 avril 19 51, le niveau des diffé
rents types de prestations est adapté automatique
ment à l'indice du coût de la vie. La loi du 
24 avril 1954 a prévu l'octroi d'une pension 
minimum, notamment dans le cas où le requé
rant peut justifier d'au moins 3 000 journées 
d'assurance obligatoire. 

La différence 'entre les recettes et les dépenses 
couvre annuellement, en ordre principal, la contri
bution au fonds de garantie des pensions établie 
selon le système des capitaux de couverture des 
pensions échues, la contribution à la réserve pour 
droits en cours de formation des survivants, le 
versement à la réserve de l'assurance supplé
mentaire ainsi qu~, le cas échéant, l'excédent de 
recettes qui alimente la réserve spéciale; à partir 
de 1957, cette réserve spéciale n'existe plus. 
En 1954, par suite de la mise en vigueur de la 
loi du 24 avril 1954, le compte d'exploitation 
s'est soldé par un déficit de 357 millions de 
francs luxembourgeois, couvert par un prélève
ment sur la réserve spéciale (voir colonne << autres 
recettes » ). Un nouveau prélèvement de 80,2 mil
lions a du être opéré en 1955. En 1957, le compte 
d'exploitation s'est soldé par un déficit de 
189,1 millions dû au fait de l'adaptation des 
réserves techniques à l'indice 130. Ce déficit a été 
couvert en partie par l'absorption intégrale de la 
réserve spéciale, en partie au moyen d'une contri
bution supplémentaire de l'Etat. En 1958, le 
déficit était de l'ordre de 45 millions. 

Il convient de rappeler que le montant de la 
contribution de l'Etat doit être fixé par périodes 
triennales, conformément à l'article 241 du C.A.S. 
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b) Régime des employés 

L'assurance est administrée par la Caisse de pen
sions des employés privés instituée par la loi du 
29 janvier 1931. Le régime a été modifié par la 
loi-réforme du 29 août 1951. La Caisse gère éga
lement l'assurance supplémentaire des employés 
techniques des mines de fond. 

Le taux des cotisations, fixé à 10 % des rému
nérations plafonnées, selon le système de la pri.:. 
me moyenne constante, est supporté par parts 
égales entre l'employeur et l'assuré. 

Le plafond de cotisation a été relevé en 19 51, 
1953 et 1957. Il est actuellement à l'indice 118,2 
par rapport à celui de 1952. L'effectif des assurés 
est passé de 10 357 en 1949 à 15 704 en 1959. 
L'Etat et les communes supportent une part fixe 
et uniforme des pensions. Il prend en charge la 
moitié des frais d'administration. 

La loi du 29 août 1951 a considérablement élargi 
le cercle des bénéficiaires d'une pension de survie 
tout en améliorant les conditions d'octroi; èe 
même le mode de calcul des pensions des survi
vants a été modifié à leur avantage. 

Depuis la mise en vigueur de cette même loi, les 
éléments constitutifs des pensions d'invalidité et 
de vieillesse sont les mêmes que ceux de l'assu
rance ouvrière. Seules les majorations sont cal
culées quelque peu différemment. L'adaptation 
automatique des pensions aux fluctuations de 
l'indice du coût de la vie vaut également pour le 
régime des employés. 

Le régime supporte également une part des coti
sations versées aux caisses régionales de maladie 
au titre de l'assurance-maladie des pensionnés. 

Les soldes créditeurs très importants de la période 
considérée ont été affectés presque exclusivement 
à la réserve technique dite « Fonds de compen
sation ». Le bilan actuariel, établi à l'aide des 
données connues au 31 décembre 1956, a montré 
un déficit actuariel de 1 , 9 milliard de francs 
luxembourgeois. Ce chiffre représente la valeur 
actuelle de la garantie de l'Etat définie à l'arti
cle 109 de la loi organique du régime. 

D. ALLOCATIONS FAMILIALES 

La loi du 20 octobre 194 7 concernant les allo
cations familiales aux salariés a institué deux cais
ses de compensation, l'une gérée par l'établissement 
d'assurance contre la vieillesse et l'invalidité 
pour les affiliés de cet organisme, l'autre 
gérée par la caisse de pension des employés privés, 
pour les employés des secteurs public et privé. 
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Sont couverts par le champ d'application tous les 
salariés sans distinction de nationalité. 
Il n' y a pas de compensation interrégime. 

a) Régime des ouvriers 
Les taux de cotisations, établis par groupes pro
fessionnels, n'ont pas varié sensiblement au cours 
de la période de référence. L'accroissement du 
volume des cotisations trouve son origine dans 
l'accroissement de la masse des rémunérations. 
L'Etat supporte l'intégralité des frais d'admi
nistra ti on et en outre, depuis 19 51, la totalité 
des allocations de naissance. En 1952, les allo
cations familiales ont été relevées au niveau de 
celles payées aux fonctionnaires de l'Etat. 
De 1955 à 1959, des transferts de cotisations 
ont été opérés au profit des caisses italiennes 
d'allocations familiales, en vertu de la convention 
italo-luxembourgeoise. 
L'année 1957 accuse un accroissement sensible 
des dépenses, par suite de l'échéance de deux 
tranches de l'indice du coût de la vie. Les résul
tats financiers de l'année 1959 ont été influencés 
principalement par la loi du 10 août 1959 portant 
réforme de la législation et créant un régime géné
ral des allocations familiales. Entre autres, la loi 
précitée" qui est entrée en vigueur le 1er sep
tembre 1959, a introduit la participation de l'Etat 
dans le financement des allocations familiales par 
la prise en charge d'un montant de 125 francs au 
nombre d'indice 100 (162,50 à l'indice 130) dans 
les allocations versées au troisième enfant de cha
que groupe familial et de l'intégralité de la dé
pense subséquente ainsi que pour les enfants 
infirmes. 
Les cotisations du secteur agricole sont perçues 
par le Fonds familial (1) depuis le 1er septem
bre 1959, qui rembourse à la Caisse de compen
sation les allocations versées aux salariés agri
coles. De nouveaux taux de cotisations ont été 
fixés à partir du 1er novembre 1959. Le déficit 
de la période antérieure, de plus de 102 millions, 
qui était couvert au moyen d'avances de l'Etat, 
a été soldé à sa charge conformément à l'arti
cle 18 de la nouvelle loi. 

(1) Organisme gestionnaire des allocations familiales du 
régime général. 
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b) Régime des employés 
Les taux de cotisations ont été ajustés à plusieurs 
reprises afin d'atténuer une augmentation du fonds 
de roulement et de provision et d'assurer une 
compensation équilibrée des excédents et des dé
couverts des groupes participants. 

Les dispositions de la loi du 10 août 1959 s'appli
quent aux allocations familiales des employés. 

E. PRESTATIONS DE CHOMAGE 

Les données de base relatives à cette branche se 
réfèrent au régime d'assistance régi par l'arrêté 
du 24 mai 1945, portant réglementation - des 
secours de chômage. Ce régime est géré par l'Of
fice national du travail et il est financé entière
ment par les fonds publics, à savoir : 75 % par 
l'Etat, 12,5 % par chacune des communes de 
la résidence du chômeur et de la survenance du 
chômage. Le champ d'application s'étend généra
lement à tous les travailleurs salariés, sous réserve 
de certaines restrictions relatives aux étrangers. 
La réglementation de 1945 a été complétée en 
octobre 19 51 et décembre 19 52 par une série de 
nouvelles dispositions, ayant trait notamment aux 
conditions d'admission au bénéfice des allocations 
en cas de chômage complet et partiel et fixant le 
taux d'allocation à 60 % du salaire moyen coti
sable en matière d'assurance-maladie ouvrière. 

Antérieurement le taux était de 50 % environ du 
montant d'un salaire normal.· Le revenu du chô
meur est pris en compte dans le calcul de la 
prestation. 

Les données de base pour le Luxembourg se 
réfèrent donc aux régimes suivants : 
Maladie-maternité : régime des ouvriers; régime 
des employés. 
Accidents du travail et maladies professionnelles : 
régime des salariés (section industrielle et section 
agricole et forestière de l'Association d'assurance 
contre les accidents). 
Pensions : régime des ouvriers (y compris les 
régimes supplémentaires des ouvriers mineurs et 
métallurgistes); régime des employés; régime des 
cheminots. 
Allocations familiales :régime des ouvriers; régime 
des employés. 
Chômage : régime d'assistance chômage. 

PA YS-BAS 

A. ASSURANCE-MALADIE-MATERNITE 

L'assurance-maladie-maternité aux Pays-Bas est 
régie par deux législations distinctes. D'une part, 
le décret sur les caisses maladie en ce qui con-
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cerne les prestations en nature et, d'autre part, la 
loi sur l'assurance-maladie en ce qui concerne les 
prestations en espèces. En outre, il existe certains 
régimes spéciaux (mineurs, fonctionnaires, etc.) 



dont il n'est pas tenu compte dans la présente 
étude. 

a) Décret sur les caisses maladie 

Les données de base visent les régimes d'assu
rance obligatoire, et d'assurance facultative pour 
les personnes âgées. 
Ces régimes sont gérés par les caisses générales 
de !llal.adie dont la compétence est, en principe 
terntonale, comprenant une ou plusieurs commu
nes. La surveillance des caisses est effectuée par le 
conseil des caisses maladie qui gère les fonds 
des cotisations versées au titre de l'assurance 
obligatoire, ainsi que les contributions versées par 
l'Etat au titre de l'assurance facultative et de 
l'assurance facultative pour les personnes agées. 

L'assurance obligatoire couvre les salariés dont 
les gains ne dépassent pas un plafond d'affiliation 
qui était de 3 750 florins par an en 1950 et de 
6 900 florins en 1959. Les membres de famille de 
l'assuré (épouse, enfants et parents) sont couverts 
comme ayants droit. En 1951, le champ d'appli
cation a été étendu aux bénéficiaires des presta
tions de vieillesse ou d'invaladité, ainsi qu'aux 
membres de leur famille. Au cours de la même 
année, le régime a été étendu aux marins et, en 
1953, aux cheminots. A partir de 1957, les per
sonnes âgées ont été couvertes par le régime spé
cial d'assurance facultative créé pour cette caté
go~ie. Le nombre de personnes protégées, y com
~ns les personnes à charge, est passé de 4,5 mil
bons en 1950 à plus de 5,5 millions en 1958. Le 
régime d'assurance facultative pour les personnes 
âgées, entré en vigueur en 1957, est ouvert à 
tous les résidents âgés de 65 ans ou plus, dont le 
revenu ne dépasse pas un plafond qui a été porté 
de 3 410 florins en 1957 à 3 590 florins par an, 
à la fin de 1958. Les personnes à charge sont éga
lement protégées. Le nombre des personnes pro
tégées est passés de 632 000 en 1957 à 655 000 
en 1958. Le régime d'assurance facultative est 
ouvert à toutes les personnes qui ne sont pas 
assurées sous un autre régime à condition que le 
revenu ne dépasse pas une limite fixée par la 
caisse en question. Cette limite a été fixée en 
général à 3 750 florins entre 1950 et 1956, portée 
à 6 000 florins en 1957 et à 6 900 florins en 1959. 
Le nombre des personnes protégées (y compris 
les personnes à charge) était de 2,5 millions en 
1950, et 1,8 million en 1958. 
Le régime d'assurance obligatoire est financé par 
cotisations fixées en pourcentage des salaires et 
partagées à titre égal entre employeurs et travail
leurs.- Les cotisations sont recueillies par les asso
ciations professionnelles et transférées au Fonds 
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de compensation d'assurance-maladie géré par le 
conseil des caisses de maladie, qui effectue la 
ventilation entre les différentes caisses. Le taux 
de cotisation, qui était de 3,6 % en 1950, était 
de 4,5 % en 1959. Le plafond de salaire soumis 
à cotisations, qui était de 12 florins par jour en 
1950 était de 19 florins par jour en 1959. Il n'y 
a pas de participation des autorités publiques, sauf 
en ce qui concerne la cotisation de certaines 
catégories 'd'assurés (personnes au service mili
taire, etc.). Pour l'assurance facultative des per
sonnes âgées, les assurés paient une cotisation 
forfaitaire et l'Etat couvre le reste. L'assurance 
facultative générale est financée par cotisations 
des assurés avec subsides de l'Etat. 

En 1952, la fourniture des verres de lunettes et 
des « remèdes de bonne femme » était supprimée. 
A la même époque, la participation de l'assuré 
aux soins dentaires et au transport des malades a 
été augmentée. Une limitation a également été 
introduite, en 1952, à l'égard de certaines caté
gories et quantités de médicaments. En 1955, cer
taines améliorations ont été apportées, ~otamment 
extension de la durée maximum d'hospitalisation 
de 42 à 70 journées, réintroduction de la four
niture des verres de lunettes et octroi, aux enfants, 
jusqu'à l'âge de 16 ans, d'appareils acoustiques 
et de montures de lunettes. A partir de 1957, une 
allocation de naissance est accordée par le régime 
d'assurance soins médicaux, tandis que cette pres
tation était fournie, antérieurement, par le régime 
des prestations en espèces. Les frais d'honoraires 
des médecins omnipraticiens, par tête, ont à peu 
près doublé pendant la période considérée. Les 
frais d'honoraires des spécialistes ainsi que ceux 
des dentistes ont également augmenté au cours de 
la même période. 

b) Loi sur l' assùrance-maladie 

Les données de base concernant les prestations 
de maladie en espèces visent le régime régi par 
cette loi, qui date de 1913, mais qui est entrée en 
vigueur en 1930. Avant la réforme de l'organi
sation des assurances sociales, en 1953, la gestion 
de ce régime était confiée soit au conseil de tra
vail (à compétence régionale), soit aux associa
tions professionnelles (à compétence profession
nelle). Après ladite réforme, la gestion a été 
confiée aux associations professionnelles avec le 
conseil d'assurances sociales comme organe de 
surveillance et de coordination. Il y a 26 asso
ciations professionnelles, dont 15 qui ont confié 
les au «· bureau d'administration commun ». Le 
champ d'application du régime comprend, en prin
cipe, tous les salariés dont le salaire ne dépasse 



pas le plafond d'affiliation (6 900 florins en 1959; 
voir sous a), ci-dessus). Les marins ne sont pas 
couverts par le régime, de même que le personnel 
de maison chez les particuliers, s'ils n'ont pas 
accompli 5 jours par semaine chez le même em
ployeur: D'autre part, le régime couvre certains 
travailleurs non salariés qui sont assimilés aux 
salariés. 

Le régime est financé par cotisations, dont le taux 
en pourcentage des salaires, est fixé pour chaque 
association professionnelle. La cotisation est par
tagée par moitié entre l'employeur et le travail
leur, sauf que la participation du travailleur ne 
peut dépasser 1 % du salaire sans autorisation du 
ministre des affaires sociales et de la santé publi
que. Le plafond des salaires pour cotisation est 
le même que pour l'assurance soins médicaux 
(12 florins en 1950 et 19 florins en 1959). Ce 
plafond s'applique aussi pour le calcul des presta
tions. En principe, il n'y a pas de participation 
de l'Etat. Chaque association professionnelle doit 
constituer un fonds de réserves selon des règles 
prescrites par la loi. 

B. ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Les données de base relatives à cette branche 
visent les régimes d'assurance-accidents du travail 
non agricole (loi de 1921) et agricole (loi de 
1922). Il existe également un régime des marins 
dont on n'a pas tenu compte dans la présente 
étude. Le régime non agricole est géré par la 
Banque des assurances sociales, par des compa
gnies d'assurance agréées ou par les employeurs 
eux-mêmes lorsqu'ils sont autorisés à être leur 
propre assureur. Le régime agricole est géré 
par la Banque des assurances sociales et par deux 
associations professionnelles. La surveillance des 
régimes est confiée à la Banque des assurances 
sociales. 

Le champ d'application comprend, en principe, les 
salariés de toutes les professions, à l'exception 
des travailleurs de la marine marchande. Les régi
mes couvrent également, à titre obligatoire, les 
professions libérales. Il n'y a pas de plafond 
d'affiliation dans l'assurance-accidents du travail 
et maladies professionnelles. 

Les régimes sont financés par cotisations entiè
rement à la charge de l'employeur et dont le taux, 
variable selon le risque, est fixé en pourcentages 
du salaire d'après le régime financier de répar
tition des capitaux de couverture. Le même pla
fond pour cotisations et prestations, comme pour 
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l'assurance-maladie, est applicable aussi dans 
l'assurance-accidents du travail et maladies pro
fessionnelles. Il n'y pas, en principe, de partici
pation des autorités publiques dans le finance
ment du régime. 

Une loi du 15 octobre 1958 a augmenté le taux 
des prestations en cas d'invalidité de 70 à 80 % 
du salaire pendant les 312 premiers jours après 
l'accident. Une loi de 1950 prévoit des augmen
tations des prestations attribuées à la suite des 
accidents survenus avant 194 7. Les prestations en 
vertu de cette loi sont financées par l'Etat. 

C. ASSURANCE-INVALIDITE-VIEILLESSE
SURVIVANTS 

Les données de base relatives à cette branche 
visent les régimes suivants : assurance-pensions, 
loi générale sur la vieillesse, caisses industrielles 
de pensions, pensions de vieillesse non contribu
tives et loi générale d'assurance des survivants. 

a) Assurance-pensions 

Ce régime est régi par deux lois : la loi de 1913 
sur l'assurance-invalidité et la loi de 1919 sur 
l'assurance-vieillesse. L'application des deux lois 
est confiée à la Banque des assurances sociales et 
l'administration locale est confiée au conseil du 
travail. La loi de 1913, qui est entrée en vigueur 
en 1919, couvre à titre obligatoire, tous les sala
riés entre 14 et 65 ans, dont le salaire ne dépasse 
pas le plafond d'affiliation qui est le même que 
dans l'assurance-maladie (voir ci-dessus). Le 
régime d'assurance-vieillesse, qui est destiné 
principalement aux non-salariés, est facultatif 
pour tous les résidents. 

Le régime d'assurance-invalidité est financé, selon 
le système de capitalisation collectif, par des coti
sations d'employeurs fixées à 0,60 florin par tra
vailleur et par semaine. Des suppléments financés 
par l'Etat ont été introduits concernant les presta
tions peu élevées. Le régime d'assurance-vieillesse 
est financé par des primes fixées en fonction de 
l'âge à l'entrée en assurance. Cependant, ce 
régime n'a pas atteint une importance du point de 
vue financier, de sorte que les chiffres cités sous 
le titre d'assurance-pensions se refèrent princi
palement au régime d'assurance-invalidité. 

Pendant la période considérée, les prestations du 
régime d'invalidité, dont la prestation de base 
est fonction du nombre des cotisations, ont été 
améliorées à plusieurs reprises, soit en augmentant 
le taux de base, soit en octroyant des suppléments 
financés par les autorités publiques. 

.,.. J'·. 



b) Loi sur la vieillesse 

Cette loi, du 31 mai 1956, qui est entrée en 
vigueur le 1er janvier 19 57' couvre en principe 
tous les habitants entre 15 et 65 ans, quelle que 
soit leur nationalité. Le régime est administré par 
la Banque des assurances sociales, qui gère la 
Caisse de vieillesse, à laquelle les cotisations sont 
versées. L'administration locale est confiée aux 
conseils de travail. 

Le régime est financé par cotisations assises sur le 
revenu de l'assuré et recueillies par le service 
national de contributions (perception des impôts). 
Le taux de cotisations, qui était fixé à 6, 7 5 % 
du revenu au début, a été réduit à 5,5 % à l'en
trée en vigueur de la loi sur l'assurance générale 
des survivants (voir plus bas). Le plafond des 
revenus soumis à cotisation, qui était fixé au début 
à 6 000 florins par an, est modifié selon les varia
tions de l'indice des salaires. Le taux de cotisation 
est fixé en principe chaque fois pour une période 
de 5 ans, de sorte que le montant total des coti
sations au cours de ces 5 ans soit suffisant pour 
couvrir les pensions et les frais entraînés par l'exé
cution de la loi durant cette période et pour cons
tituer et alimenter la réserve prévue par la loi et 
dont les règles sont déterminées par un règlement 
spécial. Il n'y a, en principe, pas de participation 
des autorités publiques dans le financement, mais 
l'Etat est tenu de verser en totalité ou partielle
ment la cotisation de certaines catégories d'assurés 
non salariés ayant des moyens insuffisants. De 
plus, le paiement des prestations est garanti par 
l'Etat, de sorte que l'Etat pourrait être obligé de 
couvrir un déficit éventuel. 

Les prestations sont fixées à des taux différents 
pour célibataires et pour couples, et le montant 
maximum est réduit de 2 % pour chaque année 
au cours de laqueiie la personne en question n'a 
pas été assurée ou a omis volontairement de ver
ser sa cotisation. Les prestations sont ajustées 
selon l'indice des salaires si l'écart de cet indice 
a été au moins de 3 % pendant six mois consé
cutifs. En vertu des dispositions transitoires, les 
personnes qui, à la date du 1er janvier 1957, 
avaient déjà atteint l'âge de 15 ans, mais n'étaient 
pas encore âgées de 65 ans, sont censées avoir 
été assurées constamment depuis leur quinzième 
année, jusqu'au 1er janvier 1957. De plus, les 
personnes ayant atteint l'âge de 65 ans avant ou 
à la date du 1er janvier 1957 auront droit, sans 
autre, à la pension complète. L'octroi des pres
tations en vertu de ces dispositions transitoires 
est soumis à certaines conditions de résidence et 
de nationalité. 
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c) Caisses professionnelles de pensions 
La création d'une caisse de retraite des branches 
d'industrie se fait en principe volontairement, 
c'est-à-dire que les employeurs et les travailleurs 
décident par un accord de créer une telle caisse. 
Sur demande d'une représentation du secteur 
industriel suffisamment représentative, le ministre 
des affaires sociales peut décider, en vertu d'une 
loi du 17 mars 1949, que l'affiliation à la Caisse 
est obligatoire pour des groupes déterminés du 
secteur industriel en question. Afin d'obtenir l'affi
liation obligatoire, le statuts de la caisse devraient 
être approuvés par le ministre. Les données de 
base se réfèrent aux caisses à affiliation obliga
toire seulement. 
Le financement des caisses se fait en général par 
capitalisation collective dans l'hypothèse de péren
nité du régime, sauf dans quelques cas où le finan
cement se fait par capitalisation individuelle. La 
cotisation qui, le plus souvent, est partagée entre 
travailleur et employeur, est fixée, par les statuts 
de la caisse, soit à un montant fixe (par exemple 
3 ou 4 florins par semaine), soit à un pourcentage 
du salaire. Il n'y a pas de participation des auto
rités publiques dans le financement, sauf dans le 
cas où la caisse a repris une obligation de l'Etat 
(par exemple la Caisse des retraites de la marine 
marchande paie la compensation pour le service 
obligatoire de navigation pendant la guerre). 
Les prestations des caisses sont supplémentaires à 
la pension de l'assurance générale de vieillesse et 
les deux prestations se cumulent. Le taux des 
prestations est soit un montant fixe (par exemple 
12 florins par an, par année de service), soit un 
pourcentage du salaire (par exemple 1 à 1 314 % 
du salaire annuel par année de service). 

Entre 1949 et 1957, 22 caisses obligatoires furent 
créées; leur nombre était de 32 à la fin de 1957 
et de 40 en 1961. 

d) Pensions de vieillesse non contributives 
Ces prestations étaient octroyées en vertu de la 
loi d'urgence du 24 mai 194 7, entrée en vigueur 
le 1er octobre de la même année. L'application en 
était confiée à la Banque des assurances sociales. 
Le champ d'application comprenait tous les rési
dents nationaux âgés de 65 ans ou plus. L'octroi 
des prestations était soumis à un examen des res
sources et celles-ci étaient financées par l'Etat. 
Cette loi fut abrogée à l'entrée en vigueur, le 
1er janvier 19 57' de la loi générale sur la vieil
lesse (voir ci-dessus). 

e) Loi générale d'assurance de survivants 
Le champ d'application de cette loi, qui est entrée 
en vigueur le 1er octobre 1959, est le même que 



celui de la loi générale d'assurance-vieillesse (voir 
ci-dessus). La gestion est également la même et 
le financement se fait de la même manière. Le 
taux des cotisations étant fixé à 1,25 % du 
revenu, le total des deux cotisations (6,75 % du 
revenu) est resté le même après l'entrée en vigueur 
du régime d'assurance-survivants. 

D. ALLOCATIONS FAMILIALES 

Les données de base relatives à cette branche se 
réfèrent aux régimes régis, d'une part par la loi 
sur les allocations familiales des salariés, entrée 
en vigueur le 1er janvier 1941 et, d'autre part, par 
la loi sur les allocations familiales des bénéficiaires 
de pensions, entrée en vigueur en 1948. 
Au début, l'application de la loi sur les allocations 
familiales des salariés était confiée aux conseils de 
travail, mais après la réforme de l'organisation 
des assurances sociales en 1953, la gestion fut 
transférée aux associations professionnelles (voir 
« loi sur l'assurance-maladie » ci-dessus), le 
contrôle étant effectué par le conseil des assurances 
sociales. L'application de la loi sur les allocations 
familiales des bénéficiaires de pensions est confiée 
à la Banque des assurances sociales. Le champ 
d'application de la loi sur les allocations familiales 
des salariés comprend, en principe, tous les sala
riés, quelle que soit leur rémunération. A partir 
de 1953, certains groupes de non-salariés sont 
couverts, notamment les personnes effectuant cer
tains travaux dans l'agriculture, l'horticulture et la 
laiterie, sans être couverts par la loi sur les alloca
tions familiales pour petits indépendants. Le 
champ d'application de la loi sur les allocations 
familiales pour bénéficiaires de pensions com
prend les bénéficiaires des lois sur les pensions, 
d'invalidité et de vieillesse et des survivants. 
Le régime des allocations familiales des salariés 
est financé entièrement par cotisations des em
ployeurs dont le taux est fixé par le ministre au 
même pourcentage pour presque toutes les asso
ciations professionnelles. Il y a certaines excep
tions (par exemple le taux est plus bas pour le 
personnel féminin des institutions hospitalières 
sans but lucratif). Le taux des cotisations a varié 
de 5,84 % en 1949 à 4,8 % en 1959, et le pla
fond des cotisations est le même que dans l'assu
rance-maladie et dans l'assurance-accidents du 
travail (voir plus haut). Les associations profes
sionnelles perçoivent les cotisations et paient les 
prestations, la compensation nationale étant effec
tuée par la Caisse de compensation des allocations 
familiales. En plus de la cotisation fixée par le 
ministre pour financer les prestations, chaque 
association professionnelle détermine un supplé
ment de cotisation en vue de couvrir les frais 
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d'administration. Ces suppléments ne font pas 
l'objet de compensation. Il n'y a pas de partici
pation des autorités publiques dans le financement 
des allocations familiales des salariés. Cependant, 
l'Etat est tenu de couvrir la dette qu'une associa
tion professionnelle est dans l'impossibilité de 
payer à la Caisse de compensation des allocations 
familiales. Les prestations, en vertu de la loi sur 
les allocations familiales des bénéficiaires de pen
sions, sont financées entièrement par l'Etat. 
En 1951, le droit aux allocations familiales fut 
étendu à tous les enfants légitimes ou illégitimes 
de l'assuré, dont l'entretien était entièrement ou 
dans une importante mesure à sa charge, de sorte 
que l'obligation pour l'enfant de demeurer dans la 
famille de l'assuré n'était plus exigée. La loi sur 
les allocations familiales fut également étendue 
aux enfants, entre 16 et 20 a.ns, qui pour cause 
de maladie ou d'infirmité n'étaient pas capables 
de gagner au moins un tiers de ce qu'un enfant 
de même âge gagnait normalement. La limite 
d'âge pour enfants poursuivant leurs études fut 
élevée à 27 ans à partir du 1er janvier 1954 et au 
même âge pour les enfants invalides, à partir du 
1er janvier 1956. Au cours de la période consi
dérée, les taux de prestations étaient augmentés 
à plusieurs reprises; par exemple en 1949, le taux 
était de 0,40 florin pour . le premier enfant, 
0,44 florin pour le deuxième et le troisième et de 
0,54 florin pour le quatrième et les suivants, par 
jour, tandis qu'en 1959, le taux était de 0,58 flo
rin pour le premier enfant, 0,65 florin pour le 
deuxième et le troisième, 0,91 florin pour les 
quatrième et cinquième et 1,02 florin par jour 
pour le sixième et les suivants. De plus, un sup
plément de 0,10 florin par jour et par enfant a été 
octroyé à partir du 1er janvier 1958, en faveur 
des salariés qui ne perçoivent pas un salaire 
supérieur à 16 florins par jour. 

E. CHOMAGE 

Les données de base relatives à cette branche se 
réfèrent, pour les années antérieures à ·1952, au 
régime d'assistance chômage. A partir de l'année 
1952, les données de base se réfèrent au régime 
d'assurance-chômage régi par une loi de 1949. Ce 
régime couvre tous les salariés dont le salaire ne 
dépasse pas le plafond d'affiliation qui est le 
même que dans l'assurance-maladie et dans l'assu
rance-invalidité. Certaines personnes non sala
riées, assimilées aux salariés, sont également cou
vertes. Le régime est géré par les associations 
professionnelles, sous la surveillance du conseil 
de l'assurance sociale. 
Le régime octroie deux catégories de prestations: 
allocations d'attente et allocations d'assurance-

1 



'\-- ~~ ~ . 

chômage, dont le taux de prestation est le même. 
Le financement se fait séparément pour ces deux 
catégories de prestations. Chaque association pro
fessionnelle crée un fonds d'allocations d'attente, 
alimenté par cotisations fixées en pourcentage des 
salaires pour chaque association industrielle. Cette 
cotisation est partagée à titre égal entre travail
leurs et employeurs. La loi contient des dispo
sitions détaillées concernant les affectations aux 
fonds d'allocations d'attente. Les allocations d'as
surance-chômage sont financées par une cotisation 
dont le taux est le même pour toutes les branches 
d'industrie. Au début, le taux était fixé à 2,4 %, 
porté à 1,6 % le 1er janvier 1957 et à 1,2% le 
1er janvier 19 58. La cotisation est versée à raison 
de la moitié par l'Etat, et d'un quart respective
ment par l'employeur et le travailleur. A partir 
de 1958, la répartition fut d'un tiers pour l'Etat 
et d'un tiers pour l'employeur et le travailleur. 
Cependant, à partir du 1er janvier 1960, on est 
revenu à la répartition de moitié, un quart et 
un quart. Cette cotisation est versée au Fonds 
général de chômage, à la charge duquel les allo
cations d'assurance-chômage sont payées. Le 
plafond des cotisations applicables aux deux coti
sations ci-dessus est le même que celui appliqué 

dans l'assurance-maladie, accidents du travail et 
allocations familiales. 

Les données de base pour les Pays-Bas se réfè
rent donc aux régimes suivants : 
Maladie-maternité (soins médicaux) : régime obli
gatoire des salariés; régime facultatif pour les per
sonnes âgées; régimes spéc~aux des mineurs. 
Maladie-maternité (prestations en espèces) : régi
me des salariés; régimes spéciaux des mineurs et 
des marins. 

Accidents du travail et maladies professionnelles : 
· régime non agricole; régime agricole, régime spé

cial des marins. 

Pensions: régime d'assurance-invalidité; régime 
d'assurance-vieillesse; régime général de vieillesse; 
régime de pensions de vieillesse non contributives 
(jusqu'à 1956); régime général d'assurance des 
survivants; caisses professionnelles de pensions 
(caisses à affiliation obligatoire seulement); régi
mes spéciaux des mineurs et des cheminots. 

Allocations familiales : régime des salariés; régime 
des bénéficiaires de pensions. 

Chômage : régime des salariés. 

TABLEAU n° 1 

Budget annexe des prestations sociales agricoles en France 
Nomenclature et développements des recettes retenues pour 1960 et 1961 

Désignation des recettes 

1. Cotisations cadastrales (article 1062 du code rural) (1) 
2. Cotisations sur les salaires (articles 1031 et 1003-8 du code rural) (2) 
3. Cotisations individuelles (articles 1123-1 o a et 1003-8 du code rural) (3) 
4. Cotisations cadastrales (articles 1123-1 o b et 1003-8 du code rural) (3) 
5. Imposition additionnelle à l'impôt foncier non bâti 
6. Partie du versement forfaitaire de 5% (article 231 du code général des impôts) 
7. Majoration du versement forfaitaire de 5 % 
8. Taxe sur les céréales 
9. Part de la taxe de circulation sur les viandes 

10. Taxe sur les betteraves 
11. Taxe sur les tabacs 
12. Taxe sur les produits forestiers 
13. Part du droit de circulation sur les vins, cidres poirés et hydromels 
14. Part de la taxe forfaitaire unique sur les vins, cidres, poirés et hydromels 
15. Surtaxe sur les apéritifs à base d'alcool 
16. Cotisation incluse dans la taxe sur la valeur ajoutée 
17. Cotisation additionnelle au droit de timbre douanier 
18. Versements du fonds du surcompensation des prestations familiales 
19. Versements du fonds national de solidarité 
20. Subvention du budget général 
21. Recettes diverses 

Totaux pour les recettes 

( 1) Allocations familiales. (2) Assurances sociales. (3) Assurance-vieillesse des exploitants. 
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Recettes retenues 
pour le budget 

de 1960 

160 000 000 
495 500 000 

83 500 000 

102 500 000 
31 500 000 
90 000 000 

157 000 000 
180 000 000 
42 500 000 
22 000 000 
40 000 000 
61 500 000 
12 000 000 
12 500 000 

403 000 000 
70 000 000 

360 000 000 
336 455 200 
221 000 000 

2 766 104 

2 883 721 304 

Recettes 
prévues 

pour 1961 

en NF 

170 000 000 
520 000 000 

51 000 000 
54 000 000 

108 000 000 
40 000 000 

135 000 000 
173 000 000 
235 000 000 
72 000 000 
21 000 000 
39 000 000 
63 000 000 
12 000 000 
12 500 000 

435 000 000 
75 000 000 

365 000 100 
363 485 200 
242 000 000 

3 082 425 

3 189 067 625 



TABLEAU no 2 

Taux de cotisation dans la république fédérale d'Allemagne 1949-1961 

au 31 décembre de chaque année 
en % du salaire imposable 

Branche 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 
(juin) 

Maladie-maternité (1) 
Ouvriers 6,0 6,0 6,1 6,1 6,1 6,2 6,2 6,3 7,9 8,4 8,4 8,5 8,6(4) 
Employés 5,5 5,8 5,8 5,8 5,8 5,9 6,1 6,2 6,3 6,4 6,4 (4)] 

Invalidité-vieillesse-survivants 
Ouvriers } 
Employés 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 11,0 11,0 14,0 14,0 14,0 14,0 14,0 

Risques professionnels (2) 
Ouvriers } 
Employés 1,2 1,3 1,1 1,1 1,1 1,1 1,03 1,02 1,14 1,18 1,2(4) 1,2 (4) ... 

Allocations familiales (2) 
Ouvriers } 
Employés 0,88 0,84 0,79 0,78 0,95 

Chômage (3) 

Ouvriers } 
Employés 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0 3,0 3,0 2,0 2,0 2,0 2,0 (3) 

Taux globaux 
Salariés-Ouvriers 10,0 10,0 10,05 10,05 10,05 10,1 10,1 10,15 11,9 12,2 12,2 (4) 12,2 (4) 
Employeurs 11,2 11,3 11,2 11,2 11,1 11,2 12,0 12,0 13,9 14,2 14,4 (4) 

Total 21,2 21,3 21,2 21,2 21,2 21,3 22,1 22,2 25,8 26,4 26,6(4) 

Salariés-Employés 9,75 9,9 9,9 9,9 9,9 9,95 11,0 11,1 11,2(4) 11,2(4) 
Employeurs 10,9 11,0 11,0 11,0 11,8 11,8 13,0 13,1 13,3(4) 

Total 20,6 20,9 20,9 20,9 21,7 21,8 24,0 24,2 24,5 (4) 

( 1) Ouvriers : taux moyens relatifs aux assurés ayant droit immédiat aux indemnités; employés: taux moyens relatifs aux assurés n'ayant 
pas droit immédiat aux indemnités. 
(2) Taux moyens. 
(

3
) Le versement des cotisations a été suspendu du 1er août 1961 au 31 janvier 1962. 

( 4) Chiffres provisoires. 

TABLEAU no 3 

Taux de cotisation dans la république fédérale d'AUemagne: mineurs, 1949-1960 

au 31 décembre de chaque année 
en % du salaire imposable 

Branche 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 

Maladie-maternité (ouvriers) 5,8 5,8 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 7,0 7,7 7,7 8,2 
Invalidité-vieillesse-survivants 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5 23,5 23,5 23,5 23,5 
Risques professionnels 7,2 7,8 7,6 8,2 8,4 8,7 8,3 7,2 9,8 10,6 
Allocations familiales 1,2 0,9 0,9 0,9 1,2 (1) ... 
Taux globaux ~ 

Salariés 10,9 10,9 11,0 11,0 11,0 11,0 11,0 11,0 12,0 12,3 
Employeurs 24,6 25,2 25,1 25,7 25,9 26,2 27,0 25,7 29,2 30,4 

Total 35,5 36,1 36,1 36,7 36,9 37,2 38,0 36,7 41,2 42,7 

( 1) Chiffre provisoire. 
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TABLEAU no 4 

Taux de cotisation en Belgique 1949-1961 

au 31 décembre de chaque année 
en % du salaire imposable 

Branche 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 
(juin) 

Maladie-maternité-invalidité 
Ouvriers 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 
Employés 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 

Vieillesse-survivants 
Ouvriers 7,0 7,0 7,0 7,0 7,5 8,0 8,5 8,5 8,5 8,5 8,5 9,0 9,0 
Employés 10,5 10,5 10,25 10,25 10,25 10,25 10,25 10,25 10,25 10,25 10,25 10,25 10,25 

Accidents du travail (1) 
Ouvriers } 
Employés 2,3 2,2 2,4 2,8 2,8 2,8 2,9 3,0 3,1 3,0 2,9 2,9(2) ... 
Mineurs 

Allocations familiales 
Ouvriers } 
Employés 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 8,5 8,5 8,5 8,5 9,0 
Mineurs 

Chômage 
Ouvriers } 
Employés 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 
Mineurs 

Taux globaux 
Salariés-Ouvriers 8,0 8,0 8,0 8,0 8,25 8,5 8,75 8,75 8,75 8,75 8,75 9,0 9,0 
Employeurs 16,8 16,7 16,9 17,3 17,55 17,8 19,15 19,25 20,35 20,25 20,15 20,4(2) 

Total 24,8 24,7 24,9 25,3 25,8 26,3 27,9 28,0 29,1 29,0 28,9 29,4(2) 

Salariés-Employés 8,25 8,25 8,0 8,0 8,0 8,0 8,0 8,0 8,0 8,0 8,0 8,0 8,0 
Employeurs 19,05 18,95 19,15 19,55 19,55 19,55 20,65 20,75 21,85 21,75 21,65 21,7~2) 

Total 27,3 27,2 27,2 27,6 27,6 27,6 28,7 28,8 29,9 29,8 29,7 29,7(2) 

(1) Les maladies professionnelles non comprises; taux moyens. 
( 2) Chiffres provisoires. 

TABLEAU n° 5 

Taux de cotisation en Belgique: mineurs 1949-1961 
en % du salaire imposable 

Branche (1) 1949- juin 1958 Juillet 1958-1961 Branche (1) 1949- juin 1958 Juillet 1958-1961 

Maladie 4,0 4,0 

Invalidité • 2,0 2,0 

Vieillesse 9,0 10,5 

Taux globaux 
Salariés 
Employeurs 

Total 

7,0 
8,0 

15,0 

7,75 
8,75 

16,5 

(
1

) Pour les autres branches, les taux sont inclus dans les taux indiqués pour l'ensemble des ouvriers, des employés et des mineurs. 
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TABLEAU no 6 

Taux de cotisation en France 1949-1961 

au 31 décembre de chaque année 
Régime général 

en % du salaire imposable 

Branche 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 
(juin) 

Assurances sociales 16,0 16,0 16,0 16,0 16,0 16,0 16,0 16,0 16,0 16,0 18,5 18,5 19,5 
Risques professionnels (1) 2,84 2,64 2,50 2,62 2,57 2,88 2,94 3,16 3,4 3,4 3,4 
Allocations· familiales 16,0 16,75 16,75 16,75 16,75 16,75 16,75 16,75 16,75 16,75 14,25 14,25 14,25 
Assurance-chômage 

complémentaire 1,0 1,0 1,0 

Taux globaux 
Salariés 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 '6,2 6,2 6,2 
Employeurs 29,6 29,4 29,3 29,4 29,3 29,6 29,7 29,9 31,1 30,9 30,9 

Total 35,6 35,4 35,3 35,4 35,3 35,6 35,7 35,9 36,1 37,1 37,1 

(1) Taux moyens. 

TABLEAU no 7 

Taux de cotisation en Italie 1949-1960 

au 31 décembre de chaque année 
en % du salaire imposable 

Branche 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959. 1960 

Maladie-maternité (1) : ouvriers 
industrie (I.N.A.M.) 5,00 5,53 6,53 6,53 6,53 6,53 6,93 6,93 6,93 7,93 7,83 7,83 

Tuberculose (2) (I.N.P.S.) 2,50 3,25 3,25 2,60 2,60 2,60 2,60 2,60 2,60 2,30 2,30 2,00 
Invalidité-vieillesse-survivants (3) 

(I.N.P.S.) 8,00 8,00 9,50 9,00 9,00 9,00 9,20 9,20 9,20 11,60 11,60 15,75 
Risques professionnels (4) 

(I.N.A.I.L.) 3,10 3,05 3,01 3,13 3,14 3,18 3,24 3,20 3,30 3,36 3,37 3,37 
Allocations familiales (5) 

(I.N.P.S.) 20,50 20,50 19,50 22,50 22,50 31,40 31,40 32,80 32,80 33,00 33,00 33,00 
Chômage (6) (I.N.P.S.) 4,00 3,25 3,25 2,00 2,00 2,00 2,00 2,90 2,90 2,60 2,60 2,30 
Compléments de gains-industrie (7) 

(I.N.P.S.) 1,50 1,50 1,50 1,50 1,50 1,50 1,50 1,10 1,10 0,65 0,65 0,40 
Orphelins des travai1leurs (8) 

(E.N.A.O.L.I.) 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 

Total sur salaires non plafonnés 22,60 23,08 25,54 23,26 23,27 23,31 23,97 24,98 25,08 27,94 27,85 31,40 
Salariés 2,40 3,00 3,00 3,20 3,20 3,20 4,00 4,00 5,40 
Employeurs 22,60 23,08 25,54 20,86 20,27 20,31 20,77 21,78 21,88 23,94 23,85 26,00 

Total sur salaires plafonnés 
(employeur seulement) 22,00 22,00 21,00 24,00 24,00 32,90 32,90 33,90 33,90 33,65 33,65 33,40 

(
1

) Le taux de cotisation varie d'après la branche économique et la catégorie professionnelle de l'assuré. 
( 2) Non compris la cotisation de base. 
( 3 ) Non compris la cotisation de base. Y compris la cotisation destinée au financement de l'assurance-maladie des pensionnés. 
( 4) Taux moyen professions non agricoles. 
( 6) Secteur « industrie ». Le taux de cotisation varie d'après la branche économique (huit branches au total). 
Il y a plafond de salaire. 
( 6) Non compris la cotisation de base. 
(7) Il y a plafond de salaire. 
(M) Assistance et œuvres sociales pour les orphelins des travailleurs assujettis aux assurances sociales. 
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Les branches invalidité, vieillesse, survivants, tuberculose et chômage sont aussi financées par une cotisa
tion-base à la charge de l'employeur dont le montant est fixé en lires par rapport à la classe de salaire à 
laquelle appartient l'assuré. En voici un extrait: 

Montant de la cotisation de base mensuelle 

Classe Total 

de Moyenne Invalidité, 
salaire vieillesse, Tuberculose Chômage E.N.A.O.L.I. en pourcentage 

survivants Lires de la 
moyenne 

I 10 000 26 6 6 4 42 0,42 
v 45 750 66 8 10 8 92 0,20 
x 104 450 144 12 12 8 176 0,17 
xv 192 600 240 14 14 12 280 0,15 
xx 293 350 340 J.6_ 16 16 388 0,13 

XXIII 380 000 420 1~ 
.. , 

468 0,12 1 1 

TABLEAU no 8 

Taux de cotisation au Luxembourg 1949-1960 

au 31 décembre de chaque année 
Régime général (secteur privé) 

en % du salaire imposable 

Branche 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 

Maladie-maternité 
Ouvriers (1) 5,5 5,6 5,6 5,6 5,6 5,6 5,6 5,6 5,6 5,6 5,9 5,9 
Employés (2) 3,9 3,9 3,9 3,9 3,9 3,9 3,9 3,9 3,9 

Invalidité-vieillesse 
Ouvriers (3) 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 Employés (4) 

Risques professionnels (5) 
Ouvriers } 
Employés 3,0 3,3 3,2 3,5 3,3 4,1 - 4,7 4,5 4,4 4,1 4,3 4,1 

Allocations familiales 
Ouvriers (1) 4,3 4,4 4,4 4,4 4,4 4,4 4,4 4,4 4,4 4,4 4,4 4,2 
Employés 2,4 2,4 2,4 2,4 2,4 2,4 2,4 2,7 2,5 2,5 2,2 2,2 

Taux globaux 
Salariés-Ouvriers 8,7 8,7 8,7 8,7 8,7 8,7 8,7 8,7 8,7 8,7 8,9 8,9 
Employeurs 14,1 14,6 14,5 14,8 14,6 15,4 16,0 15,8 15,7 15,4 15,7 15,3 

Total 22,8 23,3 23,2 23,5 23,3 24,1 24,7 24,5 24,4 24,1 24,6 24,2 

Salariés-Employés 5,0 5,0 5,0 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6 
Employeurs 10,4 10,7 10,6 12,2 12,0 12,8 13,4 13,6 13,2 12,8 12,8 12,6 

Total 15,4 15,7 15,6 19,8 19,6 20,4 21,0 21,1 20,8 20,4 20,4 20,2 

(1) Taux moyens. 
( 2) Taux correspondant à la Caisse de maladie des employés privés. 
( 3 ) Non compris la cotisation supplémentaire au titre de l'assurance supplémentaire des ouvriers mineurs et métallurgistes. 
( 4) Non compris la cotisation supplémentaire au .titre de l'assurance supplémentaire des employés techniques des mines du fond. 
(6) Taux moyens approximatifs, agriculture non comprise. 
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TABLEAU no 9 

Taux de cotisation aux Pays-Bas 1949-1961 

au 31 décembre de chaque année 
en % du salaire imposable 

Branche 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 

Maladie-maternité 

a) Prestations en nature 3,6 3,6 3,6 3,8 4,0 4,0 . 4,0 4,2 4,2 4,4 4,5 4,8 4,9 

b) Prestations en espèces (1) 
77,i. ' ' ~ ~':ow--,~3· 3,1 3,1 3,2 3,5 3,7 3,9 4,1 

Vieillesse-invalidité-survivants (2) 

(Loi générale vieillesse (1956) et 
survivants (1959)) 6,75 6,75 6,75 6,75 6,75 

Risques professionnels (3) 1,6 1,6 1,6 1,6 1,7 1,6 1,6 1,5 1,5 1,5 (5) 1,5 (5) 1,5 (5) ... 

AUocations familiales 5,84 5,84 5,78 5,53 5,28 5,28 5,28 5,28 4,60 4,60 4,80 5,30 4,90 

Chômage 

a) Assurance ordinaire 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 0,8 0,8 0,8 0,6 0,6 

b) Allocations d'attente (1) 2,62 2,50 2,15 1,68 1,32 0,95 1,12 0,93 1,0(5) 

Totaux globaux 

Salariés (4) 2,8 2,8 2,8 4,8 4,9 4,7 4,4 4,4 10,7 10,9 10,9 11,0 

Employeurs 11,5 11,3 11,3 13,0 12,8 12,6 12,4 12,3 11,6 12,0(5) 12,3(5) 13,1 (5) 

Total 14,3 14,1 14,1 17,8 17,7 17,3 16,8 16,7 22,3 22,9 (5) 23,2 (5) 24,1 (5) ... 

(1) Taux moyens. 
(2) Non compris la cotisation de l'assurance-invalidité, à savoir 0,60 florin par travailleur-homme adulte par semaine à la charge de 
l'employeur; en 1958, ce montant représentait moins de 0,8 % du salaire général moyen. Non compris, également, les cotisations aux 
caisses professionnelles de pensions. 
( 3) Taux moyens, agriculture non comprise. 
(4) La part à la charge du travailleur de la cotisation de l'assurance-maladie (prestations en espèces) est censée être égale à 1 %. 
(5) Chüfres provisoires. 
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TABLEAU n° 16 

Plafonds annuels 

au 30 juin 1961 

Maladie, Invalidité, Risques Allocations Pays Viei11esse, Chômage Maternité Survivants professionnels familiales 

1. - En unités monétaires nationales 
Allemagne (R.F.) 

Ouvriers et employés 7 920 10 800 9 000 9 000 9000 
Mineurs 7 920 13 200 9000 9000 9000 

Belgique 
Ouvriers 96 000 pas de plafond 120 000 96 000 96 000 
Employés 96 000 100 800 120 000 96 000 96 000 

France 8 400 8 400 8 400 8 400 36 690 (1) 

Italie (Industrie) 
Hommes 312 000 
Femmes pas de plafond 249 600 pas de plafond 

Luxembourg 
Ouvriers 96 000 pas de plafond 
Employés 109 920 188 640 174 000 188 640 pas de plafond 

Pays-Bas 6 600 8 250 (2) 6 600 6 600 6600 

II. - En unités de compte A.M.E. 
Allemagne (R.F.) 

Ouvriers et employés 1 980 2 700 2 250 2 250 2 250 
Mineurs 1 980 3 300 2 250 2 250 2 250 

Belgique 
Ouvriers 1 920 pas de plafond 2 400 1 920 1 920 
Employés 1 920 2 016 2 400 1 920 1 920 

France 1 701 1 701 1 701 1 701 7 432 

Italie (Industrie) 
Hommes 499 
Femmes pas de plafond 399 pas de plafond 

Luxembourg 
Ouvriers 1 920 pas de plafond 
Employés 2 198 3 773 3 480 3 773 pas de plafond 

Pays-Bas 1 823 2 279 (2) 1 823 1 823 1 823 

(1) Assurance d'origine conventionnelle. 
( 3) Loi générale de vieillesse et de survivants. 
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TABLE A V n° 24 

Rendement de fonds exprimé en pourcentage des dépenses de prestations 

Année Allemagne (R.F.) Belgique France Italie Luxembourg Pays-Bas (2) 

Branche pensions 

1949 0,5 7,7 (1) 3,7 20,0 12,5 
1950 0,6 9,3 0,4 3,5 22,3 13,2 
1951 1,3 10,1 0,3 3,4 22,7 12,3 
1952 1,7 10,7 0,3 2,4 20,0 14,5 
1953 2,4 11,5 0,2 2,3 21,2 13,8 
1954 3,9 12,5 0,3 2,7 21,0 15,2 
1955 4,7 12,7 0,2 2,6 20,3 16,0 
1956 5,8 12,9 0,2 2,9 23,0 16,5 
1957 4,7 12,7 0,2 2,7 21,9 8,3 
1958 4,7 16,9 0,3 6,3 22,7 9,0 
1959 4,5 16,0 0,3 2,3 24,2 9,3 

Branche risques professionnels 

1949 0,3 14,8 17,7 5,4 14,4 
1950 0,4 15,4 20,1 3,8 14,3 
1951 1,2 13,5 19,4 4,0 13,6 
1952 1,7 9,8 16,3 4,4 15,2 
1953 1,6 10,9 19,1 4,6 16,4 
1954 1,5 12,1 20,6 4,2 15,7 
1955 1,6 12,4 22,3 3,3 14,6 
1956 2,0 12,1 21,9 3,8 14,4 
1957 1,9 13,2 22,4 5,3 13,6 
1958 1,5 14,1 21,8 6,7 14,4 
1959 1,4 15,4 21,3 7,8 15,2 

{') Pour J'ensemble des assurances sociales (maladie-maternité-invalidité-vieillesse-décès). 
( 2 ) Y compris les pensions non contributives. 

TABLEAU no 25 

Rendement de fonds exprimé en pourcentage des dépenses de prestations, séparément pour chaque régime 
de l'assurance-pension 

Allemagne (R.F.) Belgique Luxembourg Pays-Bas 

Année 
Caisses Assurance Assurance Ouvriers Employés Ouvriers Employés Ouvriers Employés 

salariés générale prof es-
sionnelles 

1949 0,4 0,6 0,0 60,9 15,2 49,2 30,5 133 
1950 0,6 0,7 0,2 56,3 13,0 79,2 31,8 100 
1951 1,3 1,3 0,0 61,7 17,4 53,7 32,1 100 
1952 1,8 1,4 0,0 67,5 16,2 39,1 34,9 143 
1953 2,2 2,7 70,7 16,7 45,8 30,5 175 
1954 3,5 4,6 0,2 71,9 18,0 39,8 32,3 150 
1955 4,3 5,6 0,6 69,4 16,6 39,2 31,3 161 
1956 5,4 6,8 1,0 73,0 19,3 41,6 31,2 150 
1957 4,8 4,5 1,5 59,2 18,3 39,4 30,1 0,0 164 
1958 5,0 4,0 1,6 - 76,1 20,0 33,9 29,5 0,6 167 
1959 4,6 4,3 1,4 68,3 21,5 34,8 29,3 1,1 176 
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TABLEAU n° 26 

Les réserves à la fin de chaque exercice exprimées en pourcentage des dépenses totales annuelles 

Année 

1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 

1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 

1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 

Allemagne 
(R.F.) 

24 
30 
39 
47 
65 
93 

112 
120 
93 
80 
78 

16 
20 
24 
22 
21 
23 
19 
17 
10 
15 
16 

53 
60 
77 

74 
79 
81 
87 
95 
80 
80 
87 

(1) Y compris les pensions non contributives. 

Belgique France 

Branche : pensions 

206 
221 
222 
231 
249 
264 
281 
280 
284 
348 
306 

Branche : maladie-maternité 

Branche : risques professionnels 

298 
317 
288 
224 
249 
274 
276 
271 
289 
308 
336 

131 

Italie Luxembourg Pays-Bas (1) 

64 578 
63 616 
64 602 
45 532 
43 555 
43 506 499 
39 524 
40 555 
45 546 324 
34 542 
34 553 

15 
23 
22 
23 51 
24 40 
23 41 
22 31 
23 29 
24 23 

2 26 20 
2 27 15 

284 197 
302 225 
265 237 
246 233 
261 245 
282 224 
290 207 370 
287 216 
292 245 
271 244 
284 257 
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TABLEAU no 27 

Les réserves des différents régimes d'assurance-pension à la fin de chaque exercice 
en % des dépenses totales annuelles 

Allemagne (R.F.) Belgique Luxembourg Pays-Bas (1) 

Année 
Caisses Assurance Assurance 

Ouvriers Employés Ouvriers Employés Ouvriers Employés salariés générale profes-
sionnelles 

1949 21 31 14 1 454 439 1 415 
1950 . 27 36 1 1 296 475 1 486 
1951 38 42 1 1 295 479 1 325 
1952 46 50 0 1 398 450 938 
1953 61 77 3 1 455 466 1 034 
1954 87 106 9 1 456 426 993 1 060 3 558 
1955 108 120 29 1 415 451 900 
1956 116 128 37 1 466 479 947 
1957 93 93 48 1 244 476 891 965 24 4 847 
1958 79 83 55 1 251 487 778 
1959 77 79 43 1 074 494 804 

(1) Sans pensions non contributives. 

TABLEAU n° 28 

Répartition des recettes totales des régimes applicables aux salariés entre les différentes branches 
en % des recettes totales 

Accidents 

Pays Année Maladie- du travail Pensions Chômage Prestations 
maternité et maladies familiales 

professionnelles 

Allemagne (R.F.) 1949 31,0 7,5 47,1 14,4 
1954 26,7 6,5 56,8 10,0 
1959 26,9 5,7 60,8 4,4 2,2 

Belgique 1949 16,0 6,1 45,7 18,9 13,3 
1954 14,8 7,7 46,7 14,9 15,9 
1959 15,5 7,8 45,0 15,2 16,5 

France 1949 25,9 (1) 7,2 23,4 (1) 0,4 43,1 
1954 28,7 (1) 7,1 21,4 (1) 0,5 42,3 
1959 26,2 9,0 29,6 0,3 34,9 

Italie 1949 20,0 8,3 26,3 9,8 35,6 
1954 20,9 7,0 34,5 5,0 32,6 
1959 24,3 6,9 33,3 5,9 29,6 

Luxembourg 1949 14,0 11,5 60,2 0,0 14,3 
1954 13,0 10,7 65,5 0,1 10,7 
1959 14,8 13,1 59,9 0,0 12,2 

Pays-Bas 1949 29,0 7,8 36,9 2,4 23,9 
1954 26,0 5,9 35,2 14,4 18,5 
1959 25,4 5,0 50,1 5,9 13,6 

( 1) La répartition entre la branche « maladie-maternité » et la branche « pension » a été effectuée sur la base de la répartition des 
dépenses au titre de prestations de ces deux branches. 
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TABLEAU no 29 

Indices de recettes de différentes branches de sécurité sociale des salariés 
Indices 1949 =lOO 

Pays Année Maladie- Risques Pensions Chômage Prestations Ensemble 
maternité professionnels fami1iales des branches 

Allemagne (R.F.) 1949 100 100 100 100 100 
1954 206 209 288 166 239 
1959 419 366 622 146 482 

Belgique 1949 100 100 100 100 100 100 
1954 134 185 148 114 174 145 
1959 181 241 184 151 233 187 

France 1949 100 100 100 100 100 100 
1954 230 207 191 258 205 209 
1959 371 462 465 241 297 367 

Italie 1949 100 100 100 100 100 100 
1954 245 197 308 120 215 234 
1959 460 314 480 229 315 379 

Luxembourg 1949 100 100 100 100 100 100 
1954 183 185 214 725 147 197 
1959 258 279 243 325 208 244 

Pays-Bas 1949 100 100 100 100 100 100 
1954 166 141 177 1 100 143 185 
1959 307 226 477 855 199 351 

TABLEAU no 30 

Recettes de différentes branches de sécurité sociale des salariés 
en % du produit national brut aux prix du marché 

Pays Année Maladie- Risques Pensions Chômage Prestations Ensemble 
maternité professionnels familiales des branches 

Allemagne (R.F.) 1950 2,5 0,7 4,5 0,9 8,6 
1954 2,6 0,6 5,5 1,0 9,7 
1959 3,3 0,7 7,5 0,6 0,3 12,4 

Belgique 1950 1,4 0,5 3,9 1,5 1,5 8,8 
1954 1,4 0,7 4,5 1,4 1,5 9,5 
1959 1,5 0,8 4,4 1,5 1,6 9,8 

France 1950 1,9 0,5 1,7 0,0 3,0 7,1 
1954 2,4 0,6 1,8 0,0 3,5 8,3 
1959 2,4 0,8 2,7 0,0 3,1 9,0 

Italie 1950 1,1 0,5 1,2 0,3 1,7 4,8 
1954 1,5 0,5 2,5 0,4 2,4 7,3 
1959 2,0 0,6 2,7 0,5 2,4 8,2 

Luxembourg 1950 1,5 1,3 6,8 0,0 1,5 11,1 
1954 2,0 1,7 10,1 0,0 1,6 15,4 
1959 2,1 1,9 8,6 0,0 1,8 14,4 

Pays-Bas 1950 1,7 0,5 2,2 0,3 1,4 6,1 
1954 1,9 0,4 2,5 1,0 1,3 7,1 
1959 2,4 0,5 4,7 0,5 1,3 9,4 
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TABLEAU no 31 

Taux de primes des risques professionnels pour différentes catégories d'entreprises 

en % des salaires assujettis 

Catégorie d'entreprises 

1. Fabrication de fonte (sans fabrication 
d'acier) 

2. Construction de machines pour l'agri-
culture (à l'exception de la fabrication 
des tracteurs) 

3. Réparation de machines de bureau 
4. Terrassement et maçonnerie pour le 

bâtiment 
5. Fabrication d'acide sulfurique et de 

produits sulfurés 
6. Savonnerie 
7. Extraction de sable, gravier et cailloux: 

à ciel ouvert, mécanisé 
à ciel ouvert, non mécanisé 
souterrain 

8. Fabrication de briques et tuiles 
9. Imprimerie de presse 

10. Tissage de coton 
11. Vêtements sur mesures 
12. Tannerie 
13. Commerce de détail de produits lai-

tiers 
14. Commerce de gros de vins 
15. Transports routiers (privés) de vo: ·a-

ge urs 
16. Transport de marchandises par navi-

gation intérieure 
17. Hôtellerie 
18. Salons de coiffure pour hommes 
19. Mines de charbon, travaux du fond 

Allemagne 
(R.F.) 

2,3(1) 

1,0(2) 

2,0 

1,7(3) 
0,9 

6,1 

8,7 
1,6 
0,5 
0,5 
0,2 
1,9 

0,6 
1,2 

0,4 

3,3 
0,7 
0,3 

13,8(4) 

( 1 ) Relative à la région méridionale de l'Allemagne (R.F.). 

Belgique(5) 

4,05 

3,10 
1,25 

3,45 

3,10 
1,85 

5,60 

1,55 
1,00 
0,55 
0,55 
1,85 

1,85 
1,25 

2,50 

4,00 
1,25 
1,25 
8,00 

France(6) 

6,0 

3,9 
1,4 

8,0 

3,7 
3,9 

9,6 
11,9 
12,7 
5,3 
2,1 
1,9 
1,1 
4,1 

2,0 
3,4 

2,6 

9,6 
2,0 
0,8 

8,85- 14,41(7) 

Pays 

Italie 

4,6(8) - 5,4(9) 

4,0 
1,4 

5,0(10) - 5,3(11) 

4,0(12) 
2,6(13) - 4,6(14) 

7,2 

2,2(15) - 4,5(16) 
1,8 
1,2 
0,6 
2,2 

1,2 
3,2 

3,4 

1,5 
0,6(15) - 1 ,5(16) 

1,0 
7,6 

( 2) Relative à la construction des machines en général dans la région méridionale de l'Allemagne (R.F.). 
( 3) Ne se réfère qu'aux entreprises fabriquant principalement l'acide sulfurique et les produits sulfurés. 
( 4) Non compris le personnel administratif et commercial. 

Luxembourg 

4,622(17). 6,275(18) 

4,622 
0,807 

5,700 

3,077 
3,077 

14,550 

3,527 
1,538 
0,961 
0,769 
2,884 

1,230 
4,986 

5,801 

6,694 
1,230 
1,230 

Pays-Bas 

1,5 

2,1 
0,9 

2,4(10) - 3,2(11) 

2,2 
0,9 

3,4 

1,8 
0,8 
0,7 
0,5 
1,4 

0,5(19). 0,7(20) 
0,8 

0,9 

3,4 
0,7 
0,4 
7,9 

(5) Tarif pour la rubrique 19, les chiffres se réfèrent aux tarifs inférieurs d'une grande compagnie belge. Concernent accidents du travail seulement (sans 
accidents du trajet), il faut majorer les taux indiqués en ajoutant 0,5 %, pour tenir compte des accidents du trajet. 

( 6) Taux nationaux moyens. 
(7) Taux pour l'incapacité temporaire et permanente variant entre 8,85 et 14,41 selon le bassin. 
(

8
) Fonderie de « ghisa >>. 

{ 9) « Ghisa de prima fusione. » 
( 10) Maçonnerie. 
( 11) Terrassement. 
( 12) Acide chlorhydrique, sulfurique, nitrique et fluorhydrique. 
{ 13) Fabrication de savon seulement. 
(H) Extraction et travaux de matières premières. 
( 15) Sans risque spécial. 
(16) Avec risque spécial. 
(17) Utilisation de fer. 
( 18) Fabrication de fer. 
(19) Ventes en boutiques. 
( 20) Ventes ambulantes. 

134 



TABLEAU no 32 

Charges patronales des cotisations et contributions de sécurité sociale 
dans les différentes industries de la C.E.C.A. en 1959 

Cotisations de sécurité sociale à l'exception des 
accidents du travail 

Mines de houille, ouvriers du fond 
Sidérurgie 
Mines de fer 

Cotisations d'accidents du travail 

Mines de houille, ouvriers du fond 
Sidérurgie 
Mines de fer 

Allemagne 
(R.F.) 

25,8 
12,5 
23,2 

16,9 
2,2 
9,2 

Autres contributions bénévoles ou conventionnelles 

Mines de houille, ouvriers du fond 0,3 
4,9 
1,5 

Sidérurgie 
Mines de fer 

Belgique 

14,3 
12,7 

7,5 
5,0 

0,2 
0,6 

France (2) 

29,3 
24,0 
22,6 

14,0 
4,3 
8,0 

0,3 
2,2 
0,3 

en % des dépenses salariales (1) 

Italie Luxembourg Pays-Bas 

36,0 25,4 
30,5 12,1 15,6 
36,1 14,7 

7,3 8,6 
3,4 4,7 1,5 
6,3 14,8 

0,9 0,6 
0,7 0,8 3,0 
0,8 0,8 

Source : Office statistique des Communautés européennes, statistiques sociales no 3-1960, « Les salaires et les charges sociales dans les 
industries de la C.E.C.A. 1959 ». 
(1) Les « dépenses salariales » incluent les éléments suivants : salaire direct, gratifications de Noël, primes de résultat, rémunérations diverses 
en espèces et rémunérations payées pour journées non ouvrées. 
( 2) Il n'a pas été possible de subdiviser les chiffres pour les ouvriers du fond, d'une part, et les ouvriers du jour, d'autre part. Les chiffres 
se réfèrent aux ouvriers du fond et du jour. 

TABLEAU n° 33 

Cotisations obligatoirës de l'employeur à la sécurité sociale dans différentes branches d'activité 

1955 
en % des salaires (1) 

Allemagne (R.F.) Belgique France Italie 

Branche d'activité 

Ouvriers Employés Ouvriers Ouvriers Employés Ouvriers Employés 

Industrie cotonnière 11,1 8,4 16,1 27,8 18,9 38,7 24,8 
Fabrication des chaussures de cuir 11,3 7,5 16,0 27,0 21,9 38,6 27,5 
Industrie radio-électrique 12,1 6,2 15,0 23,6 16,5 33,3 23,7 
Fabrication des machines-outils 11,8 6,8 16,5 24,6 17,5 36,4 24,3 
Constructions navales 12,8 7,6 21,1 28,2 19,0 33,7 23,9 
Sidérurgie 12,0 15,7 24,8 32,3 
Mines de charbon 25,8 20,0 30,9 39,1 
Chemins de fer nationaux 70,8 64,2 

Source : Bureau international du travail, « Le cotit de la main-d'œuvre dans l'industrie européenne », Genève 1959. 
( 1) Les salaires comprennent les éléments suivants : salaires de base payés pour heures effectuées, primes pour heures supplémentaires, travail 
de nuit et heures effectuées les jours fériés, gratifications et heures rémunérées mais non effectuées. 

135 



..... ~· .f) ,, .. • '- • -~ ; ' 

TABLEAU no 33a 

Contributions légales de l'employeur à la sécurité sociale par branches industrielles 

1959 
en % des salaires (1) 

Allemagne (R.F.) Belgique France Italie Luxembourg Pays-Bas 

Branche industrielle 
Ou- Em- Ou- Em- Ou- Em- Ou- Em- Ou- Em- Ou- Em-

vriers ployés vriers ployés vriers ployés vriers ployés vriers ployés vriers ployés 

Industrie du sucre 14,8 8,5 17,7 9,3 25,9 15,8 33,5 20,4 11,8 6,5 
Brasseries et malteries 13,9 9,5 18,4 11,0 28,8 18,0 36,5 23,4 15,8 8,2 12,0 6,6 
Filatures de laine 13,9 10,7 17,5 11,8 28,3 15,6 38,2 23,2 11,6 6,0 
Filatures de coton 14,3 11,0 17,7 10,8 27,1 19,0 39,1 22,9 12,2 6,0 
Fabrication des fibres synthétiques 13,2 10,0 25,3 15,1 36,1 21,0 
Fabrication des pâtes à papier, du 

papier et du carton 14,7 9,4 17,3 10,3 26,6 14,5 36,8 20,3 13,3 5,4 
Industrie chimique 14,2 10,3 17,0 9,5 25,1 14,7 33,5 20,9 12,6 6,6 
Industrie du caoutchouc 14,4 11,7 17,4 10,5 26,6 16,4 32,5 20,7 13,1 6,9 
Cimenteries 15,6 10,7 16,8 9,9 25,9 13,2 37,3 19,0 
Poterie, porcelaine et faïencerie 16,9 12,2 18,6 13,2 29,1 19,1 38,6 23,8 14,8 9,2 
Fabrication des machines-outils 14,8 10,9 17,3 11,0 25,2 16,0 35,3 22,6 
Industrie électrochimique 13,8 10,7 17,0 10,6 25,4 15,5 34,7 20,9 10,7 5,1 
Construction navale et réparation 

de navires· 15,7 11,7 17,0 11,0 29,0 18,2 33,9 19,3 11,8 5,8 
Fabrication d'automobiles et de 

camions 14,9 11,8 23,6 13,9 29,6 20,3 

Source : C.E.E., statistiques sociales 1961, n° 3, « Coûts de la main-d'œuvre C.E.E., 1959 ». 
(1) Les salaires comprennent les éléments suivants : salaire direct, primes et gratifications, rémunérations payées pour journées non ouvrées et avantages en 
nature. 

TABLEAU no 34 

Cotisations facultatives (1) de l'employeur à la sécurité sociale dans différentes branches d'activité 

1955 
en % des salaires (2) 

Allemagne (R.F.) Belgique France Italie 

Branche d'activité 

Ouvriers Employés Ouvriers Ouvriers Employés Ouvriers Employés 

Industrie cotonnière 3,9 5,2 0,1 1,3 1,2 2,7 9,0 
Fabrication des chaussures de cuir 4,2 4,9 0,1 0,1 0,5 2,1 6,0 
Industrie radio-électronique 9,2 10,6 0,9 0,3 1,1 1,9 4,2 
Fabrication des machines-outils 7,2 8,7 0,6 0,2 0,9 1,6 7,3 
Constructions navales 3,7 4,7 0,6 0,5 2,2 1,8 5,7 
Sidérurgie 14,0 1,8 3,2 5,6 
Mines de charbon 2,1 0,8 0,9 8,4 
Chemins de fer nationaux 2,2 4,2 

Source : Bureau inte~national du travail, « Le cofit de la main-d'œuvre dans l'industrie européenne », Genève 1959. 
(1) Y compris les prestations directes versées directement par l'employeur au bénéficiaire sans passer par l'intermédiaire d'un organisme externe. , , 
( 2) Les salaires comprennent les éléments suivants : salaires de base payés pour heures effectuées, primes pour heures supplémentaires, travail de nuit 
et heures effectuées les jours fériés, gratifications, paiements en nature et heures rémunérées mais non effectuées. 
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T ABLEA V no 34a 

Charges conventionnelles, contractuelles ou bénévoles de sécurité sociale des employeurs par branches industrielles 

1959 
en % des salaires (1) 

Allemagne (R.F.) Belgique France Italie Luxembourg Pays-Bas 

Branche industrielle 
Ou- Em- Ou- Em- Ou- Em- Ou- Em- Ou- Em- Ou- Em-

vriers ployés vriers ployés vriers ployés vriers ployés vriers ployés vriers ployés 

Industrie du sucre 2,1 15,9 2,9 8,0 1,5 4,2 1,7 3,1 7,0 12,3 
Brasseries et malteries 6,8 14,0 0,5 1,4 1,7 3,3 0,8 0,6 1,6 1,2 6,7 13,1 
Filatures de laine 1,8 5,0 0,8 3,1 4,5 5,4 0,4 0,2 1,9 7,4 
Filatures de coton 2,6 6,2 0,1 2,7 2,1 4,6 0,5 0,6 2,0 10,1 
Fabrication des fibres synthétiques 3,7 12,0 4,1 6,1 0,3 0,5 
Fabrication des pâtes à papier, du 

papier et du carton 5,0 11,3 1,0 4,8 2,3 5,0 1,5 ' 2,9 5,8 11,8 
Industrie chimique 5,4 14,2 1,4 4,4 2,3 4,5 1,8 1,7 6,6 9,7 
Industrie du caoutchouc 3,2 7,2 0,2 0,8 1,2 4,8 0,4 0,9 1,8 4,4 
Cimenteries 8,0 16,9 0,5 4,5 3,0 6,5 0,8 2,3 
Poterie, porcelaine et faïencerie 1,7 7,7 0,1 1,7 0,9 3,4 0,5 0,7 1,8 7,6 
Fabrication des machines-outils 3,6 6,2 0,5 2,1 1,8 4,3 1,0 0,6 
Industrie électrochimique 3,3 14,6 0,9 4,1 1,8 4,7 0,7 0,7 4,3 11,1 
Construction navale et réparation 

des navires 2,9 6,2 0,2 1,3 2,7 6,1 0,5 0,4 3,4 9,4 
Fabrication d'automobiles et de 

camions 5,1 7,9 3,3 5,4 1,7 1,2 

Source: C.E.E., statistiques sociales 1961, no 3, «Coûts de la main-d'œuvre C.E.E., 1959 ». 
(1) Les salaires comprennent les éléments suivants : salaire direct, primes et gratifications, rémunérations payées pour journées non ouvrées et avantages 
en nature. 

TABLEAU no 35 

Recettes et dépenses de sécurité sociale 

exprimées en pourcentage du produit national brut aux prix du marché et dépenses au titre de prestations 
exprimées en pourcentage du total des dépenses de consommation 

Pays Année 

Allemagne (R.F.) 1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 

Dépenses 

Recettes 

Total Prestations 

en % du produit national brut aux prix du marché 

15,8 14,9 14,2 
15,1 13,9 13,3 
15,1 14,3 13,5 
16,0 14,6 13,9 
15,8 14,3 13,6 
15,4 13,9 13,3 
15,6 14,1 13,5 
16,5 15,6 15,0 
17,2 16,6 15,9 
16,6 16,0 15,3 
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de 

prestations 
en% 

des dépenses 
de 

consommation 

16,8 
18,1 
17,5 
18,2 
18,4 
18,3 
18,4 
18,6 
20,7 
21,7 
21,2 



TABLEAU n° 35 (suite) 

Dépenses Dépenses 

Recettes de 
prestations 

Pays Année Total Prestations en% 
des dépenses 

de 
en % du produit national brut aux prix du marché consommation 

Belgique 1949 12,5 
1950 12,1 11,6 10,6 12,3 
1951 11,9 11,1 10,2 12,4 
1952 12,7 12,1 11,1 13,3 
1953 13,1 12,4 11,3 13,4 
1954 12,9 12,4 11,2 13,4 
1955 13,1 12,4 11,1 13,5 
1956 12,8 12,1 11,0 13,7 
1957 13,0 12,2 11,0 13,8 
1958 14,4 13,7 12,4 15,5 
1959 14,6 14,4 13,0 15,9 

France 1949 13,2 
1950 11,3 11,5 10,9 13,7 
1951 12,1 12,2 11,6 14,2 
1952 12,9 12,8 12,1 14,7 
1953 13,1 13,1 12,4 14,9 
1954 13,2 13,4 12,7 15,7 
1955 13,5 13,6 12,9 16,1 
1956 14,3 14,0 13,3 16,2 
1957 14,2 14,1 13,3 16,4 
1958 14,6 14,0 13,2 16,4 
1959 14,3 14,1 13,3 16,6 

Italie 1949 8,4 
1950 9,0 8,4 7,9 9,6 
1951 9,1 8,3 7,8 9,7 
1952 10,5 9,9 9,3 11,1 
1953 11,3 10,6 10,0 12,1 
1954 12,4 11,3 10,6 13,0 
1955 11,8 10,8 10,2 12,8 
1956 12,1 11,5 10,7 13,4 
1957 12,3 11,7 10,8 13,8 
1958 12,9 12,6 11,9 15,2 
1959 12,9 13,0 12,3 16,1 

Luxembourg 1949 
1950 
1951 
1952 13,2 10,6 10,2 15,6 
1953 15,3 12,4 12,0 16,5 
1954 18,1 13,9 13,5 18,4 
1955 16,3 13,6 13,2 18,4 
1956 15,3 12,9 12,5 18,1 
1957 16,4 13,1 12,7 18,3 
1958 16,9 '14,3 13,7 18,8 
1959 17,2 14,6 14,1 19,5 

Pays-Bas 1949 8,9 
1950 9,3 8,0 7,4 9,3 
1951 9,2 7,9 7,3 9,5 
1952 10,0 8,3 7,7 10,2 
1953 10,1 8,1 7,5 10,1 
1954 10,2 8,1 7,5 10,1 
1955 10,3 8,3 7,6 10,5 
1956 10,3 8,2 7,5 10,1 
1957 12,6 10,0 9,3 12,7 
1958 13,1 10,9 10,2 14,0 
1959 12,9 10,6 10,0 14,2 
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Pays 

Allemagne (R.F.) 

Belgique 

France 

TABLEAU no 35a 

. Recettes et dépenses de sécurité sociale dans le sens restreint (1) 

exprimées en pourcentage du produit national brut aux prix du marché (2) 
et dépenses au titre de prestations exprimées en pourcentage du total 

des dépenses de consommation (2) 

Dépenses 

Recettes 

Année Total Prestations 

en % de produit national brut aux prix du marché 

1950 10,7 9,9 9,3 
1951 10,5 9,6 9,1 
1952 10,7 10,2 9,7 
1953 11,9 10,8 10,3 
1954 11,9 10,7 10,1 
1955 12,0 10,7 10,1 
1956 12,2 11,0 10,4 
1957 13,5 12,7 12,1 
1958 14,4 13,8 13,2 
1959 14,0 13,5 12,9 

1950 10,4 10,0 9,5 
1951 10,1 9,4 8,9 
1952 10,8 10,2 9,7 
1953 11,1 10,4 9,8 
1954 10,9 10,4 9,8 
1955 11,1 10,4 9,6 
1956 10,9 10,2 9,6 
1957 11,1 10,3 9,7 
1958 12,4 11,7 10,9 
1959 12,5 12,4 11,5 

1950 9,9 10,1 9,5 
1951 10,6 10,7 10,1 
1952 11,3 11,1 10,5 
1953 11,4 11,2 10,6 
1954 11,5 11,5 10,8 
1955 11,7 11,8 11,1 
1956 12,5 12,2 11,5 
1957 12,5 12,4 11,6 
.1958 12,8 12,2 11,4 
1959 12,4 12,2 11,4 

(1) Non compris : Services publics de santé, assistance publique et régimes assimilés et prestations aux victimes de guerre. 
~2) Source : Bulletin général statistiques Office statistique des Communautés européennes, 12-1961. 

139 

Dépenses 
de 

prestations 
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des dépenses 
de 
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11,9 
12,0 
13,0 
13,6 
13,7 
14,0 
14,4 
16,8 
18,1 
17,8 

11,0 
11,9 
11,6 
11,7 
11,7 
11,7 
12,0 
12,1 
13,7 
14,1 

11,9 
12,3 
12,6 
12,7 
13,4 
13,9 
14,1 
14,3 
14,2 
14,2 
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TABLEAU no 35a (suite) 

Dépenses 
Recettes 

Pays Année Total Prestations 

en % du produit national brut aux prix du marché 

Italie 1950 7,2 6,7 6,1 

1951 7,3 6,5 6,0 

1952 8,6 7,9 7,3 

1953 9,2 8,5 7,9 

1954 10,1 9,1 8,3 

1955 10,0 9,1 8,4 

1956 10,3 9,7 8,9 

1957 10,6 10,0 9,2 

1958 11,4 11,1 10,3 

1959 11,5 11,6 10,8 

Luxembourg 1950 

1951 

1952 12,2 9,6 9,3 

1953 14,2 11,3 10,9 

1954 16,9 12,8 12,3 

1955 15,2 12,5 12,1 

1956 14,2 11,9 11,4 

1957 15,3 12,0 11,6 

1958 15,8 13,3 12,7 

1959 16,2 13,6 13,1 

Pays-Bas 1950 7,8 6,5 6,1 

1951 7,8 6,6 6,1 

1952 8,8 7,1 6,7 

1953 9,2 7,2 6,8 

1954 9,4 7,3 6,8 

1955 9,5 7,5 7,0 

1956 9,6 7,4 6,9 

1957 11,9 9,3 8,8 

1958 12,3 10,1 9,5 

1959 12,1 9,8 9,3 

(1) Non compris : Services publics de santé, assistance publique et régimes assimilés et prestations aux victimes de guerre. 
( 2) Source : Bulletin général statistiques Office statistique des Communautés européennes, 12-1961. 
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prestations 
en% 

des dépenses 
de 

consommation 

7,5 

7,4 

8,7 

9,5 

10,2 

10,5 

11,2 

11,6 

13,2 

14,2 

14,2 

15,0 

16,9 

16,9 

16,6 

16,8 

17,3 

18,1 

7,6 

7,9 

8,9 

9,1 

9,1 

9,6 

9,3 

11,9 

13,1 

13,3 
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TABLEAU no 36 ' 

Indices des moyennes annuelles des recettes et des dépenses par habitant (population totale) 

Année 

Pays 

1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 

Recettes totales 

Allemagne (R.F.) 100 123 142 161 180 190 209 231 262 288 298 

Belgique 100 104 118 128 134 138 146 153 164 180 188 

France 100 117 152 189 199 211 228 265 293 337 355 

Italie 100 113 131 161 189 220 228 251 271 305 323 

Luxembourg 100 107 123 142 151 181 176 180 205 208 215 

Pays-Bas 100 112 124 139 149 166 185 197 257 269 279 

Dépenses totales 

Allemagne (R.F.) 100 122 137 160 172 180 199 220 261 293 302 

Belgique 100 106 117 129 134 140 146 153 164 181 198 

France 100 121 156 190 202 216 234 263 294 328 354 

Italie 100 115 131 163 192 217 226 257 279 322 353 

Luxembourg 100 107 123 148 159 182 192 198 214 231 240 

Pays-Bas 100 111 123 133 138 152 171 180 236 258 266 

Dépenses de prestations 

Allemagne (R.F.) 100 123 138 160 173 181 199 220 264 295 305 

Belgique 100 106 117 129 134 139 143 153 162 180 195 

France 100 121 156 190 202 217 234 264 294 327 353 

Italie 100 116 132 165 194 217 228 258 279 324 358 

Luxembourg 100 108 123 150 161 184 193 200 217 230 241 

Pays-Bas 100 111 123 f33 138 151 170 179 237 260 269 
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T ABLEA V no 36a 

Indices des moyennes annuelles des recettes et des dépenses de sécurité sociale 
dans le sens restreint (1) par habitant (population totale) 

Année 

Pays 

1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 

Recettes totales 

Allemagne (R.F.) 100 119 142 164 193 207 234 260 309 

Belgique 100 106 117 128 133 137 146 153 165 

France 100 117 152 188 197 210 116 165 295 

Italie 100 112 129 161 188 220 237 263 287 

Luxembourg 100 105 122 143 152 184 178 181 208 

Pays-Bas 100 112 126 148 162 182 205 218 291 

Dépenses totales 

Allemagne (R.F.) 100 119 138 168 188 198 223 250 310 

Belgique 100 108 116 128 132 139 145 152 162 

France 100 121 157 189 198 213 233 263 296 

Italie 100 114 128 163 192 217 236 271 298 

Luxembourg 100 105 122 151 163 187 197 203 220 

Pays-Bas 100 107 121 136 146 162 184 193 259 

Dépenses de prestations 

Allemagne (R.F.) 100 120 140 169 190 199 225 252 316 

Belgique 100 108 116 127 131 137 141 150 160 

France 100 122 157 189 t98 214 233 263 296 

Italie 100 114 128 165 193 215 236 271 197 

Luxembourg 100 106 122 152 164 189 198 204 222 

Pays-Bas 100 106 120 136 146 161 184 193 262 

(1) Non compris : Services publics de santé, assistance publique et régimes assimilés et prestations aux victimes de guerre. 
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1958 1959 

348 363 

183 190 

338 352 

329 352 

211 220 

302 315 

357 373 

182 200 

327 352 

353 391 

239 249 

282 292 

363 380 

179 195 

325 350 

355 397 

237 250 

286 296 



TABLEAU no 37 

Indices des moyennes annuelles des dépenses au titre des prestations par habitant 

Valeurs ajustées d'après l'indice du coût de la vie 

Année 

Pays 

1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 

Allemagne (R.F.) 100 131 136 155 171 179 193 208 246 ·266 270 

Belgique 100 107 109 119 123 127 131 135 139 153 163 

France 100 110 120 132 141 152 162 179 194 189 184 

Italie 100 117 122 147 169 183 189 206 221 250 275 

Luxembourg 100 105 110 132 142 161 169 174 180 189 198 

Pays-Bas 100 101 103 111 114 121 133 137 171 185 188 

TABLEAU N° 37a 

Indices des moyennes annuelles des dépenses au titre des prestations par habitant (1) 

Valeurs ajustées d'après l'indice du coût de la vie 

Année 

Pays 

1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 

Allemagne (R.F.) 100 127 138 164 188 197 219 238 295 327 336 

Belgique 100 109 108 117 121 124 128 133 138 152 163 

France 100 111 121 131 139 150 161 179 195 188 190 

Italie 100 115 118 146 168 182 196 216 235 274 306 

Luxembourg 100 102 109 134 144 164 173 178 184 195 206 

Pays-Bas 100 97 101 113 121 129 144 148 189 203 206 

(1) Non compris : Services publics de santé, assistance publique et régimes assimilés et prestations aux victimes de guerre. 
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T ABLEA V no 39 

Comparaison entre les recettes totales des régimes des salariés et celles de l'ensemble 
de la sécurité sociale 

Pays Année 

Recettes totales en millions 
d'unités monétaires nationales 

Ensemble de la 
sécurité sociale 

Régimes 
des salariés 

Régimes généraux 
en% 

de l'ensemble 
de la 

sécurité sociale 

Allemagne (R.F.) 1949 

1954 

1959 

12 303 

25 700 

42 796 

6211 

14 756 

29 662 

50 

57 

69 

Belgique 

France 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

1949 

1954 

1959 

1949 

1954 

1959 

1949 

1954 

1959 

1949 

1954 

1959 

1949 

1954 

1959 

42 012,1 

59 178,7 

83 351,1 

961 598 

2 108 743 

3 576 727 

690 107 

1 563 601 

2 363 952 

1 637,6 

3 076,3 

3 869,3 

1 564,3 

2 762,0 

4 973,6 
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29 419,6 

42 527,2 

56 055,6 

635 558 

1 309 675 

2 279 032 

392 946 

920 902 

1 409 362 

1 325,1 

2 556,3 

3 150,6 

1 004,0 

1 882,9 

3 564,5 

70 

72 

67 

66 

62 

64 

57 

59 

60 

81 

83 

81 

64 

68 

72 



ANNEXE 

Financement de la sécurité sociale 
dans le Royaume-Uni 

CHAPITRE I 

INTRODUCTION 

1. Le but de la présente étude est de réunir 
des données concernant le Royaume-Uni, qui 
correspondent à l'étude sur le financement de la 
sécurité sociale dans les six pays de la Commu
nauté économique européenne. L'étude contient 
une présentation des données concernant le 
financement des régimes de sécurité sociale du 
Royaume-Uni et un examen des tendances de 
ces données ainsi que des comparaisons avec les 
pays de la Communauté économique européenne; 

des renvois fréquents sont faits à l'étude qui a 
été déjà établie pour ces pays. Ainsi, il convient 
d'utiliser la présente étude parallèlement avec 
l'étude faite pour les pays de la Communauté éco
nomique européenne. Les différences entre le 
système britannique et les systèmes continentaux 
ont rendu nécessaire un certain nombre de regrou
pements et quelques estimations permettant d'ob
tenir une meilleure comparabilité des chiffres. Il 
faut tenir compte de ce fait lors de l'examen de 
la présente étude. 

CHAPITRE Il 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES RÉGISSANT 
L'ORGANISATION FINANCIÈRE DES ORGANISMES GESTIONNAIRES 

A. ASSURANCE NATIONALE 
(PENSIONS VIEILLESSE ET SURVIVANTS; 
PRESTATIONS EN ESPECES EN CAS DE 
MALADIE, MATERNITE ET CHOMAGE) 

a) Système général des prestations à montant for
faitaire (General Scheme for Flat-Rate Benefits) 

2. Le régime financier est celui de la réparti
tion annuelle amendée par la création et le main
tien d'un fonds de réserve [National Insurance 
(Reserve) Fund], comme prévu par la section 36 
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de la loi. La loi ne stipule pas toutefois le mon
tant de ce fonds. 

3. Les ressources sont constituées par les coti
sations des assurés et des employeurs et par une 
participation de l'Etat (Exchequer Supplement), 
ainsi que par des subventions de l'Etat en plus 
de l' << Exchequer Supplement >>. 

4. Les taux de cotisations hebdomadaires des 
assurés et des employeurs sont fixés comme des 
montants forfaitaires, indépendants du salaire ou 



du revenu, mais ces montants varient par caté
gorie d'assurés. Ainsi, une distinction est faite 
entre : a) salariés, b) travailleurs indépendants, 
c) personnes sans emploi. De plus, dans chacune 
de ces catégories, des distinctions sont faites 
d'après le sexe et l'âge. Enfin, une distinction est 
faite selon que l'assuré est couvert ou non par le 
régime des pensions échelonnées (voir b) ci-des
sous). Comme exemple, sont citées ci-dessous les 
cotisations d'un salarié âgé de plus de 18 ans, 
couvert par le régime des pensions échelonnées 
(sans compter les cotisations spéciales à ce dernier 
régime) : 

Taux de cotisation 
Salaire hebdomadaire hebdomadaire (1) 

Assuré Employeur Total 
s d 8 d s d 

Plus de 60s 7 3! 7 3-! 14 7 
60s ou moins 3 lOi 10 8-l 14 7 

5. La participation directe de l'Etat (Exche
quer Supplement) est proportionnelle aux cotisa
tions des assurés et des employeurs, et son mon
tant est égal en ce moment [National ln surance 
Act 1959, section 1 (3)], à un quart des cotisa
tions des salariés et des employeurs, et à un tiers 
des cotisations des travailleurs indépendants et 
des personnes sans emploi. A partir de l'exercice 
financier 1961-1962, cette subvention de l'Etat 
devra atteindre un minimum de cf- 170 millions 
par an. 

La loi [National Insurance Act 1954, section 
2 (3) (b)] prévoit une subvention supplémentaire 
de l'Etat, dont le montant est laissé à la déci
sion du Parlement. La loi sur l'assurance natio
nale de 1959 [National Insurance Act 1959, sec
tion 1 (3) (c)] a fixé le montant national global 
de la subvention supplémentaire de l'Etat pour les 
exercices financiers 1960-1961 et 1961-1962 à 
cf- 325 millions, moins les sommes payées au titre 
des cinq exercices précédents. D'après le rapport 
du ministre des pensions et de l'assurance natio
nale pour l'année 1960, (Report of the Minister 
of Pensions and National Insurance for the 
Year 1960), les sommes payées à ce titre étaient 
de cf- 39 millions en 1958-1959, et de cf- 46 mil
lions en 1959-1960. 

6. D'après la section 39 de la loi d'assurance 
nationale de 1946 (National Insurance Act 1946), 
l'actuaire du gouvernement procède tous les cinq 
ans à un contrôle actuariel des opérations régies 
par la loi, et fait un rapport au ministère des 

(1) Loi de l'assurance nationale de 1960 (National 
Insurance Act 1960): Les nouveaux taux de cotisations 
sont valables depuis avril 1961. 
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finances (Treasury) sur la situation financière du 
fonds de réserve (National Insurance Fund), ainsi 
que sur les possibilités de couverture des presta
tions prévues par la loi par les cotisations, eu 
égard aux autres charges et obligations découlant 
de la loi. Le ministère des finances peut exiger 
de l'actuaire du gouvernement des rapports plus 
fréquents. 

7. Sur la base du rapport établi par l'actuaire 
du gouvernement, le ministre doit examiner les 
taux de cotisations et de prestations, considérant : 
a) la situation des assurés, en particulier les 
dépenses nécessaires au maintien de la santé et 
de la capacité de travail; b) les changements sur
venus dans cette situation depuis la dernière fixa
tion des taux de cotisations et de prestations, 
ainsi que les perspectives de changement dans 
l'avenir (National Insurance Act 1946, section 40). 

En fait, ces examens ont déjà abouti (dans des 
intervalles plus courts que cinq ans) à des ajus
tements des prestations et à des augmentations 
des cotisations. 
b) Le système des pensions échelonnées vieillesse 
et survivants (The Scheme for Graduated Old-Age 
and Survivers' Pensions) (National Insurance Act 
1959, entré en vigueur le 1er avril 1961) 

Remarque : Ce système supplémentaire s'applique 
seulement aux travailleurs dont le salaire hebdo
madaire dépasse cf- 9. 

8. Ce système n'a pas de régime financier 
indépendant, étant donné que le financement des 
pensions échelonnées est directement lié au finan
cement des prestations à montant forfaitaire; les 
cotisations à montant forfaitaire, dont il a été 
question aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus et les 
cotisations échelonnées sont versées au même 
fonds (National Insurance Fund) qui sert à cou
vrir toutes les prestations. Le paragraphe 3 ci
dessus s'applique également au système en 
question. 
9. Les ressources de ce système supplémen
taire proviennent uniquement des cotisations des 
assurés et des employeurs. Il n'y a pas de contri
bution ou de subvention spéciale versée par l'Etat 
à ce régime. 

10. Le taux de cotisation des assurés et des 
employeurs a été fixé, pour la période allant jus
qu'au 6 avril 1965, à 4i % de la portion du sa
laire hebdomadaire comprise entre cf- 9 et cf- 15. 
A partir des 6 avril 1965, 1970, 1975, 1980, le 
pourcentage du taux de cotisation des assurés et 
des employeurs sera majoré de i% chaque fois, 
de telle manière, qu'à partir du 6 avril 1980, le 
taux de cotisation des assurés et des employeurs 

- ~. 
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sera de 5! % de la portion du salaire hebdo
madaire comprise entre ëL 9 et ëL 15 [National 
Insurance Act 1959, section 1 (2) (a)]. 

B. PRESTATIONS EN ESPECES 
EN ..CAS D'ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

11. Le régime !inancier est celui de la prime 
moyenne générale. 
12. Les ressources sont constituées par les 
cotisations des assurés et des employeurs et par 
une subvention de l'Etat. 
13. Les taux de cotisations hebdomadaires des 
assurés et des employeurs sont les suivants 
(National Insurance Act 1960, First Schedule, 
Part 1): 

Taux de cotisations 
Catégorie d'assurés hebdomadaires 

Assuré Employeur 

Hommes au-dessus de 18 ans 7d 8d 
Femmes au-dessus de 18 ans 4d 5d 
Jeunes gens au-dessous de 

18 ans 4d 4d 
Jeunes filles au-dessous de 

18 ans 2d 3d 

14. La subvention de l'Etat est égale à un cin
quième du montant global estimé des cotisations 
versées par les assurés et les employeurs. 
15. En ce qui concerne les contrôles actuariels 
des opérations de la loi, des dispositions analogues 
à celles citées au paragraphe 5 ci-dessus sont 
applicables. 

C. SOINS MEDICAUX DANS LE CADRE DU SER
VICE NATIONAL DE SANTE (NATIONAL HEALTH 
SERVICE), EN CAS DE MALADIE, DE MATERNITE 
OU D'ACCIDENTS DU TRAVAIL 

16. Le régime financier est celui de la répar
tition annuelle sans constitution de fonds de 
réserve. 
1 7. Les ressources proviennent des cotisations 
des assurés (même champ d'application que dans 
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le cas de l'assurance nationale) et - le cas 
échéant - des employeurs, des pouvoirs publics 
locaux, et en majeure partie - des subventions 
de l'Etat. 

18. Les taux de cotisations des assurés sont 
échelonnés à la manière décrite au paragraphe 4 
ci-dessus. Pour un travailleur, âgé de plus de 
18 ans, le taux de cotisations est en ce moment le 
suivant (National Health Service Contributions 
Act 1961, entré en vigueur en juillet 1961) : 

Assuré 
Employeur 

s 
2 

3 

d 
8i 
7! 

4 

19. Dans 1 'exercice financier 19 5 8-19 59 les 
dépenses ont été couvertes de la manière sui
vante: 

Millions de <1:-

Cotisations des assurés et employeurs 92 
Subventions des pouvoirs publics lo-

caux 28 
Frais payés par les malades aux hôpi-

taux (surtout pour chambres pri-
vées ou lits spéciaux) 5 

Autres revenus (1
) 33 

Subvention de l'Etat 486 

644 

De plus, les paiemènts directs des patients aux 
dentistes, aux opticiens et aux pharmaciens s'éle
vaient à ëL 2 7 millions (Report of the Minis ter 
of Health for the year ended 31 december 1959). 

D. ALLOCATIONS FAMILIALES 

20. Le coût de ce régime est entièrement cou
vert par l'Etat (Family Allowances Act 1945, 
section 1). 

e) Cotisations aux caisses de retraite et transferts de 
fonds au service national de santé (Superannuation 
Regulations). 



CHAPITRE Ill 

ÉVOLUTION DES TAUX DE COTISATIONS DANS LES ANNÉES 1949-1961 

21. Comme on a vu au chapitre précédent, les 
taux de cotisations sont fixés comme des mon
tants forfaitaires (flat-rate), indépendamment des 
salaires ou des revenus, mais ils varient d'après 
les catégories d'assurés. Dans l'examen du déve
loppement des taux de cotisations dans la période 
étudiée, nous nous sommes limités aux taux 
d'employés, hommes, âgés de plus de 18 ans. 
Ces taux suivent une tendance ascendante, comme 
le montre le tableau 1. Etant donné que les pres
tations sont également des montants forfaitaires, 
tout changement du taux des prestations est géné
ralement suivi d'un changement correspondant du 
taux des cotisations. Ainsi, il faut examiner les 
taux de cotisations ensemble avec les taux de 
prestations, montrés au tableau 2. Les indices de 
progression indiqués dans ce tableau montrent 
que les taux de cotisations ont suivi la même ten
dance que les taux des prestations. En examinant 
la suite des années 1949-1959, on peut remar
quer que dans la première moitié de cette période, 
les taux des prestations ont augmenté, d'une 
façon générale, un peu plus rapidement que les 
taux des cotisations, tandis que dans la deuxième 
moitié de cette période, il s'est produit le contraire; 
au cours de toute la période, les deux taux 
ont a peu près doublé. On peut également obser
ver que dans l'ensemble les deux taux en question 
ont progressé suivant une tendance analogue à 
celle des salaires, mais plus rapidement que le 
coût de la vie. 
22. Il est difficile d'établir une comparaison 
directe entre les cotisations à montant forfaitaire 
(flat-rate) du système britannique et les cotisa
tions dans les pays de la C.E.E. qui sont géné
ralement fixées en pourcentage du salaire, sujet 
à un plafond dont le montant peut varier d'après 
les régimes et les branches. Toutefois, à titre indi
catif, on a établi le rapport entre les cotisations 
à montant forfaitaire et les salaires moyens, tirés 
de l'Annuaire des stàtistiques du travail du Bureau 
international du travail. Le total des cotisations 
(assurés et employeurs), exprimées en pourcentage 
du salaire moyen, apparaît à la dernière ligne du 
tableau 1. Si l'on compare ces pourcentages avec 
les pourcentages correspondants des pays de la 
C.E.E. (tableaux 2-9 de l'étude sur les pays de 
la C.E.E.), on voit que les chiffres britanniques 
sont inférieurs à ceux des pays de la C.E.E. Il 
faut souligner, toutefois, que les chiffres britan
niques sont des pourcentages du salaire moyen, 
alors que les chiffres des pays de la C.E.E. sont, 
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dans la plupart des cas, des pourcentages des 
salaires sujets à un plafond qui varie d'après les 
régimes et les branches (voir par. 386 de l'étude 
sur les pays de la C.E.E.). 
23. Les pourcentages britanniques suivent une 
tendance assez irrégulière qui s'explique du fait 
que les salaires moyens ont une tendance conti
nullement ascendante, alors que les taux de coti
sations sont augmentés par étapes, et ainsi ne se 
développent pas parallèlement aux salaires. Ceci 
apparaît clairement, quand on examine l'indice 
de progression des cotisations et des salaires, dans 
le tableau 2. 
Si l'on calcule l'accroissement relatif du total des 
cotisations exprimées en pourcentage des salaires, 
comme cela a été fait pour les pays de la C.E.E. 
(voir par. 389 de l'étude sur les pays de la 
C.E.E.), le développement irrégulier - dans les 
deux périodes de cinq ans et dans toute la période 
de dix ans - ressort nettement. (Les chiffres de 
fin de période, exprimés en pourcentage des chif
fres de début de période, se pr,ésentent comme 
suit) : 

1954-1949 
1959-1954 
1959-1949 

82,8 
124,5 
103,1 

Afin d'élucider cette irrégularité, on a calculé 
l'accroissement relatif du montant absolu des coti
sations hebdomadaires et du salaire moyen. 

1954-1949 
1959-1954 
1959-1949 

Cotisations Salaires moyens 

118,4 143,3 
169,0 132,4 
200,1 189,8 

Ces chiffres montrent que durant la période 
1949-1954, le taux d'accroissement des salaires 
était supérieur à celui des cotisations (exprimées 
en pourcentage du salaire moyen) tandis que, 
durant la période 1954-1959, le taux d'accroisse
ment des cotisations était supérieur à celui des 
salaires. Au cours de l'ensemble de la période 
1949-1959, le taux d'accroissement des cotisa
tions était légèrement supérieur à celui des 
salaires. 

24. Le rapport entre les cotisations des em
ployeurs et celles des assurés est resté relative
ment stable au cours de la période considérée, 
égal à 0,85 approximativement. Ainsi, le déve
loppement des deux catégories de cotisations sui
vit à peu près la même tendance que l'ensemble 
des cotisations étudiées plus haut. 

'. ' ( 



CHAPITRE IV 

DONNÉES STATISTIQUES PORTANT SUR LES 
QUATRE RÉGIMES PRINCIPAUX DE SÉCURITÉ SOCIALE 

25. Dans l'étude des pays de la Communauté 
économique européenne, l'analyse des données 
statistiques portant sur les différents aspects du 
financement était, en principe, limitée aux régimes 
généraux concernant les salariés. A l'exception 
des accidents du travail, des maladies profession
nelles et des pensions échelonnées (Graduated 
Pensions), les régimes de sécurité sociale cou
vrent tous les résidents du Royaume-Uni, indé
pendamment de leurs occupations. Il n'a pas été 
possible de faire une estimation valable des tran
ches d'opérations financières correspondant aux 
seuls salariés. Les données statistiques analysées 
dans ce chapitre correspondent au total des opé
rations financières des quatre régime~ principaux 
de sécurité sociale, c'est-à-dire du service national 
de santé (soins médicaux en cas de maladie, ma
ternité ou d'accident du travail et maladie. pro
fessionnelle), de l'assurance nationale (prestations 
en espèces en cas de maladie, maternité, chômage, 
vieillesse, décès, survivants), des- accidents du 
travail (prestations en espèces en cas d'accidents 
du travail), et des allocations familiales. Etant 
donné les difficultés pour obtenir des données sta
tistiques nécessaires à des regroupements et esti
mations valables, le présent chapitre va se limiter 
à la Grande-Bretagne, c'est-à-dire qu'il laissera 
de côté l'Irlande du Nord. (Les recettes et les 
dépenses correspondantes à l'Irlande du Nord 
représentent 3 à 4 % de celles de la Grande
Bretagne). Les données ainsi réunies sont résu
mées au tableau 3. 

1. Recettes directes 

26. Dans l'étude sur les pays de la Commu
nauté économique européenne ont été considérées 
comme recettes directes : les cotisations des assu
rés et des employeurs et les sommes provenant 
des fonds publics, c'est-à-dire ayant pour origine 
des subventions de l'Etat, des contributions et des 
subventions des collectivités locales, et des taxes 
spéciales préaffectées à la sécurité sociale. Comme 
dans les pays de la C.E.E., les recettes directes 
constituent la majeure partie de toutes les recettes 
des quatre régimes analysés dans le présent cha
pitre (4,8 % en 1959-1960). La répartition rela
tive des recettes directes des quatre régimes, ainsi 
que l'ensemble des régimes, est montrée au ta-
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bleau 4. (Il faut noter que la répartition des coti
sations entre assurés et employeurs est obtenue 
à base d'estimations.) 

27. La répartition des recettes directes des 
quatre régimes a un degré relativement élevé de 
régularité, comme en témoignent les chiffres pour 
1949-1950 et 1959-1960 cités ci-dessous en pour
centage de l'ensemble des recettes directes : 

1949-1950 
1959-1960 

Assurés Employeurs Fonds publics 

24 19 57 
26 22 52 

On peut noter un léger accroissement des cotisa
tions des assurés et une diminution dans la parti
cipation des fonds publics. Cela est dû surtout 
aux paiements de cotisations au titre de la loi 
concernant les cotisations du service national de 
santé 1957. 

28. L'évolution des recettes directes peut être 
mise en évidence également en _ exprimant les 
montants des recettes de l'année 1959-1960 
comme des indices sur la base 1949-1950 = 100. 

Assurés 

202 

Total des 
Employeurs Fonds publics recettes directes 

211 169 185 

Ces chiffres montrent que la participation des 
fonds publics a augmenté moins rapidement que 
les autres recettes directes. 

29. Si l'on compare les chiffres de la Grande
Bretagne avec ceux des pays de la C.E.E., on 
constate une plus grande importance des fonds 
publics comme source de financement direct en 
Grande-Bretagne et une plus grande importance 
des cotisations patronales dans les pays de 
la C.E.E. 

30. Dans le cas des pays de la Communauté 
économique européenne on a pu montrer la répar
tition des ressources directes par branche de sécu-
rité sociale et par origine (voir tableau 23 de 
l'étude sur les pays de la C.E.E.). Il n'a pas été 
possible de montrer la même répartition pour la 
Grande-Bretagne. Le tableau 4 donne seulement 
la répartition relative des ressources directes 
affectées à chacun des quatre régimes principaux. 
Ainsi, il est difficile d'établir des comparaisons 
directes avec les pays de la C.E.E. Les chiffres 



du tableau 4 confirment, jusqu'à un certain point, 
la conclusion qu'on pouvait tirer du tableau 1, 
c'est-à-dire que le service national de santé était 
financé, pendant la majeure partie de la période 
considérée, exclusivement des fonds publics (1), 
- mise à part une partie relativement modeste 
couverte par les cotisations des assurés et des 
employeurs à partir de 1957-1958. L'assurance 
nationale (pensions vieillesse et survivants, mala
die, chômage) était financée, en 1959-1960, à 
concurrence de 20 % environ des fonds publics, 
le reste provenant à part égale des cotisations des 
assurés et des employeurs. Au début de la période, 
la participation des assurés et des fonds publics 
était relativement plus élevée et la participation 
des employeurs par conséquent plus basse. Au 
cours de la période on a pu noter quelques fluc
tuations. 

31. Une caractéristique spéciale du système 
britannique est que les salariés participent directe
ment au financement de la branche des accidents 
du travail et maladies professionnelles, à part 
égale avec les employeurs, tandis que dans les 
pays de la C.E.E., cette branche est financée 
presque exclusivement par des cotisations patro
nales, sans participation des salariés. 

32. ,Dans le Royaume-Uni le système des allo
cations familiales est financé entièrement par des 
fonds publics, alors que dans les pays de la 
C.E.E. cette branche est en plus grande partie 
financée par des cotisations des employeurs. 

2. Rendement des fonds 

33. Comme le Royaume-Uni possède un sys
tème d'assurance nationale unifié, il n'est guère 
possible d'isoler les chiffres de rendement des 
fonds par branche de sécurité sociale, dans le but 
de pouvoir calculer séparément pour chaque bran
che le rendement des fonds exprimé en pourcen
tage des prestations servies comme cela a été fait 
pour les pays de la C.E.E. Dans le tableau 5 le 
rendement des fonds a été comparé aux dépenses 
totales au titre des prestations de l'assurance 
nationale. Mais, pour obtenir, autant que pos
sible, des chiffres comparables à ceux des pays 
de la C.E.E., on a procédé à d'autres calculs, 
exprimant le rendement total des fonds de l'assu
rance nationale en fonction des dépenses de pres
tations « à long terme » (pensions vieillesse et 

(1) On peut remarquer qu'avant 1957-1958, les cotisa.:. 
tions (10 d. par semaine), au titre du service national de 
santé, figuraient comme des cotisations à l'assurance 
nationale, mais elles ont été transférées du premier 
régime au second. 
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survivants) (1). Bien qu'il existe certaines fluctua
tions dans les deux séries relatives à l'assurance 
nationale, leur tendance générale est décroissante 
(7,2 en 1949-1950 et 5,8 en 1959-1960), tandis 
que la tendance des accidents du travail et mala
dies professionnelles croît relativement rapide
ment (6,1 en 1949-1950 et 17,6 en 1959-1960). 
On peut noter une anomalie en 1954-1955, dont 
l'explication vient du fait que les dépenses de 
prestations ont légèrement augmenté cette année
là (3 %) par rapport à l'année précédente, alors 
que le rendement des fonds a enregistré un 
accroissement relativement important (25 % ). 

34. En comparaison avec les chiffres relatifs à 
la << branche pensions » des pays de la C.E.E. 
(voir tableau 24 de l'étude sur les pays de la 
C.E.E.), les pourcentages du rendement des fonds 
de l'assurance nationale dans les dépenses de 
prestations « à long terme » se situent à peu près 
à la moyenne. Les pourcentages en question 
étaient en 1959 de 24,2% pour le Luxembourg, 
16,0 pour la Belgique, 9,3 pour les Pays-Bas, 
4,5 pour la république fédérale d'Allemagne, 
2,3 pour l'Italie et 0,1 pour la France, alors que 
pour la Grande-Bretagne le pourcentage était de 
7,9 en 1959-1960. , 

35. En ce qui concerne les accidents du travail 
et maladies professionnelles, l'importance relative 
du rendement des fonds est croissante, le rende
ment ayant atteint, en 1959-1960, 17,6% des 
dépenses. Les chiffres correspondants, pour les 
pays de la C.E.E. en 1959, étaient de 21,3 pour 
l'Italie, 15,4 pour la Belgique, 15,2 pour les 
Pays-Bas, 7,8 pour le Luxembourg et 1,4 pour la 
république fédérale d'Allemagne. En comparaison 
avec ces pays, le rendement des fonds constitue 
en Grande-Bretagne une source de revenu rela
tivement importante, dans cette branche. 

3. 1 mportance des réserves 

36. Pour examiner l'importance relative des 
fonds de réserve on~ a établi le pourcentage du 
montant des réserves à la fin de l'exercice par 
rapport au total des dépenses encourues pendant 
cet exercice. Ces pourcentages ont été calculés 
séparément pour le régime de l'assurance natio
nale et celui des accidents du travail, comme le 
montre le tableau 5. Il faut remarquer que dans 
le cas de l'assurance nationale, le montant des 
fonds de réserve a été comparé au total des 

(1) Une partie des prestations de maladie peut être assi
milée à la pension d'invalidité dans le sens des systèmes 
des pays de la C.E.E., mais ce fait n'a pas pu être pris 
en considération. 
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dépenses et qu'aucun autre calcul n'a été effectué 
pour séparer les prestations << à long terme ». C'est 
pourquoi les chiffres ne sont pas strictement com
parables avec ceux des pays de la C.E.E. 

3 7. Le tableau 5 montre la tendance décrois
sante de l'importance des fonds de réserve de 
l'assurance nationale (260 en 1949-1950 et 153 
en 1959-1960). Comme il a été dit ci-dessus, il 
est difficile de faire une comparaison directe avec 
les pays de la C.E.E. Toutefois, si on compare 
les pourcentages de l'assurance nationale à ceux 
de la << branche pensions » des pays de la C.E.E. 
- qui en 1959 étaient de 553 pour le Luxem
bourg, 306 pour la Belgique, 78 pour la répu
blique fédérale d'Allemagne, 34 pour l'Italie et 
324 pour les Pays-Bas en 1957 -, on peut voir 
que les fonds de réserve de l'assurance nationale 
sont relativement importants. Il faut rappeler 
que le régime financier de l'assurance nationale 
est fondé sur la répartition annuelle amendée par 
le maintien d'un fonds de réserve. 

38. Dans le cas des accidents du travail et 
maladies professionnelles, les pourcentages du 
tableau 5 montrent un accroissement de l'impor
tance relative du fonds de réserve (278 en 1949-
1950 et 433 en 1959-1960). En comparaison 
avec les pays de la C.E.E. (voir tableau 26 de 
l'étude sur les pays de la C.E.E.), les chiffres 
britanniques sont plutôt élevés; en 1959, les chif
fres correspondants étaient de 336 pour la Bel
gique, 284 pour l'Italie, 257 pour le Luxembourg, 
87 pour la république fédérale d'Allemagne et 
pour les Pays-Bas ils étaient de 370 en 1955. Il 
faut noter, toutefois, que tous soins médicaux 
sont dispensés par le service national de santé 
et que le régime des accidents du travail et mala
dies professionnelles ne comprend que les presta
tions en espèces, tandis que dans les pays de la 
C.E.E., 10 à 20% des dépenses totales dans la 
branche des accidents du travail sont consacrés 
aux soins médicaux (voir tableaux 17 à 22 de 
l'étude sur les pays de la C.E.E.). Rappelons aussi 
que le régime financier de prime moyenne géné
rale est appliqué dans le régime britannique des 
accidents du travail et maladies professionnelles. 

4. Répartition des ressources 
entre les différentes branches 

39. Les données relatives aux recettes de l'as
surance nationale ne sont pas disponibles par 
branche de la même manière que dans les pays 
de la C.E.E. Pour pouvoir analyser la répartition 
des ressources entre les différentes branches et 
comparer les données avec celles des pays de la 
C.E.E., certains regroupements et quelques esti-
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mations ont été effectués, dont les résultats appa
raissent au tableau 6. Ainsi, dans le cas de l'assu
rance nationale, le total des recettes a été réparti 
par branches, proportionnellement aux dépenses 
concernant les prestations de la branche considé
rée, et l'ensemble des recettes du service national 
de santé a été inclus dans la branche << maladie
maternité » avec une estimation des recettes au 
titre des prestations maladie et maternité du 
régime de l'assurance nationale. 

40. Le tableau 6 a) montre que la répartition 
des ressources a été relativement stable pendant 
la période considérée dans notre étude. Il y eut 
certaines fluctuations, par exemple dans la bran
che « chômage », qui reflètent des fluctuations 
dans les dépenses de ces prestations. 

41. Si on compare la répartition relative des 
ressources en Grande-Bretagne, tableau 6 a), avec 
celle des pays de la C.E.E. (tableau 28 de l'étude 
citée), on peut noter que la branche maladie
maternité y occupe une place relativement plus 
importante que dans les pays de la C.E.E. Ceci 
s'explique par l'inclusion du service national de 
santé, - considérable en Grande-Bretagne -, 
qui représente approximativement 80 % de la 
somme << maladie-maternité » dans le tableau 6 a). 
Dans la branche << risques professionnels » (acci
dents du travail et maladies professionnelles) on 
trouve des chiffres généralement plus bas pour la 
Grande-Bretagne que pour les pays de la C.E.E. 
Il faut rappeler à ce propos que dans les pays de 
la C.E.E., la branche << risques professionnels » 
sert une partie ou la totalité des prestations des
tinées à couvrir les frais des soins médicaux en 
cas d'accidents du travail, alors que ces presta
tions relèvent de la compétence du service natio
nal de santé en Grande-Bretagne. Dans la bran
che << pensions » on trouve des chiffres pour la 
Grande-Bretagne qui sont assez moyens par rap
port à ceux des pays de la C.E.E. Les chiffres 
dans la branche << chômage » varient considéra
blement dans les différents pays de la C.E.E. 
reflétant à la fois des différences dans les types 
de régime et dans le volume du chômage. Comme 
il a été dit plus haut, à cause de la méthode d'esti
mation des chiffres dans la branche << chômage », 
les chiffres relatifs à la Grande-Bretagne reflè
tent des fluctuations dans les dépenses de presta
tions. En ce qui concerne les allocations fami
liales, les chiffres britanniques sont généralement 
plus bas que ceux des pays de la C.E.E., à 
l'exception de la république fédérale d'Allemagne. 

42. La répartition relative décrite ci-dessus ne 
permet pas une pleine appréciation du développe
ment des recettes dans différentes branches. C'est 



pourquoi les recettes dans chaque branche ont été 
exprimées comme des indices, sur la base de 
1949-1950 = 100. Ces indices, cités dans le 
tableau 6 b ), montrent que la branche << risques 
professionnels » a connu le développement le plus 
rapide, suivie de la branche << allocations fami
liales », tandis que la branche << chômage » était 
en diminution pendant les cinq premières années, 
en augmentation pendant les cinq secondes 
années, et que pendant toute la période, elle s'est 
accrue moins que les autres branches. Le tableau 
montre, en plus, que pour toutes les branches, à 
l'exception des allocations familiales, l'accroisse
ment était important surtout dans la deuxième 
période de cinq ans. 

43. Quand on compare les chiffres du ta
bleau 6 b) avec ceux de l'étude sur les pays de 
la C.E.E. (tableau 29 de l'étude citée), on remar
que que le développement dans les pays de la 
C.E.E. fut, en général, plus rapide. Il ne faut pas 
oublier, toutefois, que les indices sont basés sur 

des valeurs nominales de monnaie nationale, et 
qu'ils sont ainsi influencés par la dépréciation des 
différentes monnaies au cours de la période 
considérée. 

44. Afin de pouvoir comparer le développe
ment des recettes par rapport à l'évolution de 
l'économie nationale, les recettes des différentes 
branches ont été exprimées en pourcentage du 
revenu national du Royaume-Uni. Ces pourcen
tages, montrés dans le tableau 6 c), sont restés 
relativement stables pendant la période considérée, 
tandis que dans le cas des pays de la C.E.E. on 
note des accroissements (voir tableau 30 de 
l'étude citée), surtout en ce qui concerne les 
« pensions » et le régime << maladie-maternité ». 
Etant donné que dans le tableau 6 c), les recettes 
sont celles de la Grande-Bretagne et le revenu 
national est celui du Royaume-Uni, les pourcen
tages sont sous-estimés et les valeurs absolues ne 
sont pas strictement comparables avec celles des 
pays de la C.E.E. 

CHAPITRE V 

, A 

DONNEES STATISTIQUES SUR LES COUTS DE 
L'ENSEMBLE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

45. Alors que le chapitre précédent était consa
cré seulement aux quatre systèmes principaux 
de la sécurité sociale et devait, pour des raisons 
pratiques, se limiter à la Grande-Bretagne, le pré
sent chapitre résume quelques-unes des données 
- jusqu'en 1959-1960 - tirées de l'enquête du 
Bureau international du travail sur le coût de 
l'ensemble de la sécurité sociale, dans le sens 
défini pour cette enquête. Les données concernent 
le Royaume-Uni tout entier. On peut noter que, 
par rapport à l'ensemble du système de sécurité 
sociale ainsi défini, le total des recettes des quatre 
systèmes principaux était égal à 7 5 % approxi
mativement des recettes totales de l'ensemble, 
dans la période considérée. 

46. Le tableau 7 montre, d'une part, les recet
tes et les dépenses de sécurité sociale en pour
centage du revenu national et, d'autre part, les 
dépenses au titre des prestations exprimées en 
pourcentage des dépenses totales de consomma
tion privée et publique. Les chiffres pour 1959-
1960 se présentaient comme suit : recettes : 
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13,8 %; dépenses : 13,6 %; dépenses de presta
tions : 12,8 % du revenu national et dépenses 
au titre des prestations : 12,3 % des dépenses de 
consommation. Ces pourcentages sont approxima
tivement les mêmes que ceux des Pays-Bas qui 
eux-mêmes sont inférieurs à ceux des autres pays 
de la C.E.E. (voir tableau 35 de l'étude citée). 
L'accroissement relatif de ces pourcentages dans 
la période considérée peut être illustré en expri
mant les chiffres de 1959-1960 comme des indi
ces sur la base de 1949-1950 = 100. Dans ce 
cas on obtient : 99 pour les recettes totales, 111 
pour les dépenses totales et 112 pour les dépen
ses de prestations. En comparaison avec les pays 
de la C.E.E. (voir par. 460 de l'étude citée), les 
chiffres pour le Royaume-Uni sont restés géné
ralement plus stables, enregistrant une augmen
tation à peu près du même ordre que ceux de 
la république fédérale d'Allemagne. 

4 7. Le tableau 8 montre les recettes et les 
dépenses moyennes de sécurité sociale par tête 

. de population totale, exprimées en indices sur la 



base de 1949-1950 = 100. En 1959-1960 nous 
avons : 177 pour les recettes totales, 199 pour les 
dépenses totales et 200 pour les dépenses de 
prestations; par conséquent, les chiffres par habi
tant ont à peu près doublé pendant la période 
considérée. En comparaison avec les pays de la 
C.E.E. (voir tableau 36 de l'étude citée), les in
dices du Royaume-Uni sont approximativement 
au même niveau que ceux de la Belgique. 

48. Comme nous avons déjà eu l'occasion de 
le remarquer, les séries chronologiques en unités 
monétaires nationales sont influencées par la dé
préciation monétaire survenue pendant la période 
considérée. Ainsi, afin d'éliminer dans la mesure 
du possible les effets de la dépréciation, les indices 
des dépenses moyennes de prestations ont été 
basés sur les données ajustées par les indices du 
coût de la vie, comme le montre le tableau 8. 
L'indice ainsi calculé pour 1959-1960, qui est 
égal à 134, indique que la moyenne des dépenses 
« réelles » au titre des prestations par tête s'est 
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accrue de 34 % pendant la période qui nous inté
resse. Comparés avec les chiffres des pays de la 
C.E.E., les chiffres britanniques se sont accrus 
d'une manière à peu près analogue. 

49. En étudiant le financement de la sécurité 
sociale, il peut être intéressant d'examiner la 
répartition relative des recettes de l'ensemble de 
la sécurité sociale d'après leur provenance, ce qui 
est fait au tableau 9. Les chiffres de ce tableau 
indiquent que la répartition relative est restée 
assez stable pendant la période considérée. En 
comparaison avec les pays de la C.E.E. (voir 
tableau 38 de l'étude citée), le trait le plus sail
lant est la participation relativement importante 
des pouvoirs publics (plus de 50 %) et la parti
cipation relativement peu importante des em
ployeurs (15 à 18 %) au financement du système 
de sécurité sociale dans le Royaume-Uni. La 
même constatation peut être faite en ce qui con
cerne les quatre régimes principaux du chapitre 
précédent. 
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TABLEAU no 6 

Répartition des recettes totales des quatre principaux régimes (1) par branche de sécurité sociale (2) 

Exercice 
financier 

Maladie 
Maternité 

Risques 
professionnels Pensions Chômage Allocations 

familiales Total 

a) Répartition relative des recettes totales entre les différentes branches en pourcentage des recettes totales pour les quatre régimes 

1949-1950 50,0 (3) 3,4 (4) 38,2 (5) 2,7 (6) 5,7 
1954-1955 51,1 (3) 3,4 (4) 35,8 (5) 1,5 (6) 8,2 
1959-1960 49,2 (3) 4,5 (4) 37,5 (5) 2,2 (6) 6,6 

b) Indice des recettes totales pour les différentes branches (1949-1950 100) 

1949-1950 100 100 100 100 100 100 
1954-1955 121 120 111 65 171 119 
1959-1960 174 237 173 143 205 117 

c) Recettes pour les différentes branches en pourcentage du revenu national (7) 

1949-1950 5,4 0,4 4,1 0,3 0,6 10,8 
1954-1955 4,6 0,3 3,2 0,1 0,8 9,0 
1959-1960 5,1 0,5 3,8 0,2 0,7 10,3 

( 1) Service national de santé, assurance nationale, accidents du travail et maladies professionnelles, allocations familiales. 
( 2) La répartition des recettes de l'assurance nationale par branche a été faite sur la base de la répartition des dépenses pour les prestations, 
par branche. 
(3) Service national de santé, prestations de maternité et allocations de décès octroyées par le régime de l'assurance nationale. 
( 4) Accidents du travail et maladies professionnelles (prestations en espèces seulement). 
(5) Prestations de veuve, allocation pour aide d'une tierce personne, allocations spéciales pour enfants et pension de retraites octroyées par 
l'assurance nationale. 
( 6) Prestations de chômage octroyées par l'assurance nationale. 
(1) Revenu national du Royaume-Uni. 

TABLEAU no 7 

Recettes et dépenses de l'ensemble de la sécurité sociale 

Dépenses 

Exercice Recettes 

financier Total Prestations 

en pourcentage du revenu national 

1949-1950 13,9 12,2 11,4 
1950-1951 13,8 11,9 11,1 
1951-1952 12,8 11,6 10,7 
1952-1953 12,9 12,5 11,7 
1953-1954 12,4 11,9 11,1 
1954-1955 12,0 11,5 10,8 
1955-1956 12,5 12,0 11,3 
1956-1957 12,3 11,9 11,1 
1957-1958 12,6 12,1 11,4 
1958-1959 13,4 13,2 12,5 
1959-1960 13,8 13,6 12,8 

163 

Dépenses au titre 
de prestations 

en pourcentage 
des dépenses totales 

de consommation 

10,7 
10,4 
9,9 

10,9 
10,5 
10,3 
10,8 
10,8 
11,9 
12,1 
12,3 



TABLEAU no 8 

1 ndices des moyennes annuelles des recettes et des dépenses et des dépenses au titre des prestations 

Dépenses (1) 
Exercice Recettes (1) financier 1949-1950 = 100 (2) 1·· 

Total Prestations 

1949-1950 100 100 100 
1950-1951 104 103 103 
1951-1952 106 109 108 
1952-1953 116 128 128 
1953-1954 119 130 129 
1954-1955 123 134 134 
1955-1956 134 147 148 
1956-1957 142 157 157 
1957-1958 153 168 168 
1958-1959 169 189 190 
1959-1960 177 199 200 

( 1) Indices des moyennes annuelles des recettes et des dépenses par habitant (valeurs nominales 1949-1950 = 100). 

100 
100 
95 

104 
104 
105 
112 
112 
116 
128 
134 

( 2) Indices des moyennes annuelles des dépenses au titre des prestations par habitant (valeurs ajustées d'après l'indice du coût de la vie). 

TABLEAU no 9 

Répartition des recettes de sécurité sociale d'après leur provenance 

Cotisations Taxes Parti ci- Trans-
spéciales Partici- pation Revenu ferts Autres Total 

Total des versées à la pat ion d'autres de provenant des 
Exercice des des sécurité de pouvoirs capitaux d'autres recettes recettes recettes 

financier assurés employeurs sociale l'Etat publics régimes en 
millions 

de f, 

en °/00 du total des recettes 

1949-1950 173 152 582 19 24 28 22 1 000 1 457,6 
1950-1951 168 149 596 28 27 27 5 1 000 1 514,1 
1951-1952 169 151 583 30 29 27 11 1 000 1 544,1 
1952-1953 167 157 579 30 25 24 18 1 000 1 682,4 
1953-1954 173 165 560 30 28 24 20 1 000 1 729,1 
1954-1955 170 161 568 28 9 23 41 1 000 1 793,3 
1955-1956 177 168 555 30 34 21 15 1 000 1 963,5 
1956-1957 171 165 563 32 34 20 15 1 000 2 093,0 
1957-1958 175 164 570 32 34 8 17 1 000 2 235,3 
1958-1959 200 187. 534 30 33 3 13 1 000 2 606,3 
1959-1960 197 180 539 44 33 3 13 1 000 2 467,7 
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